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PE'JIITE NOTICE 

SUR l.E R. P. JEAN BERTHIER 

li naqûit, le 25-2-1840, ,, Chatonnay (Isère). Fit ses études 
,dans les séminaires du diocèse de Grenoble, et fut oPdonné 
prêtre le 20-9-1862. Entré dans l'Institut des Mission�ires 
de la Salette, il fü profession religieuse en 1865, aprés un 
long noviciat et une maladie chrétiennement supportée. 

Prêtre de ,grande piété et de grands talents, le P. Berthier 
h'.lt à la fois : 

l' Prédicateur, et, pour le bien spirituel des âmes, plus 
de 16 diocèses de France et de !'Etranger ont ente du sa 
voix. 

2' ,Ecrivain, et, pour toutes ,les élasses de la société, plus 
de 30 ouvrages sont sorties de sa plume. Nous donnons, 
plus loin, l'énumération de quelques-uns ode ces ouvrages. 

3' 1Professeur, et, désireux de faire parvenir au sace!'doce 
les ,j�unes gens de divers âges, il fonda, en 1895, l'œuvrc 
de .Ja Sainte Famille. Encouragé par ses supérieurs, de plus, 
par les Cardinaux Langénieux et Rampolla, fortifié par la 
bénédiction paternelle du pape Léon XIII, qui jugea cette 
œuvre opportune, le zélé fondateur mena it bien cette sainte 
entreprise. Aujoupd'hlli, l'Institut de la Sainte Famille est 
répandu en Europe, en Amérique et en Asie. 

,Le P. Berthier est mort au milieu ode ses enfants de la 
Sainte Famille, le 16-10-1908. 

Sa vie a d'abord été écrite par le R.P. Delombarde, :M.S.F., 
ensuite ipar le R. P. Ram,;rs, du même Institut. De plus, 
trois autres petits ouvrages ont paru, sur •le P. Berthier : 
Une notice écrite par M. l'abbé ].-M. Gouttefangeas, prêtre 
de Saint-Sulpice, notice paru,; dans Je " Messager de la 
Sainte Famille » en septembre-octobre 1931, sous cette rubri
que « Historique <le l'Œuvre de la S. F. en France». 
Deux plaquettes ont été ajoutées depuis, l'une par le R. P. 
Vincent, iM. S.1F., intitulée « Le P. Berthier et son œuvre 
missionnaire». L'autre par Je R. P. Hostachy, M. S. ; elle 
a pour titre "L'Ecrivain •· Nous pouvons fournir ces ideux 
derniers ouvrages : au prix de 10 francs le premier, et 
25 francs ae second. Avec Le Livre ·de tous demandez aussi : 
La Mère selon le Cœur de Dieu ; L'état religieux; Le 
Sacerdoce ; L' Abrégé de Théologie dogmatique et morale ; 
Le Livre des petits enfants ; Un bouquet, Une corbeille, une 
guirlande des iplus belles fleurs ; Sententiae et Exempla 
Biblica; Notre-Seign,;ur Jésus-Christ, ce que nous lui devons. 
Les autres ouvrages, du P. Berthier, sont momentanément 
épuisés. 

Les Missionnaires de la Sainte Famine. 
Saint-Antoine (Isère). 



Usu� pr�chant sa doctrine. 

DEDICACE 

A NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST 

Ma doctrine n'est pas ma doctrine, mais celle de 
Celui qui m'a envoyé. C'est la vStre, ê; mon Sau
veur et Seigneur,' vraie lumière qui éclairez tout 
homme Venant en ce monde. Souffrez donc que je 
vous rende, en vous le consacrant, ce qui est à 
vous; et daignez répandre abondamment votre grfice 
sur ceux qui liront ces lignes, afin qu'ils soient 
éclairés, touchés et sanctifiés. Je vous le demande 
par Marie, votre dioine Mère et la nê;tre. 

DECLARATION DE L'AUTEUR 

Nous soumettons sans réser�e cet opuscule au 
jugement du Siège Apostolique ; et nous protes
tons n ·avoir point l'intention de prévenir le juge
ment du Saint-Siège, en donnant parfois le titre de 
Saint ou de Bienheureux à des personnages recom
mandables par leurs vertus, ni en appelant du nom 
de miracles certains faits que nous rapportons. 



PRIMCIPAUX OUVRAGES DU R. P. BERTHIER 

Tous traduits en diverses langues 

1 • La Mère selon Je Cœur �e Dieu ou devoirs de la Mère 
chrétienn� à l'égar-d de ses enfants. 

2• La jeune personne et la vierge chrétienne à l'ocole des 
saints. 

3' Quelle est ma vocation et que dois-je conseiller sur le 
chob: d'un état? 

4 • Des états de vie chrétienne et de la vocation. 
5' -Méthode facile pour préparer les petits enfants au sacre-

ment de Pénitence. 
6 • Le Jivre de tous. 
7' La Vierge Marie, son culte, la dévotion envers elle. 
8' Notre-Seigneur Jésus-Christ. Ce que nous nui devons. 
9' l Iéthode pour assister les mourants. 

10' Abrégé de Théologie dogmat'que et morale. 
n · Un lbouquet, une corbeille, une guirlande des plus belles 

fleurs, ou Paroles et traits historiques les plus rcmar
qmibles. 

12' L'Etat religieux, son excellence, ses avantages, ses obli
gations, ses privilèges, sa législation canonique. 

13' Le livre des petits enfants. 
14• Le sacerdoce, son excellence, ses obligations, s;,s droits, 

ses privilèges. 
15' Examen de conscience et méthode d'oraison. 
16' L'homme tel qu'il doit être. 
17' Le jeune homme comme il faut. 
18' Heureux les cœurs purs ou la chasteté parfaite. 
19' L'art d'être heureux. 
20' La clé du Ciel. 
21' Le culte et fimitation de la Sainte Famille. 



PRÉFACE 

Le Livre de Tous ·convient aux prêtres; ils y 
trouveront la doctrine qu'ils doivent exposer aux 
fidèles. Les instituteurs et les parents l'auront entre 
les mains: par lui, ils s'instruiront de leurs devoirs 
et sauront apprendre la doctrine chrétienne à l'en
fance et à la jeunesse. Les parents auront soin 
d'en faire lire en famille quelques passages, tous 
les dimanches de l'année et tous les soirs, durant 
les veillées d'hiver. Dans une famille, rien de plus 
important ni de plus salutaire que cette pratique. 
Bien qu'on doive trouver, dans ces pages, tout autre 
chose que des romans et des contes de fées, cette 
lecture ne sera pas sans intérêt, à cause des nom
breux faits historiques qu'on y rencontrera. Du 
reste, la vérité est l'aliment naturel de l'intelli
gence; et elle sait ravir les runes droites. 

Le jeune homme, la jeune fille, l'enfant puise
ront clans Le Livre de Tous la connaissance des 
vérités qui seront, pour leur avenir, une sauvegarde 
contre les périls clu monde et la plus sûre garantie 
de bonheur. Au pécheur égaré, ce livre inclique la 



PRÉFACE 

voie du retour; au juste, il trace le chemin du ciel. 
Au riche, il apprend à bien user de ses biens; au 
pauvre, à sanctifier ses peines. Le savant y trou
vera, comme l'ignorant, la science des saints, s'il 
l'a oubliée. 

C'est donc bien, Le Livre de Tous. Puisse-t-il 
être lu et relu par tous et faire à tous le bien que 
nous avons en vue en le publiant ! 



LE LIVRE DE ·TOUS 

INTRODUCTION 

NÉCESSITÉ o'uNE RELIGION 

Le genre humain tout entier a cru et proclamé 
la nécessité d'une religion. « Une ville se passerait 
plutôt de soleil que de culte », a dit un païen illus
tre. Et le plus célèbre des orateurs de l'ancienne 
Rome, païen lui-même, a rendu ainsi la même pen
sée : << Il serait plus facile de bStir une ville en 
l'air que de fonder une république sans religion n. 
« Sans la religion, a dit le plus fameux des impies 
du 18• siècle, la société ne serait qu'un repaire de 
bêtes fauves, qui s'entre-dévoreraient les unes les 
autres. » 

Que penser après cela de ces quelques hommes 
qui, en contradiction avec la croyance universelle 
de l'humanité, ne veulent point de religion? Ils se 
croient seuls sages contre tous, et ils soutiennent 
une doctrine qui ferait horreur aux sauvages eux
mêmes. Aussi n'ont-ils pas une grande confiance 
en leur incrédulité. Un impie du XVIII" siècle, 
Volney, se rendait du Havre à New-York par une 
belle journée, et il étonnait nos soldats par les 
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impiétés qu'il débitait sur le pont du navire. Voici 
que les vents changent, les flots se soulèvent et un 
naufrage devient imminent. Que fait Volney ? il 
sc rend au fond du navire; tremblant, il prie un 
bon religieux, qu'il rencontre, de lui prêter son 
chapelet, et se met à le réciter de tout son cœur. 
L'orage s'étant dissipé, les soldats cherchent notre 
incrédule et se rient de sa peur et de son impiété. 
« On n'est athée qu'au coin du feu, répond Vol

ney ; l'athéisme ne vaut rien quand la foudre 
gronde. » 

A l'exemple de Volney, les esprits forts k:le nos 
jours, quand ils sentent approcher la mort, prouvent 
que leur indifférence ou leur impiété n'était pas 
chez eux à l'état de conviction, et qu'elle ne les 
rassurait guère, à moins que Dieu, pour les punir, 
ne les laisse entourés d'amis cruels qui écartent le 
prêtre, juste ohâtiment d'une vie passée dans la 
compagnie des méchants et dans l'esclavage du 
respect humain. 

D'Alembert qui, avec Diderot, avait écarté le
prêtre de la couche où Voltaire mourant se tordait 
de désespoir, demanda, avant de mourir, à voir le 
curé de Saint-Germain. Un de ses amis sortit, soi
disant pour l'appeler, mais ni'en fit rien. D'Alem

bert insiste ; on sort de nouveau et on rentre en 
disant que le prêtre était empêché, mais ne tarderait 
pas d'arriver. Le malade, effrayé d'attendre tou
jours, fait porter un billet au curé par un de ses 
domestiques; mais quand le prêtre arriva, id' Alem

bert n'était plus qu'un cadavre. Malheur à ceux 
qui, de leur vivant, s'entourent d'amis impies! 

Souvent, même en pleine santé, les incrédules 
sentent si bien que c'est une honte d'être irréli
gieux, qu'ils protestent avoir leur religion dans leur 
cœur. Et, même chez les barbares, ce ne fut jamais 
un honneur d'être irréligieux. Partout et toujours, 
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on a regardé comme une honte d'être, pour un bon 
père, un fils rebelle et ingrat. Que doit-on penser 
de celui qui, rebelle et ingrat envers Dieu, lui 
refuie le culte qui lui est dû ? C'est un être déna
tmé. 

Il est des hommes qui naissent avec un corps 
tronqué, ce sont des monstres ; d'autres sont à 
jamais privés de l'usage de la raison, ce sont des 
insensés. Or, il manque à l'impie ce qu'ont tous 
les hommes complets, le sentiment religieux ; et 
l'homme sans croyance est un insensé, car il est en 
contradiction avec la raison universelle. 

c· est un être malheureux, livré en proie à ses 
\ iles passions, dont la religion est le seul frein; il 
est corrdamné à souffrir, sans espérance d'un avenir 
meilleur, toutes les douleurs de la terre. Il faut 
donc avoir une religion, si l'on veut être un homme 
et ne pas faire, avec sa propre ruine, celle de la 
famille et de la société dont on est membre. 
« Celui qui ne croit pas à la religion est bien mal
heureux, disait un roi d'Angleterre à Lally Tol
lendal; mais celui qui veut empêcher les autrei. 
d'y croire est bien criminel. n 

Il 

IL N'Y A QU'UNE RELIGION VÉRITABLE 

Mais quelle religion choisir entre les différentes 
croyances qui se partagent ! 'humanité ? A cette 
question, la plus grave de toutes, nous entendons 
parfois faire cette absurde réponse : Toutes les reli
gions sont bonnes. Quel langage insensé ! C'est dire 
qu'il vaut autant adorer les oignons avec les Egyp
tiens, ou les serpents avec les habitants du Daho
mey, qw, le vrai Dieu, Créateur du ciel et de la 
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terre. C'est dire que les Juifs, qui ont crucifié le 
Fils de Dieu, sont aussi agréables à la divinité que 
les chrétiens qui adorent Jésus-Christ mort pour leur 
salut. C'est dire que le oui et le non sont vrais en 
même temps sur la même question. Car les diverses 
croyances qui se partagent l'humanité disent, les 
unes oui, Ies autres non,, sur le même sujet. Si l'une 
a raison, l'autre a nécessairement tort. 

Puisqu'il n'y a qu'un Dieu, il n'y a qu'une foi. 
c'est-à-dire qu'une manière de l'honorer; et tous 
les hommes ont les mêmes devoirs à lui rendre, 
puisqu'ils sont tous ses enfants ; il doit exiger de 
tous le même culte. 

Qui donc est assez insensé pour tenir un pareil 
langage : « toutes les religions sont bonnes ! >> ? Ce 
sont les indifférents, qui ne veulent pas se donner 
la peine de pratiquer une religion quelconque. Dans 
un, sans-souci qui effraye, ils disent : « Toutes les 
religions sont bonnes », tout en pensant qu'il est 
inutile d'en embrasser généreusement aucune. Et, 
s'il y a une vraie religion, comme c'est certain, et 
qu'ils ne la pratiquent pas, à quoi s'exposent-ils? 
Ils risquent non pas seulement leurs affaires, leur 
commerce, l'avenir de leurs enfants, leur vie même, 
toutes choses qui sont entre les mains de Dieu et 
par lesquelles il peut les punir; mais de plus ils 
jouent leur âme, leur éternité. Ils font, par leur 
r.égligence, le scandale de leur famille et la ruine 
de la société dont la religion est le plus ferme appui. 

Etre irréligieux ou indifférent, c'est tout un. Les 
conséquences désastreuses de 1 'impiété sont aussi 
celles de l'indifférence. De quoi nous occupons
noùs en ce monde, et qu'y faisons-nous, si nous ne 
mettons pas en sûreté notre âme pour l'éternité ? et 
c'est la religion. vraie qui nous préservera du malheur 
de la perdre. Il est donc capital pour l'homme de 
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chercher à connaître cette religion seule vraie et, 
après l' a�oir connue, de s'y attacher de tout cœur.

III 

QUELLE EST LA SEULE RELIGION VÉRITABLE 

La seule vraie religion est celle que Dieu a éta
blie. Dieu ne peut être l'auteur que du bien, que 
du vrai. Et Dieu seul. a pu établir une religion. 
Seul, il se connaît lui-même et connaît parfaitement 
sa créature. Seul, il peut nous apprendre ce que 
nous avons à faire pour lui plaire et nous sanctifier 
tout à la fois. Etant notre Père, ii ne nous a pas 
abandonnés; et il a bien voulu nous instruire. 

Jamais il n'a laissé l'homme sans lui faire coimaî
tre quelle religion il devait pratiquer. Aussi la vraie 
religion est aussi ancienne que l'humanité. Et c'est 
ce qui prouve la fausseté des sectes nouvelles qui 
datent d'hier et qui ont pour fondateurs des impos
teurs ou des libertins. La vraie reiigion date de la 
création de l'homme. Elle a été révélée par Dieu 
à notre premier père, prêchée par les prophètes que 
Dieu s'est choisis, et enfin par le Fils de Dieu lui
même, la seconde Personne de la Sainte-Trinité, 
qui est venu sur la terre et a pris un corps et une 
âme comme nous. Les miracles qui ont environné 
son berceau et la croix sur laquelle il est mort, les 
prodiges qu'il a opérés, ont prouvé sa divinité. 

Ses miracles sont attestés non seulement par 
l'Evangile et par toutes les Eglises chrétiennes, 
schismatiques ou hérétiques, mais par les historiens 
païens eux-mêmes. Ainsi que l'écrivait à son fils le
chancelier d' Aauesseau, irand maiistrat du 18• siè-
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de, ces miracles sont des faits aussi avérés que les 
conquêtes d'Alexandre ou la mort de César. A ssi, 
l'impie Rousseau a été obligé d'avouer que, si la 
vie et la mort de Socrate sont d'un sage, la vie et 
la mort de Jésus-Christ sont d'un Dieu. Cet homme 
était vraiment le Fils de Dieu, disait au Calvaire le 
centurion, ·qui avait crucifié le Sauveur. En mon
trant les sourds, les muets, les paralytiques qu'il 
avait guéris, les morts qu'il avait ressuscités, Jésus
Christ a pu confesser qu'il était le Fils de Dieu, 
sans crainte d'être démenti par ses ennemis eux
mêmes. Il a pu dire : Si Vous ne croyez pas à ma 
parole, Cl'oyez du moins à mes œuores. 

Ses œuvres, en effet, étaient divines, car Dieu 
seul a l'empire de la vie et de la mort. Sa doctrine 
était divine, aussi bien que ses œuvres; sa morale 
fait de l'homme un ange. Les récompenses qu'il 
promet sont dignes d'un Dieu; les châtiments dont 
il menace les coupables révèlent une justice infinie. 
C'est l'Evangile qui contient la doctrine de Jésus
Christ. 

Toutefois, quand Dieu fait une œuvre de laquelle 
dépend le salut du monde, il ne la fait point d'une 
manière tronquée et incomplète. Or, si la doctrine 
du Dieu de vérité avait été abandonnée à la merci 
de l'esprit humain, toujours facile à s'égarer, elle 
eût été vite altérée; et de fait, toutes les erreurs ont 
voulu s'appuyer sur l'Evangile mal compris. Le Fils 
de Dieu a dû donc prendre des mesures pour que 
sa parole, si nécessaire au salut du monde, ne fût 
pas corrompue par l'esprit de mensonge et arrivât 
intacte à tous les hommes jusqu'à la fin des .âges. 
Car il est le Dieu de tous les siècles; il veut sauver 
les hommes de tous les temps. C'est pourquoi il a 
confié son Evangile à l'Eglise qu'il a établie. 

r 

Quels ont été les chefs de cette Eglise ? Les 
apôtres que Notre-Seiineur s'est choisis. et, à leur 
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tête, Pierre, dont Jésus-Christ a fait la pierre fon
damentale de l'édifice de son Eglise. Pendant trois 
ans, Jésus-Christ les instruisit, leur confia tous ses 
secrets, leur enseigna tout ce que l'homme doit 
croire et pratiquer pour se sauver et leur oroonna de 
le prêcher partout : Je suis avec Vous, leur dit-il, 
jusqu'à la consommation des siècles. Je vous enver
rai l' Esprit de vérité, a/in qu'il demeure avec vous 

Jésus envoie ses apôtres. 

jusqu'à la Jin. Vous mourrez comme moi, pour le 
salut du monde, mais vous laisserez après vous des 
successeurs qui continueront votre œuvre jusqu'à la 
consommation des siècles, tant �u'il y aura des hom
mes; et jusque-là !'Esprit de vérité sera avec eux. 
Pierre, tu seras crucifié comme moi, mais tu laisse
ras après toi un Pontife suprême qui gouvernera mon 
Eglise. J:ean, Jacques, André, Philippe, vous serez 



16 LA RELIGION VÉRITABLE 

martyrs; mais après vous, vous laisserez des évêques 
qui prêcheront mon Evangile comme vous; ils seront 
sous la conduite du Pape, c1,>mme vous êtes sous 
celle de Pierre; et je serai avec eux éternellement. 

Voilà la promesse· du Dieu qui sait tenir parole. 
Elle' se trouve dans l'Evangile, que les ennemis 
même de l'Eglise conservent. Les apôtres, après la 
mort du Sauveur et son Ascension glorieuse, après 
la Pentecôte où le Saint-Esprit est descendu sur 
eux, partent à travers le monde; ils n'ont ni crédit 
ni fortune, le Maître ne leur a pas permis d'avoir 
un bâton. Ils prêchent, ils font des prodiges qui 
étonnent; on les croit, bien que leurs paroles con
damnent les superstitions alors en vogue et les cor
ruptions qui débordaient. 

L�s savants païens, les puissants se liguent contre 
eux; on les persécute, on les traîne dans les prisons, 
dans les arènes, on les livre aux plus cruels suppli
ces; ils meurent, mais leur sang est une semence de 
chrétiens; et Paul pouvait dire aux fidèles peu de 
temps après Notre-Seigneur : Votre foi est annoncée 
dans tout l'univers; et au n• siècle de ! 'Eglise, Ter
tullien pouvait écrire : cc Nous remplissons vos places 
publiques, vos armées, nous ne vous laissons que vos 
temples. n Après saint Pierre, un autre Pontife, 
héritiet de sa foi, occupe le Siège de Rome et com
mence cette chaîne non interrompue jusqu'à ce jour, 
de Papes, qui ont gouverné l'Eglise de Dieu .. 

Après lès apôtres viennent le Pape et les évê
ques. Ils prêchent aujourd'hui ce que nous a ensei
gné Jésus-Christ, ce que nous ont enseigné Pierre 
et les autres apôtres. Ils enseignent tout ce que 
Jésus-Christ a ordonné. Ils n'y retranchent rien; ils 
n'ajoutent rien non plus. L'Esprit de vérité qui est 
avec eux ne souffre pas qu'ils mêlent des erreurs à 
l'Evangile. 
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La voilà, cette Eglise de Jésus-Christ, la seule 
vraie, puisqu'elle remonte aux Apôtres; elle peut 
voir venir avec confiance 1chac{me des hérésies qui 
naissent à travers les Sges et lui dire : Qui t'a donné 
mission pour prêcher une doctrine nouvelle ? De 
quel droit espères-tu trouver créance ? H n'y a que 
Dieu qui alt autorité sur les hommes et il m'en a 
revêtue. Je possède la première; et si tu veux me 
déposséder, montre-moi tes titres signés par Dieu 
lui-même, qui m'a donné sa parole. Mais Dieu ne 
se déjuge pas, il ne renverse pas ce qu'il a fait 
pour la Rédemption des hommes. La vérité ne 

• change pas, elle demeure éternellement. Le ciel et
la terre passeront, mais la parole de Dieu ne passera
pas. Il a dit qu'il serait toujours avec son Eglise;
il y est, il y sera.

N'a-t-il pas prouvé la divinité de son Eglise par 
la protection merveilleuse qu'il lui a accordée à tra
vers les âges, où, toujours attaquée, elle a toujours 
triomphé sans d'autres armes que la parole de 
Dieu? N'a-t-il pas manifesté qu'il est toujours avec 
elle, par les grands miracles qu'ont opérés, dans 
tous les siècles, les saints qui ont toujours vécu dans 
l'Eglise, et par les vertus héroïques qu'ils ont pra
tiquées ? Jésus-Christ pourra laisser persécuter son 
Eglise, il l'en a avertie : Le disciple n'est pas au
dessus du Maître, a-t-il dit; ils m'ont persécuté el 
ils vous persécuteront. Mais il ne laissera pas altérer 
le dépôt de la vérité; et il ne souffrira pas que la 
haine des impies triomphe; les puissances de l'en
fer ne l'emporteront pas sur l'Eglise. 

Quel bienfait d'être membres de cette Eglise 
romaine, que d'être les enfants du Pape! Quand un 
protestant croyait lancer l'injure à O'Connel, le 
libérateur de l'Irlande, en l'appelant papiste, il se 
retournait aussitôt et lui répliquait liardiment : « Mi-



18 LA RELIGION VÉRITABLE 

sérable ! tu crois me faire une injure et tu m'hono-
1es; oui, je suis papiste et je m'en glorifie. Cela 
veut dire que ma foi", par une suite non interrompue 
de Papes, remonte jusqu'à Jésus-Christ, tandis que 
la tienne ne va pas au-delà de Luther et de Calvin. 
Si tu avais une étince.Jle de bon sens, ne compren
drais-tu pas, qu'en matière . de religion, il vaut 
mieux dépendre du Pape que du roi, de la soutane 
que de la jupe ? » 

Ainsi donc, l'Eglise catholique, qui remonte en 
ligne directe et sans interruption, par le Pape et les 
évêques, aux apôtres et à Notre-Seigneur Jésus
Christ, Fils de Dieu, qui croit et pratique ce que • 
Jésus-Christ a enseigné, ce que les ministres qu'il 
s'est choisis nous prêchent en son nom : voilà la 
vraie religion, la religion bonne, la religion divine. 
Elle s'appelle Eglise, c'est-à-dire Société d'hom
mes ayant la même foi, les mêmes sentiments, les 
mêmes espérances ; Eglise catholique, c'est-à-dire 
répandue par tout l'univers, car tous les hommes ont 
besoin de sa salutaire influence; apostolique, parce 
qu'elle remonte aux apôtres de Jésus-Christ; ro

maine, parce que saint Pierre, son chef, a établi 
son siège à Rome, où il est mort sur la croix comme 
son divin Maître, et que ses successeurs sont les 
évêques de Rome et les Souverains Pontifes de 
l'univers. Celui qui n'a pas cette Eglise pour Mère 
ne peut avoir Dieu pour Père, selon la parole de 
saint Cyprien. 

Tous doivent donc connaître les enseignements 
de cette ;eligion sainte, les devoirs qu'elle impose, 
et user des moyens qu'elle nous fournit pour croire 
ses enseignements et pour pratiquer ses devoirs. Et 
c'est ce que va exposer le Livre de tous. 



PREMIÈRE PARTIE 

DOCTRINE 

DE LA RELIGION CATHOLIQUE 

Avant de se séparer pour évangéliser le monde, 
les apôtres, instruits par le Fils de Dieu lui-même, 
et assistés du Saint-Esprit, composèrent leur pro
fession de foi et y résumèrent tout ce qu'ils devaient 
tous prêcher aux nations. C'est ce que nous ?-PPe
lons le Je crüis en Dieu, ou le Credo, admirable 
doctrine, combattue depuis vingt siècles, pièce par 
pièce, par tous les impies et par tous les hérétiques, 
et toujours debout, comme un édifice bâti sur le roc, 
qui résiste aux vents et aux tempêtes. Le Credo 
retentit aujourd'hui sous toutes les voûtes de nos 
églises; la mère chrétienne apprend à son enfant à 
le redire; le missionnaire le porte aux sauvages qu'il 
évangélise; et plus de 200 millions de catholiques, 
tous les jours, • à leur prière du matin et du soir, 
disent : Credo, je crois. En le redisant, ils témoi
gnent de leur foi à toutes les vérités nécessaires au 
salut, dont nous avons à traiter dans les chapitres 
suivants. 
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CHAPITRE !PREMIER 

CREDO, JE CROIS. NÉCESSITÉ DE LA FOI 

Croire, c'est être convaincu, sur la parole d'un 
autre, de la vérité de ce que l'on n,'a pas vu. Nous 
n'avons pas vu la capitale de la Chine sans doute, 
nous croyons à son existence sur la parole des voya
geurs et des historiens. Croire sur la parole des 
hommes, c'est une foi humaine; croire sur la parole 
de Dieu, c'est la foi divine. Pour diriger notre 
corps, Dieu nous a donné la lumière de nos yeux. 
Qui ne .plaint les aveugles ! Les infortunés ! ils sont 
exposés à toutes les chutes et à tous les malheurs. 
Pour diriger notre âme dans les choses naturelles, 
Dieu nous a donné la raison. Qu'ils sont malheu
reux, les idiots ou les insensés ! 

Pour nous diriger vers la fin, surnaturelle que Dieu 
nous a marquée, fin sublime qui est de le posséder 
un jour dans le ciel, et de le voir face à face tel 
qu'i'I est, pour nous guider vers ces régions élevées 
que nos yeux ne peuvent atteindre et où notre raison 
à courte vue est impuissante, Dieu nous a donné la 
foi. C'est elle qui, venant au secours de notre intel
ligence bornée, nous révèle ou nous fait connaître 
plus clairement et plus sûrement ce qui nous inté
resse le plus: Dieu, sa nature, ses perfections, notre 
âme, ses dest;nées, qui sont de contempler Dieu tel 
qu'il est et comme il se connaît lui-même. C'est la 
foi qui nous indique le chemin à suivre, les écueils 
à éviter pour arriver à l'éternel bonhettr. La foi nous 
apporte donc des espérances magnifiques. que sans 
elle nous n'aurions pu concevoir; elle nous inspir,. 
des pensées, des sentiments surnaturels; en un mot, 
elle ajoute une vie divine à notre vie. Rien de plus 
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nécessaire que la foi. Impossible d'élever une mai
son en l'air et de faire produire des fruits à l'arbre 
détaché de sa racine. Impossible aussi d'élever 
l'édifice de notre sanctification, de faire produire à_ 
nos âmes des fruits de salut sans la foi, qui est le 
fondement et la racine de la vie ,chrétienne. Ecou
tons sur ce sujet le Dieu qui ne trompe pas. Il nous 
fait dire par saint Paul: S(1Tls la foi, il est' impossi
ble de plaire à Dieu; et celui qui veut s'approcher 
de son Créateur doit d'abord craire qu'il existe. 
Celui qui croira sera sauvé, a dit Notre-Seigneur; 
et celui qui ne croira pas sera condamné. Si vous 
ne croyez pas en moi, vous mourrez dans votre 
péché. Celui qui ne croit pas est déjà condamné. 

C'est par la foi que le ciel nous est acquis. Celui 
qui n'a pas la foi renonce au ciel de lui-même, en 
insultant Dieu dont il n'accepte pas la parole. Si 
un enfant auquel on apprend les lettres prenait 
l'envie de contester avec son maître et de soutenir 
que la première lettre de l'alphabet n'est pas un a,

le maître le renverrait avec indignation; mais si 
Dieu, qui commande au Ciel, daigne nous instruire 
lui-même, l'homme qui, dans son fol orgueil, ne 
veut pas accepter son enseignement, mérite d'être 
chassé de sa face. 

Ce même homme, en effet, ne sait ordinairement 
que ce que d'autres lui ont appris. 11 est si docile 

'à d'autres hommes dans toutes les sciences humai
nes, et même dans tous les arts; et le voilà qui se 
fait rebelle contre Die'l! seul. Quel monstrueux 
orgueil! Il outrage Dieu, celui qui, dans la débau
che, tue la raison que Dieu lui a donnée; il est 

1 encore plus coupable, celui qui repousse la foi que 
Dieu lui apporte pour son salut; par là il se con

. damne lui-même à une perte éternelle. De là, com
prenons le malheur des infidèles et le malheur plus 
grand encore de ceux qui, ayant reçu l'instruction 
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religieuse, nient de parti pris les vérités de la reli
gion ou en doutent volontairement. 

Sans la foi, point d'espérance, point d'amour 
surnaturel de Dieu ni du prochain, point de vertus 
capables de mériter le ciel. L'œuvre du salut est 
ruinée dans sa base. 

Perdre la foi, c'est donc tout perdre; et l'homme 
qui a un peu de sens doit, par conséquent, tenir à la 
foi plus qu'à tout autre bien. Soyez prudents comme 
des serpents, a dit Notre-Seigneur; et saint Jean 
Chrysostome dit que la prudence du serpent consiste 
à sacrifier tout le reste de son corps pour sauver 
sa tête. Notre tête, ce qu'il y a de plus important 
en nous, ajoute le saint docteur, c'est notre foi. 
Pour la conserver, il faut donc, s'il en est besoin, 
sacrifier tout le reste. Perdons tout plutôt que de 
perdre la foi. Que les parents la transmettent 
à, leurs enfants comme le plus précieux héritage. 
Les enfants sont assez riches, en effet, s'ils possè
dent ce trésor. Avec lui on peut acheter le ciel. 

Napoléon s'entretenant avec Mm• de Montes
quiou, au sujet de Bernadotte, un de ses soldats, 
qui était devenu roi de Suède : « Voilà une grande 
fortune pour lui, dit-il. - Oui, mais il y a un 
fameux revers à la médaille », répondit Mm• de 
Montesquiou. En effet, Bernadotte avait dO, pour 
monter sur le trône, abjurer le catholicisme. « C'est 
vrai, dit Napoléon, et moi qui passe pour ambi
tieux, je ne renoncerais pas à ma foi pour toutes 
les couronnes. » Confiant à Mm• de Montesquiou 
l'éducation de son fils unique, qu'il avait fait roi de 
Rome: «·Madame, dit-il, vous en ferez un bon 
chrétien. » Quelqu'un qui était là se mit à sourire. 
« Je sais ce que je dis, reprit Napoléon. Si mdn 
fils n'est pas un bon chrétien, il ne sera jamais un 
bon Français. » 
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CHAPITRE Il 

CREDO, JE CROIS. CE.RTI1'JDE DE LA FOI

Rien de si certain que notre foi. Elle repose iUr 
la parole même de Dieu, qui a daigné nous instruire 
de diverses manières, et surtout par son Fils Notre
Seigneur Jésus-Christ, lequel nous a assurés et a 
prouvé, par les plus grands miracles, qu'il nous 
mstruisait lui-même, lui, notre Dieu. Le témo1gnagr
des 'hommes, de l'aveu-de tous, donne la certitude. 
Que de faits, dont nous n'avons pas été témoins, et 
dont nous sommes certains, au point de n'en pas 
pouvoir douter raisonnablement, et cela par le té
moignage des historiens ou de témoins dignes de 
foi. Le témoignage de Dieu n'a-t-il pas une plus 
grande autorité ? 

Nous croyons à ce que nous voyons et pourtant 
nos yeux peuvent nous tromper; et, par le fait, ils 
nous trompent quelquefois. Il nous semble que le 
soleil tourne, et il est certain que ce serait une erreur 
de le penser. La parole de Dieu ne nous trompe 
pas. La raison ne nous dit-elle pas, et Dieu lui
même ne nous a-t-il pas appris qu'il est la vérité 
éternelle? 

Nous croyons que deux et deux font quatre; notre 
raison nous le fait voir. Mais que de ténèbres dans 
notre intelligence ! Nous ne savons expliquer le tout 
de rien, pas même comment le soleil fait fondre la 
glace et durcir la boue. Ceux qui n'ont que leur 
raison pour les guider, un jour admettent une opi
nion et ils la repoussent le lendemain. Il n'y a pas 
d'erreur monstrueuse qui n'ai été crue par quelques
uns de ces esprits orgueilleux qui n'écoutent que la 
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raison. Pour Dieu, point de ténèbres : il est la vraie 
lumière qui éclaire tout homme venant en ce monde; 
il ne change point; le ciel et la terre passeront, 
mais ses paroles ne passeront pas. Toutes les créa
tures s'useront comme un oêtement; mais vous, ô 

. Seigneur, vous êtes toujours le même, et vos jours 
n'ont jamais de fin I 

Le simple bon sens, aussi bien que la parole de 
Dieu, nous apprend que Dieu sait tout et ne peut 
se tromper. Rien n'est donc aussi sûr que notre foi. 
Si nous ne pouvons pénétrer tous les mystères 
qu'elle nous fait connaître, qu'importe? Ne nous 
suffit-il pas que Dieu ait parlé ? N'a-t-il pas le droit 
de commander à notre esprit comme à notre cœur ? 
Est-ce à nous de lui demander la raison de sa 
parole ; et sa parole n'est-elle pas la souveraine 
raison? Quand il parle, que toute intelligence s'in
cline et adore sans discussion. Nos pères savaient 
mourir, ils ne savaient pas discuter, dit un saint 
docteur. Ne cherchons même point à scruter témé
rairement ce qui est impénétrable. Regarder en 
face le .soleil, c'est s'éblouir et s'aveugler. 

La foi, du reste, nous est en&eignée par l'Eglise, 
à laquelle Dieu a promis l'assistance jusqu'à la fin 
du monde. Je Vous enverrai, lui a-t-il dit, l' Esprit 
de vérité, pour qu'il demeure avec vous jusqu'à la

fin. li l'a promis, il a tenu parole. li est avec son 
Eglise, dont la divinité se révèle par les miracles 
opérés et les grandes vertus pratiquées dans son 
sein. li est avec le Pape. le chef de cette Eglise, 
pour le préserver de toute erreur. Il faut l'admettre 
ou accuser Dieu de mensonge. Et tout cela, il l'a 
fait par amour pour les âmes, qui ont besoin de la 
vérité plus que le corps n'a besoin de pain; et cette 
vérité ne leur arriverait pas entière, si l'Eilise n'en 
gardait fidèlement le dépôt. 
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Les pauvres, les ignorants surtout, n'auraient, 
sans l 't.glise, aucun moyen de connaître sûrement 
ce que Dieu a dit, n'ayant ni loisir ni instruction 
suffisante pour le découvrir. Le Dieu des petits 
comme des grands a mis sa puissance au service de 
tous; et au profit de tous, il assiste l'Eglise et la 
préserve de toute erreur. Par miséricorde pour les 
pécheurs, le Dieu qui a seul le pouvoir de remettre 
les péchés, a confié ce pouvoir au prêtre; et, par 
pitié pour les âmes simples, lui qui, par nature, est 
exempt de toute erreur et de tout mensonge, en a 
aussi exempté l'Eglise et le Souverain Pontife en 
particulier. l'ai prié pour loi, a-t-il dit à Pierre, 
le chef de l'Eglise, afin que ta foi ne puisse pas 
Jaillir. Affermis tes frères. 

Et, en vertu de cette parole, l'âme de tout fidèle, 
même celle d'un petit enfant, est en paix sur les 
graves intérêts de l'éternité. Elle peut faire ce rai
sonnement: Je n'ai pas une grande science, il est 
vrai, mais je sais que la parole de Dieu ne me 
trompe pas. Je sais que l'Eglise ne peut pas me 
tromper, puisque Dieu est avec elle, comme il le 
lui a promis. Je crois ce qu'enseigne l'Eglise, je 
crois ce catéchisme que m'apprend mon pasteur. 
C'est le même qu'on enseigne dans toute la France, 
c'est le même qu'enseignent les évêques, c'est le 
même qu'enseigne. le Pape, c'est le même qu'ap
prennent et croient tous les fidèles de l'univers. Jt> 
suis dans la vérité. Je crois, en effet, avec tous les 
saints d'aujourd'hui, avec tous les grands docteurs 
et tous les martyrs d'autrefois. Je crois enfin ce que 
Dieu a dit, ce que Dieu a prouvé par des mir ad es; 
l'Eglise ne peut pas me dire autre chose. J'aime 
mieux être dans cette compagnie qu'en celle des 
libertins et de tous les impies de tous les temps. 

Et cette âme d'enfant, avec ce seul catéchisme 
élémentaire, en sait plus sur les vérités les plus 
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importantes, que n'en ont su les philosophes tant 
vantés de l'antiquité, plus que n'en savent aujour
d'hui même les prétendus savants qui, ne sachant 
pas croire, flottent à tout vent de doctrine, comme 
un vaisseau sans pilote. 

Quelque certaine que soit notre foi, si nous vou
lons garder ce trésor, fuyons la société des impies, 
dont les discours pourraient nous le ravir. Ne lisons 
aucun écrit qui puisse altérer en nous la foi, et sur
tout ayons une bonne conscience. C'est une vie 
coupable qui fait tous les hérétiques et tous les 
impies. Bouguer était un savant incrédule du XVIll0 

siècle. Après sa mort, d'Alembert put dire: « Nous 
venons de perdre la meilleure tête de l'Académie.» 
Or, dans les entretiens qu'il eut avant la fin de sa 
carrière, avec le P. La Berthonie, entretiens qui 
préparèrent sa ,conversion, il lui dit : «Je n'ai jamais 
été incrédule, mon père, que parce que j'étais 
corrompu. Allons au plus pressé; mon cœur a plus 
grand besoin d'être guéri que mon esprit. » 

CHAPITRE III 

JE CROIS EN DIEU 

Le bon sens universel a appris à tous les hommes 
civilisés et sauvages, dans tous les temps, qu'il n'y 
a point de maison qui n'ait été construite par des 
ouvriers, point d'horloge sans horloger, point d'effet 
sans cause; point de monde par conséquent, point 
d'hommes, point de créatures sans Créateur. Le 
nom de Dieu est écrit par toute la terre, et les cieux 
racontent sa gloire. Sa puissance éclate à chaque 
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pas, autour de nous: le brin d'herbe, l'humble fleur 
que nous foulons aux pieds nous la prêchent. 

La Providence divine se manifeste par l'ordre 
admirable établi dans le monde. Dans ce vaste 
ouvrage, rien ne se choque: chaque astre, chaque 
étoile a sa place et parcourt régulièrement sa car· 
ri ère sans s'en écarter jamais; le jour succède à la 
nu�t, et la nuit au jour; les saisons succèdent aux 
saisons et versent tour à tour sur la terre des bien
faits; le ciel, la terre, les mers, tout paye à l'homme 
son tribut et fournit à ses besoins. Il n'y a que l'in
sensé qui ne sache pas voir Dieu et sa Providence 
à travers ses œuvres. Cicéron, tout païen qu'il était, 
a écrit: 

« Lorsque vous examinez une grande maison, 
lors même que vous n'en voyez pas l'architecte sous 
vos yeux, vous vient-il jamais à la pensée qu'elle 
est l'ouvrage des souris et des belettes ? Comment 
pouvez-vous donc croire sérieusement que tant de 
magnificence, tant de variété, d'harmonie dans les 
corps célestes, dans la vaste étendue de la mer et 
de la terre, etc., n'est que le pur effet du hasard? n 
cc Si qulqu'un était porté à croire, dit-il encore, 
que tout ce que nous considérons n'est que le pro
duit du hasard, je ne comprends pas pourquoi il ne 
prétendrait pas aussi, qu'en jetant çà et là une 
grande quantité de lettres, elles s'arrangeraient de 
telle sorte qu'elles parviendraient à former les 
Annales d'Ennius. >> 

Quand un corps s'agite, que ses bras et ses mains 
agissent, vous dites: Cet homme est vivant; et vous 
prendriez pour fou celui qui soutiendrait le contrai
re; plus égaré encore est celui qui, à la vue des 
œuvres merveilleuses de la création, ne sait pas 
reconnaître le Dieu vivant qui les opère. 

Napoléon était sur son rocher de Sainte-Hélène. 



DIEU 

Le général Bertrand lui ayant dit un jour sur un ton 
inconvenant : « Qu'est-ce que Dieu ? L'avez-vous 
vu pour y croire? - Napoléon répondit: Sur le 
champ de bataille, quand vous aviez besoin d'un 
trait de génie, pourquoi, vous, le premier, me cher
chiez-vous de la voix et du regard ? Pourquoi 
s'écriait-on de toutes parts : Où est l'empereur ? 
Que signifiait ce cri, sinon que vous croyiez en mon 
génie ? Mes victoires vous ont fait croire en moi, 
l'univers me fait croire en Dieu. Qu'est-ce que la 
plus belle manœuvre, auprès du mouvement des 
astres ? » 

Ce Dieu qui a donné à tous les êtres toutes les 
perfections que nous admirons en eux a donc plus 
de perfections que tous ensemble; car personne ne• 
donne ce qu'il n'a pas. Il est éternel, tout-puissant, 
indépendant, gouvernant tout par sa providence, 
immuable, ne changeant jamais, sage, juste, bon, 
saint, connaissant tout, incapable de tromper ou de 
manquer à ses promesses. C'est ainsi qu'il s'est 
révélé à nous et c'est ainsi que la raison nous le 
fait connaître. 

li n'y a qu'un seul Dieu, c'est encore une vérité 
que la raison a fait connaître aux sages païens eux
mêmes. S'il y avait plusieurs dieux, l'un n'aurait 
pas la puissance de l'autre. Ni les uns ni les autres 
ne seraient tout-puissants. De même, ni les uns ni 
les autres ne seraient infinis. li manquerait à l'un 
ce que l'autre aurait. Comment Dieu serait-il l 'Etre 
suprême, s'il avait un égal qui ne dépendît pas de 
lui? 

Mais il ne suffit pas de savoir l'existence de 
Dieu, que la raison nous démontre clairement : il 
faut, de plus, croire que Dieu existe, parce qu'il 
s'est manifesté aux hommes, ses enfants, et leur a 
.révélé sa nature, ses perfections, ses droits sacrés. 

28
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Ecoute, ô Israël, disait Moïse au peuple juif, le 
Seigneur notre Dieu est le seul Seigneur; et Dieu, 
'par la bouche du même prophète, nous dit: Sachez 
que je suis seul Dieu, et qu'il n'y a point d'autre 
Dieu que moi. 

, Ce seul Dieu est un esprit, c'est-à-dire une intel
ligence dégagée ,de toute matière comme les· ànges, 
et infiniment plus parfaite qu'eux. Son divin Fils 
Notre-Seigneur Jésus-Christ nous a révélé sa nature 
dans l'Evangile. C'est donc une erreur de se repré
senter Dieu avec une tête, des yeux, des oreilles, 
des pieds et des mains comme nous. Il est là et nous 
ne le voyons pas. Nos mains ne peuvent le saisir, 
pas plus que l'ange gardien qui nous aocompagne. 
Si on le représente sous la forme d'un vieillard, 
é 'est pour nous faire comprendre son éternité. Si on 
lui donne des yeux, des oreilles, des mains, c'est 
pour nous montrer qu'il voit, qu'il entend, qu'il fait 
tout. 

Deux infrunes vieillards de Babylone, qui exer
çaient pourtant les fonctions de juges, conçurent une 
honteuse passion pour Suzanne, fille d'Helcias, et •
épouse d'un homme riche, nommé Joakim. Ils s'in
troduisent auprès d'elle, lorsqu'elle était seule dans 
son jardin et lui proposent le mal, la menaçant, si 
elle résiste à leurs désirs, de l'accuser d'adultère 
et de la condamner. « Personne ne nous voit n, 
osent�ils lui dire. Suzanne gémit et dit : « Je suis 
entourée de pièges de toutes parts. Faire le mal, 
c'est pour moi la mort; ne pas le faire, c'est tomber 
entre. vos mains; mais plutôt que de pécher en pré-
sence de mon Dieu, j'aime mieux être livrée inno-
cente à votre vengeance. >> Et ·cela dit, elle poussa 
un ,cri. Les vieillards crient à leur tour. On accourt; 
ils l' aœusent; on la traîne devant leur tribunal; et 
ils ne rougissent pas de la condamner à mourir. 
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Mais, au moment où on la conduisait au supplice, 
Daniel arrête la foule, qui, d'après la loi ·uive, 
avait le droit de suspendre l'exécution d'un arrêt 
de mort; il proteste que Suzanne est innocente, on 
la ramène au tribunal; et là, Daniel, interrogeant 
séparément les deux vieillards, surprend leurs con
tradictions et leurs mensonges, les convainc de 
calomnie et ils subissent la mort. Pensons que Dieu 
nous voit, et nous ne pécherons jamais. 

En un seul Dieu, il y a trois Personnes réelle
ment distinctes. Le soleil qui éclaire les corps a la 
chaleur, la lumière, la forme ronde; mais il n'y a 
qu'un soleil. Dieu, le soleil des intelligences, a 
trois personnes distinctes ; le Père, le Fils et le 
Saint-Esprit. Nous les nommons en faisant le signe 
de la Croix. Ces trois Personnes ont la même 
nature; et cependant, le Père n'est pas le Fils, le 
Fils n'est pas le Saint-Esprit. Le Père est Dieu, 
le Fils est Dieu, le Saint-Esprit est Dieu; néan- · 
moins, il n'y a pas trois dieux, mais en un seul 
Dieu trois propriétés divines vraiment distinctes, 
que nous appelons Personnes. 

Nous trouvons en notre âme quelque chose ·de 
semblable; nous n'avons qu'une âme, et dans cette 
â.me trois propriétés distinctes: 1 ° la mémoire, qui 
fait que nous nous souvenons du temps passé ; 
2 ° l'intelligence. par laouelle nous raisonnons, nous 
connaissons le bien; 3 ° la volonté par laquelle nous 
désirons et recherchons certaines thoses, tandis que 
nous en repoussons d'autres. C'est ainsi oue nous 
sommes faits à l'image de Dieu. Les trois Personnes 
divines sont égales en toutes choses, n'ayant qu'une 
seule et même nature. 

Nous confessons cette vérité par le signe de la 
Croix, que nous faisons en nous levant, en nous 
couchant et au commencement de nos principales 
actions. Ce signe sacré nous rappelle, avec l'unité 
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de Dieu, la Trinité des Personnes, la venue du Fils 
de Dieu sur la terre et la mort qu'il a subie sur la 
croix, afin de nous sauver. Un illustre auteur des 
premiers siècles·, Tertullien, a écrit : « A tous les 
pas que nous faisons, en entrant, en sortant, 
quand nous nous habillons, quand nous nous 
levons, quand nous nous mettons à table, quand 
nous nous asseyons, quand on nous apporte de la 
lumière. quand nous nous couchons, et générale
ment dans toutes les actions, nous faisons le signe 
de la Croix. >> Puissent les chrétiens de nos jours 
imiter leurs pères dans la foi ! · 

CHAPITRE IV 

JE CROIS EN DIEU LE PÈRE TOUT-PUISSANT, 

CRÉATEUR 

Le Père est véritablement Dieu, Créateur de tout 
ce qui existe, avec son Fils et le Saint-Esprit. Tout 
a été fait par Dieu; et rien n'a été fait sans lui: il 
pourrait faire des milliers de mondes plus beaux 
que celui qui existe. Il est une seule chose qu'il ne 
peut pas faire, c'est le mal qui répugne à sa sain
teté. Il appelle les étoiles et elles accourent. Il a 
dit. et tout a été fait. A son ordre tout a été créé. 
L'homme peut faire de grandes choses. mais avec 
des matériaux que Dieu lui a fournis. Il faut de la 
terre et des pierres à un maçon pour , faire une 
maison. D;eu a tout fait de rien, par sa toute
puissance. C'est ce que signifie le mot Créateur. 

C'est une vérité de foi que Dieu a tout fait pour 
sa gloire, pour manifester ses divins attributs aux 
c1éatures intelligentes et se faire ainsi connaître et 
aimer d'elles. Un être intelligent qui ne cherche 
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pas à connaître, à aimer, à servir Dieu, est donc 
inutile : il se met au-dessous des brutes qui tendent 
nécessairement à leur fin. La saine philosophie, 
comme la foi, nous apprend que si 'Dieu ne donnait 
pas, à chaque instant, la force à nos membres, nous 
serions incapables de les remuer. Ils sont donc bien 
sots et bien ingrats ceux qui se croient indépendants 
de Dieu, qui ne le remercient jamais et cessent 
d'implorer son assistance par la prière. 

Si Dieu ne conservait ce qu'il a créé, tout être 
rentrerait dans le néant. Dieu prend soin de toutes 
ses œuvres sans effort et sans que sa paix soit trou
blée, car son intelligence est infinie comme sa 
puissance. Ils le connaissent bien mal ceux qui 
osent proférer ce blasphème: Dieu ne s'occupe pas 
de nous. Quel père abandonne ses enfants ? Et 
personne n'est a�ssi père que Dieu, selon le mot 
.énergique de Tertullien. 

Aux petits des oiseaux, il donne la pâture, 

Et sa boll'lé s'étend sur toute la nature, 

a dit un poète. Regardez les oiseaux du ciel, ils ne 
sèment ni ne moissonnent, et le Père céleste les 
nourrit ; voyez croître les lis des champs, ils ne 
iravaillent ni ne filent, et en vérité, Salomon, dans 
toute sa gloire, n'a jamais été reôêtu d'un éclat 
égal au leur. 

Saint Félix, prêtre de Nole, dans la Campanie. 
travaillait avec zèle à la conversion des païens. qui 
mirent des soldats à sa poursuite. Pour leur échap
per, Félix s'engagea dans un passage étroit, entre 
deux murailles, et comme ce passage était sans 
issue, il ne pouvait que tomber entre les mains de 
ses bourreaux : mais à peine y était-il entré qu'une 
araignée vint tresser sa toile à l'ouverture du pas
sage; et quand arrivèrent les soldats, voyant cette 
toile d'araignée, ils ne songèrent pas à le chercher 
dans cet endroit. Félix, échappé ainsi à la mort, 
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bénit la Providence qui s'était servie d'un vil 
insecte pour le sauver. 

Dieu gouverne tout avec force et suavité. S'il y 
a du mal dans le monde. il vient de la liberté dont 
on abuse contre l'ordre divin. Ce Dieu saint hait le 
mal et le condamne; mais il a jugé bon d'être serv; 
librement et non par contrain,te. Il aime mieux avoir 
des enfants que des esclaves. S'il tolère le mal 
dans le temps, sa justice, en châtiant le péché et 
en récompensant la vertu dans l'autre vie, rétablira 
l'ordre troublé par les méchants. Il a l'éternité 
pour les punir; et les maux et les misères de ce 
monde servent du reste à purifier les élus et à leur 
mériter l'éternelle béatitude. 

Ecoutons le roi David : « Ne soyez pas jaloux, 
dit-il, de la prospérité des méchants. Encore un 
peu de temps et le pécheur ne sera plus; Vous 
chercherez sa place, et vous ne la trouverez pas. 
Dès leur exaltation et l'apogée de leur gloire, les 
ennemis de Dieu tomberont et s'évanouiront comme 
une fumée. Le juste, s'il tombe, n'en sera pas 
blessé ; le Seigneur le soutiendra de sa main. J'ai 
été jeune et j'ai vieilli, èt je n'ai jamais vu le juste 
abandonné, ni ses enfants mendiant leur pain; car 
le Seigneur aime la justice et n'abandonne pas ses 
saints; il les conserve pour l'éternité. 

(( rai vu l'impie exalté et élevé comme les cèdres 
du Liban. J'ai passé, il n'était plus, j'ai cherché 
en vain sa trace. l.e salut des justes vient du Sei
gneur; il est leur protecteur au temps de la tribu
lation; il les aidera, les délivrera, les arrachera à 
la haine des pécheurs et les sauvera, parce qu'ils 
ont espéré en lui. n 
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CHAPITRE V 

DIEU CRÉATEUR DU CIEL 

Dans le ciel, Dieu plaça les anges, purs esprits, 
semblables à lui, doués d'intelligence et de volonté 
libre, n • étant pas destinés à être unis à un corps, 
comme l'âme humaine. La foi nous apprend que 
leur Créateur qui les appela à le posséder et à le 
voir un jour face à face, avant de leur donner ce 
bonheur, les soumit à une épreuve.' 

Le grand nombre d'entre eux restèrent fidèles à 
leur Créateur; et parmi eux, les uns forment la cour 
du Très-Haut et chantent ses louanges; les autres 
gouvernent en son nom les créatures inférieures, ou 
défendent et protègent l'homme. « Toutes les cho
ses corporelles, dit saint Thomas, sont gouvernées 
par les anges; c'est là l'enseignement non seulement 
des saints docteurs, mais encore de tous ceux qui 
ont admis des êtres spirituels. n De là, chez les 
païens eux-mêmes, la croyance aux bons •génies. 

C'est une vérité de notre foi que Dieu a confié 
aux anges la garde des 'hommes. Chaque fidèle a 
un ange gardien qui offre à Dieu les prières et les 
bonnes œuvres de son protégé, éclaire son intelli
gence, l'excite au bien, le défend contre la tenta
tion, écarte de lui les périls du corps et de l'âme, 
le corrige et le châtie, s'il est coupable, sans 
pourtant le délaisser entièrement, l'accompagne au 
tribunal de Dieu, le console et le visite en purga· 
toire et ne le délaisse que s'il est condamné à la 
mort éternelle. 

Les Saintes Ecritures. dans l'histoire du jeune 
Tobie, ont eu soin de mettre sous nos yeux, d'une 
manière frappante, les services que nous rendent 
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ies anges gardiens. Au moment où ce jeune homme 
était envoyé par son père sur une terre lointaine, 
pour y recouvrer une somme considérable prêtée à 
Gabélus, l'ange Raphaël se présenta, soµs une 
i-orme humaine, pour l'accompagner et lui indiquer 
la route, et il promit à son père de le ramener sain 
et s�uf. Sur les bords du fleuve du Tigre, non 
seulement l'ange préserva Tobie de l'atteinte d'un 
monstrueux poisson, mais il sut trouver, dans le fiel 
de ce monstre, un remède pour guérir son père 
aveugle. Il prépara au jeune Tobie un mariage béni 
du ciel avec Sara, fille de Rague!, les délivrant 
tous deux des poursuites du démon. Il recouvra lui
même l'argent prêté à Gabélus; puis ramena Tobie 
à son père qui, sous l'influence du remède indiqué, 
re<:ouvra la vue, et s'écria: « Que pourrons-nous 
offrir à votre guide qui soit en rapport avec les 
services qu'il nous a rendus ? n 

C'est là la question que doit se poser toute âme 
chrétienne à l'égard de son ange gardien. Saint 
Bernard y répond par ces paroles qui nous tracent 
tous nos devoirs envers ce fidèle ami : « Offrons-lui 
respect pour sa présence. Comment oseriez-vous 
faire devant lui ce que vous n'oseriez faire devant 
moi ? Offrons-lui reconnaissance pour sa bienveil
lance, et confiance en son assistance. n Donc, dans 
toutes nos tentations invoquons-le avec amour et 
avec la certitude d'être exaucés. 

Elle avait cette· confiance en son ange gardien, 
la bienheureuse Jeanne d'Orviéto, qui plus tard 
entra dans !'Ordre de Saint-Dominique. Elle était 
devenue orpheline toute jeune, et, une personne 
vertueuse la plaigant de la perte de ses parents, elle 
lui montra l'image de son ange gardien : « Voilà, 
dit-elle, celui qui me servira de père et de mère; 
il m'aimera encore plus que mes bons parents que 
le ciel m'a enlevés. n 
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Pendant que les bons anges, par leur fidélité, 
méritaient leur béatitude infinie, un certain nombre 
d'autres anges, sous la corrduite de Lucifer, furent 
infidèles à Dieu. Malgré leur intelligence sublime 
ef les dons dont ils étaient enrichis, ;ls péchèrent; 
et Dieu les précipita du ciel. Ayant perdu dès lors 
les biens surnaturels dont le Créateur les avait 
dotés, ils conservent néanmoins leur intelligence 
naturelle, dont ils se servent pour faire la guerre à 
Dieu. lis abhorrent la justice qui les a punis et 
s'efforcent de ruiner la gloire de Dieu dans les âmes 
des hommes qu'ils cherchent à perdre, ne voulant 
'pas, dans leur noire jalousie, que ces âmes possè
dent les trônes dont ils ont été bannis eux-mêmes. 

Les démons ont eu, de tout temps, une action 
fatale sur les hommes. Les infidèles et quelquefois 
les impies eux-mêmes en conviennent. Les sauvages 
redoutent les génies malfaisants. Pour se préserver 
de leurs attaques, ils honoren� le démon par des 
piatiques aussi ridicules que dégradantes. La plu
part des tentations viennent des démons. Malheur 
à ceux qui obéissent aux suggestions de ces enne
mis de notre salut ! Trois fois malheur à ceux qui 
se font le suppôt de Satan, en cherchant comme 
lui à faire la guerre à Dieu, à la religion, à 
l'Eglise, aux âmes qu'ils perdent par le scandale! 

Le lot qui les attend, c'est l'étang brûlant de 
soufre et de feu où Dieu a plongé les anges rebel
les. Donc, soyez sobres et veillez, car votre ennemi 
le démon rôde sans cesse autour de vous. cherchant 
à vous dévorer. Fuyez l'oisiveté ; car pour un démon 
qui tente un homme qui travaille, il y en a cent qui 
poursuivent celui qui vit oisif. A l'exemple de 
Notre-Seigneur, maudissez et insultéz cet esprit de 
mensonge, au lieu d'écouter ses perfidies. Dites-
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lui : Va-t-en, Satan, tu es mon ennemi; ce que 
te me proposes est mauvais ! 

CHA:PITRE VI 

DIEU CRÉATEUR DE LA TERRE 

Le Dieu qui, en créant le Ciel, le peupla 
d'anges, fit en même temps la terre, avec la variété 
admirable des êtres qu'elle porte, dans les airs, sur 
sa surface et dans le sein des mers. 

Quand on étudie, soit l'ensemble de ces merveil
les, soit chacune d'elles en particulier, on ne peut 
se défendre d'un sentiment d'admiration pour la 
puissance qui éclate autant dans le brin d'herbe et 
le plus petit insecte que dans le cèdre ou l' élé
phant. Les minéraux, les végétaux, si multipliés, les 
oiseaux, les poissons, quels proc!iges ! Mais tous 
les autres êtres n • étaient que des serviteurs qui 
attendaient leur roi. La terre n'était que le palais 
préparé pour lui. 

Cette créature, qui devait être le trait d'union 
entre l'ange et la créature matérielle, qui devait 
compléter l'échelle des créatures et réunir en lui 
l'intelligence comme les anges, le corps comme les 
êtres animés créés avant lui, cet être, dis-je, c'est 
l'homme, cet abrégé du monde, comme l'ont appelé 
les anciens. Aussi, celui qui a tout fait d'une 
parole semble se recueillir, avant de le créer. Les 
trois Personnes de la Trinité divine semblent entrer 
en conseil : Faisons l'homme à noire image et qu'il 
commande aux oiseaux du ciel et aux animaux de 
la terre. 

Dieu façonne donc le corps du premier homme 
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du limon de-la terre; et quand son corps est formé, 
il crée et répand en ce corps une âme faite à 
l'imàge de la Divinité. Puis, Adam s'endort et 
Dieu tire de ses flancs la première femme, Eve, la 
compagne de son bonheur. 

Pour eux, Dieu n'épargne ni les dons de la 
nature ni ceux de la grâce. Pendant que les autres 
animaux sont penchés vers la terre, l'homme a une 
taille droite, un front élevé pour regarder les cieux. 
Dieu lui a donné une intelligence capable de gou
verner tous les êtres d'ici-bas et de connaître son 
Créateur. Cette intelligence, tout en se servant des 
sens pour ·arriver à pénétrer la nature des choses, 
peut s'élever au-dessus des sens auxquels elle n'est 
pas asservie; la volonté de l'homme est libre parce 
qu'elle est intelligente, elle peut choisir entre faire 
et ne pas faire, entre faire une chose ou une autre. 

A ces dons de la nature, Dieu ajoute ceux de la 
grâce : il appelle nos premier parents à le voir face 
à face et à le posséder un jour au Ciel: et, dans 
ce but, il inonde leur intelligence d'une lumière 
céleste; il fortifie leur volonté par un secours divin; 
il les unit à lui par les liens d'une amitié qui les 
soulève au-dessus du créé et les prépare à la vision 
de ses perfections infinies. Avec son amitié, Dieu 
avait accordé à Adam et à Eve l'exemption de 
l'ignorance, de la souffrance, de la maladie, de la 
mort, de tout penchant pervers, et une paix de 
l'âme qui surpassait tout sentiment. 

Parfaitement soumis à Dieu, Adam et Eve se 
voient soumises toutes les créatures matérielles. 
Leur demeure est le Paradis terrestre, où une nature 
riante leur offre le tribut de ses fleurs et de ses 
fruits; la terre produit sans culture les plus riches 
moissons; tous les animaux leur obéissent comme 
des serviteurs dociles. Heureux état d'innocence, 
que nous attestent non seulement les livres inspirés 
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de Dieu, mais encore les traditions de tous les peu
ples, et que les païens avaient appelé l'âge d'or! 
Pourquoi n'a-t-il pas duré toujours. 

Hélas! le démon qui s'était perdu lui-même, 
voulut nous perdre -à notre tour : il mit au cœur de 
nos premiers parents la, révolte, en leur promettant 
qu'ils seraient semblables à Dieu, s'ils lui désobéis
saient. Eve, plus faible, se laisse tromper et elle 
entraîne Adam dans sa désobéissance. Ce fut le 
premier péché mortel commis sur la terre. Il la 
bouleversa. 

L'homme coupable est aussitôt puni. 'Il sent son 
intelligence s'envelopper de ténèbres, son cœur 
n'aime plus son Dieu qu'il a abandonné. Le 
remords de sa faute le tourmente et c'ftasse la paix 
qu'il goûtait avant sa chute. Son corps se révolte 
contre sa raison. Il a honte des désordres qu'il sent 
en lui, il fuit la face de D;eu et se cache. Mais 
dans quelle forêt assez profonde pourra-t-il se sous
traire à l'œil qui voit tout ? Dieu le poursuit, 
comme un juge poursuit un criminel. Dieu lui parle, 
mais c'est pour le condamner à mourir, lui et la 
complice de son crime, et tous les enfants qui 
naîtront d'eux. Il les bannit à jamais du Paradis 
terrestre et maudit la terre qu'ils devront fertiliser 
de leur sueur et de leurs larmes. Tous leurs enfants 
seront sujets aux mêmes misères· et naîtront dans la 
disgrâce de leur Dieu qu'a attirée sur �ux la faute 
de leur père. Ils seront conçus dans l'iniquité et 
privés de la justice, de l'exemption de la maladie 
et de la mort, dons gratuits que Dieu avait faits à 
l'homme et qu'il lui enlève justement. 

C'est là le mystère du péché originel, dont nous 
sommes tous souillés à notre entrée en ce monde, 
péché qui est la mort des âmes à la vie de la 
grâce, Ce péché leur rend difficile d'atteindre leur 
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fin naturelle, qui est de connaître Dieu dans ses 
œuvres et de l'aimer par-dessus tout. Il nous a 
inclinés vers le mal, il a blessé notre liberté, sans 
pourtant la détruire ; il nous fait tributaires de la 
maladie et de la mort; il nous a ravi le droit de 
voir Dieu face à face et de le posséder au Ciel. 

Les traditions des peuples païens ont gardé des 
traces de cette chute originelle et des châtiments 
dont elle fut suivie. C'est par le péché originel que 
s'explique facilement cette guerre intestine qui se 
trouve dans ! ',âme humaine et qui faisait dire à saint 
Paul : Je sens en moi une loi des membres qui est , 
en révolte contre la loi de la raison. 0 homme 
malheureux, qui me délivrera de ce corps de mort;> 
C'est ce péché qui explique aussi les douleurs aux
quelles l'humanité est condamnée sur cette terre. 

Mais Dieu, <:!ont la justice avait été inexorable à 
l'égard des anges, parce que leur intelligence était 
plus parfaite, daigne se montrer miséricordieux pour 
l'homme coupable. Tout en le chîitiant, avec sa 
postérité, il lui promet un libérateur, en vertu des 
mérites duquel il obtiendra grâce et recouvrera ses 
droits au Ciel, lui, ainsi que ses descendants. 

CHAPITRE VII 

LE MONDE AVANT JÉSUS-CHRIST 

cc C'est par une admirable sagesse de Dieu que 
le Fils éternel du Père n'a pas été envoyé aussitôt 
pour racheter l'homme, dit saint Thomas. Il fallait 
que l'homme reconnût par l'expérience son infir-. 
mité, attendît et appelât le médecin qui devait l'en 
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guérir; el il convenait à la dignité du Verbe incarné 
qu'il fût annoncé par une longue série de prophètes 
inspirés par Dieu. » Adam, instrnit par son Créa
teur lui-même de la création du monde, des châ
timents ou des récompenses qui attendent l'homme, 
selon qu'il vit dans la justice ou dans le péché, de 
la venue du Rédempteur promis, par qui seul 
l'humanité pouvait obtenir miséricorde, transmit ces 
vérités à ses descendants. Les enfants d'Adam 
d�vinrent' nombreux et remplirent la terre. Les uns 
restèrent fidèles à Dieu et à la foi au Rédempteur. 
Les autres se laissèrent entraîner par les penchants 
mauvais qui sont dans l'homme depuis le péché du 
premier père. 

Il vint un moment où toute chair avait corrompu 
sa voie, comme parlent nos Saints Livres, Le vice 
avait tout envahi, excepté la famille du juste Noé, 
qui vivait 1556 ans après la création du monde. 
Alors, Dieu punit l'humanité coupable par le 
déluge, annoncé cent ans auparavant à Noé. Ce 
patriarche mit un siècle à construire l'arche, qui 
devait le soustraire au naufrage universel. La terre 
entière fut submergée par les eaux, avec tous ses 
habitants, excepté ·No{ et les siens. Le déluge est 
attesté par les traditions de tous les peuples, et la 
5cience moderne en trouve partout des traces sur la 
surface du globe. 

Après le déluge, viennent la diminution de la 
durée de la vie humaine, la confusion des langues 
(châtiment dont Dieu punit l'orgueil des hommes 
qui voulaient élever une tour jusqu'au Ciel. afin de 
se.mettre à l'abri d'un second déluge}, la dispersion 
des trois enfants de Noé, fondateurs des diverses 
races qui se partagent le monde. 

Quatre cent vingt-six ans après le déluge, les 
peuples recommençaient à oublier celui qui les avait 
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faits, pour adorer les idoles. Dieu, pour empêcher 
lt> progrès d'un si grand mal, du milieu de la cor
ruption, çommença à se préparer un peuple élu. 

Abraham fut choisi pour être le père de tous les 
croyants. Dieu l'appela à habiter la terre de Cha
naan et lui promit que le Rédempteur naîtrait de sa 
race. Isaac, fils d'Abraham, et Jacob, son petit-fils, 
furent les héritiers de sa foi. De Jacob naquirent 
les douze patriarche5, pères des douze tribus du 
peuple hébreu ou du peuple juif. L'un d'eux, 
Joseph, vendu par ses frères, et conduit comme 
esclave en Eg,ypte, sut, par sa vertu, arriver à être 
l'intendant du roi. A son conseil, Jacob et ses fils 
allèrent s'établir en Egypte. La maison de Jacob 
devint un grand peuple en peu de temps, de manière 
à porter ombrage· aux Egyptiens qui le persécutèrent. 

Moïse est suscité de Dieu pour délivrer les lsraé
Etes de la servitude. C'est par d'éclatants miracles 
que Moïse parvient à franchir la mer Rouge et à 
s'avancer à travers les déserts, vers la Palestin-e, 
terre promise à ses pères. A la montagne du Sinaï, 
Dieu donna la loi écrite à son peuple. Jusque-là, 
les hommes n'avaient eu que la loi naturelle pour 
les guider, avec les traditions de foi au Rédempteur 
promis, qu'ils se transmettaient d'âge en âge. 

Moïse meurt et laisse aux Israélites toute leur 
histoire et celle du monde entier, fidèlement conser
vée jusqu'à lui, car à cause de la longue durée de 
la vie humaine, dans ces âges antiques, c'est à 
peine si cinq générations s'étaient entièrement 
éteintes depuis Adam. Cette histoire est continuée 
par Josué et par les juges qui succédèrent à Moïse. 
Les juges furent remplacés par les rois, dont Saül 
inaugura le règne. Après Saül paraît David, vain
queur de tous les ennemis du peuple de Dieu, 
grand roi, grand conquérant, grand prophète, comme 
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parlé Bossuet. Salomon, son fils, toute la nation 
étant pacifiée, fit bâtir, mille ans avant Jésus-Christ, 
lt- temple ·de Jérusalem, le seul où le vrai Dieu 
voulût être adoré; car, parmi tous les autres peu
ples, les traditions primitives s'étant altérées et obs
curcies, les hommes étaient devenus idolâtres; et 
Dieu, en se réservant un seul temple, voulait pré
server son peuple du danger de l'idolâtrie. 

Sous Roboam, fils et successeur de Salomon, le 
peuple juif se divise. Dix tribus se séparent pour 
former le royaume d'Israël, qui, tout en conservant 
la loi donnée par Dieu à son peuple, y mêle le 
culte des fausses divinités. Deux tribus, celles de 
Juda et de Benjamin, restèrent fidèles à la" dynastie 
de David et à leur Die_u et formèrent le royaume 
de Juda. Ces deux royaumes, toujours en lutte, 
gardent avec soin l'un et l'autre, comme des témoins 
irrécusables, la loi reçue au Sinaï et leur commune 
histoire, remplie d'éclatants miracles opérés par 
Dieu à l'égard de son peuple. 

C'est alors que, pour ramener Israël et préserver 
Juda de l' errem et de l'infidélité, Dieu suscita les 
prophètes, qui ranimèrent la foi au Rédempteur, 
dont ils annoncèrent la venue. D'abord Elie et 
Elisée, puis Osée et Isaïe. Ces deux derniers com
mencèrent à publier leurs prophéties par écrit, dans 
des livres particuliers, dont ils déposaient les ori
ginaux dans le temple, pour servir de monument à 
ia postérité. Isaïe prédit l'arrivée de Cyrus deux 
cents ans à l'avance; Jérémie prédit d'une manière 
précise les soixante-dix années que devait durer la 
captivité des Juifs à Babylone. 

C'est Nabuchodonosor, roi de Babylone, qui fut 
l'instrument dont Dieu se servit pour châtier les 
prévarications de Juda. Il emmena les Juifs en 
captivité et réduisit en cendres leur temple, une des 
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sept merveilles du monde. C'est pendant la capti
vité que Daniel précisa la venue du Messie, notre 
di vin Sauveur J ésus-Ghrist. Il l'annonça comme 
devant arriver au bout de soixante-dix semaines 
d'innées, à dater du décret de la reconstruction de 
Jérusalem. Cyrus, ayant conquis Babylone et étendu 
son empire sur tout l'Orient, rendit aux Juifs leur 
liberté, et Zorobabel reprit la reconstruction du 
temple. Plus tard, Néhémie rebâtit les murailles 
de Jérusalem, pendant qu'Esdras réunissait les 
Livres Saints, conservés avec soin, et y ajoutait 
l'histoire du peuple juif jusqu'à son époque. 

« Av.ant la captivité, dit Bossuet, le ministère 
prophétique était comme ordinaire au peuple de 
Dieu, où les prophètes faisaient comme un corps 
toujours subsistant d'où Dieu tirait continuellement 
les•hommes divins, par la bouche desquels il parlait 
lui-même, hautement et publiquement à tout son 
peuple. Depuis le retour de la captivité jusqu'à 
Jésus-Christ, il n'y eut pas d'idolâtrie publique et 
durable. On sait, il est vrai, qu'il y eut une pérsé
cution sous Antiochus l' Illustre; mais on sait aussi 
le zèle de Matathias et le grand nombre de vrais 
fidèles qui se joignirent à sa maison, et les victoires 
de Judas Machabée et de ses frères. Sous leur gou
vernement et celui de leurs successeurs, la profes
sion de la vraie foi dura jusqu'à Jésus-Christ. n 

C'est par les chefs les plus saints, les plus illus
tres du peuple juif, c'est par les prophètes qu'a été 
écrit l'Ancien Testament, qui forme la première 
partie de la Bible. Ce livre divin l'emporte sur tous 
les autres livres, d'abord par son antiquité, car les 
écrivains sacrés de l'Ancien Testament terminaient 
leur œuvre, commencée depuis plus de mille ans, 
quand a vraiment commencé l'histoire écrite par les 
auteurs profanes. L'authenticité, la véracité de ce 
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livre sont attestées par tout un peuple. Non seule
ment la science n'a jamais surpris en défaut ce 
livre divin, mais ene y a puisé les plus grandes et 
ies plus sûres lumières sur l'histoire de la terre et 
de ses habitélnts' et sur la poésie, la philosophie, 
la religion, Le peuple juif tout entier a toujours cru 
que ces divines Ecritures étaient inspirées de Dieu. 
Notre-Seigneur, le Fils de Dieu, est venu confirmer 
cette croyance. 

Les auteurs du Nouveau Testament, qui ont con
servé dans l'Evangile et dans d'autres écrits, avec 
1 es paroles et la doctrine de Jésus-Christ, son his
toire, et celle des commencements· de l'Eglise, ont 
été les apôtres mêmes de Notre-Seigneur Jésus
Christ ou les disciples des apôtres. 

Ils ont raconté ce qu'ils avaient vu et entendu 
eux-mêmes, avec la sincérité d'hommes éminents 
en vertu, faisant <les miracles éclatants pour prouver 
la vérité de leur témoignage, et animés ·d'un cou
rage à verser leur sang pour soutenir la doctrine 
divine qu'ils annonçaient. Aussi, ni les hérétiques, 
ni les païens eux-mêmes n'ont contesté l' authenti
cité de ces livres; et l'impie Rousseau a été obligé 
d'écrire: « Comment récuser le témoignage d'un 
livre écrit par des témoins oculaires, qui l'ont signé 
de leur sang, reçu en dépôt par d'autres témoins 
qui n'ont pas cessé de le publier à toute la terre, 
pour lequel sont morts plus de martyrs qu'il n'y a 
de lettres dans toutes ses pages. n 

L'Eglise catholique a toujours conservé avec un 
soin respectueux les· divines Ecritures, et tout chré
tien doit, sous peine d'être banni de son sein, les 
regarder comme la parole de Dieu, sous l'inspira
tion duquel elles ont été écrites. C'est d'après ces 
divines Ecritures que nous allons parler de Notre
Seigneur Jésus-Christ, .le Rédempteur promis, après 
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lequel les patriarches soupiraient depuis le commen
cement du monde et que les prophètes annonçaient. 

CHAPITRE VIII 

JE CROIS EN JÉSUS-CHRIST, FILS UNIQUE DE DIEU 

Dieu le Père a un Fils véritable, de même 
nature que lui, égal à lui, éternel comme lui, étant 
un seul et même Dieu avec le Père. C'est par son 
Fils que le Père a créé lé monde. Le Fils est donc 
Créateur de toutes choses, comme le Père. C'est 
lui qui a rempli le ciel de milliers cl' anges. C'est 
lui qui a peuplé la terre d'hommes. C'est lui que , 
Dieu promit pour Sauveur à notre père coupable; et 
depuis lors, l'humanité tout entière soupirait après 
sa venue. Il était attendu des païens eux-mêmes. 

Enfin, l'heure marquée par les décrets éternels 
sonna. Le Fils de Dieu, la seconde Personne de 
la Sainte Trinité, notre Souverain Maître, lui qui· 
n'avait point de corps, non plus que le Père et le 
Saint-Esprit, fut envoyé par son Père, qui a aimé 
le monde jusqu'à lui donner son Fils unique. 
L'Eternel se fit homme comme nous; et en restant 
Dieu, il prit un corps et une âme semblables aux 
nôtres, afin de se faire voir à nous, de nous parler 
une langue que nous puissions comprendre et afin 
de souffrir pour expier I.e péché de notre premier 
père et nos propres péchés. 

En restant vrai Fils de Dieu, il devint véritable
ment homme. La nature divine s'unit en lui à la 
nature humaine, de manière à ne faire qu'une seule 
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Personne, la Personne du Fils de Dieu, ayant, 
avec la divinité, un corps capable de souffrir et de 
mourir, avec une âme humaine douée d'intelli
gence, de volonté, de sensibilité comme la nôtre. 
Mais, en prenant notre humanité, il ne voulut point 
participer au péché ni aux /passions humaines qui 
sont le fruit et la semence du péché. Qui dira sa 
naissance merveilleuse ? 

Une vierge, la Vierge Marie, 'le conçut par un 
miracle du Saint-Esprit, sans perdre sa virginité; 
elle 1 'enfanta le 25 décembre. La fête de Noël 
nous rappelle cet événement. Marie fut sa véritab!e 
Mère; mais il n'eut point d'autre père sur la terre 
que son Père céleste. Si Dieu devait naître, pou
vait-il naître {une autre que d'une vierge? Et si 
une vierge sans tache devait enfanter, à qui pouvait
elle donner le jour,, sinon à un Dieu ? 

Quand !'Enfant-Dieu fut né, saint Joseph lui 
donna un nom révélé par l'archange Gabriel, un 
nom qui exprimait toute sa mission ; il l'appela 
Jésus, c'est-à-dire Sauveur: car il venait sauver le 
monde. C'est dans une pauvre étable qu'il veut 
naître, Celui qui vient nous apprendre le mépris 
des grandeurs et des richesses. Mais en même 
temps que la Vierge l'adore dans la crèche où elle 
l'a déposé, les anges se penchent pour contempler 
ce doux Enfant si beau, en qui ils reconnaissent 
leur Créateur et leur Roi. Les anges invitent leurs 
frères de la terre à venir l'adorer avec eux. Et les 
bergers accourent; et ils se prosternent devànt le 
Dieu qui vient de naître. 

Une étoile d'un éclat extraordinaire brille sur 
l'horizon. Les rois de l'Arabie l'ont contemplée; 
ils se souviennent de cette étoile qui devait sortir 
de Jacob, d'après leur prophète Balaam. Ils suivent 



48 JÉSUS-cHRIST 

sa clarté; et elle les dirige à Bethléem, jusqu'au 
berceau de l' Enfant-Dieu. Ces trois rois l'adorent 
et lui offrent des présents : de l'or comme à un roi, 
de l'encens comme à un Dieu, de la myrrhe, 
symbole -de la pénitence, comme à un homme. 
Hérode a peur pour son trône et il veut le mettre à 
mort. Joseph, le gardien de la virginité de Marie, 
prend ! 'Enfant et sa Mère et fuit avec eux en 
Egypte, et il y re�e jusqu'à la mort d'Hérode. 

Après qu'il n'a plus rien à craindre de la fureur 
du prince, il revient à Nazareth. Et Jésus, jusqu'à 
trente ans, est soumis, lui, le Roi du ciel, lui, à qui 
obéissent les anges, lui qui gouverne le monde, il 
est soumis à Joseph et à Marie. Joseph et Marie 
travaillent, ce sont d'humbles ouvriers, ils gagnent 
leur pain à la sueur de leur front. Jésus travaille 
avec eux, nous appr�nant par là les deux grands 
devoirs de l'homme : obéir et travailler; I 'obéis
sance, qui triomphe de notre orgueil et nous pré
serve des écarts de la propre volonté; le travail, 
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qui dompte le corps et nous délivre de l'oisiveté et 
de la sensualité. 

Mais l'heure est venue de remplir, d'une manière 
plus éclatante, sa mission. Il est venu nous appor
ter non seulement l'exemple de ces vertus morales 
qui font l'homme, mais encore la foi, l'espérance, 
la charité qui font le chrétien. 

Les peuples étaient dans les ténèbres et l'ombre 
de la mort, ils ne connaissaient pas le chemin du 

ciel. Jésus voulut le leur enseigner; mais pour don
ner à sa parole une autorité divine, le Père céleste 
voulut faire connaître au monde le trésor qu'il pos
sédait en son Fils. Au jour du baptême de Notre
Seigneur, le Saint-Esprit descendit sur lui, sous la 
forme d'une colombe; la voix du Père retentit : 
C'est là mon Fils bien-aimé en qui j'ai mis toutes 
mes complaisances. Cette même voix se fit entendre 
au jour de la Transfiguration et elle ajouta: Ecou
tez-le. 

Jésus lui-même fit des œuvres divines et prouva 
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sa divinité par des miracles. Aux noces de Cana, 
le vin manque, Jésus-Christ, en présence de tous 
les convives, change en vin excellent l'eau qui 
remplissait six vases de pierre; c'est par là qu'il 
débute. Pendant trois années, il sème à la fois des 
miracles et des bienfaits. Il éteint les ardeurs de 
la fièvre dans la belle -mère de saint Pierre, il com
mande aux vents, à la mer, et les tempêtes se 
calment aussitôt. A\ec cinq pains, il nourrit, au 
désert, cinq mille hommes. De ses doigts, il touche 
les oreilles des sourds, et ils entendent; les yeux 
des aveugles, et ils voient. Il rend le mouvement 
aux paralytiques, eussent-ils depuis trente-huit ans 
perdu l'usage de leurs membres. Les possédés sont 
délivrés à sa voix. Les muets publient la puissance 
de celui qui leur a rendu la parole: il guérit les 
lépreux. Trois morts sortent dù tombeau, éveillés 
par sa voix puissante. Même au jour de sa passion, 
d'un mot il renverse les soldats qui viennent se 
saisir de lui. Et même à sa mort, la terre entière 
sera ébra�lée et prendra le deuil. 

Les prodig�s de Notre-Seigneur remplissent 
l'Evangile. Les hérétiques, les schismatiques en 
conservent le récit, aussi bien que les catholiques, 
et y croient fidèlement. Que dis-je ? les historiens 
païens en ont gardé le souvenir. En faisant de telles 
œuvres, Jésus-Christ pouvait donc dire sans crainte 
d'être démenti: Je suis le Fils de Dieu; et il l'a 
confessé, même à la veille de sa mort devant ses 
plus cruels ennemis. Il a pu ajouter : Si vous ne 
croyez pas à mes paroles, croyez à mes œuvres. Ses 
œuvres étaient d'un Dieu; ses paroles étaient donc 
divines; aussi les apôtres ont-ils cru. Que dis-je ? 
les bourreaux eux-mêmes, en descendant du Cal
vaire, se disaient, en se frappant la poitrine: Il était 
Vraiment le Fils de Dieu. Puisqu'il était Dieu et 
Fils de Dieu, comme il l'affirmait et le prouvait, il 
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ne pouvait enseigner que la vérité et toute la vérité; 
Dieu peut-il se tromper ? est-il capable de mentir ? 
Ce serait un blasphème que de le prétendre. 

Dans le cours des âges, que de martyrs ont versé 
leur sang pour attester la divinité de Jêsus-Christ ! 
Et Dieu a confirmé leur témoignage par d'éclatants 
miracles. Dans les persécutions d'Hunéric, roi des 
V :rndales, trois cents cathol:iques confessèrent la 
divinité de Jésus-Christ et eurent, pour ce fait, la 
iangue coupée jusqu'à la racine. Mais tous, après 
c� suppliçe, continuèrent de parler avec une faci
lité merveilleuse. Cet éciatant miracle eut de nom
breux témoins, entre autres l'empereur Justinien lui
même, qui avait vu à Constantinople quelques-uns 
de ces généreux confesseurs. 

Cyrola, chef des ariens, ne pouvant prouver la 
fausseté des miracles opérés par les catholiques, 
résolut d'en faire un en apparence, pour se conser
ver le crédit qu'il. avait parmi les siens. Il donna 
donc 50 pièces d'or à un pauvre homme, à condi
tion qu'il contreferait l'aveugle, et que, se trouvant 
sur son passage, dans une place publique, il le 
prierait, au nom de Dieu, de lui mettre la main sur 
les yeux, et de lui rendre la vue. -La ohose étant 
ainsi concertée, Cyrola, qui se fit accompagner de 
trois prélats, passa, comme par hasard, devant ce 
faux aveugle, qui, ayant le mot, s'écria aussitôt : 
cc Ecoute-moi, bienheureux Cyrola ; exauce-moi, 
saint prêtre de Dieu, prends pitié de mon aveugle
ment. Fais-moi ressentir le pouvoir que Dieu t'a 
donné, et que tant de lépreux, d'estropiés et de 
morts ont éprouvé. n L'hérétique, s'arrêtant à ses 
paroles, lui dit : cc Pour preuve que la foi que nous 
professons est véritable, que tes yeux, à cet instant, 
soient ouverts . n Dieu rntendit ce blasphème et, 
pour en faire voir l'impiété en présence de la foule 
que ! 'hérétique avait fait assembler èxprès pour être 
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témoin de son miracle imaginaire, il rendit vérita
blement aveugle celui qui faisait semblant de l'être, 
et lui causa une si grande douleur aux yeux qu'il 
ne pouvait pas la supporter. Ce coup de la justice 
divine découvrit toute la fourberie; car ce miséra
ble, sentant toute la violence de sa douleur et se 
voyant privé de la vue, commença à crier que 
Cyrola l'avait corrompu et lui avait donné de l' ar
gent pour faire l'aveugle, et que, ne l'étant pas, il 
l'était devenu par une juste punition de Dieu : 
« Imposteur, disait-il à cet impie, tu as voulu trom
per les hommes. et Dieu t'a justement confondu. 
Tu as voulu faire semblant de me rendre la vue, 
et tu es cause que je ne vois plus; voilà l'argent 
que tu m'as donné, rends-moi la vue que tu m'as 
ôtée. » Mais la puissance de Dieu n'en demeura 
pas là, elle acheva le miracle, elle rendit le triom
phe parfait; car le nouvel aveugle s'étant tourné 
vers les évêques catholiques et les ayant suppliés 
d'avoir pitié de lui, quoiqu'il fût indigne de toute 
miséricorde, ils lui dirent : « Si tu as la foi, toutes 
choses sont possibles à celui qui cro;t. » 

« Je crois, répondit-il, en Dieu le Père Tout
Puissant, en Jésus-Christ, Fils de Dieu, égal à son 
Père; au Saint-Esprit consubstantiel au Père et au 
Fils; celui qui ne croit pas qu'ils ont tous trois une 
même substance et une même divinité, qu'il souffre 
le même châtiment que j'endure. l> Sur cette con
fession, saint Eugène, évêque de Carthage, fit le 
signe de la Croix et dit tout haut : « Au nom du 
Père et du Fils et du Saint-Esprit, un seul vrai 
Dieu en trois Personnes égales en puissance et en 
majesté, que tes yeux soient ouverts et recouvrent 
la vue. » Aussitôt que la dernière parole fut pro
noncée, la douleur de ce misérable cessa, et il com
wença de voir clair comme auparavant. Un si grand 
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prodige couvrit les ariens de honte, et donna sujet 
aux catholiques de leur reprocher les ténèbres de 
leur hérésie et la malignité de leur imposture. 

La mort d'Hunéric n'est-elle pas elle-même, 
comme celle des persécuteurs de l'Eglise, une 
preuve de la divinité de Jésus-Christ? Cette mort 
fut la plus tragique et la plus détestable que l'on 
ait jamais vue sur la terre; ,car saint Victor d'Utique 
dit que les vers le mangèrent et le ,consumèrent 
tout vivant. Saint Grégoire de• Tours ajoute qu'il 
entra en frénésie, qu'il mangea ses propres mem
bres et que le soleil s'éclipsa, à sa mort, des trois 
quarts de son globe, comme pour témoigner une 
horreur de ses crimes, et saint Isidore de Séville 
écrit que les entrailles lui sortirent du corps et qu'il 
eut la même fin que le misérable Arius, dont il 
avait soutenu si fortement la doctrine. 

Or Jésus-Christ a instruit, pendant trois ans, des 
pêcheurs de Galilée, dont il a fait les colonnes de 
son Eglise, les bases de la société qu'il venait 
fonder. Il a promis d'être avec ses apôtres et le 
Pape et les évêques, leurs successeurs, jusqu'à la 
consommation des siècles, pour les préserver de 
toute erreur.· Ses promesses sont sincères, comme 
sa parole est �aie, parce qu'elles sont divines; et 
c'est ainsi qu'il a donné aux hommes la foi iné
branlable, parce qu'elle repose sur la vérité et la 
science de Dieu et sur l'Eglise infaillible par la 
promesse et l'assistance d1e Dieu. Quel bienfait! 

Pour en apprécier la grandeur, il faudrait con
naître dans quelles ténèbres d'ignorance étaient 
,plongés ceux même qui, avant Jésus-Christ, pas
saient pour philosophes, et il faudrait comprendre 
la sublimité de la doctrine de Jésus-Christ... 0 
mon Sauveur, vous nous avez appelés des ténèbres 
à votre admirable lumière, je m'attache à jamais à 

.. 
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votre parole, à votre Evangile, je· crois tout ce que 
vous avez dit, je veux vivre et mourir dans cette 
foi! 

CHAPITRE IX 

JÉSUS-CHRIST NOTRE SAUVEUR 

Les promesses divines sont le fondement de nos 
espérances, comme les paroles divines sont la base 
de notre foi. Jésus-Christ a promis le pardon au 
pécheur qui se repent, le secours divin, la grâce au 
faible qui le prie, le ciel à ceux qui observent sa 
loi. Ses promesses sont enregistrées clairement dans 
l'Evangile et elles nous sont attestées, soit par les 
hérétiques et les schismatiques, soit surtout par 
l'Eglise infaillible. Or. Dieu est fidèle. L'homme 
peut manquer à sa parole, encore est-ce pour lui un 
déshonneur; Dieu ne peut manquer à la sienne. 

Qui pourrait, en effet, l'empêcher de nous acèor
der grâce et pardon et de nous ouvrir le ciel ? 
N'est-il pas tout-puissant ? et celui qui rend la vie 
aux morts ne peut-il pas donner le paradis à ceux 
qui le servent ? La bonté de Jésus-Chrîst pour nous 
!le serait-elle pas assez grande pour qu'il veuille 
nous donner ce qu'il nous a promis? Oh! rassu
rons-nous. 

Ce qui éclate dans la vie du Sauveur, c'est la 
tendresse miséricordieuse qu'il porte à l'homme. 
Personne n'est repoussé par le divin Maître, ni 
les pauvres, ni les malades, ni les lépreux, ni les 
possédés. Il accueille jusqu'aux petits enfants; et 
il les caresse, les bénit et les rend à leurs mères, 
qui sont toutes fières de l'affection qu'il leur a 
témoignée. Il aime les pécheurs; il mange et boit 
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avec eux; et quand on lui en fait le reproche, il 
répond : Ce ne sont pas ceux qui se portent bien 
qui ont besoin de médecin, mais les malades. 

Peut-on oublier l'histoire de Madeleine, qui 
arrose de pleurs les pieds de Jésus et les essuie de 
ses cheveux; 1 'histoire de la femme adultère à qui 
il dit : Personne ne Vous a condamnée ? - Per
s01111e, Seigneur. - Ni moi non plus, je ne vous 
condamnerai pas. Allez, ne péchez plus. Jérusalem 
a repoussé toutes ses avances miséricordieuses; et 

sur elle il pleure, au lieu d'appeler le feu du ciel. 
Quel affligé Jésus a-t-il rencontré sans le consoler ? 
La veuve de Naïm pleurait; il ressuscite son enfant 
e! le rend à sa mère, heureuse et consolée. Marthe 
et Marie pleuraient leur frère. Jésus n'y tient pas: 
Où l'avez-vous déposé? demande-t-il. On le mène 
au sépulcre. En vain on lui dit: « Déjà il est tombé 
en corruption n ; il pleure et il crie de sa voix puis
sante: Lazare, sortez; et Lazare sort du tombeau. 
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Ce qu'il a fait alors, ne l'a-t-il pas reno velé à 
travers les siècles. Il est des mères qui pleuraient 
h mort spirituelle de leurs fils, des sœurs qui gémis
saient sur les égarements de leurs frères. Elles ont 
invoqué Jésus et ces morts sont ressuscités. 0 ten
dresse du cœur de mon Jésus! Ni les bourreaux 
eux-mêmes, ni le larron crucifié à côté du Sauveur 
n'ont pu s'y soustraire : Père, pardonnez-leur, 
disait-il de sa Croix. Aujourd'hui vous serez avec 
moi en paradis. Quand un Dieu tout-puissant et si 

bon nous promet le ciel, qui oserait désespérer ? 
0 Jésus, je m'élance vers le ciel et je crois le 
posséder déjà, puisque vous me l'avez promis et 
que c'est de vous, si bon, que je l'attends. Com
ment votre cœur compatissant me le refuserait-il ? 
Mais vous êtes venu apporter non seulement la foi

et l'espérance, mais encore la charité. 

La charité, c'est un lien d'amitié qui unit le 
Créateur à la créature. Dieu aime sa créature; la 
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créature se tourne vers Dieu, l'être infiniment par· 
fait et aimable qu'elle connaît par la foi ; et elle 
lui dit: Je vous aime comme mon souverain bien. 
Voilà la fin de l'homme : aimer Dieu et en être 
aimé. L'homme, par sa chute, était ennemi de 
Dieu; et le péché le séparait de son Créateur irrité 
contre lui. Incapable de payer la dette contractée 
envers la justice -divine, il ne pouvait prétendre à 
rentrer en grâce avec son Dieu. Jésus est venu, il 
a pris sur lui tous nos péchés; il s'est chargé d'apai
ser la colère de son Père, en les expiant. Son 
humanité, telle est la victime innocente qui devait 
porter la peine due aux coupables. Voyez le divin 
Jésus, couronné d'épines, le corps tout entier 
labouré par les fouets des bourreaux, il accepte la 
croix qui lui est préparée et sur laquelle il doit 
mourir. Après trois douloureuses chutes, il arrive au 
Calvaire : crucifiement, fiel et vinaigre, rien ne lui 
est épargné. 

Il expire en disant : Tout est consommé, ô mon 
Père, j'ai achevé l' œuvre que vous m'avez confiée, 
qui est celle du salut des hommes. Je leur ai donné 
l'exemple de toutes les vertus qu'ils doivent prati
quer: de l'obéissance, du travail, de l'humilité, de 
la résignation dans la souffrance. Je leur ai appris à 
vous connaître, je leur ai donné ma Mère pour être 
leur appui; je viens de laver leurs crimes dans le 
sang que j'ai versé pour eux; afin de leur donner 
la marque d'amour de toutes la plus éclatante, mon 
Dieu, je remets mon âme entre vos mains; et, 
inclinant la tête, il rend le dernier soupir. 

Jésus était mort, son âme était séparée de son 
corps, bien que la divinité restât unie à l'un et à 
l'autre. Dès lors, nous étions sauvés. Comme hom
me, il avait vraiment souffert pour nous; la justice 
du Père était satisfaite. La divinité, qui ne pouvait 
ni souffrir ni mourir, avait donné à cette expiation 
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un prix infini. L'homme devenait enfant de Dieu, 
il pouvait désormais aimer son Père céleste. Com
ment en effet ne pas aimer ce Père adorable, qui 
nous a donné son propre Fils ? Comment ne pas 
donner son oœur à ce Fils de Dieu, qui nous a 
aimés et s'est livré pour nous ? Quand j'aurai été 
élevé de terre, avait dit le Sauveur, j'attirerai tout à 
moi; et, en effet, le spectacle de sa mort a attiré 
à son amour toutes les âmes pures. 

« Nul homme, quelque grand qu'il soit, n'a 
jamais été aimé plus longtemps que sa vie, disait 
Napoléon J•r sur son rocher de Sainte-Hélène ... 
Aujourd'hui, qui aime César, Alexandre? Non; 
les grands hommes ne sont pas aimés I Jésus-Christ, 
c'est le seul. Mais je me connais en hommes. Jésus
Christ n'est pas un homme. Voilà pourquoi, après 
dix-huit siècles, on aime Jésus-Christ. » Il est vrai
qu'on aime aussi les saints; mais c'est à cause de
Notre-Seigneur, qui lem a communiqué ses vertus.
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Jésus-Christ seul est aimé pour lui-même, parce 
qu'il est le Dieu infiniment parfait, bon, aimable 
et toujours vivant. 

Après sa mort, pendant que son corps était 
déposé dans le tombeau, son âme sainte descendit 
dans les limbes, où l'attendaient les justes de l'an
cienne loi : elle leur annonça que le ciel, jusque-là 
fermé, leur allait être ouvert. Puis, le troisième 
jo�r, Jésus-Christ ressuscita par la vertu de sa toute
pmssance. 

C'est ce mystère que nous rappelle la solennité 
pascale. Il se fit voir vivant aux saintes femmes, 
à plus de cinq cents témoins; puis il remonta au 
ciel en présence de ses apôtres. La plupart de ces 
témoins ont donné leur sang et leur vie pour attes
ter la résurrection et l'ascension glorieuse de Jésus
Christ. 

La fête de I 'Ascension nous fait célébrer l'entrée 
triomphante de Notre-Seigneur dans le ciel. 

Assis à la droite de son Père, c'est-à-dire égal 
à son Père en majesté, en gloire, en puissance, le 
Fils de Dieu règne sur l'univers; mais sa bonté 
lui fait un devoir d'intercéder sans cesse pour nous; 
au dernier jour, il descendra pour juger les vivants 
et les morts (1). 

CHAPITRE X 

LA MORT 

C'est le prélude du jugement. On n aime pas à 
y penser; on prétend que si on en gardait le souve-

(1) Que nous voudrions voir dans toutes les familles chré
tiennes U'opuscule que nous avons publié sur Notre-Seigneur, 
sous ce titre : « Notr&-Seigneur Jésus-Christ, ce que nous lui 
devons ». 
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nir présent, on se rendrait incapable de travailler. 
Les saints y ont pensé, et c'est pour cela qu'ils ont 
travaillé plus et mieux que les autres. 

Les païens eux-mêmes avaient compris que la 
pensée de la mort est salutaire. Philippe, roi de 
Macédoine, avait donné à un de ses valets la mis
sion de lui dire chaque matin à son lever: « Roi, 
vous êtes homme, vivez en vous souvenant que vous 
devez mourir. n - Diogène, le cynique, avait 
élevé sur le marché d'Athènes un élégant magasin, 
au haut duquel on lisait cette inscription: Ici on 
vend la sagesse. Un homme riche de la ville lui 
envoya un de ses serviteurs lui demander combien 
il donnait de sagesse pour trois pièces de monnaie. 
Diogène prit l'argent et écrivit cette sf!ntence: En

toutes choses considérez la fin. Cette maxime parut 
si sage au riche Athénien, qu'il la fit graver en 
lettres d'or sur sa demeure. 

Sans qu'il en coûte rien à nos lecteurs, nous vou
drions graver dans leur âme cette sentence : Souve
nez-vous de vos fins dernières el jamais vous ne 
pécherez. 

Tous les hommes mourront, l'arrêt en est porté 
par Dieu. Personne n'est épargné. Où sont les vieil
lards gui nous ont caressés dans notre enfance ? Ils 
sont morts. Où sont ceux gui ont tracé les chemins 
que nous parcourons, gui ont bâti les maisons que 
nous habitons, cultivé les champs dont nous jouis
sons ? Ils sont morts. Le lit sur lequel nous prenons 
notre repos a peut-être été celui d'un cadavre ... 

Nous mourrons bientôt; nous interrompons le tra
vail, le sommeil, les repas; mais le travail de la 
mort ne s'interrompt jamais. La mort marche vite et 
toujours. Où est notre enfance ? elle est morte. 
Notre jeunesse ? elle n'est plus. Saint Jean vit la 
mort, elle était à cheval. Un cheval ne galope pas 
toujours; mais quand il est piqué de l'éperon, il 
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,'élance. L'éperon de la mort, c'est le péché. 
L · empereur Anastase vit, pendant la nuit, un fan
tôme horrible, tenant d'une main une plume et de 
l'autre un livre. Ce fantôme dit: « A cause d.e la 
perversité de ta croyance, je retranche quatorze 
années de ta vie. » Peu de jours ap(ès, l'empereur 
fut frappé de la foudre qui le tua. Que d'exemples 
aussi tragiques ne pourrait-on pas citer, qui feraient 
trembler ceux qui vivent mal ! 

Nous ne mourrons qu'une fois. On dit: Personne 
ne revient. Ah I si on revenait, ce serait moins ter
rible. Si on mourait deux fois, on pourrait risquer 
de mourir mal une première fois : mais là où l'arbre 
tombe, il demeure; c'est fait pour toujours. 

La mort nous dépouille de tout. Le mourant 
laisse tout; sa beauté s'efface. Il quitte ses dignités, 
ses honneurs ; il perd l'un après l'autre ses sens, 
il n'emporte en terre qu'un suaire. Son souvenir 
passe avec le son du glas funèbre. Il descend dans 
la terre, où ce corps qu'il a flatté, soigné, ménagé, 
sera la pâture des vers. « Allez voir au cimetière 
ce qu'on aime, quand on aime son corps », disait 
le saint curé d'Ars. 

Alexandre le Grand, ayant rencontré un jour 
Diogène allant et venant au milieu des tombeaux, 
lui demanda ce qu'il faisait là. « Je cherche, dit-il, 
le crâne de ton père, et je ne puis le distinguer de 
ceux du vulgaire. Si tu le peux, montre-le moi. » 

François de Borgia, duc de Candie, fut chargé 
d'accompagner de Tolède à Grenade le corps de 
i' impératrice Isabelle, femme de Charles V. A son 
arrivée, on ouvrit le cercueil, afin de reconnaître 
le corps, avant de le descendre dans le caveau de 
ses ancêtres. Cette princesse, qui avait fait, par 
sa beauté, l'admiration de la cour et presque de 
!'Europe, était dans un état affreux. A ce spec-
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tacle, François se dit à lui-même: « Voilà donc 
la fin des créatures; à quoi aboutissent les honneurs, 
les richesses, la beauté? Va, monde, qui n'a pas 
de biens plus solides, je ne veux plus de toi » ; et 
il se fit religieux et devint un saint. 

Marguerite de Cortone, dans sa jeunesse, ne 
retrouve plus celui qu'elle aimait et qui l'avait per
due, mais elle voit revenir une petite chienne qm 
l'accompagnait toujours. Cet animal, avec un cri 
plaintif saisit la robe de Marguerite et la tire hors -
de la maison. Marguerite le suit ; et cet animal 
s'approche d'un tas de feuilles qu'il écarte avec ses 
pattes en aboyant. Marguerite s'approche aussi. 
Que voit-elle ? Le cadavre de celui qu'elle cherche, 
déjà en proie aux horreurs de la mort. Ses larmes 
coulent plus abondantes ; mais, par la grâce de 
Dieu, elles se changent en larmes de repentir. 
<e Insensée, se dit-elle, voilà donc ce que tu as 
préféré à Dieu. » Dès lors, elle se couvre d'instru
ments de pénitence et se tient en haillons à la 
porte de la ville qu'elle a scandalisée, demandant 
pardon à tous les passants. Nous l'avons imitée 
dans ses égarements; imitons sa pénitence. 

Si la mort, si redoutable pour les pécheurs, avait 
au moins soin de les avertir de sa visite ... mais rien 
de plus incertain que les circonstances de sa venue. 
Nous ne savons pas de quel mal nous mourrons. 
On compte neuf cents maladies mortelles. La mort 
les a toutes à son service. Le fer, le feu, l'eau, 
tout lui sert d'instrument. Partout elle dresse son 
tribunal et rend des sentences. 

C'est au lieu où elle désobéit à Dieu, que fut 
frappée la femme de Loth. L'impie Balthazar vit 
une main mystérieuse tracer son arrêt de mort dans 
la sallç où il buvait avec ses convives. Aurélien, 
consul de Rome, mourut dans la salle où il dansait. 
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Le moissonneur coupe et les grands épis et les 
plantes qui poussent à peine. La mort ne tient 
compte ni de l'âge, ni de la taille, elle fauche tout. 
Sa faux peut vous atteindre quand vous y pensez le 
moins. Sur cinquante morts, il y en a trente de subi
tes ou d'imprévues. Soyez prêts, nous dit Jésus
Christ, car vous ne savez ni le jour ni l'heure. 

Qui ne déplorerait l'aveuglement de ceux qui 
diffèrent à la mort leur retour à Dieu ? Pauvres 
infortunés, ils oublient le proverbe : Telle vie, telle 
mort. Comment mériter une mort sainte, en vivant 
en libertin ? Dieu peut faire un miracle, il le fit 
pour le bon larron : mais quel fatal aveuglement 
que d'y compter! Un gentilhomme anglais, pleine
ment convaincu de la vérité de la religion catholi
que, lui était attaché du fond du cœur, mais n'osait 
pas encore la professer, craignant qu'en abjurant le 
protestantisme, la cruelle reine Elisabeth ne lui 
ravît ses biens. Il prit donc le parti d'attendre à la 
mort; et, de peur d'être surpris par un accident, il 
avait soin de fréquenter, soit à la ville, soit à la 
campagne, où il avait une maison, des prêtres catho
liques, afin qu'à la première nouvelle de sa mala
die, ils vinssent le réconcilier avec Dieu. On cher
chait en vain à lui faire comprendre combien il 
exposait ainsi son salut. Un jour qu'il se rendait 
d'une de ses maisons dans une autre, il est frappé 
d'apoplexie. Ses domestiques courent chez le prêtre 
le plus voisin; mais la mort avait si bien ajusté son 
coup que, quand le prêtre arriva, le riche Anglais 
était mort sans avoir donné signe de pénitence. 

Ne tardez pas de vous convertir au Seigneur, et 
ne différez pas de jour en jour, car sa colère 
viendra subitement. 
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CHAPITRE XI 

LE JUGEMENT 

Après la mort, le jugement. C'est une vérité 
catholique. L'impie dit: « Quand on est mort, tout 
est mort. n Il le voudrait; mais il a grand peur qu'il 
n'.en soit pas ainsi. Il a raison de craindre. Rien ne 
s'anéantit sur la terre. Le corps lui-même, en se 
décomposant, ne rentre pas dans le néant. Comment 
serait détruite notre âme, le chef-d' œuvre des mains 
divines ? Etant simple et sans parties, il est d'ail
leurs impossible qu elle se décompose. 

Du reste, si tout finissait à la mort, où serait la 
justice de Dieu, la vertu ne trouvant pas en ce 
monde sa récompense, ni le vice son châtiment ? 
Aussi, tous les hommes, même à l'état sauvage, 
dans tous les âges, ont cru à l'immortalité. Partout 
on a honoré les morts, on a prié pour les morts. 
C'est insulter à la croyance universelle, que de 
mettre en doute l'immortalité. Et les impies, en 
niant cette vérité, ne montrent pas plus de cœur 
que de raison. Allez donc dire au vieillard qui 
pleure son enfant que, quand on est mort, tout 
est mort, vous le condamnerez au désespoir. Tenez 
ce même langage à la jeune fille qui va déposer 
des fleurs sur la tombe de sa mère, vous ravirez 
à sa douleur toute consolation. C'est le propre de 
l'irréligion de tout enlever à l'homme. 

Donc, après la mort, le jugement. Pendant qu'on 
pleure celui qui vient de rendre le dernier soupir, 
il comparaît devant son juge, pour y recevoir selon 
ses œuvres. Quel bonheur, pour l'âme juste de 
s'entendre louer par Notre-Seigneur lui-même, pour 
toutes les œuvres saintes de sa vie ; mais quel réveil 
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terrible pour le pécheur ! Un docteur de l'Université 
de Paris, homme d'une vie extérieurement irré
prochable, vient à mourir avec tous les secours de 
la religion; on conduit son ,corps à l'église; et, au 
milieu de la cérémonie des funéraillet, son cadavre 
se dresse dans la bière et crie: « Je suis accusé. » 
Dans l'épouvante générale, on renvoie les obsèques 
au lendemain. Le lendemain, il se redresse et dit: 
<c Jè suis jugé. » Même épouvante, même délai. Le 
troisième jour, il se redresse encore : « Je suis 
condamné ! » crie-t-il à tous. Bruno, qui le connais
sait, était présent; et ce lugubre spectacle le déter
mina à quitter le monde, à se retirer avec cinq de 
ses amis sur une montagne du Dauphiné, où, avec 
eux, il fonda la Grande-Chartreuse et devint un 
saint. 

Outre le jugement particulier, il faut qu'il y ait 
un jugement général à la fin des temps et que nous 
comparaissions tous au tribunal de Jésus-Christ. Ce 
Dieu si grand, qui semble se cacher aujourd'hui, 
ne faut-il pas qu'il revendique d'une manière écla
tante ses droits méconnus et qu'il montre à tous que, 
s'il supportait les mé,chants, ce n'était pas qu'il 
aimSt le mal ou qu'il fi'.it impuissant à le punir? Et 
puis, durant cette vie, les vrais serviteurs de Jésus
Christ sont souvent, à l'exemple de leur divin Maî
tre, humiliés, méprisés, persécutés, ne faut-il pas 

· que Notre-Seigneur les venge un jour et humilie à
la face de l'univers les impies qui triomphent sur la
terre.

Sainte Eulalie de Mérida, en Espagne, à l'âge
de douze ans, fut tourmentée pour la foi, dans la
persécution de Dioclétien. Calpurnien, officier du
préfet Da,cien, la fit battre cruellement ; et elle,
toute meurtrie de coups, dit à cet officier devenu
son bourreau : « Regardez-moi bien, considérez mon .
visage, pour que vous me reconnaissiez bien au
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tiibunal de Dieu. Nous y comparaîtrons tous deux, 
moi pour être récompensée de mes souffrances, et 
vous, pour re<:evoir le châtiment de votre cruauté. n 
Elle avait ra,.ison. 

Les anges rassembleront, à la fin des temps, au 
son de la trompette dernière, tous les humains dans 
la vallée du jugement. Et quand tous seront réunis, 
ils verront paraître le 'Fils de l'homme avec une 
grande puissance et une grande majesté. Le divin 
pasteur fera le discernement de son troupeau. Les 
anges sépareront les méchants du milieu des bons. 

Le masque de l'hypocrite tombera. Il se verra 
rejeter à la gauche celui qui se flattait d'être 
'honnête selon le monde, quand il rougissait de sa 
religion et de ses pratiques. Des livres seront 
ouverts, et toutes les générations assemblées et tous 
les anges y liront l'état de chacune des âmes, y 
\'errant le nombre et la gravité des fautes commises 
durant toute une vie. 
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David cachait son adultère, Nathan vint et lui 
dit : Tu l'as commis dans le secret; mais moi, j' agi
rai en face de tout le peuple et en présence du 
soleil. C'est ce que, au jugement, Dieu dira aux 
réprouvés qui feront horreur à toute créature. Leurs 
complices les accuseront. La nuit les accusera, les 
pierres des maisons, témoins de leurs crimes, crie
ront. Les anges demanderont à Notre-Seigneur de 
porter sa sentence. Il se lèvera sur son tribunal. 
Quand, au jour de sa passion, se tournant vers les 
bourreaux qui venaient le saisir, il leur dit : C'est 
moi, tous tombèrent à la renverse comme foudroyés. 
Qu'en sera-t-il au jour de ses justices, quand il 
dira aux pécheurs: C'est moi, votre Créateur, que 
vous n'avez jamais servi, votre Rédempteur, que 
vous n'avez jamais aimé. Retirez-vous de moi, 
maudits, allez au feu éternel qui a été préparé au 
démon et à ses anges. 

Où serons-nous à ce jour terrible, à droite ou à 
gauche ? Quelle sera notre sentence ? La plume est 
entre nos mains, c'est à nous de l'écrire. Si nous 
faisons le mal, nous serons condamnés; nous serons 
absous et introduits au ciel, si nous faisons le bien. 
Condamnons-nous par la contrition et la confession 
bien faite, et nous ne serons pas condamnés au 
tribunal de Dieu. 

CHAPITRE XII 

LE SAINT-ESPRIT, L'ÉGLISE 

Le Saint-Esprit, c'est la troisième Personne de 
l'adorable Trinité, véritablement Dieu, comme le 
Père et le Fils. desquels il procède comme d'un 
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unique prnicipe, n'étant qu'un seul vrai Dieu, avec 
le Père et le Fils. Quoique toutes les œuvres de 
Dieu soient communes aux trois Personnes, on attri
bue au Père celles de· la puissance, comme la 
création du monde; au Fils, celles de la sagesse, 
comme la rédemption des hommes; Dieu a su con
cilier, dans l'œuvre de la rédemption, les droits 
de sa justice avec ceux de sa miséricorde ; on 
attribue au Saint-Esprit celles de l'amour, comme 
la sanctification de� âmes. 

Cet Esprit divin, qui descend dans chaque âme, 
par le sacrement de Confirmation, ,font nous parle
rons plus loin, est descendu sur les .'lpÔtres et sur 
l'Eglise naissante, au jour de la Pent'!cÔte. Selon 
l'ordre de Notre-Seigneur, les apôtres étaient, 
depuis l 'Ascension, réunis au Cénacle, persévérant 
dans la prière avec Marie, Mère de Jésus. Et 
voici que le matin du dixième jour de leur retraite, 
on entendit partir du ciel comme le bruit d'un vent 
violent, qui remplit toute la maison où ils étaient 
assemblés. Et des langues de feu leur apparurent, 
et se répandant, s'arrêtèrent sur la tête de chacun 
d'eux; et ils furent remplis du Saint-Esprit, de cet 
Esprit de vérité promis par le Sauveur; et ils com
mencè1 ént à parler diverses langues, selon que cet 

• Esprit divin leur en accordait le don.

Or, il y avait à Jérusalem des Juifs réunis de 
toutes les nations de la terre; et chacun d'eux 
entendait les apôtres parler en sa langue. Tous 
étaient stupéfaits ; et dans leur admiration, ils 
disaient : cc Ceux qui nous parlent, ne sont-ils pas 
tous Galiléens ? Comment donc les entendons-nous 
parler notre langue maternelle ? Parthes, Mèdes, 
Elamites, habitants de la Mésopotamie, de la 
Judée, de la Cappadoce, du Pont, de l'Asie, de 
la Phrygie, de la Pamphylie, de l'Egypte et de 
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la Lybie, tous, nous les avons entendus, parlant 
notre langue propre. » Pierre, prenant la parole 
devant eux, leur prêche Jésus-Christ ressuscité; et 
trois mille demandent le baptême après le prem1er 
:;ermon du chef des apôtres. 

A son second sermon, cinq mille personnes se 
convertissent. Et, dès lors, on voit ces premiers 
fidèles, dans leur ferveijr, vendre leurs biens, mettre 
tout en commun, persévérer dans la prière, lo er 
Dieu et se concilier, par leur vie sainte, l'estime 
de tous. Et le Seigneur augmente chaque jour leur 
nombre. Tels sont les commencements de cette 
Eglise fondée par Notre-Seigneur et sanctifiée par 
le Saint-Esprit. Cette Eglise, c'est le peuple fidèle 
répandu dans tout l'univers. C'est une société par
faite dont le chef invisible est Jésus-Christ; et le 
chef visible, le Pontife xomain, successeur de saint 
Pierre. Elle a tous les pouvoirs qu'ont les sociétés 
humaines, et de plus grands encore; car c'est la 
seule société établie d'une manière surnaturelle par 
Dieu lui-même. Toute puissance m'a été donnée, 
a dit Jésus-Christ en la fondant, comme mon Père

m'a envoyé je vous envoie. La puissance de 
l'Eglise est donc la puissance même de Dieu, mise 
au service de l'Eglise pour qu'elle puisse diriger 
les hommes vers la béatitude éternelle, qui est la 
fin de son institution, fin voulue par Dieu. 

Pour tout ce qui tend à cette fin, et pour tout ce 
qui en détourne, l'Eglise a donc des droits supé
rieurs à ceux des sociétés humaines, dont le but 
est le bien temporel de l'homme. Elle l'emporte 
sur elles, comme l'âme l'emporte sur le corps, le 
ciel sur la terre. Dans un cas de conflit avec les 
puissances civiles, c'est à elle, comme étant supé
rieure, à juger et à décider. Les princes chrétiens 
lui sont soumis comme les peuples fidèles. 
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C'est son divin Fondateur qui lui a donné l� 
droit d'enseigner toutes les nations. Personne ne 
peut le lui ravir sans injustice; et elle peut ensei
gner non seulement la science divine, mais encore 
les sciences humaines, qui sont en harmonie avec 
la science divine, car le Seigneur est le Dieu de 
toutes les sciences. Et si d'autres que l'autorité de 
l'Eglise établissent des écoles, l'Eglise a le droit 
de surveiller leur enseignement, afin qu'il soit con
forme à la vérité qu'elle est chargée de garder 
intacte, et afin que les fidèles soient préservés de 
l'erreur, dont l'Eglise est divinement préservée par 
une assistance infaillible de !'Esprit Saint, dans 
tout ce qui regarde la foi et la morale. 

C'est au Pape, chef de l'Eglise, qu'a été pro
mise cette assistance divine, quand Notre-Seigneur 
dit à Pierre : J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne 
défaille pas; affermis tes frères dans la foi, s'ils 
chancelaient. Tu es Pierre et sur cette pierre, je 
Mtirai mon Eglise, et les puissances de l'enfer ne 
l'emporteront pas sur elle. Ce sont là des vérités 
catholiques. (Voir ce qui a été dit p. 25.) 

L'Eglise a dans son sein tous les fidèles qui, 
obéissant au Pape, successeur direct de saint Pierre, 
que Notre-Seigneur a fait chef de son Eglise, et 
aux évêques unis au Pape et successeurs des apô
tres, ,croient tout ce que Dieu a révélé et partici
pent aux mêmes sacrements institués par Jésus
Christ, sans lesquels l'homme ne peut arriver à la 
vie surnaturelle. Ceux qui refusent de se soumettre 
aux pasteurs de l'Eglise sont des schismatiques; 
ceux qui refusent de croire les vérités révélées de 
Dieu et proposées par l'Eglise sont des hérétiques. 
Ceux qui ne participent pas aux sacrements de 
!'Eglise sont catholiques plus de nom que d'effet. 

Tous sont hors de la voie du salut; car c'est par 
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les sacrements que Notre-Seigneur a voulu élever 
les hommes à la vie surnaturelle et les appeler à 
voir un jour face à face la gloire de son Père. Sans 
eux, il n'y ét point de salut, à moins au'on ne soit 
absolument empêché de les recevoir,' tout en le 
désirant. Celui qui, étant hérétique qe bonne foi, 
ou même infidèle, et qui, éclairé d'une lumière 
particulière de la grâce, concevrait en son cœur la 
connaissance de Dieu l'appelant à le voir au ciel 
face à face, produirait un acte de foi, s'exciterait 
à un amour pur des perfections de Dieu, que la 
grâce lui ferait connaître, au repentir sincère d'avoir 
offensé un si bon Maître et au désir de faire tout 
ce que Dieu exige, cet hérétique, cet infidèle, dis
je, appartiendrait à l'âme de l'Eglise, quand même 
il ne la connaîtrait pas, et il serait justifié. 

Mais il n'est point de salut pour celui qui refuse 
d'entrer dans l'Eglise, qu'il connaît être la vérita
ble, ni pour celui qui, ne la connaissant pas, n'est 
pas élevé par la grâce à la foi et à l'amour parfait 
de Dieu joint à la contrition parfaite des péchés 
commis. {On sait que Dieu, voulant le salut de 
tous, ne refuse jamai& sa grâce à quiconque n'y met 
point d'obstacle). C'est en ce sens qu'il est abso
lument vrai de dire: Hors de l'Eglise point de 
salut. Ce n'est que par l'Eglise et les sacrements 
reçus ou désirés, que Dieu remet les péchés. 

Et l'Eglise a reçu de Dieu le pouvoir de remettre 
tous les péchés sans exception. Tout ce que vous 
délierez sur la terre sera délié dans le ciel, a dit 
Notre-Seigneur, les péchés seront remis à ceux à 
qui vous les remettrez. Le péché originel est effacé 
par le baptême, et les autres péchés par le sacre
ment de pénitence dont nous parlerons plus loin. 

Heureux donc ceux qui vivent dans le sein de 
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cette seule vraie Eglise; heureux le troupeau qui 
n'a qu'un pasteur, le Pape, successeur de Pierre, 
le V 1cairc de J ésus-Chnst. Les pasteurs des autres 
sectes duétiennes n'ont pas été envoyés par lJ1eu. 
Jésus-Chnst a donné mission à ses apôtres maii 
pas à d · autres. Ceux qm ne sont pas envoyés par 
1 'Eglise catholique, ne sont donc pas entrés par la 
porte, mais par aiUeurs; et ils sont des larrons, 
selon le langage du divin Sauveur, car ils n'ont 
pas reçu de mission légitime. L'Eglise, en effet, 
lom de les envoyer, pour annoncer l'Evangile en 
son nom, les a exclus de son sem. Comment donc 
osent-Ils prêcher sans miss10n ? • 

Que s'ils allèguent une mission divine, prise en 
dehors de l' Eghse, qu'ils la prouvent. t-'our la 
prouver, il faut qu'ils opèrent des miracles, attestant 
qu'Ils sont envoyés de Vieu. Ur, entre tous, ils 
n·ont pas pu gueru un cheval boiteux, selon le mot 
plaisant d .t.rasme, tandis que l J:.ghse, tondée par 
Notre-jeigneur et par les apotres, a multiphé les 
muacles à travers les âges. 

Miracle, que la générosité de plus de quinze 
milhons de martyrs, parmi lesquels d humbles fem
mes, de ta1bles entants, qu1 ont confessé leur 101, 
au miheu de tourments capables d ébranler des 
héros. Muade, que cette l:..ghse tou1ours persécu
tée, et seule peuécutée, et toujours triomphante. 
Muacle, que les prodiges opérés par les samts. 
Point de samt n'est canomsé sans qu'il ait opéré 
au moins deux miracles avérés; et l'examen de ces 
miracles est tellement consciencieux, que des pro
testants se s.ont convertis en voyant la sage et cons
ciencieuse rigueur que l'Eglise met à cet examen. 
Or, il y a des saints canonisés dans tous les siècles. 
Les miracles, voilà le cachet divin dont l'Eglise 

' 



73 

est marquée. Elle a, de plus, la sainteté qu'ont 
pratiquée un grand nombre de ses membres. Dans 
l'Eglise seule, la vie. religieuse a conservé dans 
toute sa pureté les vertus des premiers fidèles, qui 
mettaient tout en commun. L"Eglise seule· a fait 
fleurir la virginité, qui est son plus bel ornement 
et que tous les hérétiques ont plus ou moins foulée 
aux pieds. Les protestants n'ont pas même réussi à 
faire une religieuse de Saint-Vincent-de-Paul; et 
i eurs chefs n · ont renoncé à la foi de l'Eglise que 
pour avoir �ne femme, malgré leurs serments. 

La divinité de l'Eglise éclate aussi dans les 
haines qu'elle suscite. Tous les méchants s'unissent 
contre elle, tandis qu'ils laissent la paix à d'autres 
croyances absurdes. Toutes les passions conspirent 
à sa ruine. Elle est donc la vérité et le bien, puis
qu'elle a pour ennemis le, mensonge et le mal. Des 
impies demandaient à La Harpe qùelle était sa 
religion : « Je suis chrétien, dit-il, parce que vous 
ne l'êtes pas. Une religion qui a pour ennemis 
mortels les plus mortels ennemis de toute morale, 
de toute vertu, de toute humanité, est nécessaire
ment l'amie de la morale, de la vertu, de l'huma
nité, donc elle est bonne. » 

Malgré toutes les haines, l'Eglise traverse les 
siècles, comme son divin fondateur, en faisant le 
b:en. Semblable à un fleuve qui répand sur ses 
rives la fécondité, elle fait jaillir partout sur son 
passage la civilisation dont nous sommes fiers et 
des œuvres admirables, par lesquelles elle console 
et soulage toutes les infortunes. Sophocle, ce poète 
immortel, fut accusé de démence par ses enfants, 
oui voula:ent entrer en possession de ses biens. 
Pour toute défense, le poète lut à ses juges son 
dernier poème : on couronna le glorieux vieillard, 
et se. indiines enfant, furent flétris par l'opinion 
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publique. Pour se défendre contre les accusations 
d'enfants rebelles, l'Eglise n'a qu'à montrer son 
Evangile et à présenter ses œuvres. 

Les esclaves lui doivent la liberté dont ils jouis
sent. C'est elle qui a rendu à la femme sa dignité. 
C'est elle qui fait voir au riche un frère dans le 
pauvre. Ceux qui la haïssent sont sûrs de trouver 
en elle, le jour où ils ouvriront les yeux, une mère 
miséricordieuse, qui leur ouvrira ses bras pour leur 
pardonner et les réco.ricilier avec le ciel. 

Renoncer à. l'Eglise catholique, c'est donc 
renonc�r à la religion divine, à la seule planche 
du salut. C'est renonc·er au ciel. Qu'on le com
prenne bien et qu'on ne l'oublie jamais. 

Henri IV, roi de France, étant pressé par ses 
amis d'abjurer le protestantisme, dans lequel il 
avait été élevé, demanda aux évêques si on pouvait 
se sauver dans l'Eglise romaine; ils répondirent que 

'non seulement on pouvait s'y sauver, mais que hors 
de son sein il n'y a point de salut. Il s'adressa 
ensuite aux pasteurs protestants qui lui répondirent 
qu'on pouvait, en effet, se sauver dans l'Eglise 
catholique. << S'il en est ainsi, répondit-il, je me 
fais catholique; car dans une chose si grave, il faut 
prendre le parti le plus sûr. n Et il se fit catho
lique. Le parti qu'il prit n'était pas seulement le 
plus sûr, il était le seul sûr, car il n'y a pas deux 
véritables E!!lises de Jésus-Christ. 

« Je n'aime pas ceux qui changent de religion, 
disait un prince protestant à M. le ci• de Stolberg. 
- Ni moi non plus, dit le comte, car si mes ancê
tres n'avaient pas changé de religion, je n'aurais
pas été obligé de revenir au catholicisme. n Un
protestant qui se fait catholique ne change pas de
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religion, il ne fait que revenir à celle que ses aïeux 
· avaient eu le tort de quitter. C'est, en effet, un

préjugé absurde et contradictoire dans la bouche
des protestants que de dire qu'il ne faut pas quitter
ia religion de ses pères. Les protestants existaient
ils avant le XVI" siècle ? Assurément non, ils ne
peuvent le nier. Leurs premiers ancêtres étaient
donc catholiques, et, d.' après ce préjugé même, ils
doivent revenir au catholicisme. Si, sous prétexte

· que leurs pères sont protestants depuis trois siècles,
ils se ·croient obligés de rester protestants, il en
faut conclure que les païens ont mal fait d' embras
ser le christianisme, que les juifs, que les musul
mans, que les idolâtres font mal de se faire chré
tiens; et cependant, les protestants eux-mêmes leur
envoient des ministres pour les évangéliser. Ce
préjugé est donc faux d'après leur propre aveu, et
il ne doit point les arrêter quand ils veulent embras
ser le catholicisme.

Un ambassadeur de France en Angleterre, étant 
revenu d'une maladie mortelle, quelques seigneurs 
protestants lui demandèrent s'il n'aurait pas été 
affligé de mourir et d'être enterré parmi les protes
tants. « Non, répondit-il, j'aurais seulement ordonné 
de creuser une fosse un peu plus profonde et je 
me serais trouvé parmi les catholiques. » Une reli
gion qui date d'hier ne peut pas être celle du 
Christ. On l'appelle Réforme. Belle réforme, en 
vérité, que celle qui supprime la virginité, l 'absti
nence, le jeûne, l'indissolubi1ité du mariage, le 
sacrement de pénitence et nie le Purgatoire. Ce 
serait commode de l'embrasser, si elle osait encore 
nier l'enfer ! 

Le curé d'Ars reçut un jour la visite d'un riche 
protestant, qui ne se fit pas connaître; en le congé
diant, il lui remit uœ médaille. « Vous ne savez 
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pas, répondit le ·visiteur, que je suis protestant ; 
mais j'espère quand même être un jour au ciel avec 
vou.s. - Pour être unis au ciel, répondit le véné
rable Vianney, il faut l'être sur la terre; où l'arbre 
tombe, il reste. - J'ai foi, reprit le protestant, à 
la parole du Christ: Celui qui croit en moi aura 
la vie éternelle. - Le Christ a bien dit d'autres 
choses. reprit le saint prêtre : Si quelqu'un n'écoute 
pas l'Eglise, regardez-le comme un païen et un 
publicain. Il n'y aura qu'un troupeau et un seul 
pasteur. Il n'y a pas deux manières de servir Dieu, 
il n'y en a qu'une bonne, mon ami, c'est celle 
dont il veut être servi. ,, Là-dessus, le saint curé 
salue son visiteur qui, réfléchissant à ces paroles, 
ne tarda pas à se faire ,catholique. 

CHAPITRE XIII 

NOS DEVOIRS ENVERS L'ÉGLISE 

Il y a dans l'Eglise, comme dans toute sotiété, 
des chefs qui la gouvernent et des sujets qui obéis
sent. Les chefs de l'Eglise sont les pasteurs, c'est
à-d:re le Pape et les évêques. Les sujets sont les 
fidèles. Or, les fidèles doivent à leurs pasteurs amour, 
respect et obéissance. Que d'âmes qui ne connais
sent pas l'Eglise et qui, à cause de cette ignorance, 
n'iront pas au ciel! Dieu nous a fait la grâce d'être 
catholiques. Quelle ingraùude ne serait-ce pas de 
ne pas aimer cette Eglise, qui nous mè!'e au Para
dis, comme par la main, qui nous prodigue tant de 
bienfaits 1 

A notre entrée dans la vie, elle nous a faits 
enfanta de Dieu; c'est elle qui nous instruit de la 
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doctrine divine, qui nous relève après nos chutes, 
nous console dans nos douleurs, nous fortifie dans 
les luttes de la dernière agonie. Comment donc ne 
pas l'aimer ? M. F rémiot, président du parlement 
de Bourgogne, devenu veuf, prenait ses petits 
enfants sur ses genoux et leur parlait avec une telle 
foi des douleurs et des joies de l'Eglise, qu'ils en 
versaient des larmes. A seize ans, sa fille, Mm• de 
Chantal, qui devint plus tard fondatrice de la Visi
tation, ne pouvait voir sans pleurer les églises rui
nées par les protestants. Quand donc tous les 
parents inspireront-ils à leurs enfants ce même amour 
de l'Eglise ? 

Procurons l'exaltation de l'Eglise. Quand il 
s'agit d'elle; tout chrétien est soldat et doit la 
défendre. Sainte Catherine était l'humble fille d'un 
teinturier de Sienne. Elle consacra sa vie à procu
rer la prospérité de l'Eglise. Elle ne craignit pas, 
dans ce but, d'aborder les rois de l'Europe, les 
cardinaux, les Souverains Pontifes eux-mêmes et 
décida le Pape à quitter Avignon pour retourner 
à Rome. Si nous ne pouvons faire autant qu'elle, 
du moins nous pouvons prier. Que votre règne 
arrive, ô mon Dieu! Nous pouvons contribuer à 
l'éclat des cérémonies de l'Eglise et orner les 
autels. Madeleine répandit sur les pieds de Jésus 
un parfum de grand prix; et, à cause de cela, elle 
est louée par toute la terre et dans tous les siècles. 
Nous pouvons travailler pour l' œuvre de la Propa
gation de la Foi, pour celle du Denier de Saint
Pierre et mener une vie sainte, car ce qui fait la 
gloire de l'Eglise, c'est la vie pure de ses enfants, 
comme la vie déréglée de quelques-uns fait sa 
honte. 

Avec l'amour, nous devons le respect aux pas
teurs de l'J::.glise. Ils sont les ei..voyés de Dieu, ses 
ministres, les ambass-21,deurs de Jésus-Christ. Le 
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Pape surtout, Vicaire de Dieu ici-bas, Père de 
la grande famille chrétienne, a droit à notre véné
ration. Nous devons aussi respecter le caractère 
sacré du prêtre, fût-il même indigne de l'honneur 
auquel il est élevé. L'impératrice, femme de
l'empereur Maxime, voulut recevoir à sa table 
l'illustre évêque de Tours, saint Martin. Pendant 
le repas, elle se tint debout rar respect, servant 
elle-même l'évêque; et après, elle recueillit, comme 
des reliques, les m;ettes de pain qu'il avai tou
chées. Ne faisons jamais chœur avec ceux qui déni
grent les ministres de l'Eglise. e< Si un prêtre tom
bait, disait le grand empereur Constantin, je le 
couvrirais de mon manteau, pour _cacher sa faute à 
tous les yeux. » Le libérateur de l'Irlande, Daniel 
O'Connel, ne se présenta jamais à la cour d'An
gleterre sans avoir avec lui un prêtre qui l' accom
pagnait partout. Dans les repas politiques, il le 
faisait asseoir à la place d'honneur et ne s'asseyait 
point lui-mêine que le prêtre n'eût béni la table, 
même en présence des protestants. 

Au respect, nous devons joindre l'obéissance à 
l'Eglise. Point de pouvoir qui ne vienne de Dieu, 
dit saint Paul, et celui qui résiste au pouvoir résiste 
·à l'ordre établi par Dieu; et il encourt la damna
tion. Mais point de pouvoir si clairement, si direc
tement établi par Dieu, que celui de l'Eglise.
Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie, a
dit Jésus-Christ. Celui qui vous écoute m'écoute,
et celui qui vous méprise me méprise. Si quelqu'un
-;,' écoute pas l'Eglise, regardez-le comme un païen
et un publicain. Sur qui s'étend ce pouvoir? Sur
les nations chrétiennes. Le royaume qui ne vous
servira pas périra, a dit le Seigneur. L'Afrique,
<'.n abandonnant l'Eglise, est tombée dans la bar-
baiie.

Napoléon Jor voulut faize la guerre à l'Ea,lise et 



ENVERS L'ÉGLISE 79 

fut excommunié. Il dit dans sa colère: « Le Pape 
croit-il que l 'ex·communication fera tomber les 
armes des ma;ns de mes soldats? » Quelque temps 
après il entreprend, avec six cent mille hommes, la 
campagne de Moscou. Les Russes fuient devant 
son armée; il ne peut pas combattre; et ses soldats, 
transis de froid, laissent tomber leius armes et tom
bent avec elles, glacés par la mort; c'est à peine 
si quelques dizaines de mille de ces hommes 
revoient leur patrie. 

L'empire de l'Eglise s'étend sur chacune des 
âmes baptisées, c'est-à-dire sur plus de trois cent 
cinquante millions de catholiques. et même sur les 
hérétiques et les schismatiques. Malheur à qui se
couerait le joug si doux de cette divine autorité ! 

Cette obéissance consiste à accepter l'enseigne
ment de l'Eglise qui n'est pas autre que celui de 
Dieu, de Jésus-Christ lui-même, puisque l'Eglise 
ne peut, de par la volonté et l'assistance divines, 
rien retrancher ni ajouter au dépôt sacré de la 
vérité qu'elle a reçu de Jésus-Christ. Cet enseigne
nient de l'Eglise nous est connu par notre caté
chisme qu'il faudrait lire tous les jours dans les 
veillées du soir; c'est celui que prêche notre prêtre, 
que prêchent tous les prêtres voisins, tous les évê
ques en communion avec le Pape. Il est facile de 
nous en assurer. Nous sommes donc certains par là 
de �e qùe l'Eglise enseigne. Il ne reste qu'à sou
mettre à cet enseignement notre esprit et notre 
cœur; il n'est pas permis d'y rien retrancher ni d'y 
rien ajouter. 

Cette obéissance consiste, en second lieu, à 
obéir aux lois de f'Eglise. La société civile a le 
droit de faire des lois, un préfet peut porter des 
édits dans son département; contester ce droit à 
l'Eglise, ce serait folie et révolte contre Dieu lui-
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même, d'autant plus que l'Eglise, assistée de Dieu, 
ne peut exiger de ses enfants que ce qui est juste 
et salutaire, et que, Mère pleine de tendresse, elle 
ne nous ordonne ordinairement que ce que Dieu 
lui-même commande, et jamais que ce qui peut 
nous aider ù aller au Ciel. Malheur donc à celui 
qui lui désobéit ! Il cesse d'être chrétien. 

CHAPITRE XIV 

LA COMMUNION DES SAINTS 

LA RÉSURRECTION DE LA CHAIR 

Il y a une union intime entre l'Eglise de la 
terre, qui s'appelle militante, parce qu'elle lutte 
encore contre les ennemis du salut, et l'Eglise 
triomphante du Ciel, et l'Eglise souffrante du Pur
gatoire, car ces troÎi Eglises ne forment que la 
seule véritable Eglise de Jést1s-Christ. Ce sont 
comme trois pierres du même éd:fice, unies entre 
elles par le ciment de la charité. Et c'est ce qui 
fait notre consolation sur la terre. 

Les saints sont nos frères, nous pouvons honorer 
la dignité dont Dieu les a rev�tus, nous réjouir de

leur béatitude et implorer leur crédit auprès de Dieu; 
il est bon et salutaire de les invoquer, c'est un 
ai:ticle de foi. Quelle consolation de penser que 
nous avons au ciel des parents qui nous protègent 
et que nous irons rejoindre un jour ! Il y a, en effet, 
des saints dans toutes fes familles chrétiennes, ne 
seraient-ce que les enfants morts après le baptême 
et avant d'avoir perdu la grâce de Dieu. 

Si nos parents sont en Purgatoire, nous pouvons 
les soulager par nos prières et nos bonnes œuvres; 
et probablement ils pelfvent aussi par leurs prières 
nous obtenir de6 irâces. La doctrine c.atholique e8t 
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donc en harmonie av�c les affections les plus dou
ces et les plus légitimes du cœur humain. 

Tous les biens de l'Eglise sont communs à ses 
enfants, qui tous sont unis à Jésus-Christ par le 
baptême et surtout par la communion et par consé
quent sont unis entre eux. Chaque fidèle peut par
ticiper à la grâce des sacrements institués par Notre
Seigneur pour le salut de tous. 

Mais il y a une autre sorte de communion des 
saints, qui consiste dans la participation aux bonnes 
œuvres de tous les fidèles qui sont dans l'Eglise; 
de même qu'un des membres du corps de l'homme 
profite de la santé et du bien-être de tous les autres 
membres, de même chaque enfant de l'Eglise, qui 
est en état de grSce, a part aux fruits des bonnes 
œuvres de tous les saints vivants et morts. Ceux 
qui, étant membres de l'Eglise, ne sont pas en 
état de grâce, ont un péché mortel ou plusieurs sur 
la çonscience, ne participent pas complètement à 
ces grands biens; cependant, ils sont aidés par les 
autres à sortir du péché, et, étant membres de 
l'Eglise, ils reçoivent une foule de grâces que n'ont 
pas les infidèles ni les excommuniés. C'est ainsi 
que, dans une famille bien unie, le travail des uns 
profite à tous les autres. 

Quel bonheur de penser qu'on est ainsi soutenu 
dans la lutte, par toutes les âmes justes de la terre ! 
Quel courage puise le soldat, quand il se voit au 
milieu d'une armée nombreuse qui l'aidera à vain
cre ! Et quelle ardeur doit inspirer à nos prières la 
pensée qu ',elles profitent à toute l'Eglise de Jésus
Christ ! Saint Fructueux, évêque et martyr du m•

siècle, avait été condamné à être brûlé vif pour 
la foi. Au moment où il allait subir ce supplice, 
un chrétien s'approcha de lui et lui prenant la main 
avec affection: « Veuillez, dit-il, vous souvenir de 
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moi devant Dieu. >> Le martyr lui répondit: « Je 
dois avoir dans l'esprit toute l'Eglise catholique, 
répandue depuis l'Orient jusqu'à l'Occident. » 

Si nous allons au ciel après notre mort, nous y 
retrouverons tout d'abord les âmes de nos parents 
qui, étant immortelles, ne peuvent être détruites; 
mais après le jugement dernier, nous verrons ressus-

Rés11rrection de Notre-Sei(Jneur, 

prélude de la n6tre. 

cités les corps de tous les homm�s. La mort est un 
état violent qui ne durera pas. L'âme humaine est 
faite pour être unie à son corps, au même corps 
qu'elle a animé sur la terre. Aussi, la puissance 
de Dieu ressuscitera, à la fin des temps, tous les 
�orps, et les unira de nouveau à leur âme. 

N'est-il pas plus facile de rendre la vie que de 
la donner une première fois ? Et qui peut mettre 
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des limites à la puissance divine ? N'est-elle pas 
infinie ? Comment les morts ressusciteront-ils?· C'est 
l'objection que se pose saint Paul, et il y répond: 
Insensé, dit-il, le grain que vous semez ne devient 
une tige vivante qu'après qu'il est mort lui-même. 
Et ce que vous semez n'est pas le corps qui sera 
produit plus tard, mais une simple graine de &o
rnent ou de toute autre plante; mais Die; lui donne 
de former un corps comme il le veut. 

Puis voulant nous faire voir que les corps des 
méchants ressuscités ne seront pas semblables à 
ceux des justes, !'Apôtre ajoute: Nous ressusci
terons tous ; mais tous ne seront pas changés ou 
transformés. Les justes seuls revêtiront les qualités 
des corps glorieux: la clarté, l'agilité, l'impassi
bilité et la subtilité. Et même parmi les justes, il

y aura des clartés différentes, comme il y en a dans 
l'éclat des étoiles, et cela en proportion des mérites 
de chacun. Heureux donc ceux qui mortifient leur 
corps par la pénitence. 

Quand eut lieu à Reims, au milieu des plus 
grandes pompes, le sacre du roi Charles VII, 
Jeanne d'Arc y assista, tenant entre les mains son 
étendard qui, promené au milieu des combats, 
n'était plus qu'un lambeau couvert de poussière. 
On voulait le lui ôter, mais elle répQndit : « Lais
sez-le moi, il a été à la peine, il faut qu'il soit à 
la gloire. n Ce corps de terre, qui aura aussi été à 
la peine pour conquérir le ciel, devra participer , à 
la gloire, à la béatitude de l'âme. 

L'impie Antiochus voulait forcer les sept frères 
Machabée et leur héroïque mère à manger des 
viandes défendues par la loi de Dieu. Ils dirent 
tous: « Nous aimons mieux mourir.>> Alors, on 
arracha à l' dÎné. la peau de la tête avec les cheveux, 
on lui coupa les mains et les pieds; et comme rien 



84 LE QEL 

ne pouvait vaincre l'intrépide Jeune homme, on 
acheva sa vie par le feu. 

Vint le tour du second, qui avait été témoin de 
ce cruel spectacle; il se vit livrer au même sup
plice, et lui aussi offrit au bourreau, avec le même 
courage, tous ses membres. Sur le point d'expirer, 
il trouva e1ilcore assez de force pour dire au tyran : 
« Scélérat, vous pouvez nous enlever la vie pré
sente, mais le Roi du monde saura bien ressusciter 
ceux qui seront morts pour ses lois, au jour de la 
résurrection, pour la vie éternelle. n Le troisième, 
dès qu'on lui en fait la demande, offre sa langue 
pour qu'on la coupe; il présente aussi ses mains, 
en disant a\'.eC confiance : « C'est du ciel que je 
tiens ces membres; mais, par fidélité à la loi de 
Dieu, je les sacrifie volontiers, car j'espère en celui 
qui me les rendra. » En sorte qu'Antiochus et ceux 
qui l'entouraient étaient eux-mêmes dans l'admira
tion d'un tel courage. Les quatre autres frères et 
enfin la courageuse mère de ces martyrs, subirent 
de semblables tourments. Que l'espoir. de la résur
rection nous fasse sacrifier, sinon nos membres, du 
moins les coupables plaisirs. 

CHAPITRE XV 

LE CIEL 

C'est le lieu où Dieu r,écompense ceux qui sont 
morts dans sa grâce et qui n'ont rien à expier en 
Purgatoire. Là-haut, il n'y a plus de maux; tous 
les b;ens y sont réunis. Afin que les élus se repo
sent de leurs travaux, le soleil ne les brûlera plus 
de ses ardeurs, ils ne seront sensibles ni à la faim, 
ni à la soif, ni aux maladies, ni à la mort. Plus de 
séparation, plus de tristesse. Le Seigneur essuiera 
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toutes larmes de leurs yeux. Point d'ennemis, ni de 
passions à vaincre, point de périls pour l'âme, ni 
de crainte d'offenser Dieu, ni d'être séparé de lui. 

Ceux qui craignent tant 'la peine seraient donc 
bien raisonnables s'ils cherchaient le Ciel, car ce 
n'est que là que nous serons affranchis de toute 
douleur. Que les âmes affligées se réjouissent donc, 
si elles supportent patiemment leurs épreuves ; car, 
après les pleurs et les gémissements, Dieu sait 
répandre la joie. Au ciel, nous ne nous souvien
drons de nos croix que comme le naufragé se sou
vient de la tempête une fois arrivé au port, et 
comme le soldat se souvient du combat apres la 
victoire. 

Au· Ciel, tous les biens sont réunis pour l'âme, 
aussitôt qu'elle y est introduite, et pour le corps, 
après la résurrection générale. Le plaisir de l'âme 
est de connaître la vérité et d'aimer le bien, et de 
se reposer dans la possess:on de l'un et de l'autre. 
Or, l'essentielle récompense des élus, celle à la
quelle Dieu a daigné nous appeler P,ar sa grâce, 
mais qui dépasse toutès nos capacités naturelles, sera 
de voir Dieu face à face, tel qu'il est. En ce 
monde, nous voyons des merveilles dans le firma-

, ment, sur la terre et dans les mers. Ce sont les 
œuvres de Dieu, à l' ai�e desquelles nous pouvons 
connaître quelque chose de la puissance, de la 
grandeur, de la sagesse de ce souverain Etre ; mais 
lui, son essence, nous ne le voyons pas. 

Au Ciel, nous le verrons lui-même sans intermé
diaire, sans nuages, à l' a:de de la lumière de la 
gloire qui fortifiera notre esprit. Nous contemple
rons ses attributs divins, sa sainteté, sa bonté, sa 
beauté, sa justice; nous verrons la distinction des 
trois Personnes divines à l'unité de leur nature, 
nous verrons la sublimité de ces mystères que nous 
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ne comprenons pas aujourd'hui, mais que la foi 
nous révèle. Cette action de la Providence, qui 
parfois nous étonne en ce monde, nous sera mani
festée avec ses desseins aujourd'hui insondables, 
mais qui nous paraîtront alors dignes d'une éternelle 
admiration et de la reconnaissance de toute créature 
rnisonnable. Saint Fulgence admirait les merveilles 
déployées dans la Rome antique pour le triomphe 
des empereurs. Mais il s'écriait avec raison : « Si 
ces choses sont si grandes qu'en est-il de Dieu ? 
Seigneur, montrez-nous votre face et nous seron,s 
sauvés. n 

lei, notre connaissance de Dieu étant toujours 
imparfaite, nous ne l'aimons qu' imparfaitement ; 
mais. au ciel, la volonté éclairée par l'intelligence 
sur la valeur du souverain Bien, ne pourra pas se 
défendre de l'aimer. Plus de foi, nous verrons; 
plus d'espérance, nous possèderons; mais une cha
rité ardente et paisible tout à la fois, qui exclura 
tout amour de nous-mêmes, purifiera et consumera 
nos cœurs sans interruption ni dégoût. La volonté 
se livrera à Dieu tout entière, et Dieu, loin de la 
repousser, se communiquera à elle et se laissera 
posséder par elle; et dans cette union de Dieu et 
de sa créature, quel repos, quelles délices, quels 
trésors l En possédant Dieu. on possède tout. 

Que manque-t-il à celui qui a le souverain Bien? 
En voyant, en aimant, en possédant Dieu, nous lui 
deviendrons semblables, incapables de pécher, de 
souffrir, <le mourir, puissants, heureux, immortels. 
Qu'il garde la terre, celui qui veut la terre et qui 
ne désire pas posséder Dieu éternellement; mais 
pour une âme grande et généreuse, que sont les 
richesses et les joies d'ici-bas comparées à celles 
du ciel? 

Le corps, après la réiurrection générale, trouvera 
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ôUssi au Ciel sa récompense. Sans parler des qua
lités des corps glorieux, dont nous avons dit un mot 
précédemment, chacun de nos sens trouvera au ciel 
d'ineffables plaisirs. Nos yeux se reposeront avec 
délices sur les magnificences du Paradis. Dieu, qui 
a fait de belles choses en ce monde, pour le séjour 
des pécheurs comme des justes, n'a-t-il pas déployé 
une magnificence mille fois plus grande, pour le 
lieu où il habite lui-même avec ses seuls élus ? 
Quel éclat que celui .du Fils de Dieu ressuscité, 
dont le corps radieux brille comme un soleil dans 
ce firmament nouveau ! Quelle gloire que celle qui 
environne là-haut l'immaculée Marie, celle que 
!'Esprit-Saint, déjà ici-bas, disait être toute belle ! 
Et puis, à côté de Notre-Seigneur et de sa Mère, 
tous les chœurs des anges, les phalanges des apô
tres, des martyrs, des vierges, tous rangés dans un 
ordre admirable. 0 ravissant spectacle! 

Un roi ennemi du peuple de Dieu mena le pro
phète Balaam sur une montagne, afin que de là 
il lançât sur lui la malédiction. Mais le prophète, 
contemplant le camp d'Israël rangé dans le plus 
bel ordre autour du tabernacle, ne trouva plus de 
paroles pour le maudire; il s'écria ravi : « Que 
tes tentes, que tes pavillons sont magnifiques 1 » 
Quel sera donc notre ravissement, quand nos yeux 
verront le vrai tabernacle de Dieu, l'armée sainte 
des élus! 

Les oreilles seront charmées par les concerts des 
anges et des saints ; on ne respirera que les parfums 
dans ce séjour dont le Paradis terrestre n'était que 
la figure. La langue trouvera son plaisir à bénir le 
Seigneur, à mêler ses accents à ceux des élus, à 
s'entretenir avec les saints. L'amour parfait qui 
règne entre eux fait que la béatitude de 1 'un est 
celle de l'autre. La mère n 'est-ellf! pas plus heu-
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reuse du bonheur de ses enfants que du sien pro
pre ? Là-haut, nous nous entretiendrons avec ceux 
que nous pleurons. Les parents retrouveront leurs 
enfants, l'orphelin retrouvera son père et sa mère. 
Le Ciel est donc le bonheur parfait et éternel. 

Valérien, époux de sainte Cécile, et son frère 
Tiburce, étaient en prison pour la cause de la foi. 
C'était vers l'an 160, sous la persécution de Marc
Aurèle. L'offic;er Maxime, chargé de les conduire 
au supplice, ouvrant la prison, les vit à genoux, les 
yeux levés au ciel, avec la sérénité la plus grande 
peinte sur leur :visage. Leur jeunesse, leur naissance 
illustre, leur innocence, leur résignation touchaient 
le cœur du soldat, qui se mit à pleurer. « Pourquoi 
pleurez-vo;1s? lui d_emandèrent-ils. - Je pleure �� 
ce que, Jeunes, nches, nobles, vous allez de1a 
mourir. - Détrompez-vous, Maxime, nous sommes 
chrétiens, et en quittant ce monde, les chrétiens 
passent à une vie meilleure où la mort n'a plus 
d'empire. - Ah ! si vos paroles étaient vraies 1 
- Si vous promettez d'embrasser la foi chrétienne,
vous verrez la vérité de vos yeux au moment de

notre mort. » Maxime le promit, et lorsqu'on tran
cha la tête des martyrs, il vit leurs âmes éclatantes
de gloire portées au ciel par les anges. A cette
vue, il se déclara chrétien et reçut bientôt lui
même la couronne du martyre.

Donc, il faut désirer le ciel, éviter ce qui peut 
nous en éloigner, c'est-à-dire toute faute grave, 
travailler pour l'acquérir, c'est-à-dire prier, s' appro
cher des sacrements, observer les commandements 
de Dieu et de l 'E�lise et faire des œuvres saintes. 
Qui veut le ciel l'aura. Pour aller au ciel, il n'est 
pas besoin de santé, ni de science, ni de richesses. 
La bonne volonté suffit avec la grâce. Qui ne 
plaindrait, hélas ! ceux qui, pour une baiatelle, 
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sacrifient leur part du Paradis? Lysimaque, roi de 
Macédoine, tourmenté par la soif, se livra, avec son 
armée et son royaume, à ses ennemis, pour obtenir 
un verre d'eau fraîche; et, quand il l'eut épuisée, 
regardant la coupe vide, il poussa un soupir en 
disant: cc Pour une si courte satisfaction, j'ai perdu 
un royaume. n Et il remplit de larmes la �oupe qu'il

Notre-Seigneur va nous préparer une place. 

avait vidée. Ah! vous pleurerez un jour des larmes 
amères, si vous perdez le ciel pour un plaisir. 

Imitons donc plutôt la sagesse d'un martyr. Tho
mas Morus, chancelier d'Angleterre, était en prison 
et sur le point d'être condamné à mort pour ne 
pas vouloir trahir sa foi. Sa femme vint le visiter. 
« Pourquoi, dit-elle, ne pas sauver votre vie en 
disant quelques parole& ? n Il répondit : cc A ton 
avis, combien de temps ai-je à passer sur la terre ? 
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- Votre vigueur de santé vous promet pour vingt
ans de vie. - Quel marché insensé tu me propo
ses; pour garder vingt ans, sacrifier l'éternité 1 »
Et il mourut. Perdons tout ; mais ne perdons pas
le ciel.

CHAPITRE XVI 

LE PURGATOIRE 

Rien de souillé n'entrant dans le ciel, et toute 
faute grave méritant des supplices éternels, il faut 
un lieu mitoyen où se purifient ceux qui meurent 
en état de grâce, mais ayant encore des fautes 
légères sur la conscience, ou n'ayant pas entière
ment satisfait par la pénitence à la justice divine. 
Ce lieu, c'est le Purgatoire. Dieu lui-même nous 
révèle son existence. Le courageux capitaine Judas 
Machabée, après un combat où il perdit une partie 
de ses soldats, réunit douze mille pièces d'argent 
et les envoya à j érusalem, afin qu'on offrit un sacri
fice pour les péchés des morts. 

Notre-Seigneur lui-même nous dit, dans l'Evan
gile, qu'il est des péchés qui ne sont remis, ni dans 
ce monde, ni dans l'autre. Il suppose donc qu'il 
y a des péchés remis dans l'autre monde. Et cette 
rémission ne se peut faire ni dans le Ciel, ni en 
Enfer. Elle se fait donc en Purgatoire. L'Eglise nous 
enseigne cette même vérité par ses docteurs. « Je 
sais, dit saint Grégoire, qu'au sortir de cette vie, il 
est des péchés qui seront expiés par les flammes 
<lu Purgatoire. » Ainsi pensait Tertullien, au li" 
siècle, saint Cyprien au III" et plus tard saint 
Ambroise, saint Augustin, saint Jean Chrysostome 
1!.'11: tous les s.unts Pères. Aussi tous :� livres de 
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prières en usage dans l'Eglise à travers les siècles, 
contiennent-ils des prières pour les défunts, et cela, 
non seulement chez les catholiques, mais même 
chez les hérétiques nestoriens, chez les schismati
ques grecs, etc. Une dame anglaise, la comtesse 
de Straffort, était ébranlée dans ses convictions par 
les entretiens de , Mgr de la Mothe, évêque 
d'Amiens. Ce qui l'empêchait encore de se con
vertir, c'étaient ses doutes sur la messe et le Pur
gatoire. Mgr de la Mothe lui dit : « Madame, vous 
connaissez l'évêque prôtestant de Londres. S'il peut 
me prouver que saint Augustin n'a pas dit la messe 
pour les morts, et pour sa mère en particulier, 
d:tes-lui que je me fais protestant. » Mm• de Straf
fort écrivit aussitôt à l'évêque de Londres, qui 
refusa de répondre; dès lors, la comtesse vit se 
dissiper tous ses doutes et fit son abjuration. 

La raison confirme cette vérité. 

Dieu ne peut, pour de légères souillures, ni 
damner ni absoudre entièrement. Aussi les païens 
eux-mêmes croyaient-ils, comme en témoignent 
leurs poètes, à un lieu de souffrances qui n'était 
pas le châtiment définitif dû aux scélérats, mais une 
préparation au bonheur; et diverses pratiques, en 
usage aujourd'hui encore parmi les infidèles, attes
tent la même croyance. La raison, la croyance des 
peuples s'unissent donc à l'enseignement de l'Egli
se et à la parole de Dieu pour nous dire : Il y a 
un Purgatoire. 

Nous devons soulager les âmes qui y souffrent. 
Dieu aime ces âmes qui devront le glorifier au ciel. 
C'est travailler à sa gloire que d' abré,ger leur 
épreuve. La charité nous fait un devoir de venir 
au' secours de notre prochain, et ce devoir est 
d'autant plus grave que le malheur du prochain est 
plus graJlCi, que le bien que nous pouvOllS lui 
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procurer est plus estimable. Or, les âmes du Pur
gatoire sont notre prochain. Les souffrances qu'elles 
endurent sont extrêmes; elles sont séparées de Dieu 
et plongées dans les flammes vengeresses. Le bien 
qui leur est réservé, c'est la possession de Dieu. 
Et ces âmes sont peut-être celles de nos proches 
parents. Comment oserions-nous les oublier? 

Si nous le faisions, nous serions les ennemis de 
nous-mêmes, car un jugement sans miséricorde 
attend ceux qui ne /ont pas miséricorde ; tandis 
qu'en les soulageant, nous nous ménageons autant 
d'intercesseurs auprès de Dieu, que nous aurons 
délivré d'âmes du Purgatoire. Nous avons, du 
reste, toutes sortes de moyens à notre portée pour 
soulager ces âmes. 

D'abord la prière est efficace dans ce but, sur
tout Ill prière enrichie d'indulgences, par exemple: 
les six Pater, Ave et Gloria du scapulaire bleu; 
l'invocation: Mon Jésus, miséricorde, souvent ré
pétée le long du jour; la prière : 0 bon et très 
doux Jésus, dite devant un crucifix après la com
munion; le chemin de la Croix, etc. (Voir ce que 
nous dirons plus loin des indulgences, ch. Vlll de 
la troisième partie de ce livre.) 

Nous avons l'aumône faite dans l'intention de 
délivrer les âmes du Purgatoire. C'est une aumône 
de donner un morceau de pain à celui qui a faim, 
des vêtements à celui qui en est privé; mais c'est 
une aumône plus excellente encore que de visiter 
les malades, de consoler les affligés, d'instruire les 
ignorants des vérités de la foi, de prendre part 
aux œuvres si admirables de la Propagation de la 
Foi, de la Sainte Enfance, de Saint-François de 
Sales, du Denier de Saint-Pierre, des Ecoles apos
toliques, etc. 

Nous pouvons soulager les âmes du Purgatoire 
en6.n par le sacrifice; et, par là, il faut ente11dre 
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les peines de la vie supportées avec résignation, 
les pénitences volontaires comme le jeûne, l' absti
nence, la mortification des yeux, de la langue, du 
goût, et surtout l'adorable Sacrifice de nos autels, 
qui a une efEcacité merveilleuse pour les âmes à 
l'intention desquelles nous le faisons appliquer, 
comme nous le dirons plus loin, en parlant de la 
messe. 

CHAPITRE XVII 

CHATIMENTS DES MÉCHANTS 

Dans toutes les contrées du monde, r:hez les peu
ples anciens comme chez les mo�ernes, parmi les 
nations civilisées comme chez les sauvages, partout 
on trouve cette croyance oui fait la base de toute 
religion et de toute morale, que des châtiments 
épouvantables sont réservés à ceux qui ont fait le 
mal durant leur vie, sans l'expier oar le repentir. 
Dieu a gravé cette vérité si profondément dans 
l'intelligence huma =ne, oue les ténèbres de l'idôla
tr;e n'ont pu l'effacer. On ne saurait la mettre en 
doute, sans renoncer à la conscience et à la raison. 

Quand nous faisons le mal, la conscience nous le 
reproche et nous condamne. Nous tremblons mal
gré nous. On peut étouffer le cri de la conscience; 
mais elle se réveille quaPd la mort frappe autour 
de nous. Pourquoi trembler, les crimes commis 
n'ont été vus de personne, et ils ne sont peut-être 
pas de CP.UX que fa justice humaine poursuit ? Ah ! 
c'est ou'il y a une iustice divine, qui attend le 
coupable et qui ne l'épargnera point. 

C'est ce que la conscience nous crie. Sans l'en
fer. les remords de la conscience seraient inexpli
cables. 
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La raison nous dit que le père qui n:aurait point 
de récompense pour ses fils obéissants et laboneux, 
point de châtiments pour ceux qui sont libertins 
et oisifs, ferait la ruine de sa famille; que le chef 
d'un Etat qui laisserait impunis les assassins, les 
voleurs ne serait pas digne de l'autorité dont il est 
revêtu. Il y a encore des pères justes qui savent 
châtier et reprendre, des chefs d'Etat qui répriment 
et punissent le crime. Qui leur donne la justice ? 
Dieu. Et Dieu n'aurait pas ce qu' if donne à ces 
créatures, et on lui refuserait la justice qu'exercent 
certains hommes ! Les méchants se forgent de Dieu 
une idée à leur mode; ils voudraient qu'il fût bon 
sans être juste. Qu'ils ne s'y trompeht pas, Dieu 
n'est pas un être incomplet; c'est un être qui pos-· 
sède toutes les perfections à la fois, et à un degré 
infini. Sa miséricorde est grande; mais sa jùstice 
lui est égale. Or, c'en serait fait de sa justice, s'il 
traitait de la même manière, à la mort, celui qui le 
blasphème et celui qui le fait aimer et bénir. 

Si Dieu agissait ainsi, il ne serait plus Dieu. Le 
pécheur pourrait se moquer de lui impunément et 
lui dire : Vous savez faire de belles lois; mais je 
veux les fouler aux pieds; et vous ne pourrez rien 
contre moi quand même. C'en serait fait de toute 
vertu. Qui éviterait le mal, s'il n'était pas puni? 
Qui pratiquerait la vertu, si elle n'était pas récom
pensée ? Peut-on trouver mauvais que Dieu ne 
favorise pas le mal ? Ce serait monstrueux, au 
contraire, qu'il le favorisât. Et ce serait le favoriser 
que de le laisser impuni. Le plus vulgaire labou
reur sait qu'il ne suffit pas de semer le bon grain, 
si on n'arrache pas les mauvaises herbes; et Dieu 
se contenterait de ne pas semer le mal, il ne ferait 
rien pour le détruire ? Ce serait là laisser étouffer 
toute moisson du bien ! 

La justice de Dieu demande que• non seulement 
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le mal soit puni; mais encore que la punition soit 
proportionnée à la gravité de l'offense. Si un hom
me frappe un pauvre qui ne lui a point fait de 
mal, il mérite un châtiment. Si un soldat insulte 
son chef, le châtiment doit être plus grave. Si 
l'insulte était lancée contre le chef d'un grand 
Etat, la punition serait terrible. Qu'en est-il donc 
du péché qui outrage Dieu, dont la grandeur est 
infinie ? Le péché a une malice en quelque sorte 
infinie, il faut donc un châtiment qui ne finisse 
qu'avec l'âme humaine, qui est immortelle. Du 
reste, la peine doit durer tant que le péché n'est 
pas expié par le repentir; et le réprouvé ne se 
repent plus, il blasphème Dieu à toute heure. 

Qu'on ne dise pas comme les insensés. Comment 
un plaisir d'un moment peut-il mériter un supplice 
qui dure toujours ? Qui a songé à régler le châtiment 
sur la durée de la faute ? Le châtiment doit se 
mesurer sur la gravité du crime et non sur le temps 
qu'on a mis à le faire. S'il en était autrement, il 
faudrait infliger une plus grande peine à celui qui 
é! mis deux heures pour abattre l'arbre de son 
voisin gu'à celui qui a commis un assasinat en une 
seconde. 

Dieu est bon, dit le pécheur. Oui, assurément, 
et plus.qu'on ne peut le dire et l'imaginer; et c'est 
pour cela qu'il hait le mal. On vantait un jour 
Carilaüs devant un Spartiate. cc Il est si bon, disait
on, qu'il fait grâce à tous les malfaiteurs. » Le 
Spartiate répondit: cc Comment serait-il bon, s'il 
n'est pas l'ennemi des méchants ? » La bonté de 
Dieu étant infinie, il a pour le mal une haine 
infini�. Dieu n'est pas un être tronqué. Il est 
complet ; au.tant il est bon, autant il est juste. 
« Dieu ne ·m'a pas fait pour me damner », ajoute 
un libertin. Assurément non, il nous a fait pour le 
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servir et l'aimer; et il a creusé l'Enfer pour ceux 
qui l'offensent, malgré tout l'amour qu' 11 leur a 
témoigné dans sa pass.on et dans sa mort. Ce n' �st 
pas lui qui nous damne, notre perte vient de noü,, 
qui ne voulons pas de lui, ni de son Ciel, a�.quel 
nous renonçons en faisant le mal. 

Et ces vérités, que la conscience et la raison nous 
prêchent, nous sont enseignées dans les symboles 
de l'Eglise infaillible, qui nous dit : Ceux qui 
auront fait le mal iront au feu éternel. Et l'Eglise 
ne fait dans sa doctrine que répéter les paroles de 
Notre-Seigneur qui nous a révélé les supplices de 
l'Enfer dans son Evangile. Retirez-vous de moi, 
maudits, a-t-il d.t, allez au feu éternel qui a été 
préparé au démon el à ses anges. Tout l'enfer est 
dans ces paroles. Le pécheur prend le parti de 
vivre sans Dieu, il est juste qu'il soit privé de le 
posséder. Il en est privé dès ce monde, car toute 
faute grave bannit d'un cœur coupable Dieu, la 
sainteté infinie. Mais le pécheur, dans son aveu
glement, ne sent pas cette privation. Il est sem
blable à ce pauvre petit orphelin qui n'a pas encore 
la raison et qui rit et se fait une fête de la mort de 
son père, quand il entend les chants des funérailles. 
Mais, à la clarté des jugements de O:eu, le damné 
a compris . que Dieu était tout pour lui, qu'en le 
perdant, il a perdu plus que la santé, plus que la 
vie, qu'il a perdu le bien suprême et tous les biens 
à la fois. C'est trop tard pour le comprendre : après 
la mort, plus d'espérance de retrouver Dieu. 

C'est pour de misérables créatures que le pécheur 
a sacrifié Dieu : il faut donc que les créatures lies
mêmes, qu'il a trop aimées, le tourmentent et 
changent .en cruelles souffrances les plaisirs qu'il a 
pris à les rechercher. Et l'âme réprouvée est pion-
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gée dans le feu aussitôt après le jugement; et son 
corps y sera plongé avec elle après la résurrection 
générale. Ses yeux, arrêtés sur les objets de sa 
passion, seront tourmentés par la fumée, par les 
ténèbres et par le spectacle hideux de tous les scé
lérats entassés en enfer. Les oreilles, qui se sont 
prêtées à des discours coupables, seront déchirées 
par le pétillement des flammes, par les blasphemes 
et les grincements des dents. L'odorat des réprou
vés sensuels, qui ont aimé les parfums, ne sentira 
que l'odeur des charbons et du soutre. Cette bon, 
che, flattée par les excès dans le boire ou le man
ger, n'aura pour boisson et pour nourriture que des 
flammes. Ces mains, qui ont été l'instrumeot .d.e 
honteuses actions, ces pieds habiles à la daltse et 
à courir dans de dangereuses occasions, ne s' ap
puieront que sur des brasiers. 

Un des chefs du protestantisme, Martin Luther, 
s'entretenant auprès du foyer, pendant une soirée 
d'hiver, avec la feinme qu il avait séduite, étendit" 
son bras par plaisanterie et le mit au-dessus des 
flammes; sa femme aussitôt le retira, et il lui donna 
un soufflet en disant : « Tu as mal fait; car après 
tout, il faut bien que tous deux nous nous appri
voisions avec le feu qui nous attend en enfer. n 
Que le pécheur essaye aussi de s'y habituer; sa 
place y est marquée, en effet, s'il ne se convertit 
pas. Et le feu qui l'attend ne s'éteindra jamais. 
Le mauvais riche, qui avait refusé au pauvre Lazare 
les miettes qui tombaient de sa table, vint à mourir 
et il fut enseveli dans les enfers; et, dit l'Evangile, 
des profondeurs de l'abîme, apercevant Lazare, 
heureux dans le sein d'Abraham, il poussa ce cri: 
Père Abraham, envoyez donc Lazare, qu'il trempe 
son doigt dans l'eau fraîche et qu'il en laisse tom
ber une goutte sur ma langue brûlante, car je suis 
tourmenté par celte flamme. Lazare n'est point des-
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cendu, 1� goutte n'est point tombée et ne tombera 
pas. 

-0 Dien, terrible dans vos conseils sur les enfants
des hommes, qu'ils sont à plaindre ceux qui vous 
méconnaissent ! Eclairez donc leur esprit obscurci 
par les passions. Touchez leur cœtÎr, afin qu'ils 
emploient à vous aimer et à vous servir la vie qu'ils 
tiennent de vous, et qu'ils puissent, par le repentir 
et une vie sainte, se fermer l'enfer et s'ouvrir le 
ciel. 

CHAPITRE XVIII 

LE SALUT 

Quand on a compris les vérités que nous venons 
d'exposer: l'immortalité de l'âme, le ciel éternel, 
la séparation éternelle de Dieu, on sent vivement 
l'importance du salut. Saint François C:'Assise, pour 
fuir le monde, se retira sur les cimes les plus escar
pées du mont Al verne; et ià, s'étant façonné un 
petit abri avec des brar.ches d'arbres, il se repré
sentait, sur sa tête, le Ciel ouvert, à ses pieds 
!'Enfer béant, et son âme, comme suspendue entre 
1-:s deux, avec la faculté de s'envoler au Ciel, pour 
aller jouir éternellement de Dieu, ou de se jeter 
dans l'abîme pour y blasphémer éternellement avec 
les démons. 

Ce que se représentait ce saint est une réalité 
pour chac n d'entre nous. Car nous avons aussi sur 
nos têtes le Ciel, à nos pieds !'Enfer, et, sus
pendue entre deux, notre âme, la sœur des anges, 
la merveille de la création, notre âm�, qui nous 
élève par 1 'intelligence dont elle est douée, au
dessus de toute la création terrestre, n;:itre âme qui, 
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a coûté le sang de Notre-Seigneur, et qm, par 
conséquent, vaut plus que toutes les richesses du 
monde. Car Dieu, l'infinie sagesse, ne paye les 
choses qu'à leur valeur. Dans l'affaire du salut, il 
s'agit pour cette âme d'aller voir et posséder Dieu 
pour toujours, ou d'être séparée de lui à jamais et 
vouée aux supplices sans fin. C'est donc l'affaire la 
plus grave, la plus importante de toutes. 

La négliger, ce serait manquer de raison et de 
sens pratique. C'est à bon droit qu'on prendrait 
pour un insensé un homme qui, ayant engagé dans 
une partie de jeu une pièce de O fr. 50, laisserait 
brûler sa maison d'une valeur de 20.000 francs, 
plutôt que de quitter le jeu, lorsqu'on vient lui 
annoncer qu'un incendie se déclare chez lui. On 
plaint Esaü qui sacrifia son droit d'aînesse pour un 
misérable plat de lentilles; et lui-même, quand il 
eut remarqué sa folie, poussa des cris déchirants. 
N'est-ce pas ce que font, tous les jours, les indif
férents qui s'occupent d'affaires et négligent celle 
du salut ! On les voit empressés au commerce, au 
soin de leur maison, de leur santé, à l'établissement 
de leurs enfants, choses qui, certes, ne sont pas 
coupables en elle-mêmes ; mais, quand il s'agit du 
ciel à gagner, de l'enfer à éviter, d'une âme à 
sauver, ils ne trouvent plus de temps. 

Et pourtant, il n'y a de nécessaire que le salut. 
On peut se passer de tout le reste, mais on ne peut 
se passer de Dieu ni du ciel. Qu'importe à celui 
qui est mort, il y a vingt ans, d'avoir été sur la 
terre, pauvre, persécuté, humilié, souffrant, s'il pos
sède Dieu aujourd'hui? Il le bénit des souffrances 
et des misères de la vie. Que sert au riche réprouvé 
d'avoir été heureux dans sa famille, dans ses amis, 
dans toutes ses entreprises, d'avoir été enivré de 
prospérités si, après sa mort, il est perdu pour 
toujours? Que sert à l'homme de gagner l'univer3 
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s'il vient à perdre son âme t Au moment où Fran
çois Xavier, jeune encore, étudiait à Paris, ne 
rêvant que la gloire humaine, il rencontra un de 
ses compatriotes, comme lui d'une noble famille, 
mais possédé d'une tout autre ambition, qui lui 
répéta la parole du Sauveur : Que sert à l'homme 
de gagner l'univers ;i D'abord François n'y prit pas 
garde ; mais Ignace de Loyola revint plusieurs fois 
à la charge : Que sert à l'homme de gagner l' uni
vers ;i disait-il toujours. A la fin, le jeune homme 
a compris que ce qu'il poursuit n'est que fumée ; 
i1 laisse donc la carrière du siècle, il renonce à cet 
avenir qui s'offrait brillant à ses espérances. Il se 
fait prêtre, il devient missionnaire, il part pour les 
Indes et convertit à Dieu cinquante-deux royau
mes. 0 puissance de cette parole bien méditée : 
Que sert à l'homme de gagner l'univers, s'il vient 
ù perdre son âme t Ne l'oubliez pas. 

Oh ! ne comptons sur personne autre que nous 
J'OUT traiter cette affaire du salut, si importante. si 
nécessaire. Les crimes des autres ne nous damne
ront pas, si nous n'en sommes pas la cause ; mais 
les vertus de nos parents, de nos amis ne nous 
sauveront pas non plus. Ni les saints, ni la Vierge 
Marie, ni Dieu lui-même ne nous sauven1nt sans 
notre concours. Chacun portera son fardeau. Chacun 
moissonnera ce qu'il aura semé. 

Renvoyer à plus tard de travailler à son salut, 
c'est aussi insensé que de compter sur les autres 
pour le faire. C'est le moment présent que Dieu 
demande que nous employions à notre salut. Cha
que minute de notre existence ne nous est donnée 
que pour nous sauver. La volonté de Dieu, c'est 
que nous nous sanctifiions. C'est abuser de l'en
fance, de la jeunesse, de la vie, que de les passer 
dans la négligence de son salut. Des délais sont-ils 
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permis dans une question si grave ? Renvoie-t-on à 
plus tard, quand l'occasion se présente de faire 
une grande fortune ou d'éviter un grand malheur? 
Diffère-t-on au lendemain de retirér de son grenier 
un tison embrasé ? Et le lendemain nous est-il 
assuré? 

Dieu qui est juste prolongera-t-il une vie dont 
nous abusons ? Celui qui a promis le pardon au 
pécheur qui se repent ne lu• a pas promis le temps 
de se repentir: que s'il le lui accorde, les soucis, les 
ennuis qui écartent du salut dans l'âge mOr, aug
mentent encore avec les années. Ajoutez que, plu:, 
on vit dans la négligence, plus on a peine à en 
sortir. Les passions que l'on ne combat pas en 
prennent plus de force .. La vue faiblit à mesure 
que l'on avance en âge; et la lumière de l'intelli
gence s'obscurcit à proportion que cette intelligence 
néglige de comprendre l'importance du salut. La 
volonté, que la grâce n'a pu ébranler dans. la 
jeunesse, devient plus dure que jamais; c'est ainsi 
que les os d'un homme fait sont plus solides que 
ceux d'un enfant. La grâce elle-même, que l'on a 
repoussée, devient moins puissante, en sorte que 
les difficultés s'accumulent à mesure que l'on avan
ce; les obstacles se multiplient avec les sollicitudes. 
Ah ! qu'ils sont à plaindre les infortunés qui ren
voient à demain ! 

Le Souverain Pontife Pie IV était près de mou
rir. Saint Charles Borromée accourut près de son lit 
de douleurs, et, se jetant à genoux devant l'auguste 
malade, il lui dit avec émotion: « Saint Père, vous 
n'avez jamais rien refusé de ce que je vous ai 
demandé; aujourd'hui, je viens solliciter de Votre 
Sainteté une grâce bien plus importante que toutes 
les autres. - Parlez, mon fils, dit le Pontife, je 
vous accorderai tout. - Saint Père, le moment est 
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venu de vous préparer à paraître devant Dieu ; je 
vous en conjure, laissez de côté tout autre affaire, 
s; sainte soit-elle. » Pie IV comprit, et aussitôt il 
ne pensa plus qu'à se préparer à une sainte mort. 
Que ceux qui lisent ces lignes, à l'exemple de ce 
saint Pontife, ne se laissent pas tromper par le 
démon. Cet ennemi de nos Smes peuple l'enfer, 
en faisant croire aux hommes qu'ils travailleront 
plus tard à leur salut. Que tous donc, dès mainte
r,ant, renoncent au péché et à ses occasions, obser
vent les commandements. prient et fassent de sain
tes œuvres, afin d'assurer leur bonheur éternel. 

CHAPITRE Xl'X 

CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE 

Nous avons exposé dans cette premiè e partie 
les principales vérités que Dieu est venu nous 
révéler et que l'Eglise enseigne. Quelles lumières 
ces vérités nous apportent sur ce qu'il nous importe 
le plus de connaître, sur Die4, sur sa nature, sur 
sa grandeur, sur le ,monde et sur son origine, sur 
r'homme et sur sa fin en cette vie et ses destinées 
en l'autre ! Rien dans cette doctrine qui répugne à 
la raison; au contraire, ce que la raison nous dit 
timidement et ce qu'elle ne voit que d'une manièrl' 
obscure, la foi l'affirme avec une certitude qui est 
de toutes la plus grande, car il est absolument 
impossible que Dieu nous trompe. 

Ce que notre intelligence n'aurait jamais. su 
découvrir, la foi nous le découvre ; il est bien 
naturel que Dieu en sache plus que l'homme; et 
il a bien le droit de nous en apprend e. c· es� un 
bienfait qu'il daigne nous instruire. Une religion 
gui ne nous apprendrait que ce que nous pourri_ons
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découvrir ne serait pas di vine. Ceux qui s'étonnent 
des mystères de notre foi ne savent-ils pas ·que, 
même dans ce monde que nous foulons de nos 
pieds, il y a des choses inexplicables ? « Philoso
phe, a dit un homme fameux, explique-moi un brin 
d'herbe, et je t'expliquerai Dieu.» Et si, dans les 
choses naturelles, il y a, à chaque pas, des mer
veilles qui nous étonnent, qu'en doit-il être dans 
l'ordre surnaturel? Qu'en doit-il être surtout de ce 
grand Dieu qui a tout fait ! Toutefois, en nous 
apprenant des vérités que nous aurions à jamais 
ignorées, s'il n'était venu lui-même nous en ins
truire, Di.eu ne nous apprend que ce qui est au
dessus de la raison, mais jamais rien qui soit con
traire à la raison. La vérité n'est pas ennemie de 
la vérité, mais de l'erreur. Les vérités de la foi 
complètent celles de la raison. La forte intelligence 
des docteurs de l'Eglise, des Augustin, des Jérôme, 
des Thomas d'Aquin et de tant d'autres génies, 9ui 
éclairent le monde de leurs lumières, loin d'être 
scandalisée des vérités de la foi, les a trouvées 
admirables et dignes du Dieu qui les fait connaître. 

Aimons donc cette doctrine sainte ; attachons-y 
notre esprit et notre cœur; et nous verrons un jour, 
à la clarté de la gloire éternelle, ce que nous 
croyons ici-bas. La foi est le prélude de la vision de 
Dieu, comme la grâce est le prélude de la gloire . 



DEUXIÈME PARTIE 

DEVOIRS 

QUE LA RELIGION NOUS IMPOSE 

La morale de la religion catholique n'est pas 
moins admirable que ses enseignements; car elle 
a pour auteur le même Dieu infiniment saint. La 
loi de Dieu est une barrière qui nous arrête sur 
le bord des précipices où les mauvaises passions 
rr.enacent de nous entraîner. C'est un mur élevé le 
long du sentier, qui peut nous conduire au ciel et °'

qui nous empêche de nous détourner à droite ou à 
gauche. 

En nous écartant de ce qui peut nous empêcher 
d'aller à Dieu, elle fait donc notre bonheur en ce 
monde, bonheur qui consiste à tendre vers notre 
fin dernière; elle nous préserve du souverain mal
heur, qui est de nous détourner de notre fin, la 
vision et la possession de Dieu. En nous maintenant 
dans le droit chemin, elle nous donne cette paix, 
qui est la tranquillité de l'ordre, comme le dit saint 
Thomas. 
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La loi de Dieu nous enseigne à nous respecter 
I'ous-mêmes; et, bien pratiquée, elle fait de l'hom
me un ange. Elle nous impose le respect, l'amour 
pour nos semblables, condamnant même le désir 
de tout ce qui pourrait porter atteinte aux biens, 
à l'honneur, à la réputation, à la vie des autres; 
et elle nous ordonne d'aider, d'assister, de consoler 
nos frères dans la nécessité, elle apprend aux 
parents et aux maîtres à instruire, à reprendre, à 
édifier leurs enfants et leurs serviteurs et à veiller 
sur eux; aux grands, à ne pas abuser de leur puis
sance, mais à s'en servir pour protéger le faible; 
aux enfants et aux inférieurs, elle enseigne l'amour, 
le respect, l'obéissance pour leurs parents et leurs 
supérieurs. Enfin, selon le mot de Montesquieu, 
dont le témoignage n'est pas suspect : « Chose 
admirable ! la religion chrétienne, qui ne semble 
avoir pour objet que la félicité de l'autre vie, fait 
encore notre bonheur dans celle.-ci. » 

Quel beau spectacle offrirait une famille, une 
société, dont tous les membres n'auraient d'autres 
règles que cette loi sainte ! Quand en f era-t-on 
l'expérience ! Dès lors, plus besoin de tribunaux, 
ni de prisons, ni de gendarmes. Tous s'entr'aime
·raient comme des frères, et la vie présente serait
un avant-goût du paradis.

C'est ce qui ressortira oncore mieux de I' expo
sition même de cette loi. C'est sur le mont Sinaï
qu'elle fut promulguée par' Dieu, en présence du 
peuple juif assemblé, et au milieu des tonnerres et
des éclairs, dont Dieu s'entoura pour imposer une
crainte salutaire à son peuple et lui inspirer un
grand respect de ses préceptes. C'est là une vérité
de notre foi. Cette loi est du reste inscrite dans la
conscience humaine, et la raison suffit à nous en
faire admirer la sagesse. Elle ne s'adresse donc



DEVOIRS DU CHRÉTIEN I07 

pas au seul peuple juif, à qui elle fut si solennelle
ment rappelée, mais à tout homme et à tout chré
tien surtout. Si vous voulez entrer dans la vie, a 
dit Notre-Seigneur. observez les commandements. 
Celui qui dit qu'il connaît Dieu et n'observe pas 
ses commandements n'est pas dans la vérité, il en 
a menti, dit saint Jean. Une seule transgression 
grave de la loi de Dieu nous fait perdre la vie de 
la grâce èt nous rend dignes de l'enfer. C'est pour 
cela qu'on l'appelle un péché mortel. 

Ce péché donne, en effet, la mort à l'âme qui 
s'en rend coupable, il la sépare de Dieu, qui est 
sa vraie vie. Le péché véniel ne donne pas la mort 
à l'âme, mais ii lui fait une blessure. Il n'offense 
pas Dieu gravement, mais il l'offense ; il n'est pas 
un mal aussi grand que le péché mortel, mais il est 
plus grand que tous les autres maux qui peuvent 
arriver aux créatures. Pour faire un péché mortel, 
il faut trois choses : matière grave, pleine adver
tance et consentement parfait. Vous volez un soù, 
vous remarquez fort bien que c'est mal, et vous 
voulez le faire bien librement; il n'y a pas faute 
mortelle, parce qu'un sou est une matière légère; 
mais si, volontairement et en remarquant bien ce 
que vous faites, vous volez une somme ou un objet 
de valeur, faute mortelle. Vous consentez à une 
pensée coupable, à moitié endormi, n'ayant rien 
fait quand vous étiez éveillé pour amener cette 
pensée: il n'y a pas faute grave, vous n'avez pas 
pleine connaissance, pmsque vous êtes à moitié 
endormi. Vous êtes éveillé, cette pensée vous 
vient; vous en remarquez bien la malice, mais vous 
ne vous y complaisez pas complètement, il y a 
seulement un peu de négligence à la repousser et 
un demi consentement au mal : c'est une faute, 
mais légère seulement, parce que le eonsentement 
n'est pas complet. 
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Toutefois, sachons que les saints ont pleuré à 
chaudes larmes les péchés véniels qu'ils ont com
mis. Ah! pourquoi offenser, ne serait-ce que légè
rement, un Dieu si bon, mort pour nous? Üri peut, 
par erreur de conscience, faire des fautes graves, 
là où en réalité il n'y a qu'une faute légère. Voici 
un enfant à qui ses parenrs ont inspiré une grande 
horreur pour le vol; il prend une pomme croyant 
faire un péché mortel. li fait, en effet, un péché 
mortel, à cause de sa conscience mal réglée. Il est 
donc bien important de connaître ce qui, en réalité, 
est grave et ce qui ne l'est pas, et nous aurons soin 
de le faire remarquer. Il est plus important encore, 
de ne jamais faire ce que la consçience condamne. 

CHAPITRE PREMIER 

LA FOI 

Vous adorerez le Seigneur votre Dieu et vous 
le servirez lui seul. Tel est le premier de tous les 
commandements, et le plus grand devoir du chré
tien. On parle beaucoup des droits de l'homme ; 
or, l'homme n'a aucun droit à l'égard de Dieu, à 
qui il doit tout. Mais les droits de Dieu sur l'hom
me sont réels, absolus et sacrés. Il est donc urgent 
de les connaître et de les respecter. On honore 
Dieu par la foi, l'espérance, la charité et la reli
gion, dont nous avons à traiter ici brièvement. 

La foi est une vertu, répandue par la grâce dans 
notre âme, et par laquelle nous croyons fermement 
toutes les vérités que Dieu a révélées et que 
l'Eglise catholique nous enseigne. Nous avons dit 
déjà, aux chapitres I et Il, pages 17 et suivantes, 
la nécessité de la foi et sa certitude. Voici les 
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motifs sur lesquels s'appuie notre foi, comme sur 
une base inébranlable. Dieu a parlé, il nous a 
affirmé lui-même qu'il nous parlait, qu'il était la 
science, la vérité infinies. Il a prouvé qu'il nous 
parlait par de grands miracles, qui sont d'une certi
tude histonque indubitable. 

L'Eglise, la plus haute autorité historique du 
monde, nous apporte les Livres Saints qu'elle a 
conservés ;ntacts, avec une fidélité scrupuleuse. Ces 
livres renferment la parole de Dieu, aux témoigna
ges des ennemis mêmes de l'Eglise, des Juifs, des 
hérétiques et des. schismatiques. D'après ces livres, 
d'une authenticité et d'une véracité exceptionnel
les, Dieu a promis à son Eglise de l'assister pour 
qu'elle ne nous dise jamais que la vérité qu'il lui 
a révélée lui-même. Dieu a pris soin de prouver 
que cette assistance divine. sur son Eglise était 
réelle, car il a permis que toujours, dans cette 
Eglise catholique, il y eût des saints en grand nom
bre, et qu'il s'opérât de grands miracles, témoi
gnage non équivoque de sa divine institution. 

Notre foi est donc pleinement raisonnable, elle 
est fondée sur la parole du Dieu qui ne peut ni se 
tromper, ni tromper, comme la raison nous le dit. 
Sa parole nous est conservée pure par l'Eglise, 
selon la promesse de Dieu. L'enseignement de 
l'Eglise nous est connu par tous les catéchismes du 
monde, qui sont substantiellement les mêmes, bien 
qu'ils puissent différer dans la forme. Ces catéchis
mes sont entre les mains de tous les fidèles. Tous 
les évêques prescrivent de les apprendre, et les 
évêques sont en communion avec le Saint-Siège, qui 
approuve cet enseignement. Il n'y a donc pas 
moyen de nous tromper à cet égard ( 1). 

(1) Que les catéchistes et les pasteurs tles âmes veuillent 
bien ne pas regarder comme inutiles les détaHs que nous 
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Aussi, les hommes les plus célèbres ont-ils sou
mis leur intelligence à la foi en nos mystères. 

Le et• Auguste de la F erronnays, pair de 
France, ambassadeur, ministre, mort en 1842, avait 
volontairement, pendant près d'un demi-siècle,, fer
mé les yeux pour ne pas voir, bouché ses oreilles 
pour ne pas entendre, comme il le dit lui-même. 
Mais, l'âge amenant la réflexion, il fut épouvanté 
de son état et il se réconcilia avec Dieu par une 
confession sincère. Et après il écrivait: « Ma rai
son ne me demande plus compte de rien de c que 
je crois; et je trouve doux et bon de croire ce qui 
me commande le bien, et ne permet que le bon
heur. ll 

Un célèbre mathématicien du XIX" siècle, le 
baron Cauchy, disait: « Je crois à la divinité de 
Jésus-Christ avec tous les astronomes, tous les 
grands physiciens, tous les grands géomètres des 
siècles passés. Je ·suis catholique 1sincère, comme 
1 'ont été et le sont encore un grand nombre des 
hommes les plus distingués de notre époque, de 
ceux qui ont fait le plus d'honneur à la science, à 
la philosophie, à la littérature, qui ont le plus illus
tré nos académies. ll 

Mais plus sont solides les fondements de notre 
foi, plus grand est le crime de ceux qui nient, ne 
serait-ce qu'un seul point de la foi. Il est clair, en 
effet, que, par cette seule négation, ils outragent 
gravement l'autorité de Dieu. Il en est de même 
de ceux qui doutent volontairement d'une seule des 
vérités de la religion. Ils mettent, par là même, en 
doute la véracité et la science divines; et, qui ne 
voit que c' èst une insulte à Dieu ? Plus coupables 

donnons ici et dans le� chapitres suivants ; ils en trouveront 
la raison théologique dans I' Abrégé de Théologie dogmatique 
et morale que nous a, ons publié. 
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,encore sont ceux qui manifestent leurs doutes ou 
leur incrédulité à d'autres, qui les scandalisent 
ainsi, et leur ravissent le bien de tous le plus pré
cieux, la foi. 

Ceux qui publient des livres ou des journaux 
contre la religion sont les pires des assassins, et 
malheur à ceux qui vont sucer dans ces lectures le

poison qu'elles renferment. Un Anglais, nommé 
William Bealde, après avoir passé vingt ans en 
Amérique, revint en Europe et se maria à une 
femme aimable et d'une honnête famille, dont il

eut quatre enfants, qu'il élevait avec soin. Mal

heureusement, ses affaires n'allaient pas selon ses 
désirs, et, pour se distraire, il se mit à lire des 
livres contre la religion. Il perdit tout. Ur: jour, il

envoya son domestique porter à un de ses amis une 
iettre, dans laquelle il priait ce dernier de venir 
voir, le soir, dans sa maison, comme tout serait 
changé. L'ami vint le soir et ne trouva que des 
cadavres. Le malheureux William, avec la hache 
et le poignard, avait égorgé sa femme_. et ses 
enfants, et s'était t_ué lui-même avec un pistolet. 

Les parents sont gravement coupables s'ils lais
sent de semblables écrits tomber entre les mains de 
leurs enfants, s'ils supportent qu'on tienne en leur 
présence des discours contre la foi. Quelle impru
dence de fréquenter les impies ou les hérétiques ! 
« Sortons d'ici, disait saint Jean en apprenant qu'un 
hérétique était dans la maison où il entrait. J'e 
crains que cette maison ne s'écroule pour écraser 
cet ennemi de Dieu. » Moins affermis dans la foi 
que cè saint, oserions-nous être assez téméraires 
pour vivre dans la société des ennemis de la foi, 
des hérétiques ou des impies ? Serions-nous assez 
imprudents pour. assister aux prédications ou aux 
écoles des ennemis de l'Eglise, pour entrer au ser
vice dans leurs maisons, ou y laisser entrer nos. 
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enfants, au péril de leur foi ? Ah ! ne perdons pas 
le bien de tous le plus précieux, notre malheur 
serait trop grand. Frédéric II, roi de Prusse, était 
un philosophe impie; et souvent, comparant le sort 
de ses sujets, qui avaient une foi naïve, avec le 
sien, il pleurait des larmes amères; et, en voyant 
sortir les catholiques de leurs églises, il disait : 
« Ils sont heureux ceux-là, ils croient ll ; et Voltaire 
lui écrivait dans sa vieillesse : « Soyez sûr qu'on 
passe des moments bien tristes à quatre-vingts ans 
quand on nage dans le doute. n 

M. le Ct• de la F erronnays, dont nous venons
de parler, a écrit : « Que demander aux hommes et 
que peut-on attendre d'eux dans les grandes crises 
de l'âme ? La religion seule, et toujours elle, sait 
dire les mots que le cœur déchiré a besoin d'en
tendre; seule, elle a le droit et le pouvoir de faire 
couler des larmes sans trop d'amertume ; seule, elle 
peut oser parler d'espérance à côté du désespoir; 
seule aussi, elle peut promettre l'avenir à ceux qui 
n'ont plus de passé ni de présent... Oh I que je 
plains ceux qui souffrent et sont assez malheureux 
pour conserver des doutes sur ces grandes et conso
lantes vérités! Chaque fois qu'une dou!eur nouvelle 
vient assaillir le cœur, qu'il doit être triste de ne 
savoir de quel côté tourner ses regards et d'être 
obligé de rester seul aux prises avec le malheur et 
le désespoir! L'âme chrétienne, au contraire, trouve 
toujours un sûr refuge au pied de la croix; elle 
vient y répandre ses larmes, raconter ses douleurs, 
puiser la force et le courage de la résignation, 
impossible sans la foi qui donne l'espérance. n 

On pèche aussi gravement, en négligeant de 
s'instruire des vérités de la religion. Cette négli
gence, hélas! est aujourd'hui une des grandes plaies 
de notre siècle. Souvent, c'est parce qu'on ne con
naît pas sa religion qu'on n'y est pas attaché, qu'on 
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est prêt à croire tous ceux qui l'attaquent, et queJ.. 
quefois à la trahir par de criminelles apostasies. 
Les parents sont gravement coupables s'ils n' ap
prennent pas à leurs enfants, dès que leur intelli
gence commence à poindre, qu'il y a un Dieu, 
Créateur de toutes choses, que ce Dieu nous a 
destinés à aller le. voir tel qu'il est dans le ciel, 
qu'il récompensJ les bons en se donnant à eux dans 
l'autre vie, qu'il punit les méchants, qu'il gouverne 
tout par sa providence, que nos âmes sont immor
telles, que, pour aimer Dieu, nons avon.i besoin 
de sa grâce et de son secours, que la prière est 
nécessaire et efficace pour obtenir la grâce, qu'en 
Dieu il y a trois Personnes distinctes et �gales en 
toutes choses: le Père, le Fils et le Saint-Esprit, 
que ce Dieu est un pur esprit comme les anges; 
mais que le Fils de Dieu, Dieu lui-même, est venu 
sur la terre, a pris un corps et une âme comme nous, 
se faisant homme dans le temps, lui qui est Dieu 
de toute éternité, qu'il est mort sur la croix, afin 
d' expi�r nos péchés et de nous ouvrir le cie1, lequel 
nous eût été à jamais fermé sans la passion et la 
mort du Sauveur. 

Ce sont là des vérités absolument nécessairer. au 
salut; mais elles ne sont pas les seules que tout 
chrétien doive croire, et que les parents et tous 
ceux qui ont charge d'instruire 1 enfance soient 
obligés d'apprendre aux enfants. Tout ce que nous 
avons exposé dans la première partie de ce livre 
doit être su de tous les fidèles; il faut donc avoir 
soin de le relire souvent soi-même et de le faire 
lire dans les familles, sinon dans ce livre. où nous 
avons pourtant cherché à exposer clairement et 
complètement la doctrine catholique, du moins dans 
un catéchisme. Cette obligation n'est devenue que 
plus urgente aujourd'hui pour les parents. En nos 
malheureux temps, en effet, où on parle tant de 
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progrès, les instituteurs de l'enfance ne sont plu& 
libres de lui apprendre à connaître la religion. Les 
parents ne peuvent donc plus compter sur eux pour 
donner à leurs enfants les connaissances les plus 
nécessaires à la vie humaine, celles qu'il est le 
moins permis d'ignorer. C'est à eux à remplir eux
mêmes ce devoir, de tous le plus sacré, et de se 
mettre en mesure, en s'instruisant eux-mêmes, d'ins
truire ceux dont ils répondent devant Dieu. Que 
s'ils sont incapables de remplir cette rigoureuse 
obligation, qu'ils aient soin de demander à quelques 
personnes charitables et instruites d'apprendre à 
leurs enfants ce qu'ils ne peuvent leur enseigner 
eux-mêmes, et qu'ils envoient consciencieusement 
leurs enfants aux catéchismes, et même, après la 
Première Communion, aux catéchismes de persé
vérance, tout en continuant toujours, le dimanche 
et dans les longues veillées d'hiver, de lire la 
doctrine chrétienne en famille. 

C'est une illusion de croire qu'on la sait, parce 
qu'on l'a apprise une fois. L'intelligence et la 
mémoire sont infidèles; elles ne gardent que peu 
de temps ce qu'on leur a confié, surtout dans l'en
fance; et si on cesse d'étudier la doctrine chré
tienne, d'entendre la parole de Dieu le dimanche, 
on en vient bientôt après, sous l'influence des 
préoccupations humaines, à oublier les vérités les 
plus élémentaires de la religion. C'est là un grand 
malheur. 

Dédaigner cette science sainte, comme si elle 
n'était réservée qu'aux enfants, c'est faire preuve 
de peu de jugement; qui ne sent qu' elie est la plus 
noble, la plus utile, la plus nécessaire des scien
ces? L'impie Diderot, faisant lire l'Evangile à sa 
fille, fut surpris par un de se& amis, qui lui en 
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témoigna son étonnement. « Et que pourrais-Je, 
reprit-il, lui enseigner de mieux? » 

Malgré ses erreurs, le célèbre philosophe Jouf
froy savait apprécier la valeur du catér.hisme. « Il 
y a, dit-il, un tout petit livre que l'on fait appren
dre aux enfants, et sur lequel on les interroge à 
l'église. Lisez ce petit livre, qui est le catéchisme, 
vous y trouverez la solution de toutes les questions 
que j'ai posées, de toutes sans exception. Deman
dez au chrétien d'où vient l'espèce humaine, il le 
sait; où elle va, il le sait; comment elle y va, il 
le sait. Demandez à ce pauvre enfant, qui de sa 
vie n'aurait pu y songer, pourquoi il est ici-bas et 
ce qu'il dev;endra après sa mort, il vous fera une 
réponse sublime. Origine du monde, origine de 
l'homme, destinée de l'homme en cette vie et en 
T' autre, rapports de l'homme avec Dieu, devoir de 
l'homme avec ses semblables, droits de l'homme 
sur la création, ·1 n'ignore rien de tout cela; et 
quand il sera granp, il n'hésitera pas davantage 
sur le droit naturet, sur le droit pofüique, sur le 
droit des gens. Car tout cela découle avec clarté 
et comme de soi-même du catéchisme. Voilà ce 
que j'appelle une grande religion. Je la reconnais 
à ce signe qu'elle ne laisse sans réponse aucune 
question qui intéresse l'humanité. » 

Odilon Barrot, ancien ministre de, Louis-Phi
lippe, dans les séjours parfois longs qu'il faisait à 
y;nefort, ne manquait pas de s'informer de l'heure 
du catéchisme des enfants et d'y assister avec atten
tion et respect. 

Le baron Cauchy, membre de l'Académie des 
sciences, une fois par semaine, à heure fixe, ensei
gnait à Paris le cMéchisme aux petits Savoyards 
abandonnés. 
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CHAPITRE II 

DE L'OBLIGATION DE CROIRE 

ET DE PROFESSER SA FOI 

Ce n'est point assez de savoir les vérités du salut, 
il faut les croire. Rester longtemps sans faire des 
actes de foi, c'est une faute grave. Toutefois, on 
fait un acte de foi en récitant le Je crois en Dieu,
avec attention, dans sa prière. C'est un devoir pour 
les parents de faire faire des actes de foi à leurs 
enfants, dès leurs premières années, de leur ensei
gner par conséquent les motifs de la foi. comme 
nous l'avons fait au chapitre précédent, page 113, 
et aussi au chapitre II de la première partie, page 
23. Si un enfant de quatre à sept ans, ayant offensé
Dieu mortelleme;t, venait à mourir sans confession
ou sai:is acte � contrition parf ite, il serait à
jamais privé du bonheur du ciel. Or, il est impos- •
sible de produire l'acte de contrition sans la foi !

Quel crime d'abjurer la foi ! c'e$t une lâche 
aposfasie. Obligat'.on grave, par conséquent, de ne 
pas s'engager dans les Sociétés secrètes qui souf
flent à leurs adeptes la haine du catholicisme, et 
dont les membres sont frappés d'anathème par 
l'Eglise. S'enrôler dans ces Sociétés, c'est s'en
lacer pour l'heure dernière dans les filets du démon 
et se rendre presque impossible le retour à Dieu 
au moment de la mort. Ne voit-on pas tous les 
jours, hélas l dans certaines grandes villes, de pau
vres moribonds sur le point d' entr�r dans leur éter
nité, désirant au fol}{! du cœur se réconcilier avec 
Dieu �t qui, circonvenus par les faux amis qu'ils 
se sont choisis durant la vie, n'osent ou ne peuvent 
plus faire di;mander le prêtre ? 
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Qu'on se garde donc de se laisser séduire par 
de trompeuses promesses. Ces Société infernales se 
cachent comme le serpent sous les fleurs. Elles se 
présentent comme des Sociétés de secours mutuel, 
de bienfaisance; elles offrent de faire arriver aux 
charges, à la fortune; et elles enlacent ainsi dans 
leurs replis ceux qui, trop crédules, se sont laissés 
duper. Gardons notre liberté, et ne nous enrôlons 
dans aucune association tant soit peu suspecte. 

Non seulement nous ne devons pas renoncer à 
notre foi, mais il est des circonstances où nous som
mes obligés, même au péril de notre vie, de la 
professer. C'est ce qui arrive, si on est légitime
ment interrogé sur sa foi par la justice humaine. Ne 
pas répondre alors qu'on est catholique, ce serait 
un crime. Plus de quinze mi!lion,s de martyrs sont 
morts pour avoir confessé leur foi devant les tyrans. 

En 1622, un jeune enfant de quatre ans, Ignace 
Fernandez, subit le martyre au Japon. Le bienheu
reux Spinola avait baptisé cet enfant admirable, 
qui, apprenant que son père venait de mourir mar
tyr, dit en bégayant: « Moi aussi, je mourrai martyr 
et vous aussi, ma mère. n La vue d'une épée le 
comblait de joie et pour le faire pleurer, on n'avait 
qu'à lui dire qu'il ne pourrait pas mourir pour la 
foi. Bientôt il fut emprisonné avec sa mère et une 
foule de chrétiens, et condamné à avoir la tête 
tranchée, le même jour que le bienheureux Spinola 
dut monter sur le bûcher. Quand Spinola, attaché 
à son poteau et prêt à être consumé, aperçut Isa
belle F ernandez, la mère d'Ignace, mais non l'en-

• fant qui était caché par un bûcher : « Où est mon
petit Ignace? demanda-t-il. - Le voici, mon Père,
répondit Isabelle en élevant son fils dans ses bras. n
L'enfant, revêtu de ses habits de fête, paraissait
comme un ange. Il se mit e11,5uite à genoux et
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demanda la bénédiction du martyr. Plusieurs têtes 
furent abattues aussitôt et roulèrent aux pieds de 
l'enfant, entre autres .celle de sa mère. Ignace n'en 
parut pas effrayé. Il s'agenouilla dans le sang, 
rabattit le collet de sa robe et présenta sa tête au 
bourreau. 

Etant les héritiers de la foi des mar;yrs. soyons
le de leur courage. Celui toutefois qui est accusé 
pour un crime et que le juge interroge incidemment 
sur la foi, n'est pas tenu de la confesser, à moins 
que son silence ne tourne au mépris de la religion, 
ou au scandale du prochain. Il en est de même de 
celui qu'un particulier interroge sur la foi. 

Eléonore de Bergh, princesse' catholique, à la

façon des fidèles de la primitive Eglise, avait 
épousé Frédéric-Maurice de la Tour d'Auvergne, 
duc de Bouillon, un des principaux chamnions du 
protestantisme, à la condition ou' abjurant l'hérésie, 
il rentrerait dans le sein de l'Eglise, engagement 
qu'il tint en effet, au mépris des sug�estions de sa 
famille et de ses intérêts temporels les plus mani
festes. 

Prématurément devenue veuve, la duchesse de 
Bouillon montra, pour le salut de cinq fils et de 
cinq filles, que son époux lui av.ait laissés. une 
sollicitude dont les témoigna�es sont si éclatants 
et si extraordinaires, qu'à peine seraient-ils croya
bles, s'il n'étaient attestés par des monuments qu'on 
ne peut récuser. La persévérance de ses enfants 
dans la foi véritable, qu'elle se faisait glo:re 
d'avoir rétablie dans la maison de Bouillon, fut 
dès lors l'unique occupation de sa vie. 

Bientôt, pressentant, comme il semble, qu'elle 
mourrait prématurément ·aussi, et alarmée à la pen
sée de laisser de jeunes orphelins sous la redoutable 
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influence des parents du feu duc, tous calvinistes 
ardents, elle prit, par son testament, des disposi
tions telles qu'on peut assurer que jamais, sous une 
semblable forme, surtout, n'a été faite une si frap
pante et si admirable profession de foi. Dans cet 
acte de ses dernières volontés, Eléonore de Bergh 
ne songe qu'à une chose, la foi de ses enfants. 
Elle institue le roi, le parlement, les évêques, les 
seigneurs catholiques, leurs tuteurs honoraires, adju
rant avec larmes le monarque, les magistrats, les 
prélats de veiller non pas à leurs biens temporels, 
à leur avenir selon le monde.mais au soin de leur 
âme, à l'intérêt de leur salut, seul point qu'elle 
ait à cœur. 

Elle ordonne aux cinq frères et aux cmq sœurs 
de lire ensemble fréquemment, pt!ndant toute leur 
vie, ce testament où s'épanche avec effusion l' ar
deur de son zèle pour la religion catholique afin 
de s'affermir de plus en plus par cette lecture dans 
leur foi. Ayant eu la précaution de faire écrire 
et signer en sa présence, par chacun de ses enfants, 
la promesse de mourir catholique, elle ordonné 
qu' aussitôt après sa mort, cette promesse soit mise 
entre ses doigts glacés, pour être avec elle renfer
mée dans la tombe. Ce n'est pas tout. Elle exige 
que ceux de ses enfants restés fidèles désavouent 
et ne reconnaissent plus jamais celui d'entre eux 
qui aurait trahi sa foi et sa signature. 

<t Au jour, disait-elle ensuite, où nous ressusci
terons tous ensemble, je jetterai les yeux sur vous 
tous; et alors, s'il y en a un qui se soit démenti de 
sa parole, je lui dirai : Va, maudit et malheureux! 
va, perfide et déloyal, je ne te reconnais point pour 
mon enfant; tu as faussé la foi à Dieu, à son 
Eglise, à ta mère, à ta propre signature; va 1... » 
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A ce coup, on pensera, sans doute, que toutes 
les ressources de la tendresse matj!rneHe sont épm
sées, et que, pour assurer la conservation de la foi 
dans le cœur de ses enfants, la duches&e de Bouil
lon ne peut plus rien; que l'on se détrompe. 

Convaincue que la foi catholique est un bien 
au-dessus de tout prix, cette incomparable mère 
trouvera encore une suprême ressource, celle de 
s'offrir elle-même en victime. Dans son mdicible 
appréhension qu'un seul de ses enfants, un seul, 
pût, en matière de religion, en venir à chanceler 
jamais, elle implorait de Dieu, comme une insigne 
faveur, de demeurer jusqu'au dernier jugement en 
Purgatoire, si Dieu voulait, à ce prix seulement, 
lui accorder l'inébranlable persévézance de tous les 
siens dans la foi. catholique. 

Les enfants de l'illustre et vertueuse princesse 
n'ont pas été et ne pouvaient pas être en vain 
l'objet de si admirables sollicitudes. L'un d'eux est 
devenu cazdinal de la Sainte Eglise zomaine ; deux 
de ses filles, resplendissantes de tout l'éclat de 
leur naissance, de leur beauté et de leurs immenses 
richesses, sont allées, avec un souvezain dédain des 
félicités et des gzandems humaines, chezcher le 
paradis sur la terre dans les souffrances et l 'obscu
rité du Carmel; tous ont persévéré. 

CHAPITRE Ill 

OBSTACLES A LA FOI 

Outre l'ignorance, les mauvaises lectures, la com
pagnie des ennemis de l'Eglise et des impies et les 
Sociétés secrètes, dont nous avons sÎinalé le péril 
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dans le chapitre précédent, une vie coupable et 
le respect humain sont, pour la foi, .de redoutables 
écueils. Qui ne sait que la• foi sans les œuvres est 
incapable de nous conduire au Ciel ? Elle est 
morte, elle ne peut donc produire les œuvres qui 
r�ndent dignes de la vie éternelle. Mais il y a plus ; 
cette foi que l'on ne développe pas, dont on ne 
suit pas les lumières, dont on foule aux pieds les 
obligations, s'éteint comme une lampe dans laquelle 
on ne met plus d'huile. 

A plus forte raison est-on exposé à perdre la foi, 
si, à l'indifférence et à la négligençe, on ajoute 
des œuvres d'iniquité, si on se fait esclave de 
honteuses passions. Saint Paul nous parle d'hommes 
qui, déjà de son temps, ayant repoussé la bonne 
conscience, avaient fait naufrage dans la foi; et 
depuis lors, on peut, sans exagération, affirmer que 
la corruption des mœurs a fait tous les apostats, 
tous les héré_tiques et tous les incrédules. Et cette 
affirmation est confirmée par l'histoire de l'Eglise 
et par l'expérience. Toutes les hérésies, toutes les 
apostasies ont eu pour père l'orgueil et pour mère 
l'impudicité. 

Henri VIII, roi d'Angleterre, avait d'abord 
montré un grand zèle contre l'hérésie, qu'il avait 
combattue dans un ouvrage. Léon X lui décerna à 
cette oc.casion le titre de défenseur de la foi; mais 
une fois qu'il eut répudié Catherine d'Aragon, pour 
vivre criminellement avec Anne de Boleyn, ;I 
devint schismatique et, dans sa fureur, il immola 
20 évêques, 500 prêtres, 360 gentilshommes qui 
avaient refusé d'approuver ses turpitudes. 

Ne voit-on pas les hérétiques de nos jours, qui 
prennent le titre de vieux catholiques, reconnaître 
pour pasteurs des misérables, qui n'ont pas même 
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la pudeur de cacher leur commerce sacrilège avec 
les femmes qu'ils ont séduites, se montrant, par là, 
les émules des chefs du protestantisme et de toutes 
les hérésies. 

Le jeune homme, la jeune fille qui n'écoutent 
que leurs passions et qui ont pourtant encore la foi, 
ne sa vent pas jusqu'à quels abîmes ils peuvent 
rouler, sur la pente où ils s'engagent. Ils peuvent 
descendre, comme bien d'autres, jusqu'à l'incrédu
lité, jusqu'à l'impiété, qui sont, en ce monde. la 
plus grande aberration de l'esprit humain et le plus 
terrible châtiment que Dieu puisse infliger à ceux 
qui repoussent ses miséricordes. 

0 jeunesse, soyez chaste, si vous ne voulez vous 
perdre! cc Messieurs, disait le P. de Ravignan à 
un nombreux auditoire d'hommes, dans une de nos 
cathédrales, Messieurs, soyez chastes, et vous aurez 
de grandes lumières. n Il ne faisait que rendre, en 
d'autres termes, la parole même de Jésus-Christ : 
Heureux ceux qui ont le cœur pur, parce qu'ils
verront Dieu en ce monde, à la clarté d'une foi 
.vive, et dans l'autre, à la lumière de la gloire. Et 
on pourrait; avec vérité, retournant -ces paroles 
divines, dire : Malheur à ceux qui n'ont pas le 
cœur pur, ils ne verront pas Dieu. En ce monde, 
les fumées ténébreuses des passions obsowrcissent 
leur foi ; et en l'autre, ils seront rejetés dans les 
ténèbres extérieures. 

Un autre ennemi de la foi, c'est le respect 
humain, ou la crainte des regards, des rires des 
autres, quand il s'agit de faire les œuvres de la 
foi. Saint Paul ne rougissait pas de l'Evangile ; 
mais les esclaves du respect humain en rougissent. 
Les saints n'ont craint que Dieu ; les hommes 
lâches font céder, dans leur cœur, la crainte de 
Dieu à celle des hommes. Dieu n'est plus leur 
Maître, c'est le monde qui leur dicte des lois. 
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A l'esclave du respect humain, l'approbation des 
méchants paraît d'un plus grand prix que les 
récompenses du ciel; et un sourire railleur, plus 
terrible que les châtiments de la justice divine. 
Quel mépris et quelle ingratitude envers Dieu ! 

Un homme de lettres du XVII" siècle devait son 
éducation aux sacrifices qu'avait faits pour lui son 
pauvre vieux père. Un jour qu'il avait lu une de 
ses poésies devant une société brillante et qu'il 
recevait les applaudissements de tous, son père, qui 
s'était glissé dans la foule, s'avance pour l' embras
ser; l'ingrat le repousse et refuse de le reconnaître. 
Alors, aux applaudissements succède l'indignation 
de tous. Oh! le monstre, oh! le cœur noir, crie
t-on de toute part. c· est là le portrait de l' esdave 
du respect humain, qui doit tout à son Dieu; et il 
n'ose pas le reconnaître devant les hommes. Quel 
ignoble esclavage ! 

Qui ne plaindrait les pauvres nègres I un maître 
cruel les arrache à leurs huttes, les traîne dans une 
terre lointaine, les condamne aux plus rudes tra
vaux. L'homme, dominé par le respect humain, est 
sous un joug plus dégradant encore. Sa conscience 
parle et lui dit: Va à la messe, à la table sainte. 
Le tyran parle plus haut. Et son esclave traîne sa 
lourde chaîne, ne faisant jamais le bien qu'il veut, 
mais faisant presque toujours le mal qu'il ne veut 
pas. 
, C'est une folie que de vouloir contenter l'opinion 
publique. Les saints, et Notre-Seigneur lui-même, 
r.'y ont pas réussi. Pour plaire aux uns, il faut 
nécessairement déplaire aux autres. Contenter les 
méchants, c'est contrister les bons ; n'est-ce pas 
l'excès de la déraison de préférer les blâmes des 
gens de bien à ceux des impies, de rougir du 
devoir, de se jeter avec les autres dans un préci
pice, comme feraient des brebis? 
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Le respect humain, c'est un déshonneur. La' 
lâcheté, un ignoble esclavage, ne furent jamais un 
titre de gloire. C'est la conscience et la vertu qui 
font honneur à un homme. L'esclave du respect 
humain n'en a pas. C'est un homme sans principes, 
il ne parle que d'après les autres, il est semblable 
à la poussière qui est le jouet des vents ; faut-il 
s'étonner s'il est méprisé de ceux mêmes dont il 
redoute la critique?. 

Constance Chlore, empereur païen, avait de 
nombreux chrétiens dans son palais. Il les réunit 
tous et leur .fit les plus terribles menaces, s'ils ne 
renonçaient à. leur foi. Quelques-uns, intimidés, 
apostasièrent. L'empereur indigné les renvoya et 
garda auprès de lui ceux qui restèrent fidèles. Les 
chrétiens les plus généreux sont partout les plus 
honorés, et, comme l'ombre, l'estime des hommes 
poulsuit ceux qu; la fùient. 

Le respect humain perd l'homme en ce monde. 
Il l'éloigne de la parole de Dieu, des sacrements, 
de la prière et tarit ainsi pour lui les sources de la 
grâce. Si Dieu poursuit la conscience de l'esclave 
du respect humain, la crainte des hommes étouffe 
tous les remords ; de là l'endurcissement et l' impé
nitence. Combien qui, à la mort même, ont c'édé 
à la lâcheté 'honteuse qui les avait tyrannisés toute 
la vie! Dans l'autre monde, le Fils de Dieu rougira 
devant son Père de ceux qui ont rougi de lui devant 
les 'hommes. Je ne vous connais pas, leur dira-t-il. 

Le respect humain n'est pas moins funeste à 'la 
société et à la famille. Que dans des familles 
influentes règne ce cruel tyran. l'indifférence reli
gieuse se répand chez tous. C'en est fait des pra
tiques chrétiennes, des mœurs chrétiennes par con
séquent. Le vice lève la tête et la vertu est bafouée. 
Qu'un père de famille se fas&e l'esclave du respect 
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humain, c'est en vain qu'on donne aux enfants une 
éducation chrétienne. L'exemple du père sans pra
tiques religieuses détruira tout. Un célèbre mis
sionnaire, le P. Guyon, rapporte qu'un magistrat 
d'une de nos grandes villes, d'ailleurs d'une vie 
irréprochable, mais esclave du respect humain, 
avait un fils auquel il fit donner une éducation très 
chrétienne. Jusqu'à 14 ans, cet enfant 6t la joie 
de sa· pieuse mère. Mais à cet âge, il commença à 
perdre sa ferveur, et bientôt il ne voulut plus 
s'approcher des sacrements. Sa mère l'appelle 
auprès d'elle, et le conjure de lui dire pourquoi il 
abandonne ainsi les pratiques qui ont fait la joie 
de son enfance. L'enfant, vaincu par ses instances, 
lui avoue que, ne voyant jamais son père, que tous 
estiment, fréquenter les s_acrements, il a compris 
qu'une telle dévotion n'était pas nécessaire pour 
réussir dans le monde. La mère désolée va aussitôt 
auprès de son mari, lui raconte avec des larmes ce 
qui vient de lui être révélé. Le père ouvre les yeux 
et comprend son devoir ; il demande pardon à son 
fils de la lâcheté dont il lui a donné l'exemple et 
se fait conduire par lui à un confesseur. Depuis
lors, le père et 1 enfant ont fait le bonheur de la 
vertueuse mère. L'enfant serait devenu un libertin 
et peut-être un impie, si le père ne se fût affranchi 
de ses honteuses chaînes. 

Que ceux donc, qui ne seraient pas éclairés sur 
la haine que mérite le respect humain, à la vue 
de l'offense qu'il fait à Dieu, des ruines morales 
qu'il accumule sur l'homme, évitent au moins de 
s'en faire les esclaves par pitié pour leurs enfants, 
qui doivent leur être si chers, par pitié pour la 
rnciété dont ils sont membres. Aime Dieu et /ais 
ton devoir, voilà la devise d'un noble cœur. C'était 
celle de saint Paul. Le dernier de mes soucis, 
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disait-il, c'est le jugement des hommes. Que tels 
soient aussi nos sentiments. 

Louis Veuillot, l' écrivain le plus remarquable du 
XIX• siècle, après avoir défendu avec son génie 
la foi chrétienne, pendant de longues années, vou
lut qu'on gravât sur sa tombe cette strophe : 

J'espère en Jésus. Sur la terre, 
Je n'ai pas rougi de sa foi, 
Au dernier jour devnnt son Pi•re 
11 ne rougira pas de moi. 

CHAPITRE IV 

DE L'ESPÉRANCE 

L'espérance est une vertu surnaturelle, produite 
en nous par la grâce, et par laquelle nous attendons 
avec assurance, de la bonté de Dieu, ce qu'il nous 
a promis. Le même Dieu, qui nous a pari�. nous a 
fait des promesses; et ses promesses sont aussi cer
taines que ses paroles : elles sont confirmées par des 
miracles qui attestent notre foi; elles sont trans
mises par l'Evangile et par l'Eglise infaiJlible et 
divine. La promesse de Dieu est donc indubitable. 

Ceci étant admis, la 1aison et la parole de Dieu 
viennent nous dire : 1 ° gue Dieu peut faire tout ce 
qu'il a. promis. qui pourrait l'en empêcher? Il est 
tout-puissant; 2 ° qu'il veut faire ce qu'il a promis, 
car il est infiniment· bon pour toutes ses créatures, 
et il est capable; étant la perfection même, de 
faire leur béatitude; 3 ° qu'il est obligé de faire 
ce qu'il a promis, car il ne peut manquer de parole, 
étant la véri.té éternelle. Nous pouvons donc comp
ter, sans crainte, que Dieu nous donnera de le voir, 
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tel qu'il est au ciel, si nous évitons le péché; qu'il 
nous donnera, si nous la lui demandons par la 
prière, la grâce de sortir du péché et de le servir; 
qu'il nous p'àrdonnera nos péchés, si nous en faisons 
pénitence, car il nous a assuré lui-même qu'il nous 
promettait tout celç1, comme il est manifeste par 
l'Evangile et par l'enseignement de l'Eglise. 

C'est un devoir grave de faire des actes d'espé
rance. Celui qui passerait un temps considérable 

L'enfant prodigue repentant, 

son père l'accueille. 

sans produire cet acte pècherait mortelleme t. Mais 
la récitation du Notre Père suffit pour accomplir 
ce prétexte. A plus forte raison est-ce un crime de 
désespérer. C'est se défier de la puissance de Dieu 
ou de sa bonté, ou de sa fidélité. à ses promesses, 
que de dire avec Caïn: Mon péché est trop grand 
pour que je puisse mériter mon pardon. C'est par 
conséquent un crime. 

Le salut est même absolument impossible sans 
l'espérance, comme sans la foi. Comment, en effet, 
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arriver au terme de notre vie qui est la vue de 
Dieu, si nous l'ignorons absolument? Et comment 
nous mettre en route vers ce terme, quand on l'a 
connu par la foi, si on croit impossible de l' attein
dre, et si l'espérance n'est pas là pour nous y faire 
tendre ? Ajoutons que le désespoir enlève tout 
courage et livre l'âme, pieds et poings. liés au 
démon. Le simple découragement lui-même est une 
faute légère, il est vrai, mais capable d'enlever 
aux âmes l'énergie dont elles ont besoin. 

Jamais soldat découragé remporta-t-il la victoire ? 
Il faut donc nous souvenir du mot de saint Paul : 

- Dieu est fidèle, il ne souffrira pas que nous soyons
tentés au-dessus de nos forces et il nous accordera
son assistance dans la tentation.

Saint Philippe de Nér_i alla un jour faire- visite 
à une Sœur de Sainte-Marthe, appelée Scholas
tique, qui croyait être damnée. « Le paradis est à 
vous, lui dit-il. - Oh! impossible, mon Père. -
C'est là votre folie. Voyons, pour qui Jésus-Christ 
est-il mort ? - Pour les pécheurs. - Eh bien ! vous 
êtes une grande pécheresse, donc Notre-Seigneur 
est mort pour vous sauver, et le ciel est à vous. n 
Ces paroles rendirent la paix à cette bonne âme. 

Murmurer contre la Providence dans les maux 
de cette vie, c'est aussi manquer de confiance en 
cette Providence paternelle, qui ne laisse pas tom
ber un cheveu de nos têtes sans sa permission, et 
qui fait tout tourner au bien de ses élus. Qui ne 
sait que les biens de cette vie ne sont pas toujours · 
de vrais biens, dans l'ordre du salut, et que Dieu 
ne s'est pas engagé à nous les donner toujours ? 
Les malheurs de ce monde peuvent être pour nous 
et sont souvent, en réalité, des moyens de salut. 
Tout en demandant au ciel de nous accorder les 
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biens et d'écarter les maux temporels, s1 cela est 
utile à notre âme, restons en paix; si nos pnères 
ne sont pas exaucées, c'est une preuve qu'il est 
meilleur pour nous d'être privés des bien et de 
subir les maux d'ici-bas. 

Et 'quand l'adversité dure, disons. comme le saint 
homme Job : Quand même le Seigneur me tuerait, 
j'espèrerais encore en lui. Les coups qui partent 
d'une main paternelle ne peuvent être qu'au profit 
de celui qui les reçoit. 

Le saint homme dont nous venons de citer les 
paroles, au moment même où on venait de lui 
apprendre la perte de tous ses troupeaux et la mort 
de tous ses enfants, se leva, déchira ses vêtements, 
se coupa les chevt:ux pour manifester sa grande 
douleur; puis, se prosternant à terre, il adora le 
Seigneur, et dit : Le Seigneur m'a tout ôté; tout 
est arrivé selon son bon plaisir. Que son nom soit 
béni! Et au milieu de ses grandes épreuves, aucune 
parole de murmure ne sortit de ses lèvres. Et quand 
sa femme elle-même lui faisait un crime de sa rési
gnation et lui reprochait de ne pas murmurer, même 
au moment où il était couvert d'ulcères: « Vous 
parlez comme une femme insensée, lui disait-il. Si 
nous recevons les biens de la main de Dieu., pour
quoi n'en recevrions-nous pas les maux pareille
ment?» 

La souffrance nous rapproche de Dieu. Quand 
les matelots quittent le rivage, par un ciel serein, 
leur départ est une fête. Ils rient de tout, même 
de Dieu, même des larmes d'une mère, d'une 
épouse éplorée, peut-être même blasphèment-ils. 
Que la tempête éclate, et ils tombent à genoux 
et ils prient. Aussi, quand Fouquet, intèndant de 
Louis XIV, fut envoyé en exil, sa mère, apprenant 
sa disgrâce, dit: « Je commence à reconnaître que 
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Dieu aime mon fils, puisqu'il lui envoie des épreu
ves. » Henriette de France, femme de Charles J•r 
d'Angleterre, q�i fut décapité, remerciait tous les 
jours Dieu de ce qll' il l'avait faite ,chrétienne et 
reine malheureuse. 

Une duchesse de Parme, accablée par la souf
france, s'entendant dire de demander à Notre-Sei
gneur d'alléger ses douleurs, répondit : « Oh ! non, 
qu'il ne m'enlève pas la seule chose par laquelle 
je lui ressemble un peu. » 

Saül poursuivait David avec rage, il entra un 
jour se cacher dans une caverne où David était 
réfugié sans qu'il le sût. David aurait pu sans 
efforts le tuer; mais, dans son grand oœur, il se 
contenta de lui couper, sans qu'il s'en aperçût, 
une frange de son manteau royal, qu'il lui montra 
plus tard en lui disant : « ]' aurais pu tout aussi 
bien vous enlever la vie. >> Ainsi Dieu agit à notre 
égard, quand il nous frappe : -il pourrait nous faire 
mourir, nous lui avons donné souvent l'occasion de 
nous plonger dans l'enfer, il se contente de nous 
envoyer une épreuve; et nous nous plaignons ! La 
souffrance nous éloigne du monde et de ses dangers. 
L'oiseau captif s'irrite contre sa cage; et pourtant 
elle le met à s' abri des filets de l'oiseleur, du 
plomb des ch�sseurs, de la rage de 1 'épervier, de 
la faim, de la soif, car- son maître ï' aime et lui 
donne tout à souhait. Et puis, ce temps si court 
de nos légères tribulations .nous prépare un poids 
éternel de gloire. Les arbres dépouillés et chargés 
de glaçons en hiver, au printemps ne tardent pas 
de se· couvrir de feuilles et de fleurs. 

La présomption n'est pas un moindre crime que 
le désespoir. Ce fut le péché de saint Pierre qui, 
comptant sur ses forces et non sur le secours de 
Dieu, dit à Notre-Seigneur : « Quand même tous 
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vous abandonneraient, moi je ne le ferai jamais. ll 

Hélas ! il tomba et renia jusqu'à trois fois son 
divin Maître. C'est pécher par présomption : 1 ° que 
de compter aller au ciel sans le secours de Dieu; 
2 ° que d'espérer être sauvé sans accomplir les 
commandements; 3 ° que d'attendre de Dieu un 
secours pour faire le mal ; 4 ° que d'offenser Dieu 
plus librement parce qu'il est miséricordieux. 

Malheur à ceux qui, témérairement. s'exposent 
au danger de pécher, dans la pensée que la grâce 
les soutiendra, ils périront; mais trois fois malheur 
à ceux qui vivent mal, en comptant de se convertir 
à la mort. Rien ne prépare une mort de réprouvé 
comme une vie passée dans l'indifférence et le 
vice. Telle vie, telle mort! 

CHAPITRE V 

DE LA CHARITÉ 

Que nous devions aimer Dieu à cause de ses 
bienfaits, à cause de la vie, des biens temporels, 
des biens spirituels qu'il nous prodigae, c'est ce 
que comprend tout homme qui a du cœur. Les 
païens qui dressèrent des autels en l'honneur de 
tous les vices, n'osèrent pas le faire pour l'ingrati
tude, tant elle est odieuse à tous. A ceux qui 
n'aiment pas Dieu à cause de ses bienfaits, on 
pourrait dire avec Job: Interrogez donc les ani
maux et ils vous instruiront! car les animaux eux
même savent se montrer reconnaissant�. Le saint 
abbé Gérasime, se promenant un jour sur les bords 
du Jourdain, vit venir à lui un lion qui, paraissant 
souffrir horriblement, lui présentait la patte. Géra
sime s'assied, prend la patte de l'animal et y voit 
un abcès formé par l'éclat d'un roseau; il ouvre 
l'abcès, le panse, et le lion soulagé s'attache au 
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saint abbé et l'accompagne partout, ne cessant de 
lui donner des marques de sa, reconnaissance. Quand 
le saint homme fut mort, le lion ne cessa de rugir 
de regret jusqu'au jour où il expira sur le tombeau 
de son bienfaiteur. 0 homme, les animaux oublient 
facilement, et cependant le chien se souvient d'un 
morceau de pain noir, dur et moisi, qu'on lui a 
jeté, et toi, qui te souviens de tant de choses, tu 
oublies non seulement la viande qui entoure l'os 
que tu jettes aux chiens; mais même les plus riches 
bienfaits de Dieu ! 

Madame Louise de France, fille de Louis XV, 
à quatre ans, disait à sa gouvernante, Mm• de Sout
langes : « Vous savez que j'aime bien le bon Dieu 
et que tous les jours je lui donne mon cœur, mais 
qu'est-ce qu'il me donnera à son tour ? » Mm• de 
Soutlanges lui expliqua que tous les biens venaient 
de lui; alors l'enfant, à chaque nouveau plaisir, 
demandait si c'était le bon Dieu qui le lui procu
rait, et son cœur débordait de reconnaissance. 

Toutefois, celui qui n'aime Dieu qu'à cause de 
ce qu'il en a reçu, ou de ce qu'il en attend, tout 
en accomplissant un acte bon, n'a pas encore la 
charité ou l'amour parfait de Dieu; il s'aime plutôt 
lui-même qu'il n'aime Dieu; son amour n'est pas 
désintéressé. Il est nécessaire que, tout en conser
vant au cœur la reconnaissance envers Dieu, le 
désir de trouver sa béatitude en Dieu, il s'élève à 
un degré de plus, et qu'il en vienne à aimer Dieu 
lui-même, Dieu qui est le bien suprême, la perfec
tion infinie, et à l'aimer précisément à cause de 
ses perfections. 

La raison et la parole de Dieu nous disent que 
Dieu, qui donne à toute créature tout ce qu'elle a 
de beau et de bien, est lui-même tout bien, toute 
perfection, toute amabilité. Il est la grandeur, la 
sainteté, la beauté, la science, la justice infinies. 
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Puis donc que nous sommes ainsi faits, que nous 
aimons naturellement ce qui est beau, bon, parfait, 
aimable, ne devons-nous pas nous sentir entraînés, 
si nous avons du cœur, à aimer Dieu plus que tout 
le reste ? Et pouvons-nous avoir de la peine à lui 
dire, si peu que nous le connaissions: Mon Dieu, 
qui êtes infiniment aimable, je vous aime plus que 
toute créature. 

Y a-t-il beaucoup d'efforts à faire, pour aimer 
Dieu plus que la paille et 1e foin? Or, tout être, 
autre '-)Ue Dieu, n'a à côté de lui pas plus de valeur 
que le brin d'herbe; et celui qui ne préfère pas 
Dieu à tout, qui aime quelque chose plus que lui, 
ou autant que lui, ou contre lui, lui fait une cruelle 
offense, car il met Dieu en comparaison avec le 
néant de la créature, et il aime ce néant autant ou 
plus que Dieu. 

Aussi, Notre-Seigneur, répondant au pharisien 
qui lui demandait quel est le premier et le plus 
grand des commandement, lui répondit. Vous aime
rez le Seigneur votre Dieu, de tout votre cœur, 
de toute votre âme, de toutes vos forces. C'est là 
le premier et le plus grand des commandements; 
le second lui est semblable : Vous aimerez le pro
chain comme vous-même. Le prochain, en effet, 
c'est-à-dire tout homme capable de posséder Dieu, 
est l'image de Dieu; et l'image de Dieu, qui est 
dans la créature intelligente, mérite notre amour. 
C'est donc Dieu que nous devons aimer dans le 
prochain. lJ n'y a donc pas deux charités, mais 
une seule, qui a toujours Dieu pour objet, et qui 
a toujours pour motif les perfections de Dieu en 
lui-même, ou reluisant dans son image, qui est 
l'âme intelligente. 

Sans la charité habituelle qui accompagne tou
jours dans l'âme l'état de grâce, il n'y a point de 
salut. 
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Point de salut non plus pour celui qui, étant 
en état de péché mortel et ne pouvant recevoir 
les sacrements, ne produit pas un acte de charité 
ou de contrition parfaite. Tous donc doivent savoir 
les motifs de cette vertu et en produire les actes; 
les parents doivent en instruire leurs enfants, aussi 
bien que des motifs et des actes de foi et d' espé
rance, et cela, dès que les enfants sont à même 
de les produire, et, par conséquent, dès qu'ils 
donnent des lueurs d'intelligence. La même obli
gation est imposée à tous les pasteurs des âmes. 
On trouvera à la fin du volume les ac'tes de foi, 
d'espérance, de charité et de contrition. Tout chré
tien est obligé, sous peine de faute grave, de faire 
des actes d'amour de Dieu, et cela de temps en 
temps dans la vie, et même, d'après un grand 
nombre de théologiens, tous les mois. 

Mais cette obligation peut s' accompllir de diver
ses manières. C'est un acte d'amour parfait de se 
réjouir des perfections de Dieu, ou de désirer que 
Dieu soit connu et aimé, ou de travailler à la gloire 
de Dieu en soi-même par la· fidélité à ses comman
dements, ou dans les autres en cherchant à les porter 
à être fidèles à Dieu. C'est encore un acte d'amour 
parfait de Dieu de s'attrister de le voir offenser ou 
de se repentir de ses fautes, pour l'amour de lui. 

Toute faute grave ruine la charité dans une àme. 
Celui donc q,ui aime Dieu sincèrement observe 
tous les commandements; et les âmes qui veulent 
donner à Dieu une plus grande marque d'amour 
ne se contentent pas d'accomplir les préceptes, 
elles s'efforcent encore d'observer les conseils, 
surtout ceux de pauvreté, de chasteté parfaite et 
d'obéissance, dont nous parlerons plus loin. 

On pèche encore contre la charité en aimant une 
créature plus que Dieu, en étant disposé à offenser 
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Dieu plutôt que de renoncer à cette créature. Le 
crime le plus abominable de tous, c'est la haine 
de Dieu, qui est le Souverain Bien. Le démon 
devrait seul être capable d'une telle noirceur. C'est 
aussi une faute de nous dégoûter d'aimer Dieu à 
cause de la difficulté qu'on éprouve à garder son 
amitié. 

« ]" ai vu beaucoup d'hommes dans ma vie, disait 
le curé d'Ars. J'en ai trouvé un grand nombre qui 
se repentaient de n'avoir pas aimé ni servi Dieu; 
mais jamais je n'ai rencontré personne qui se repen
tî� de l'avoir aimé. » Saint Augustin disait: « Vous 
nous avez faits pour vous, Seigneur;. et notre- cœur 
est dans l'inquiétude tant qu'il ne repose pas en 
vous. »Et se souvenant des jours de sa jeunesse où 
i1 avait offensé Dieu, le saint docteur s'écriait: « 0 
Beauté toujours ancienne et toujours nouvelle, pour
quoi vous ai-je si tard connue et si tard aimée ? » 

Terminons ce chapitre en remarquant que les 
vertus de foi, d'espérance, de charité, nous font 
participer à la vie divine, et que l'exercice fré

quent des actes- de ces vertus élève l'âme et la 
rend surnaturelle. Rien n'est donc meilleur que de 
répéter ces actes fréquemment, surtout celui 
d'amour de Dieu, comme l'ont fait les saints. Saint 
François d'Assise redisait sans cesse : « Mon Dieu 
et mon tout », avec un visage tout enflammé 
d'amour. C'est la répétition de ces actes qui fait 
les saints; et cette répétition même rend la sainteté 
facile. Un apprenti, qui saisit pour la première 
fois l'instrument de son travail, sait à peine le. 
tenir; mais, à force de s'en servir, il devient adroit 
à le manier et il le fait sans effort. Ainsi en est-il 
des vertus. D'abord, on en produit les actes avec 
effort; mais, en les répétant souvent et de tout 
cœur, on se les rend familières et faciles. 
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CHAPITRE VI 

DU CUL TE DES SAINTS 

Le culte, c'est le respect que l'on porte à quel
qu'un à cause de son excellence. Il y a un respect 
naturel, comme celui que l'on a pour son père ou 
pour le chef d'un Etat. Il y a un culte religieux 
que l'on rend à quelqu'un, à cause de son excel
lence surnaturelle. Il n'est question ici que du culte 
religieux. A proprement parler, Dieu étant le seul 
être absolument élevé au-dessus de toute nature 
créée, mérite seul le culte d'adoration, par lequel 
la créature intelligente reconnaît son souverain do
maine et lui proteste de son absolue dépendance. 

Il n'est pas de créature intelligente, sans en ex
cepter la Sainte Vierge, qui ne doive ce culte à 
Dieu; et rendre le culte d'adoration à urie créature 
qu.elconque, ce serait une monstrueuse idolâtrie dont 
l'Eglise catholique a horreur, bien que ses ennemis 
l'accusent calomnieusement d'adorer la Vierge ou 
les saints. Nous adorons, il est vrai, l'humanité 
sainte de Notre-Seigneur,car le respect, comme dit 
saint Thomas, affecte non une partie d'une per
sonne, mais la personne tout entière. On n'honore 
pas'la ma;n d'un homme, mais l'homme lui-même. 
En adorant l'humanité de Notre-Seigneur, on adore 
la Personne divine, à laquelle elle est unie. 

Il est aussi des créatures qui ont participé à la 
vie divine, par la grâce qui leur a été abondam� 
ment communiquée, et qui, à cause de leur excel
lence, méritent un culte, non d'adoration, mais de 
respect surnaturel. Ces créatures privilégiées sont 
les anges, les saints et surtout l'auguste Mère de 
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Dieu, que sa dignité et ses mérites élèvent au
dessus de tous les autres bienheureux. Nous hono
rons les saints comme étant les amis de Dieu, les 
temples du Saint-Esprit, élevés dans la gloire, au
dessus de tout ce qui est grand ici-bas, et nous ne 
les honorons pas, comme s'ils tenaient leurs mérites 
d'eux-mêmes, mais en tant qu'ils les ont acquis 
par les mérites de Jésus-Christ. C'est un grand 
honneur pour Notre-Seigneur de ne s'être pas con
tenté de mériter lui-même, mais d'avoir procuré 
aux· saints, �ar ses mérites, la grâce de mériter. En
sorte que l'honneur rendu aux saints rehausse l'hon
neur dû à Notre-Seigneur, loin de l'amoindrir. Il 
faut qu'il soit bien grand le Roi du ciel, lui qui a 
des serviteurs qui sont dignes eux-mêmes de notre 
vénération. Aussi, de tout temps, les fidèles ont-ils 
vénéré les saints. 

Le culte des saints consiste à les honorer, à les 
invoquer et à les imiter. 

On honore les saints en célébrant leurs fêtes, 
surtout ce1le des patrons qui nous ont été donnés 

·au baptême, ou qui protègent le pays que nous
habitons. Le meilleur moyen de célébrer ces fêtes,
c'est de s'approcher, en ces jours, des sacrements,
et c'est un étrange abus, au sein du christianisme,
que de changer les fêtes patronales en fêtes de
monde. Les âmes chrétiennes, loin de prendre part
à ces réjouissances diaboliques, doivent en gémir
et en écarter les gens de leur maison. Comme la
multitude des saints est innombrable et que les
jours de l'année ne suffisent pas à fêter chacun
d'eux, l'Eglise, ne voulant pas qu'aucun d'entre
eux restât sans recevoir de ses frères de �a terre
l'honneur qu'il mérite, a institué la fête de la Tous
saint, pour les célébrer tous à la fois Cette fête
doit donc être chère à la piété des fidèles.

On honorer les saints en vénérant leurs images 
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et leurs reliques, c'est-à-dire les restes de leur corps 
sanctifié, les vêtements, les objets qui ont été à 
leur usage. Rien n'est meilleur que d'avoir devant 
soi de saintes images. C'est un stimulant à la piété 
et à la vertu. Ne voit-on pas un enfant bien né se 
rappeler le souvenir d'un père, d'une mère en 
regardant ou en baisant leur portrait ? César, ren
contrant une statue d'Alexandre, s'écr;a: «A mon 
âge, grand homme, tu avais conquis le monde, 
quand pourrai-je t'égaler? » A la vue des images 
des saints, souvenons-nous qu'ils ont conquis le ciel 
et cherchons à le conquérir à notre tour. 

« Ce qu'est l'écriture pour ceux qui savent lire, 
la peinture l'est pour les ignorants qui regardent, 
écrivait -saint Grégoire le Grand. Nous exposons 
les tableaux dans les églises, afin que ceux qui ne 
savent pas lire apprennent sur les murailles ce qu'ils 
ne peuvent apprendre dans des livres. » 

Une image dans un livre de prières fixe l' atten
tion et écarte les distractions importunes; dans le 
lieu du travail, elle rend la tâche moins dure et la 
sanctifie par l'espérance de la récompense céleste. 
Il faudrait que, dans chaque appartement d'une 
famille chrétienne, on rencontrât quelque image. 
Celle de Jésus crucifié a été appelée par les saints 
le livre des élus. Saint Paul de la Croix écrivait : 
« Lorsque vous êtes dans votre chambre, prenez 
votre crucifix en mains. Baisez ses plaies avec 
grand amour. Dites-lui de vous faire un petit ser
mon. Ecoutez ce que disent les épines, les clous, 
le sang divin. Oh! quel sermon! » Saint Félix de 
Cantalice, en gardant ses troupeaux, gravait une 
croix sur l'écorce d'un arbre, et priait devant elle 
pendant des heures. Saint Léonard de Port-Maurice 
portait toujours sur lui une croix armée de pointes 
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de fer. L'amiral de Ourville, mort à Toulon le 
24 septembre 1879, pendant sa dernière maladie, 
dans un accès de grande douleur, montra à un 
membre de sa famille le crucifix qu'il portait cons
tamment sur lui en disant : « Je voudrais que ceux 
qui ont le malheur de ne pas croire fussent ici : je 
leur apprendrais que, dans ce remède, il y a une 
force que ne donne aucun autre remède. » 

Les médailles de. la Sainte Vierge ont aussi 
opéré des prodiges de conversion ou de préserva• 
tion. Aussi, les soldats eu:il-mêmes les portent sur 
le champ de bataille; et il faut avoir une foi bien 
faible pour se passer du secours que nous offrent 
pour le bien ces saintes images. Les chrétiens s'en 
munissent le jour et la nuit. Rien n'est plus efficace 
dans les tentations, surtout pendant les insomnies, 
que de tenir à deux mains un crucifix ou une mé
daille, de les baiser avec amour, en priant jusqu'à 
ce que la tentation ait cessé. 

Un empereur d'Orient, Constantin Copronyme, 
suscita une furieuse persécution contre les fidèles, 
p�rce qu'ils honoraient les saintes images. Il Jit 
sortir de sa rPtraite un saint solitaire, nommé Etien-
ne, et lui demanda s'il persistait toujours dans son 
idolâtrie, c'est ainsi qu'il appelait le culte des ima- ,; 
ges. « Quel est l'homme assez ignorant, répondit 
le saint, pour honorer l'or, l'argent ou la pierre ? 
Notre culte se rapporte à ceux que ces objets repré
sentent. n. Puis, tirant de son sein une pièce de 
monnaie à l'effigie de l'empereur, il demanda aux 
assistants si on pouvait la fouler aux pieds impu
nément; et comme tous répondirent qu' assurément 
non: « 0 hommes aveugles, s'écria-t-il, vous res
pectez l'image d'un prince mortel, et vous voulez 
que nous ne respections pas celle de Notre-Seigneur 
et de ses saints » 
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Il avait raison, les créatures non intelligentes ne 
peuvent recevoir un culte qu'elles sont incapables 
d'apprécier. L'honneur rendu aux images et aux 
reliques va donc droit à Notre-Seigneur ou aux 
sa;nts qu'elles représentent. S&ule la personne intel
ligente est capable de recevoir un culte. 

C'est honorer les saints que de les invoquer. 
C'est une vérité de foi qu'il est utile de recourir à 
leur intercession. S'il est bon, en effet, de se re
commander aux prières des justes qu; sont sur la 
terre, il est meilleur encore de réclamer l'assistance 
des bienheureux, dont la gloire du ciel a doublé le 
crédit auprès de Dieu. L'invocation de la Sainte 
Vierge, d'après les plus grands théologiens, est 
souverainement utile au salut ; et ils sont les enne
mis d'eux-mêmes ceux qui ne prient pas Marie. 
Après elle, point de saint que nous devions invo
quer avec plus de confiance que saint Joseph, 
l'époux vierge de la plus pure des vierges, le nour
ricier de Jésus notre Dieu. Sainte Thérèse confesse 
ne lui avoir jamais rien demandé sans avoir été 
exaucée. S�nt Liguori nous apprend qu'il faut 
s'adresser à lui pour obtenir la rémission de ses 
péchés, l'amour de Notre-Seigneur qu'i1 a tant aimé 
lui-même, et enfin la grâce d'une sainte mort. 

Comment oublierions-nous de nous recommander 
tous les jours à notre saint patron et à cet ange 
gardien qui veille sans cesse à nos côtés, pour nous 
préserver des accidents et de tout péché, pour nous 
soutenir dans nos faiblesses, nous consoler dans nos 
peines, et pour écarter de nou� le démon ? 

L'Eglise nous fait invoquer tous les saints du 
ciel, en prescrivant la récitation publique des Lita
nies des Saints, dans certaines circonstances de 
l'année. Et saint Liguori nous dit que les âmes qui 
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aiment à converser avec les saints, en les invoquant 
souvent, sont appelées à aller un jour converser avec 
eux dans le Ciel. 

Enfin, ce qu'il y a de 'plus imporiant dans le 
culte des saints, c'est de les imiter. Saint Antoine 
visitait avec respect tous les solitaires des déserts. 
Il observait a,vec soin· les vertus qui éclataient dans 
chacun, et il cherchait à les pratiquer lui-même, 
empruntant à l'un l'humilité, à l'autre la mortifica
tion, à celui-ci l'esprit c!e prière, à celui-là la cha
rité ou la douceur. En étudiant la vie des saints, 
rous devrions faire ,comme saint Antoine. et nous 
approprier les vertus qui éclatent dans chacun d'eux. 
Heureux ceux qui, dans toutes leurs œuvres, leurs 
paroles, leurs pensées, se disent à eux-mêmes : 
« Comment les saints de ma condition auraient-ils 
agi, parlé, pensé, s'ils s'étaient trouvés dans la 
même situation que moi? Je veux agir, parler et 
penser comme eux. n 

CHAPITRE VII 

DE LA VERTIJ DE RELIGION 

La religion est une vertu qui nous porte à rendre 
à Dieu le culte d'adoration qui lui est dû, et auquel 
il a droit. N'est-il pas seul, en effet, notre Créa
teur et par conséquent notre souverain Maître, à 
l'égard duquel nous devons reconnaître et manifes
ter .notre absolue dépendance et soumission ? 

Nou
1

s avons déjà dit, au chapitre I0r de ce livre, 
que la religion est nécessaire à l'homme, à. la 
famille, à la société; il nous reste à faire connaître 
les principaux actes de cette vertu et les péchés 
qui lui sont contraires. 
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Un des principaux actes de religion, c'est la 
prière, dont nous traiterons dans la troisième partie 
de ce livre, chapitre XVII. 

Vient ensuite la dévotion, qui est un acte par 
lequel l'homme se dévoue au service de Dieu, 
avec une volonté prête à faire avec empressement 
tout ce qui est agréable à ce bon Maître. 

Quand Moïse fut sur le point d'introduire le 
peuple de Dieu dans la terre promise, toutes sortes 
de bruits circulaient dans le camp d'Israël. Les 
uns disaient que cette terre terrible dévorait ses 
habitants ; les autres que les hommes, dont elle 
était peuplée, étant d'une taille prodigieuse, man
geaient les autres comme des sauterelles. Heureu
sement, les Israélites ne les crurent pas, mais ils 
écoutèrent Caleb et Josué. Les mondains répan
dent toutes sortes de calomnies contre la dévotion. 
Ils ne la connaissent pas; mais, comme Caleb et 
Josué, les saints, qui l'ont explorée, nous disent 
que c'est une terre où coulent le lait et le miel. 

Le mot dévotion signifie dévouement. La mère 
qui ne vit que pour ses enfants est dévouée à ses 
enfants. Le fils qui aime ses parents et cherche en 
tout à leur plaire est un enfant dévoué. L'âme qui 
ne vit que pour Dieu évite tout ce qu'il défend, 
accomplit généreusement tout ce qu'elle sait lui 
plaire, est dévouée à Dieu ou vraiment dévote. La 
dévotion, c'est la perfection de l'amour de Dieu. 

Elle suppose au moins l'état de grâce; et si on 
vit dans le péché mortel, on ne peut se flatter de 
pratiquer la dévotion. Quand sainte Catherine de 
Sienne se rendit à Avignon, auprès du Souverain 
Pontife, de grandes dames, dont la vie était cou
pable, cherchèrent à plaire à la Sainte par des airs 
et des paroles de dévotion. Elles l'entouraient de 
l'espect ; et Catherine détournait la tête. Le bien-
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heureux Raymond de Capoue lui en fit le reproche : 
« Père, répondit-elle, si vous sentiez comme moi 
la puanteur qui sort de ces belles bouches, vous 
vomiriez tout ce que vous avez mangé. » 

Tant qu'on vit en état de péché, on peut bien 
• avoir des pratiques de dévotion; cela est même très

salutaire; mais on n'a pas vraiment la dévotion.
Les autruches ne volent jamais ; les poules volent
rarement et pesamment; les hirondelles souvent et
rapidement. Les autruches sont l'image des pé
cheurs qui croupissent dans le mal. Les poules
figurent les gens de bien, qui font parfois des actes
de dévouement à Dieu et qui vivent dans sa grâce,
mais ne sont pas encore arrivés à la dévotion.

Les vrais dévots volent en Dieu, comme l'hiron
delle, fréquemment et promptement. Ils ne se con
tentent pas d'observer de bon cœur ses comman
dements et d'éviter ce qui lui déplaît, ils font habi
tuellement aussi de bonnes œuvres qui ne sont pas 
commandées. Ce ne sont plus des convalescents 
qui, relevant de maladie, commencent à marcher, 
mais des gens d'une santé vigoureuse qui travaillent 
énergiquement. Si l'amour de Dieu est comparé 
au feu, la dévotion en est la flamme. Si on le com
pare au lait, la dévotion .en est la crème; si à une 
pierre précieuse, la dévotion en est l'éclat. Ainsi 
parle saint François de Sales. La dévotion, c'est 
donc la perfection de l'amour de Dieu, c'est la vie 
sainte, dont tous les élus nous ont donné l'exemple, 

• et que pratiquer,c aujourd'hui tous les vrais amis de
Dieu.

La dévotion, dit saint Thomas, engendre par 
elle-même principalement la joie de l'âme, ce qui 
est le plus grand bonheur de l'homme ici-bas; et 
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par là même, elle nous rend faciles tous les devoirs 
de la vie chrétienne. Car quand on aime, .on n'a 
point de peine et si on a de la pein�. c'est une 
peine que l'on aime. Au lieu donc de blâmer, de 
critiquer injustement ce qui est si grand et si utile. 
que tous cherchent à pratiquer la dévotion. Dieu 
n'a-t-il pas assez fait pour nous ? A qui serions
nous dévoués, si nous ne le sommes pas à son 
égard? 

La dévotion s'alimente par la prière fréquente 
et la fréquentation des sacrements. 

Le respect de nos églises est aussi un acte de 
religion. Nous devons surtout être pénétrés du sen
timent de respect et d'adoration que mérite la gran
deur de Dieu, lorsque nous sommes en face du 
tabernacle où Notre-Seigneur réside, de I autel où 
il s'immole, dans cette enceinte sacrée où les fidèles 
le prient et reçoivent, a�ec ses enseignements, les 
grâces les plus précieuses et les plus abon<;lantes. 

Les Tures, dans leurs temples, se tiennent avec 
un respect qui devrait faire rougir certains chrétiens 
de nos jours. Ils n'y entrent que nu-pieds et les 
mains jointes. Ils s'y prosternent le front dans la 
poussière. Ils se feraient un crime de répondre, si 
quelqu'un leur osait parler; mais personne parmi 
eux ne l'ose faire. On les maltraiterait, qu'ils ne 
regarderaient pas qui le& aurait frappés. 

Ayons au moins pour notre Dieu, en sa présence 
dans le lieu saint, quelque chose du respect que 
ces infidèles ont pour la maison où ils prient. 

Le général de Sonis, mort le 15 août 1887, 
depuis 1852, c'est-à-dire pendant 35 ans, commu
niait au moins tous les huit jours, et cela non seu
lement en France, mais en Afrique, où il passa 
de longues années et même dans les glorieuses 
campaines de sa vie militain;. Pendant la guerre 
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d'Italie, il était capitaine et il écrivait: « Dans nos 
reconnaissances; en traversant des bourgades ou des 
villages, tout à coup nous apercevons un clocher : 
« Le Maître est là ; à terre ! JJ Nous descendons 
tous les deux de cheval. - il était aiors avec un 
ami, le capitaine Robert, - nous entrons dans 
l'église, nous prions un prêtre de nous donner la 
sainte Communion. C'est fait ! Nous repartons au. -
sitôt, le .temps n'est pas à nous. Nous faisons notre · 
action de grâces à cheval et en courant ... >J Cela 
ne l'empêcha pas de mériter à Solférino la croix 
de la Légion d'honneur, ni plus tard de devenir 
général. 

CHAJPITRE Vlll 

DES VICES CONTRAIRES A LA RELIGION 

Le premier de ces vices est la superstition, qui 
consiste à rendre à Dieu un culte faux et superflu, 
où à rendre à la.créature le culte qui n'est dû qu'à 
Dieu. Celui qui, sous prétexte de religion, inven
terait de faux miracles, ferait honorer de fausses 
reliques, pécherait gravement. Adorer les faux 
dieux, comme l'ont fait les païens, ou des statues 
de pierre, comme le font certains sauvages, c'est 
une détestable idolâtrie, un crime abominable, si 
celui qui le commet connaît le vrai Dieu. Faire 
semblant d'offrir des adorations aux fausses divi
nités, c'est aussi un crime. Se mettre en commerce 
avec le démon, l'ennemi de Dieu et des hommes, 
c'est une faute grave. Chercher à connaître les cho
ses secrètes, à, faire des choses merveilleuses, à 
nuire au prochain, à se guérir ou à se diriger soi
même par des moyens ou des signes vains, qui 
supposent l'intervention du démon, ce sont autant 



146 RITES CONTRAIRES 

de superstitiohs condamnables. Par conséquent, un 
chrétien ne doit jamais reco\rrlt aux sorciers, aux 
càrtes, aux tables tourrta:ntes, aux consultations des 
esprits, à l'hypnotisme, ni ajouter foi à des songes 
frivoles, ni chercher à se guétir par des remèdes 
ridicules, comme 1par des signes ou des paroles 
vides de sens, ni retenir dans sa maison des livres 
de songes ou de sorcellerie. 

Au lieu de s'adresser aux médecins que Dieu a 
établis pour- soulager les maladies des hommes, 
cQmn;ieqt peut-on recourir aux__ somnambules ? n'est
ce pas là au moins s'écarter de l'ordre de la Pro
vidence? 

Chose étrange, à mesure que diminuent la foi 
et la crainte de Dieu, les pratiques superstitieuses 
se multiplient et les prétendus esprits forts sont les 
premiers esclaves de craintes. puériles et d'une ridi
cule crédulité. C'est l'accomplissement de la parole 
de l' Apôt{e.: Détournant leurs oreilles de la v.érité,
il� se tourneront vers des Jables. Que les âmes 
c}ir�iennq� n'oublient pas que si la conversation 
avec les saints est un signe de salut, le commerce 
avec les çl,émons, par les pratiques superstitieuses, 
est un signe de réprobation. 

Ochosias,, roi d'Israël, étant tombé d'une cham
bre haute, envoya ses gens consulter Béelzébub pour 
savoit s.'il pourrait se relever de ce mal. .Le pro
phète Elie alla au-devant des gens du roi et leur 
dit: « Retournez vers le roi qui vous a envoyé, et 
dites-lui : Est-ce qu'il n'y a pas de Dieu en Israël 
que vous envoyiez consulter Béelzébub? c'est pour� 
quoi votls ne descendrez pas du lit sur lequel vous 
êtes monté, et vous mourrez. n Ochosias mourut, 
en effet,. en punition de sa superstition. > 

�imbh le magicien opérait des merveilles par le 
se!èbuts des démons, il osa même offrir de I' argertt 
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aux ap8tres, afrn d'obtenir le pouvoir de donner 
comme eux le Saint-Esprit; et c'est pour cela qu'on 
appelle du nom de simonie le péché de ceux qui 
vendent ou achètent les choses saintes. Mais saint 
Pierre lui dit: « Que ton argent périsse avec toi, 
puisque tu as cru que le don de Dieu peut s' ac� 
quérir ave.c de l'argent. Fais pénitencè. » Mais 
Simon, au lieu de faire pénitence, conti'nua de se 
livrer à la magie, .sema dans· la Samarie des erreurs 
monstrùeuses, pui�"vint à Rome, où il' voulut se 
faire passer pour Dieu, devant Néron, qui le proté
geait. Dans ce but, il promit de s'élever au ciel, à 
la vue! de tout le monde. Au jour indiqué, en 
présence d'une grande foule, il· s�éleva, en elffet, 
ou plutôt il fut élevé par le démon; mais, à la 
prière de saint Pierre, qui était �résent, Si/non 
tomba et fut broyé dans sa chute. 

L'irréligion n'est pas un moindre vice que la 
superstition, et a comme elle diverses branches: 
d'éfbord la tentation de Dieu. Tenter Dieu, c'est 
vouloir s'assurer que Dieu a telle perfeëtion ;· ou 
bien c'est agir témérairement' en comptant sut sa 
bonté ou sur sa puissance. Douter des petfectiol\s 
divines� c'est un péché tontre la foi, aussi bien 
que contre la religion; mais c'est aussi une faute 
grave de se jeter dans un péril de mort cl' où on 
ne peut sortir que par miracle, ou de négliger. cl' em
ployer les remèdes dans une maladie grave. A plus 
forte raison est-ce une faute sérieuse de se jeter 
témérairement dans des occasions prochaines �e 
péché, en comptapt sur la grke de Dieu. Il n'est 
pas permis de demander des miracles par pure 
curiosité, mais on peut les demander pour une rai-
son nécessaire et utile. 1 

Le sacrilège est la profanation d'une chose ou 
d'une personne consacrée à Dieu. , On distingue
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trois sortt,s de sacrilèges qui doivent être expliqués 
en confession. Il y a le sacrilège personnel, qui se 
commet en frappant les personnes consacrées à 
Dien par les saints Ordres, ou par la profession 
religieuse, ou en les privant des droits et franchises 
accordés à leur état, ou enfin en péchant contre la 
sainte vertu avec des personnes qui ont fait le vœu 
solennel de chasteté. Ce n'est cependant point un 
sacrilège de médire des personnes consacrées à 
Dieu; et il est par conséquent nécessaire, en accu
sant en confession ces :nédisances, de dire qu'on 
les a commises contre des personnes consacrées à 
Dieu. Toutefois, il est nécessaire de dire si la 
médisance a été grave. Il n'est personne qui ait 
un si grand besoin de sa réputation que le prêtre, 
et les critiques que l'on se permet sur sa conduite 
dans les familles, quelquefois en présence des 
enfants, on� des résultats bien tristes. 

C'est un sacrilège local que de briser les portes 
d'une église, d'y commettre l'homicide, ou cer
tains péchés extérieurs et graves contre la sainte 
vertu, ou des vols d'objet� appartenant à l'église, 
ou confiés à sa garde. 

C'est un sacrilège réel, que de profaner les cho
ses saintes. comme liJs vases, les linges sacrés, les 
images, les relioues. Ce sacrilège est surtout grave 
dans la profanation des sacrements. Quel crime de 
recevoir sans les dispositions suffisantes la confir
mation, la pénitence,- l'extrême-onction, le mariage 
et surtout la sainte E•1charistie. Aussi Dieu a-t-il 
à cœur de -le punir d'une manière rigoureuse et 
quelquefois en ce monde. C'est après une commu
nion sacrilège que Judas, ayant trahi son divin Maî
tre. alla se pendre. 

Dégoûté de sa femme Theud-Berge, Lothaire, 
roi de Lorraine, l'avait quittée pour épouser Val-
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drade. A)rus saint Adon, arc,hevêgµe,. de Vienne, 
inform.;i le saint-Siège de la condu;te de ce prince. 
La reine Jégitime porta aussi plainte à Roll)<r; , et 
le pape Nicolas I"', après un mûr exa�en, e,x,com
munia le roi de Lorraine. Î outes les intr.Ïg!les t;t 
toutes les menaces d4 ;i;o� échqqèren!' devan� le 
Pontife, intrépide défens�ur de llil vérité catq9�iqu� 
et de la sainteté conjugale. Alors Lothl\irf;! P,IJ.t le 
parti de dissimuler et se rendit en Italie pqur 
demander l'absolution de son crime ; il troin1ji � 

Rome le pape Adrien, succ�sseur de Nioolas 1°'. 
« Prince, lui dit ce Pontifo, avant <le lui donneJ 
la sainte Communion, qui devait sceller son tetour 
et sa réconciliation, si vous avez. la ferme résolùtion 
de n'avoir plus de commerce avec Valdrade, appro
chez et recevez avec confiance le sacrement ..d la 

• vie éternelle; sinon, n'ayez pas la témérité de rece
voir le corps et le sang de Jésus-Christ, et de vous
Îrn;orporer, en les profanant, votre. propre condam
nation. » Le Pontife parla de la même manière ,aux
seigneurs, qui étaient complices de l'àdultère.
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A ces paroles formidables, quelques-uns furent 
saisis d'effroi et se retirèrent : mais la plupart com
munièrent avec le roi. Après son sacrilège, ce 
prince parjure se flattait, avec son cortège, de 
rejoindre l'objet de sa passion·; mais il fut atteint à 
Lucques d'une fièvre maligne, dont les effets furent 
terribles. Il perdit ses cheveux, ses ongles; sa peau 
même tomba ; et il périt misérablement trente-neuf 
jour.: après son sacrilège, ainsi que la plupart des 
seigneurs qui avaient communié avec lui 

Enfin, vendre plus cher des choses saintes, des 
objets bénits par exemple, par la raison qu'ils sont 
�nits, c'est le péché de simonie dont nous avons 
déjà dit un mot ci-dessus. 

CHAPITRE IX 

DU BLASPHÈME 

Le second commandement prescrit le respect du 
nom du Seigneur, ce nom que toute bouche devrait 
louer; ce nom adorable .de Dieu, que le savant 
Newton ne pouvait entendre prononcer sans se 
découvrir; ce nom de Jésus qui fait fléchir tout 
genou au Ciel, sur la terre et dans les Enfers. Ce 
n'est pas bien de prononcer ce nom trois fois saint 
inutilement, à tout propos, surtout dans la colère. 
Mais rien n'est plus horrible que le blasphème, qui 
est une parole, ou un acte injurieux à Dieu ou aux 
saints. 

C'est un blasphème qui ruine en même temps la 
foi que de dire que Dieu n'est pas juste, qu'il nous 
abandonne, etc. Proférer le nom du bon Dieu, en 
le faisant précéder du mot sacré, pris dans le sens 
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de mtll1l/it, c'est en soi un blasphème. C'en e t  un 
autre, que de parler mal de la sainte Vierge et des 
saints. Grincer des dents contre le Ciel, c'est un 
blasphème en action, tout aussi grave qu'un blas
phème en paroles. Maudire les créatures qui n'ont 
pas un· rapport direct avec Dieu, et sans l'intention 
de s'attaquer à Dieu, ce serait une faute contre la 
charité, si on maudissait son semblable; mais ce 
n'est pas un blasphème. C'en est un de maudire 
les choses saintes, les jours saints. Les paroles 
grossières ne sont pas des péchés, mais elles déno
tent une mauvaise éducation. 

Rien n'attire sur l'homme la malédiction divine 
comme le blasphème. La Vierge est venue elle
même nous l'apprendre de nos jours sur la monta
gne de la Salette. Et comment en serait-il autre
ment ? C'est en face que le pécheur lance l'insulte 
au Dieu trois fois saint, qu'il devrait bénir, car il

tient tout de lui. Et ce crime, il le commet sans 
y être poussé par l'intérêt ni par l'attrait du plaisir, 
à pure perte, par conséquent. 

Le blasphémateur s'excuse quelquefois en disa;t 
qu'il n'a pas l'intention d'offenser Dieu ; mais 
quelle valeur a cette excuse, quand, sachant qu'il 
" l'habitude de proférer des paroles qui sont dignes 
des démons, qui déchirent les oreilles chrétiennes, 
qui scandalisent les âmes, il ne fait aucun effort 
pour s'en corriger? Il mérite donc un châtiment en 
rapport avec la gravité de son crime. Deux Israë
lites se prirent de querelle et l'un d'eux blasphéma. 
Le peuple fut saisi d'horreur en l'entendant, et 
Moïse consulta Dieu : c< Conduisez le blasphéma
teur hors du camp, répondit le Seigneur, et que 
tout le peuple le lapide. » La sentence fut exé
cutée. 

Sennachérib assiège Jérusalem et il écrit au roi 
Ezéchias une lettre pleine de blasphèmes contre 
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le vrai Dieu. Et le Seigneur envoie son ange qui 
frappe 185. 000 hommes de l'armée assyrienne avec 
leur général. Sennachérib prend la fuite; et. en 
enttanti dans le temple de ses faux dieux, il frouve 
ses fils armés de poignards qu'ils enfoncent dans 
le sein de leur père. 

Saint Grégoire' de rrours rapporte qu'un certain 
Jean, de la ville de Poitiers, à la suite d'un blas
phème, devint sourc:l-muet et périt misérablement, 
après avoir perdu l'esprit. C'est le blasphème qui 
appesantit tant le bras de mon Fils, a dit Notre
Dame de la Salette. E le prophète Is�ïe attribue 
·tous les malheurs des juifs à leurs blasphèmes. C'est
pour épargner à leurs peuples les maux qu' altire un
tel crime, que des rois ont souvent P,Uni rigoureuse
ment les blasphémateurs.

Saint Louis leur faisait per·cer la langue. Ses 
successeurs imitèrent sa juste sévérité. Et qu'on nP · 
se plaigne pas de cette rigueur; on a fait dans notre 
siècle des lois pour protéger les animaux qu'on 
mène à la boucherie, pourquoi n'y en aurait-il pas 
pour protégenl'honneur de Dieu ? Certes, les païens 
eux-!llêmes n'épargnaient pas ceux qui blasphé
maient leurs famc dieux et Socrate mourut pour 
avoii; été accusé de �e prétendu crime. Nabucho-

' donosor, ce roi infidèle, porta un décret ordonnant 
qu'on mît, à mort le blasphémateur et qu'on renver
sât sa maison. Si personne ne défend l'honneur de 
Dieu, il saura assez se venger lui.-même; et s'il ne 
le fait en ce monde, il le fera dans i 'autre. Celui 
qui maudit Dieu entendra cette sentence : Retirez. 
oous, maudits, allez au Jeu éternel. Allez blaspllé
mer avec les démons, puisque vous ne m'avez pas 
béni avec les saints. 

Celui donc qui ne renoncerait pas à cette crimi
nelle habitude serait bien à plaindre; mais quand 
on y a renoncé par une vraie contrition et un ferme 
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propos sincère, si le blasphème échappe sans qu'on 
le remarque parfaitement, il n'y a plus alors faute 
grave; mais ausitôt qu'on s'est aperçu de ce mal
heur, il faut le déplorer et prendre des moyens pour 
l'éviter à l'avenir ; si on ne faisait rien pour se 
corriger, évidemment on serait coupable. 

Mais quels sont ces moyens ? 1 ° Pour quelques
uns, qui ne peuvent se passer d'une locution gros
sière, il est bon qu'ils en aient une à leur service, 
qui revienne fréquemment, dans les moments d'im
patience, parole pourtant qui n'offense personne, et 
qui serve à préserver de l'horrible blasphème; 2 ° se 
condamner à donner cinq centimes aux pauvres, 
chaque fois qu'on s'oublie ; 3 ° faire un acte de
contrition aussitôt après avoir blasphémé, ou baiser 
la terre le soir, lorsqu'on est seul, antant de fois 
qu'on a eu ce malheur, en promettant de se corriger. 

Notons, en finissant, que c'est un devoir pour les 
parents, les maîtres, les chefs d'atelier, de proscrire 
le blasphème de leurs maisons. Se réjouir d'enten
dre blasphémer, c'est se rendre aussi coupable que 
le. blasphémateur lui-même. Et les vrais chrétiens, 
quand ils sont témoins de cet outrage, fait au nom 
saint et terrible du Seigneur, disent intérieurement 
en réparation : Que le nom du Seigneur soit béni I 
ou encore: Gloire soit au Père et au Fils et au 
Saint-Esprit. C'est ainsi que faisait, après sa con
version, l'illustre Marceau, commandant de vais
seau. 
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CHAPJTRE X 

Dlï.S SERMENTS ET DE LA VIOLATION DES VŒUX 

Faire un serment, c'est prendre Dieu à témoin 
de ce q1r1e l'on affirme, ou de ce que l'on promet. 
Il y en a qui font des serments à tout propos et 
inutilement. C'est une mauvaise hab,tude. qui les 
expose à faire de faux serments. On finit du reste 
par ne plus croire celui qui prend toujours Dieu à 
témoin de ce qu'il affirme. Le proverbe dit: Grand 

· jureur, grand menteur: On ne doit faire des ser
ments que lorsqu'on y est obligé par un motif rai
sonnable, par exf!mple, .lorsque devant un tribunal
on est appelé à prêter serment.

On pèc;he gravement en faisant un serment pour
affirmer une chose fausse, ou simplement douteuse.,
ou bien pour promettre ce que l'on n'est pas dans
l'intenfon de faire. Si, par un faux: serment, on
fait condamner un innocent, on est tenu à restitution
pour les dommages qu'on lui a causés. Godwin,
comte de Kent, avait fait mourir le prince Alfred

. d'Angleterre et persuadé aux Anglais de donner
la couronne au frère d'Alfred, Edouard III, qui 
avait épousé la fille de Godwin. Un jour qu'ils 
prenaient ensemble leur repas, le page qui présen
tait à boire au prince, fit un faux pas, sans rien 
renverser; et pour dire qu'un de ses pieds avait 
affermi l'autre, il cita ce texte de la Sainte Ecri
ture : Le frère qui est a:dé par son frère est iné
branlable. « Il est vrai, reprit le roi, que si j'avais 
mon frère, il me serait d'un grand appui. » Et, en 
disant ces mots, il jeta sur Godwi:i un regard 
sévère. Godwin, croyant tromper le roi par un par
jure, porta à la bouche un morceau de pain, en 
disant : « Si je suis pour quelque chose dans la mort 
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d'Alfred, que ce morceau de pain soit le dernier 
que je mangerai. » Et le pain s'arrêta dans sa gorge 
et l'étouffa. Juste punition du parjure. On pèche 
aussi gravement quand, par un serment, on appuie 
une médisance grave, et quand on s'oblige à faire 
une chose gravement mauvaise. Dans ce dernier 
cas, non seulement on n • est pas tenu d'exécuter ce 
que l'on a promis, mais on pècherait même en l'exé
cutant. Qui ne flétrit la cruauté d'Hérode, qui se 
crut obligé par son serment d'offrir dans un plat, 
la tête de saint Jean-Baptiste à la fille de l'infSme 
Hérodiade? 

Mais, quand on a promis avec serment une chose 
juste, et d'une certaine gravité, on est tenu d'exé
cuter sa promesse, si on le peut, ou bien de se faire 
relever de son serment par son confesseur. 

La violation des vœux est condamnée par le 
second commandement, aussi bien que les serments 
faux et injustes. Un vœu n'est pas une simple réso
lution, mais une promesse réfléchie, faite à Dieu, 
d'accomplir une chose possible et bonne. Et même 
toute chose bonne ne peut pas être matière d'un 
vœu; ainsi le vœu de faire un bon repas n'est pas 
valide, parce que le jeûne est plus agréable à Dieu 
que la bonne chère. li en est de même du mariage, 
car la virginité est plus parfaite. li faut donc que 
la chose promise soit meilleure que la chose oppo-
sée, pour être acceptée de Dieu. 

Les vœux les plus agréables à Die:i sont ceux 
que l'on fait dans les couvents, parce qu'ils con
sacrent à Dieu l'homme tout entier. Le vœu de 
pratiquer dans le monde la chasteté parfaite a aussi 
un grand mérite, et s'il est fait pour toujours, le 
Souverain Pontife peut seul en dispenser. 

Toutefois, il faut crair.dre et prévenir toute infi
délité à ses promesses. C'est pourquoi il importe 
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de ne jamais faire de vœu sans mûre 1éflexion, et 
sans le conseil de son confesseur. Ceci est plus 
vrai encore pour les vœux qui obligent pendant 
longtemps, ou pendant toute la vie, que pour ceux 
qui n'obligent que pendant un temps limité. 

Un vœu une fois fait, même imprudemment, 
oblige à tenir la promesse faite, et cela dans le 
lieu, dans le temps et de la manière qu'on a eus 
en vue. Comment, en effet, manquer impunément 
de parole à Dieu ? Quand la chose promise est 
grave, y manquer c'est une faute grave, à moins 
qu'en faisant le vœu on n'ait eu l'intention de ne 
�'obliger que sous peine de péché vémel. On peut 
même pécher en différant, pendant un temps consi
dérable, d'exécuter ce que l'on a promis. On ne 
peut, sans raison, se faire relever des vœux que 
l'on a faits; mais, avec une raison légitime, on 
peut se les faire changer par .son confesseur. 

Quand on a fait le vœu de faire une bonne œu
vre, pour obtenir une grâce de Dieu, on n'est pas 
tenu à la bonne œuvre, si la grâce n'a pas été 
acco�dée. 

On n'es� pas obligé non plus de réciter les priè
res, ni de faire les pèlerinages qu'avaient promis 
avant de mourir des parents défunts. Il en serait 
autrement si les parents avàient promis à Dieu, 
avant leur mort, une somme d'argent à une bonne 
œuvre quelconque;. leurs héritiers, en recueillant 
leurs biens, prennent la charge d'acquitter toutes 
leurs dettes, aussi bien celles qu'ils ont contractées 
envers Dieu, que celles qu'ils ont contractées envers 
les hommes. Heureux ceux qui, ayant fait sagement 
des promesses saintes, disent comme David: Je 
rendrai mes vœux au Seigneur en présence de tout 
,on peuple; au mérite de la bonne œuvre qu'ils 
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accomplissent, s'ajoute un second méritee, celui 
d'un acte excellent de religion que Dieu ne laissera 
pas sans récompense, car il ne se laisse pas vaincre 
en générosité. 

Saint Louis, roi de France, était à l'extrémité; 
mais, recouvrant ses sens, il demanda la croix et 
ta plaça sur sa poitrine, en signe du vœu qu'il fai
sait intérieurement de partir pour la croisade, s'il 
guérissait. Il guérit, en effet, et il portait toujours 
la croix, attendant l'occasion de s'embarquer pour 
la Palestine. Blanche, sa mère, et tous les grands 
du royaume lui représentaient que la France cour-
1ait les plus grands risques de la part des Anglais, 
s'il s'éloignait ; que son vœu fait dans une maladie 
grave n'était pas valide ; qu'il pourrait s'en faire 
1elever. A tous ces xaisonnements, le roi répondit: 
« On ne peut supposer qu'aujourd'hui j'aie le cer
veau troublé par la maladie ; eh bien I je 1eprends 
la croix et je renouvelle mon vœu. n Tous se turent, 
admirant sa fidélité à tenir la promesse faite à Dieu. 

CHAPITRE XI 

DU DIMANCHE 

Le troisième commandement nous ordonne de 
sanctifier le jour du Seigneur. Dieu est Maître de 
tous nos jours; toujours, par conséquent, nous de
vons le servir; mais c'est une obligation de droit 
naturel, de réserver à son culte quelques jours de 
notre vie. Dans l'ancienne loi, Dieu avait ordonné 
à son peuple de $anctifier le sabbat, ou le samedi 
de chaque semaine. Durant six jours, oous travail
lerez et achèverez tout ce que oous aoez à Jaire, 
avait-il dit; mais le septième jour, c'est le repos 
Ju Sei111eur ootre Dieu; vous n'y Jerez aucun ira-
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vail, ni vous, ni voire fils, ni votre fille, ni votre
serviteur, ni votre servante, ni votre bête de charge,
ni l'étranger qui est dans votre maison. Malgré 
cette défense, un lsraëlite osa ramasser du bois le 
jour du Seigneur. Moïse consulta Dieu, pour con
naître le châtiment qu'il devait lui infliger. Et le 
Seigneur lui dit: Que cet homme meure, et que
toute la foule du peuple l'accable de pierres. Et le 
prévaricateur fut lapidé. Ce ne sont pas 5eulement 
les Juifs qui ont gardé le sept;ème jour : les maho
métans, certains autres infidèles eux-mêmes, tous 
les -hérétiques l'ont respecté et le respectent. Soùs 
la loi nouvelle, le samedi a · été remplacé par le 
dimanche, en mémoire de la résurrection de notre 
divin Sauveur et de la descente du Saint-Esprit 
sur les apôtres. Et il y a pour tout chrétien obliga
tion grave de le sanctifier. Profaner le dimanche, 
c'est un malheur pour l'homme, pour la famille et 
pour la société tout entière. 

Notre santé exige le repos. L'homme s'use plus 
vite là où le dimanche n'est pas respecté. Les 
bœufs eux-mêmes mugissaient de regret quand, aux 
jours sanglants de la Révolution, on les contraignait 
de travailler le dimanche. Les intérêts temporels 
sont souvent compromis _par un travail que réprouve 
la conscience. Comme le bien mal acquis, un tra
vail criminel n'enrichit pas. Que s'il y a des for
tunes amassées ainsi, cet édifice élevé malgré Dieu 
est-il solide, ne croulera-t-il pas demain ? Si Dieu 
ne b<1tit pas une maison, c'est en vain que les
hommes y travaillent, dit le Saint-Esprit. 

Il est raconté dans la vie de saitt Jean l' Aumô
nier que, de son temps, il y avait à Alexandrie 
deux cordonniers dont l'un, chargé d'une nombreuse 
famille, faisait ses affaires à merveille; tandis que 
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l'autre, aussi habile et moins chargé d'enfants que 
son voisin, était toujours dans la misère, bien qu'il 
travaillât tous les dimanches; celui qui réussissait si 
mal alla un jour trouver l'autre pour lui demander 
le secret de sa prospérité. «Oh! dit-il, j'ai, outre 
mon travail, un trésor secret que je vous découvri
rai dimanche. » Le dimanche venu, il mène son 
voisin à l'église, et lui dit : << C'est là qu'est mon 
trésor, c'est-à-dire la bénédiction de Dieu. Deman
dez-la avec moi tous les dimanches par la prière, 
en suspendant votre travail; et votre maison devien
dra prospère. » Le pauvre homme suivit ce con&eil; 
et depuis lors, tout lui réussit. 

D'ailleurs, l'homme qui travaille sans relâche 
devient matériel, comme la terre qu'il cultive, com
me la machine dont il use. Sans dimanche, point 
d'instruction religieuse, point de vertus. Où se 
recrutent les révolutionnâires, les forçats, les im
pies ? Parmi les profanateurs du dimanche. Quels 
instincts horribles chez ceux qui ne connaissent plus 
l'église ! Entendez leurs discours !. . . de tels hom
mes ont perdu avec la vertu toute consolation véri
table. Enfin, jamais il n'entrera dans le repos éter
nel des élus, s'il ne fait pénitence, celui qui n'a 
pas gardé le repos du Seigneur. 

La famille n'a pour lien que le dimanche; si on 
le lui ôte pour lui substituer le lundi, elle devient 
un enfer. Et quelle paix pourrait apporter au foyer 
domestique } 'homme abruti par un incessant travail 
ou par la débauche du lundi ? 

Sans dimanche, sa société elle-même est vouée 
à la malédiction. La Vierge est venue à la Salette 
nous dire que la profanation du dimance appesan
tissait surtout le bras de son Fils sur son peuple 
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rebelle. Plus de dimanche, plus d'instruction morale, 
plus de religion. Or, la religion étant le plus ferme 
appui de la société, celle-ci ne peut que tomber en 
ruine,- quand celle-là aura suc,combé sous les coups 
que lui portent les profanes du dimanche. 

Au contraire, .la sanctification du dimanche assure 
à l'homme la santé; elle attire sur ses travaux la 
bénédiction du ciel, qui les féconde; elle élève 
son âme, nourrit son intelligence par la parole de 
vie; elle réchauffe la charité au pied des autels; 
elle unit la famill�, souvent dispersée durant la 
semaine; elle fait la prospérité des nations. 

En 185 7, l'évêque de Châlons, vénérable vieil
lard, conduisant un visiteur dans sa cathédrale, le 
fit entrer dans une chapelle, et lui montrant une 
pierre tombale : « Voilà, dit-il, le tombeau que je 
me suis fait préparer. Les mots que j'y ai fait 
graver sont la seule épitaphe que je désire. n 
L'étranger se pencha pour la lire; elle ne contenait 
que ces mots: Souvenez-vous de sanctifier le jour 
du Seigneur. Ce saint évêque voulait, même après 
sa mort, prêcher la grande loi du dimanche. 

C'en est assez pour déterminer tout homme sensé 
à sanctifier le dimanche. Mais disons ce qu'il y a 
à faire dans ce but. 

Les Juifs avaient résolu de se défaire de Jésus 
à tout prix et de le livrer à la mort. Ils n'osèrent 
pourtant pas le faire un jour de fète. Hélas! il en 
est qui n'ont pas même cette crainte. Ils ruinent 
par le péché la vie que Jésus a dans leur cœur. 
Qu'on se préserve, surtout le dimanche, des fêtes 
scandaleuses, des promenades, des lectures, des 
occasions dangereuses. 

C'est un devoir grave d'éviter, le dimanche, les 
œuvres serviles, comme labourer, moissonner, cou
dre, exercer un art mécanique. Les plaidoiries, les 
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foir�s. les marchés, les ventes publiques, non auto
risées par la coutume, sont aussi défendus. Combien 
il sefait à désirer que tous les magasins fussent fer
més le dimanche. C'est ce qui se pratique chez les 
protestants eux-mêmes. On peut cependant acheter 
et vendre ce qui est nécessaire aux besoins jour
naliers. 

Travailler plus de deux heures ec demie, le 
dimanche, c'est une faute grave, à moins qu'on ne 
soit excusé par quelque nécessité, comme par la 
crainte de voir un orage endommager gravement une 
récolte. Pour ne pas se faire illusion, dans des cas 
de ce genre, il est bon de recourir à son pasteur. 
C'est donc un scandale, quand les parents, les 
maîtres, les chefs d'atelier font travailler longtemps 
sans nécessité, leurs enfants, leurs serviteurs, leurs 
ouvriers. Les inférieurs ne sont pas t�nus d'obéir 
à ceux qui leur ordonnent de transgresser ainsi la 
loi; cependant, pour éviter de mauvais traitements 
ou d'autres inconvénients graves, une femme, des 
enfants, des .serviteurs peuvent travailler sans péché, 
le dimanche, quand ils y sont injustement contraints. 

On doit s'abstenir des travaux défendus, aux 
jour.s de fêtes d'obligation, comme le dimanche; 
0t en ces fêtes, comme le dimanche, il y a obli
gation grave d'entendre la sainte messe, et de la 
faire entendre aux serviteurs et aux enfants, dès 
qu'ils ont sept ans accomplis. 

Pour s'exempter de cette obligation, une raison 
légère ne suffit pas, il faut une raison sérieuse. Si 
on doit s'absenter le dimanche, il faut avoir soin 
d'entendre la messe avant le départ, ou de se met
tre en route de manière à être sl'.ir d'être à temps à 
la messe, dans la paroisse où l'on va. Arriver par 
sa faute après l'offertoire de la messe, ou se retirer 
sans raison sérieuse, avant la communion du prêtre, 
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c'est une faute grave. Assister à la messe tout eft 
parlant et en riant avec ses voisins, ce n'est point 
un acte. religieux, mais une sorte de profanation. Il 
}' en a qui, selon la parole de la Sainte Viexge à 
la Salette, ne vont à l'église que pour se moquer 
de la religion. 

Philippe Il, roi d'Espagne, entendant la messe 
un dimanche, aperçut deux courtisans qui ne firent 
que parler et rire. Au sortir de la chapelle, le roi 
les fit appeler dans son cabinet et leur dit d'un air 
terrible: « Est-ce ainsi, Messieurs, que vous enten
dez la messe? Partez d'ici! et que je ne vous 
revoie jamais plus dans ce palais ! » 

Ce seul mot fut pour tous les deux ûn coup de 
foudre. L'un en mourut de chagrin trois jours après 
et l'autre en devint fou. Que sera-ce donc d' enten
dre de la bouche du roi immortel des siècles : 
« Profanateurs maudits, retirez-vous de moi, et allez 
au feu éternel ! ! ! » 

Il faut donc que tous, et que les jeunes gens et 
les enfants surtout, aient soin de se placer, à 
l'église, loin de ceux qui peuvent les d;straire. Les 
parents doivent y veiller;, qu'ils mettent entre les 
mains de leurs enfants et aient eux-mêmes un livre 
ou un chapelet, afin que tous s'occu�ent pieuse
ment. Qu'on évite sur son chemin les personnes et 
les maisons où on risquerait d'être entraîné à man
quer la messe. 

Saint Liguori rapporte que trois marchands 
étaient disposés à partir ensemble de la ville de 
Gubbio; mais l'un d'eux désirant auparavant enten
dre la messe, les deux autres refusèrent de l' atten
dre. A leur arrivée sur le pont de la rivière appelé 
Borfuone, grossie par lui pluie, le pont s'écroula, 
et ils périrent tous deux. Le troisième, une demi
heure après revenant de la messe, trouva leurs cada
vres sur la rive. 

DU .DIMANCHE 
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En dehors de l'assistance à la messe, nous devons 
instamment recommander des pratiques, qui, sans 
être d'une obligation rigoureuse, sont d'une haute 
importance pour la sanctification du jour. du Sei
gneur. D'abord, rien de plus salutaire que de réci
ter chez soi les prières de la messe, quand, pour 
une bonne raison, on ne peut y assister. Il serait 
même bien de faire dans ce cas, au pied d'un 
crucifix, la communion spirituelle, puisqu'on n'·a 
pas le bonheur de recevoir Notre-Seigneur à l'égli
se. Un excellent moyen de sanctifier le dimanche, 
c'est l'assistance aux vêpres, dont la désertion pré
pare si souvent celle de la messe elle-même. 

Heureux ceux qui y viennent assidûment ! Quel 
meilleur moyen peut-on trouver de bien employer 
l'après-mid; du jour du Seigneur; et quand on n'as
siste pas à cet office, que fait-on pour Dieu, pen
dant ce temps, et qu'y gagne-t-on? 

Les vêpres entendues, que les parents et les chefs 
de maison rentrent au plus tôt en famille, ramenant 
avec eux serviteurs et enfants. La maîtresse de mai
son fera bien, le dimanche, par sa douceur et d'ai
mables industries, en préparant au besoin un petit 
repas plus soigné que de coutume, de retenir son 
mari, ses enfants, ses serviteurs autour d'elle. 

Comme des promenades en famille, dans la cam
pagne, loin des spectacles dangereux, sont paisibles 
et agréables le dimanche ! Quelle joie on porte à 
un malade, à une famille pauvre ou affligée, si on 
va les visiter ! 

Qu'il est bon de se trouver tous ensemble au 
foyer, quand personne n'est absent. On lit quelques 
pages de la doctrine chrétienne, rien n'est plus 
salutaire; on échange ses peines, ses consolations, 
ses espérances; on prie en commun, et le dimanche 
ainsi passé devient comme le marché des Smes. 
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Elles y font provisjon des grâces nécessaires pour 
passer saintement la semaine et la vie. 

En entendant une autre messe. que celle de la 
paroisse, on satisfait rigoureusement au précepte. 
Cependant la messe du prône doit être préférée. 
On serait même obligé d'y assister, si on ne pou
vait sans elle s'instruire des vérités de la religion, 
ou sortir de l'état de Réché. Et tous, au1ourd'hui 
surtout, ont un si grand besoin d'entendre la parole 
de Dieu ! Le dégoût de cette parole est un très 
mauvais signe, et l'empressement à l'entendre en 
assistant aux sermons, aux catéchismes de l'Eglise, 
est une marque de prédestination. C'est donc un 
abus regrettable que, dans quelques familles, cer
taines personnes assistent toujours à une autre messe 
que celle du prône. Elles ne peuvent manquer de 
devenir ignorantes des choses du salut. Que ceux 
donc qui ne peuvent assister au prône un dimanche 
aient soin de le faire le dimanche suivant. 

CHAPITRE XII 

DEVOIRS DES ENFANTS ET DES INFÉRIEURS 

Moïse reçut de la main de Dieu deux tables de 
pierre, sur lesquelles était gravée la loi du Sei
gneur. Sur la première table, étaient tracés les 
droits de Dieu, que nous venons d'exposer 1 et qu'on 
oublie si facilement aujourd'hui, pour publier les 
droits de l'homme. Sur la seconde, étaient tracés 
les seuls vrais droits de l'homme, ql\e Dieu lui
mêi;ne n'a pas oubliés. 

En tête de ces droits se trouvent ceux des 
· parents et des supériéurs qui participent à la pater-
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nité et au gouverne�ent divin, et qui sont, par 
conséquent, les plus dignes de notre respect. 

Honorez votre père et votre mère, dit le Code 
sacré, a/in de -vivre longtemps sur la terre. Honorez 
votre père, et n'oubliez pas les gémissements de 
votre mère: sou-venez-vous que sans eux, vous ne 
seriez pas né; et rendez-leur les soins qu'ils ont eus 
poUr -vous. 

L'honneur dû aux parents comprend l'amour, le 
respect et l'obéissance. L'amour dû aux parents, 

La Sainte Famille, modèle des familles. 

en tant qu'ils sont les auteurs de nos jours, et à 
la patrie elle-même, est distinct de ! 'amour que 
l'on doit au prochain; et ils pèchent à la fois contre 
la charité et contre la piété filiale, les enfants 
qui auraient de la haine pour leurs parents, qui leur 
souhaiteraient un mal grave; ne serait-ce qu'inté
rieurement. Leur crime serait plus grand encore, 
s'ils manifestaient cette haine par. des paroles ou 
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par des signes, s'ils contristaient, jusqu'à les faire 
pleurèt, 1 les aùfours de leurs jours, s'ils les traitaient 
durement, s'emportant jusqu'à lever la. main contre 
eux ou jusqu'à les frapper, s'ils disaient du mal 
grave \-d'eux, s'ils- se portaient comme accusateurs 

· contre eux devant un tribunal, s'ils refusaient de
les voir dans leur maladie ou leur vieillesse, les
abandohtia'Ilf sans -leur fournir le nécessaire, s'ils les
empêchaient injustement de faire leur testament,
surtout s'ils n'avaient pas soin de leur procurer les
secours de la ·relig-ion à leurs derniers moments,
s'ils ni;! leur · faisaient pas rendre à leur mort les
devoir funèbres, selon leur condition, s'ils ne
priaient point pour eux après la mort et n 'exécu
taient pas leur dernière volonté ..

En regard de l'ingratitude et de la dureté de 
quelques enfants de nos jours, plaçons quelques 
passages de nos Saints Livres. Rien de plus admi
rable que la conduite de Joseph à l' égar.d de Jacob, 
son père, dont il fut dans l'enfance le fils préféré. 
Deven..u plus tard l'intendant du roi d'Egypte, loin 
d'oublier son père qui était pasteur de troupeaux, 
il demanda avec empressement de ses nouvelles, 
lui envoya de riches présents, le fit amener auprès 
de lui sur les chars de l'Etat, alla à sa rencontre, 
l'embrassa tendrement en yers�t des larmes, le 
présenta au roi, lui assigna les meilleures contrées 
du pays, le visita souvent, accourut auprès de son 
'lit de môrt et• lui ferma les yeux en répandant des 
'pleurs· abondants. Puis, il se jeta sur le corps de 
son père, couvrit son v visage de baisers, le fit 

· embaumer et aUa le déposer lui-même dans le tom
beau Je�ses :ancêtres,, en la terre de Chanaan. -
En un temps de famine, Noémi avait quitté la
terre de Juda pour se rendre dans celle de Moab,
avec son mari1 et ses g.eux fils. Devenue veuve sur
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la terre étrangère, elle y maria ses deux enfants, 
avec deux femmes moabites, dont l'une se nommait 
Orpha, et l'autre Ruth. Au bout de neuf à dix 
ans, la pauvre veuve, ayant perdu ses deux fils, 
songea à retourner dans sa patrie. Ses deux belles
filles l'accompagnaient. Noémi les priant de. ne pas 
ia suivre plus longtemps, les embrassa pour leur 
faire ses adieux. Toutes deux se mirent à pleurer : 
« Retournez, mes filles, dit Noémi; je n'ai plus 
de fils que je puisle vous dônner, n'insistez- pas, 
mes enfants, votre douleur augmente la mienne. La 
main du Seigneur s'est appesantie sur moi. » Et ses 
deux belles-filles pleurent et redoublent leurs cris. 

Orpha, cependant, embrasse encore une fois 
Noémi et la quitte; mais Ruth s'attache à sa belle
mère, qui cherche en vain à lui persuader de sui
vre Orpha. « Pourquoi me contraindre à vous quit• 
ter. dit Ruth. Partout où vous irez, je vous suivrai; 
je demeurerai là où vous vous arrêterez vous-même. 
Votre peuple sera mon peuple, votre Dieu sera 
mon Dieu. Je mourrai sur la terre qu: recueillera 
vos restes; et j'y trouverai mon tombeau. » Noémi, 
vaincue par la tendresse de Ruth, l'emmena avec 
elle; Ruth alla glaner pour la nourrir: elle lui por
tait, tous les soirs, avec les grains qu'elle avait 
recueillis, une partie de la nourriture qu'elle rece
vait en aumône. Un tel dévouement méritait une 
récompense. La récompense de Ruth fut grande : 
elle a mérité d'être une des aïeules du saint roi 
David, et par conséquent de Notre-Seigneur. 

Si les gendres et les belles filles avaient toujours 
les sentiments de cette Moabite, quelle paix règne
rait dans les familles, où siège la discorde 1 

Le crime de celui qui trahirait sa patrie ne serait 
pas moins grave que la haine à l'égard d'un père. 
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L'honneur dû aux parents demande de plus qu'on 
les estime =ntérieurement et qu'on les respecte exté
rieurement. C'est donc une faute d'avoir des senti
ments de mépris pour ses parents; et cette faute est 
grave, si l'enfant leur refuse les marques ordinaires 
de respect, s'il ne veut pas les reconnaître, s'il les 
contriste gravement par des malédictions, ou des 
i'njures, ou des airs de dédain. 

Benoît XI, fils de parents pauvres, fut élevé sur 
le trône pontifical en 1303 Pendant qu'il était à 
Pérouse, sa mère, qui était une pauvre femme du 
peuple, demanda à lui parler. Il demanda comment 
elle était vêtue. On répondit qu'elle était tout 
habillée de soie. « Pour lors, dit-il, ce n'est pas 
ma mère. » Cette réponse fut portée à la mère, 
qui reprit ses humbles vêtements et se présenta de 
nouveau. Cette fois, le pape la reçut et l'embrassa 
avec effusion. 

Les maîtres, les instituteurs de la jeunesse, les 
tuteurs, les grands-parents ont droit aussi au respect 
de ceux dont ils ont la charge. Alexandre le Grand 
avait coutume de dire qu'il était plus redevable à 
son précepteur et à son maître, qu'à son père 
Philippe, car, si celui-c; lui avait donné la vie, 
celui-là lui avait appris à bien vivre. Le Saint
Esprit veut que les jeunes gens se lèvent pour faire 
honneur aux cheveux blancs d'un vieillard. On sait 
le chS.timent infligé à des enfants, qui, attroupés 
aux porte de la ville, apercevant le prophète Eli
sée, lui crièrent avec dérision : « Montez, tête 
chauve, montez. » Deux ours sortirent de la forêt, 
et en mirent quarante-deux en pièces. 

Dieu, qui a bien fait toutes choses, savait que 
l'enfant ne pouvait que s'égarer sans le frein de 
l'autorité paternelle et maternelle. C'est pourquoi 
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il a soumis à cette autorité sainte la volonté de 
l'enfant. Qui ne plaint le sort de l'orphelin qui 
est abandonné à lui-même ? Il risque tant de se 
perdre. L'enfant, le jeune homme désobéissants, 
sont plus malheureux. A qui les comparer, sinon 
à un coursier attelé à un char, et dont le frein 
s'est rompu. Il se précipite dans des abîmes avec 

• tout ce qu'il entraîne après lui.
Les enfants pèchent gravement, au moins avant

leur émancipation, s'ils négligent un travail impor
tant qui leur a été confié, ou s'ils ne s'appliquent
pas aux études que leur prescrivent leurs parents,
ou s'ils quittent, malgré leurs parents, la maison
paternelle. Ils sont plus coupables encore s'ils déso
béissent lorsque leurs parents leur défendent de
faire de mauvaises lectures·. d'aller dans de mau
vaises compagnies, dans le; fêtes du monde, dans
des maisons ou dans des fréquentations dangereuses, ,

· ou bien lorsque les parents leur ordonnent de rem
plir leurs devoirs de chrétiens, comme de s' appro
cher des sacrements, d'entendre la messe, de res•
pecter l'abstinence.

Il n'est que deux cas où les enfants peuvent ··�
doivent désobéir aux parents, c'est : 1 ° lorsque·
ceux�ci auraient le malheur de commander le mal
à leurs enfants, et 2 ° lorsqu'ils veulent leur ravir
injustement la liberté que Dieu laisse à tout homme
de se choisir un état de vie. Toutefois, quand il
s'agit du mariage, les enfants font bien de prendre
conseil de leurs parents, qui ont plus d'expérience
qu'eux en cette matière. Bien plus, il pèche grave
ment le fils qui, malgré ses parents, épouse une
femme qui fera le déshonneur de sa famille ( 1).

(1) Les je,unes fi'.le� liront et méditeront avec grand profit 
l• livre que nous avo 1s ,crit pe11r ellaa, •ous ce titre : « La 
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Si mon peuple ne veut pas se soumettre, je suis 
forcée de laisser aller le bras de mon Fils, a dit 
la Vierge sur la montagne de la Salette. Qu'elle 
�'attende à toutes sortes de maux, la jeunesse insou
mise et rebelle à l'autorité du père ou de la mère. 
Qu'on le remarque, en effet, la mère a la même 
autorité que le père sur tous les enfants; et quel 
malheur si ceux-ci abusaient de la faiblesse natu- • 
relie d'une mère pour échapper à sa surveillance, 
pour la tromper, ou pour lui désobéir. 

Le vieux Tobie disait à son fils : Honorez votre 
mère tous les jours de votre vie, car vous devez 
vous souvenir des douleurs et des dangers qu'elle 
a subis pour vous. 

Les serviteurs, les élèves, les ouvriers, les pupil
les doivent aussi obéissance, surtout en ce qui 
regarde les bonnes mœurs, à leurs maîtres, à leurs 
patrons, à leurs tuteurs ou à leurs grands-parents. 
Les serviteurs et les ouvriers pèchent s'ils révèlent 
les secrets de famille, s'ils perdent leur temps, ou 
l'emploient à leur profit, s'ils quittent le service 
sans raison grave, avant le temps convenu, s'ils 
dilapident ou volent, ou laissent dilapider les biens 
de leurs maîtres, dont ils ont la garde. 

La loi de Dieu veut qu'on respecte toute autorité 
légitime et toutes les lois justes de son pays; à 
plus Jorte raison les fidèles doivent-ils respect et 
obéissance à leurs pasteurs. 

jeune fille et la \'Îerge chrétienne il l'école ·des saints ». (Paris 
5, me Bayard). 
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CHAPITRE Xlll 

SOINS TEMPORELS DUS AUX INFÉRIEURS 

Participant aux droits de Dieu, les parents et les 
supérieurs doivent participer aux soins de la Pro
vidence divine. 

Dieu aime toutes ses créatures, et les parents 
ont pour premier devoir d'aimer leurs enfants. Cette 
obligation est si naturelle que ceux qui aiment leurs 
enfants ne méritent pas d'éloge, tandis qu'ils sont 
dignes de tout blâme, ceux qui ne les aiment pas. 
Ainsi parle saint Augustin. Les parents pèchent 
donc gravement s'ils ont pour leurs enfants une 
haine sérieuse, s'ils leur souhaitent du mal grave, 
s'ils font des préférences injustes à l'égard de quel
ques-uns de leurs enfants, au détriment des autres. 
Que de larmes coûtèrent au patriarche Jacob la 
préférence qu'il avait pour Joseph, un de ses plus 
jeunes fils, et à quels excès se portèrent ses autres· 
enfants! ... Toutefois, il est bien permis de favo
riser plus qu'un autre un enfant vertueux; et il est 
tout à fait à propos qu'un fils libertin sache que 
son père a le droit de le punir.

L amour de Dieu n'est pas stérile. La Provi
dence divine pourvoit à, tous les besoins de ses 
créatures. L'amour des parents ne doit pas être de 
pur sentiment, il faut qu'il les porte à prendre soin 
du corps et de l'âme de leurs enfants. 

Les femmes peuvent pécher gravement, en com
promettant la vie et la santé de leur enfant, dès 
avant sa naissance; c'est ce qui arrive si el s por
tent de lourds fardeaux, s'appliquent à des vaux 
trop pénibles, se livrent à de grands excès d'in
tempérance, de colère, ou de chagrin. A plus forte 
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raison sont-ils coupables, les maris qui maltraite
raient leurs femmes, quand elles sont devenues 
mères. C'est aussi une négligence grave de mettre 
dans le même lit que soi un petit enfant, au risque 
·de 1 'étouffer, de le laisser languir dans la malpro
preté, de le confier à d'autres enfants incapables
de le défendre du feu, de la dent des animaux,
etc. C'est ·à la mère à nourrir elle-même son enfant.
Si elle ne peut facilement remplir ce devoir que
Blanche de Castille, mère de saint Louis. ne voulut
confier à aucune autre, du mo:ns est-ce un devoir
sérieux de choisir une nourrice de bonne santé, sur
tout de bonnes mœurs. L'enfant, en effet, suce
avec le lait les maladies et les vices de sa nourrice.
Les parents sont obligés de donner à leurs enfants,
même illégitimes, les aliments et les vêtements COil·· 

venables, lors même que ces enfants aura;ent dis
sipé leur part; mais ils ne sont pas obligés de payer
les dettes contractées sans nécessité par leur3 en
fants. S'ils abandonnaient leurs enfants-, avant qu'ils
fussent à même de se suffire, ils seraient bien cou
pables. Mais ils seraient bien imprudf'!lts s'ils se
dessaisissaient de leur vivant de tous leurs biens en
faveur de leurs enfants ; ils risqueraient de passer
leur vieillesse dans la misère et dans les larmes.

Les maîtres pèchent aussi. en condamnant leurs 
serviteurs à des travaux au-dessus de 1.�urs forces, 
en ne leur fpurnissant pas les aliments suffisants 
pour. les soutenir, et en négligeant de leur payer 
ie salaire convenu. 

L'oiseau apprend à ses petits à briser I' enve
loppe •de la graine dont ils se nourrissent ; les 
paren doivent fournir à leurs enfants un moyen 

-d' exi nce; ils doivent, par conséquent, leur faire 
donner une instruction en rapport avec leur condi
tion, et les établir convenablement. Refuser injus-
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tement une dot à un enfant qui veut embrasser un 
état, surtout l'état sacerdotal ou religieux, c'est une 
faute grave. Ils sont bien coupables les parents qui, 
par de folles dépenses de luxe de table o de 
vêtements, par paresse, par incurie dars les affai
res, par des entreprises téméraires, se ruinent et se 
rendent incapables d'établir leurs enfants. 

lis sont plus coupables encore ceux qui obligent,' 
par menace ou autrement, un enfant à se choisir un 
genre de yie pour lequel il n'est pas fait, ou le 
détournent injustement du mariage, et surtout de la 
pratique du célibat, ou de l'état religieux. Quelque 
temps avant la révolution de 1789, un jeune homme 
alla se présenter au gardien d'un couvent de Capu
cins, le priant d'examiner sa vocation. Le religieux, 
trouvant en lui les dispositions voulues, lui donna 
une lettre pour un autre couvent où il pouvait être 
admis. Mais la famille et les parents du jeune 
homme font tant pour le détourner, qu'ils réussis
sent; et le jeune homme part pour Paris, y étudie 
le droit et devient avocat. Ce jeune homme, c'est 
Maximilien Robespierre, qui fit couler tant de sang 
pendant la Révolution. Que ne s'est-il fait Capu
cin! 

A T udela, en Espagne, un homme fort riche 
avait un fils unique appelé à l'état religieux. Deux 
fois le fils entra au couvent, deux fois le père l'en 
retira malgré lui. Il lui persuada même de se 
marier. Le fils voulait se choisir une épouse et le 
père lui en imposa une autre, ce qui amena entre 
eux des divisions. A la suite d'une dispute, le fils 
tua son père et alla ensuite périr à la potence. 
Comment expliquer la conduite de familles pour
tant chrétiennes, dont les membres se consacraient 
au service de l'Eglise, dans les temps de foi, et 
qui n'ont plus d'enfants à donner au sanctuaire ! 
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Mgr Mermillod leur disait avec raison : <c Vous 
vous inclinez sous la main des fils de vos fermiers, 
qui vous bénissent et vou� donnent l'absolution ; 
et vos fils à vous n'ont de mains que pour conduire 
des chevaux et applaudit au succès des actrices. » 

C'est pour nous une conviction profonde : si la 
foi se perd dans les familles, c'est scuvent parce 
qu'il n'y a plus dans leur sein un membre consacré 
à Dieu par le sacerdoce ou l'état religieux, ou du 
moins par la virg;nité gardée dans le monde. Il n'y 
a plus personne, par conséquent, pour faire enten
dre un bon conseil, une parole chrétienne, avec la 
douce influence que donne l'affection et le dévoue
ment. S'il y a tant de parents qui gémissent aban
donnés sur leurs vieux jours, c'est souvent parce 
qu'ils n'ont pu consentir à laisser une de leurs filles 
garder la virginité. Ils n'ont point d'ange au· foyer 
domestique pour essuyer leurs larmes et les assister 
dans leur vieillesse. 

Non seulement il ne faut pas détourner un enfant 
qui veut chois;r un état plus saint, mais il faut l'y 
exhorter, et lui en faire comprendre les avantages. 
Et il est encore des parents qui savent agir ainsi.' 

Une religieuse de la Visitation de Tarascon-sur
Rhône nous écrivait, à la date du 6 septembre 
1873: cc Je suis la fille d'une sainte mère, qui m'a 
laissé en mourant son amour pour Notre-Dame de 
la Salette. Dans votre sanctuaire, son nom est écrit 
sur le marbre, symbole de sa foi inébranlable, qui 
l'avait portée à demander à Dieu d'accepter tous 
ses enfants à son service. Elle a été exaucée : nous 
avons eu tous les quatre l'insigne honneur de la 
vocation religieuse. n En lisant ces lignes, on se 
rappelle malgré soi Aleth, mère -de saint Bernard, 
qui élevait, non pour le monde mais pour le cloître, 
la fille et les sept fils que- Dieu lui avait donné6. 
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Elle réussit ; tous ses huit enfants embrassèrent 
l'état religieux. 

CHAPITRE XIV

DES SOINS SPIRITIJELS DUS AUX INFÉRIEURS 

La Providence, pour pourvoir aux besoins maté
riels et corporels des créatures, n • a dit qu • une pa
role féconde, qui leur fournit à tous la nourriture 
en temps opportnn. Mais pour sauver les âmes, 
Dieu a dfr faire des prodiges qui nous étonnent. Il 
a fallu :iue le Fils de Dieu s'anéantît en se faisant 
homme, en mourant pour nous sur la croix et en 
restant pour nous dans la Sainte Eucharistie. Les 
parents, les maîtres, les tuteurs, les parrains qui ne 
s'occuperaient que des soins corporels dus à leurs 
inférieurs ne rempliraient que la moindre partie de 
leur tâche. Leur grand devoir, leur plus sérieuse 
obligation, c'est d'élever les âmes. Sans cela, en 
se perdant, ils perdent pour l'éternité ceux dont ils 
ont la charge. L'éducation des âmes comprend : le 
baptême, l'instruction, la vigilance, la correction, 
le bon exemple et la prière. 

C'est une faute grave pour les parents de ne pas 
fa:re baptiser leurs enfants, lors même que, par 
suite d'un accident, ils viendraient au monde peu 
de temps après avoir été conçus, et lors même 
qu'on douterait s'ils naissent vivants ou morts. Trop 
différer de baptiser un enfant, surtout si on l' e'P?se
à mourir sans baptême, c'est une faute grave. (Voir 
ce que nous dirons plus loin du baptême, 3• partie, 
chapitre m.) 

L'instruction la plus nécessaire, c'est l 'instruc
tion religieuse : c • est une obligation pour les parents 
d'apprendre à leur enfants leurs prière& et les véri-
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tés du saint que nous avons exposées dans la pre
mière partie de ce livre, de leur faire faire des 
actes de foi, d'espérance, de charité, de contrition, 
comme nous l'avons dit dans les chapitres I, II et Ill

de la seconde partie, de les former à l'observation 
de la loi de Dieu et de l'Eglise, aux pratiques des 
vertus chrétiennes, de l'obéissance, de l'humilité, 
de la mortification, de la prière surtout et de la 
fréquentation des sacrements. C'est un devoir grave 
po1Jr les parents de faire confesser leurs enfants dès 
qu'ils peuvent offenser Dieu, et, pour le plus tard, 
dès l'âge de sept ans, et de leur faire administrer 
dès lors le Viatique et !'Extrême-Onction, s'ils 
étaient en danger de mort ( 1). Ils doivent aussi les 
envoyer à la messe le dimanche, et veiller à ce 
qu'ils l'entendent bien. Les parents qui gâtent les 
enfants, en développant chez eux l'insoumission, la 
vanité, l'orgueil, la sensualité, l'indifférence pour 
les pratiques de la vie chrétienne, ne songent pas 
qu'ils se préparent des tyrans. Flattez votre fils, dit 
le Saint-Esprit, et il vous fera trembler un jour.

C'est donc un devoir pour les parents d'envoyer 
leurs enfants, dès leurs plus tendres années, au 
catéchisme, et, après la Première Communion, aux 
instructions de persévérance et . aux prônes du 
dimanche. Dans certains cantons républicains de 
Suisse, les enfants sont obligés d'assister aux caté
chismes jusqu'à 19 ans; et l'autorité civile sait prê
ter secours à l'autorité ecclésiastique, pour faire 
respecter ce règlement. 

En 1877, M. Legouvé, de l'Académie française, 
disait, à une distribution de prix d'une école de 

(1) Nous avons publié une brochure que toutes les mères 
feraient bien •de se procurer. Elle porte cc titre : « Méthode 
facile pour préparer lti petits enfants au .acrM"teAt de P"1i· 

te-nce u. 
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Paris : « Si j'étais absolument forcé, pour un enfant, 
de choisir entre savoir prier et savoir lire, je dirais: 
qu'il sache prier ! car prier, c'est lire au plus 
beau de tous· les livres, au front de celui d'où 
émane toute lumière, toute justice, toute bonté. » 

A plus forte raison doit-on choisir pour ses en
fants une école où ils reçoivent l'enseignement reli
gieux. Les confier à des maîtres ou à un collège 
où ils courraient risque de perdre la foi et les 
mœurs, ce serait, de la part des parents, un crime 
que rien ne pourrait excuser. 

Denis l'Ancien, tyran de Syracuse, avait pour 
son gendre Dion une haine terrible; et, pour l'as
souvir, il imagina de faire venir à sa cour de fils 
de Dion. Celui-ci crut à un acte de bienveillance 
et laissa partir son fils. Denis donna ordre d' accor
der tout aux caprices de l'enfant et de ne point 
veiller sur lui. On le fit et bientôt ce fut un liber
tin. Par surcroît, on le vanta de ses crimes, et on 
le précipita ainsi dans toutes sortes d'excès. Quand 
Denis le vit tel qu'il le voulait, il le renvoya à son 
père, qui ne tarda pas de s'apercevoir de ce qu'était 
devenu son fils. Il en fut au désespoir. En vain le 
mit-il entre les mains de sages gouverneurs. Plutôt 
que de se corriger, l'infortuné jeune homme aima 
mieux se précipiter du haut de la maison et se 
briser la tête. Les grands ennemis des parents et 
des enfants sont ceux qui élèvent ces enfants sans 
leur enseigner la vertu et la crainte de Dieu. 

M. de Mairan, de l'Académie des sciences,
raconte qu'il avait connu, à Béziers, un père de 
famille libre-penseur, qui avait donné une éduca
tion sans Dieu à ses trois enfants, deux garçons 
et une fille. Cette éducation porta vite ses fruits; 
et tous tro;s devinrent insoumis, joueurs, libertins. 
Leur pauvre mère, abreuvée d'amertume, mourut 
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bientôt. Les enfants, réclamant sa succession, lais
sent leur père dans la misère. Bientôt, un des fils 
périt sur l'échafaud pour ses crimes. La fille finit 
ses jours à Bicêtre, asile des mendiants; l'autre 
fils, abandonné par une femme infidèle, tomba aussi 
..dans la honte et la misère. Le pauvre père devint 
fou, et dans son délire, il se meurtrissait le sein et 
le visage en criant : cc Où sont mes enfants ? Ils 
sont dans l'abîme. C'est moi qui le leur ai creu
sé! n O malheur d'une éducation sans Dieu! 

Les maîtres, eux aussi, sont obligés à donner, ou 
· à faire donner à leurs serviteurs l'instruction reli
gieuse, surtout s'ils sont jeunes encore. Qu'il serait
à désirer qu'on lût souvent, dans toutes les familles,
le catéchisme ou le livre que nous publions !

Jeter dans l'âme des enfants les semences du. 
bien, sans les préserver, par la vigilance, des attein
tes de l'homme ennemi. qui y jettera celles de 
l'ivraie du vice, ce serait une œuvre bien incom
plète. Les parents, les maîtres, les tuteurs, les chefs 
d'atelier, les instituteurs ne doivent donc point 
oublier qu • ils devront rendre compte à Dieu de la 
conduite de leurs enfants et de leurs inférieurs. 
Que, par conséquent, ils veillent constamment sur 
leur conduite, et cela, dès leurs plus tendres années. 
Les mères, les nourrices doivent respecter toutes 
les règles de la modestie, en levant, en habillant, 
en tenant, en allaitant les enfants, ne souffrant pas 
que ceux qui sont autour d'elles puissent rien voir 
de dangereux pour la pudeur. Ils pèchent, et souvent 
gravement, les parents ou les supérieurs qui n 'écar
tent pas leurs inférieurs des mauvaises conversa
tions, des compagnies dan�ereuses, des entretiens 
avec des personnes de différent sexe, des théâtres, 
des lieux dangereux, des divertissements du monde, 
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des mauvaises lectures. Malheur aux familles où 
l'on conserve de mauvais livres et des tableaux 
immodestes, et où l'on reçoit de mauvais journaux ! 
Quelle imprudence que celle des parents qui met
tent ensemble dans le même lit des enfants de dif
férent sexe, qui laissent leurs plus petits enfants 
seuls, livrés à eux-mêmes dans la maison, dans les 
escaliers, dans les cours, sur les chemins de l'école 
ou de l'église. 

Saint François de Sales recommandait à Mm • de 
Chantal de fournir un lit séparé à chacun de ses 
enfants de même sexe, et il lui disait que l' expé
rience lui avait démontré l'importance de cet avis. 
Et Mm• de Chantal, obéissant au conseil de son 
saint directeur, menait elle-même coucher ses en
fants, chacun dans un lit séparé, et les bénissait 
avant qu'ils s'endormissent. C'était, il est vrai, une 
grande· dame; mais la vénérable servante de Dieu, 
Anna-Maria Taïgi, la femme d'un domestique de 
Rome, qui avait sept enfants, leur fournissait à 
chacun un lit, et chaque lit avait des rideaux. Elle 
ne souffrait pas que ses filles allassent jamais au 
marché; et quand il s'agit de les établir dans le 
monde, elle ne permit jamais qu'elles parlassent à 
ceux qui les demandaient en mariage, autrement 
qu'en sa présence. C'est en courant avec d'autres 
compagnons de leur âge que les enfants prennent, 
dès leurs premières années, de détestables habitu
des, aussi funestes à leur santé qu'à leur innocence. 
Que les parents retiennent donc leurs enfants à la 
maison, et sous leurs yeux, les appliquant, dès le 
plus bas âge, à de petits travaux; qu'ils les mènent 
avec eux au travail, plutôt que de les laisser seuls, 
qu'ils les accompagnent à l'église et à l'école et 
les ramènent au retour; qu'ils les fassent surveiller 
par d'autres en chemin, s'ils ne peuvent les accom-
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pagner; et les confient, pendant une absence for,cée, 
à des .voisins vigilants et chrétiens. 

C'est perdre un jeune homme, une jeune fille, de 
les laisser partir loin de soi, dans une maison, un 
ouvroir, un atelier où ils seront sans surveillance. 
Il vaudrait mille fois mieux partager avec eux le 
pain noir de la misère, que de les exposer ainsi: 
Que du moins on ait soin de· les recommander à 
quelque parent ou ami vertueux, qui veillera sur 
eux et rendra compte de tout à leur père ou à leur 

, mère. Qu'on ne l'oublie pas, les· ém:grations des 
campagnes, où la foi est conservée, vers les villes 
ou dans les pays étrangers, sont un grand mal (1). 

Ils pèchent gravement les parents, les maîtres, 
les chefs d'ateliers, les instituteurs qui laissent tout 
faire à · leurs enfants, à leurs serviteurs, à leurs 
ouvriers, à leurs élèves, qui ne les réprimandent 
jamais, quand ils blasphèment ou violent les lois 
de Dieu et de l'Eglise. Qu'on se souvienne du 
mot du Saint-Esprit : La malice est enc.haînée au 
cœur de l'en/ ant; il n'y a que la Verge de la disci
pline qui l'en puisse chasser. Boëce rapporte qu'un 
jeune Romain, au moment de sub:r la peine de 
mort a laquelle il avait été condamné, demanda à 
parler à son père. Celui-ci vint et s'approcha de 
son fils, pour lui dire un dernier adieu; mais le 
fils, au lieu de l'embrasser, lui coupa le nez avec 
les dents, en lui ·disant: « Malheureux père, c'est 
vous qui, en négligeant de me corriger dans mon 
enfance, êtes la cause de mon déshonneur et de 
la mort g_ue je vais subir ... n Les maîtres doivent 

(1) !\ous prions instamment les mères de famille qui nous 
liront de choisir, pour guide de leur condu:te à l'égard de 
leurs enfaqts, le livre que nous a.vans publié si>u• ce titre : 
« La mère selon le cœur de Dieu "· 
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renvoyer un serviteur incorrigible, qui, en restant à 
la maison, serait un sujet de pervers.on pour les 
enfants et les autres serviteurs. · 

Ils pèchent les parents qui maltraitent leurs en
fants, et par là les aigrissent et leur ôtent cette 
filiale confiance qu'ils doivent toujours avoir pour 
les auteurs de leurs jours. M00

• Acarie qui, après 
avoir élevé ses enfants, devint Carmélite, et est 
vénérée dans l'Eglise sous le nom de la bienheu
reuse Marie de l'Incarnation, quand elle voulait 
corriger ses enfants, les invitait d'abord à demander 
pardon à Dieu et à prier leur mère de leur imposer 
une pénitence. Quelle admirable manière de cor
riger ! 

Tous les autres devoirs, d'ailleurs exactement 
accomplis, ne produiront que peu de fruits si les 
parents et les supérieurs ruinent, par leurs exem
ples, les leçons qu'ils donnent. Les enfants et les 
inférieurs sont plus portés à faire ce qu'ils voient 
que ce qu'ils entendent. Ils sont donc bien coupa
bles ceux qui leur donnent l'exemple du blasphème, 
de la profanation du d;manche, du mépris de la 
religion et des lois de l'Eglise, qui la;ssent tenir 
devant eux des discours contre la foi et les mœurs; 
qu'en serait-il donc s'ils allaient iusqu' à porter au 
mal par leurs conseils, ceux qu'ils ont mission de 
former à la vertu ? 

La prière des parents et des supérieurs fait des
cendre la grâce qui féconde leur zèle. C'est donc 
à elle qu'ils doivent recourir toujours, mais surtout 
quand les autres moyens demeurent impuissants. 
Quels fruits peut-elle porter, une éducation sur 
laquelle la prière n'a pas fait descendre la béné
diction de Dieu ? 

Qu'on ne l'oublie pas, la société se meurt parce 
que ceux qui ont autorité sur les autres ne remplis-
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sent .ias leurs obligations. Elle revivra, si tous ceux 
qui ont la charge des autres, au lieu de se perdre 
avec eux, cherchent à les sauver par l'accomplis
sement de tous leurs devoirs. Les plus grands cou
pables seraient les pouvoirs publics, qui feraient 
des lois injustes, qui laisseraient le crime impuni, 
qui se feraient les ennemis de l'Eglise et de ses 
droits, et qui éliraient des ministres et des repré
sentants indignes. Ils sont donc loin d'être inno
cents les électeurs qui, par leur vote, contribue
raient à faire arriver au pouvoir des hommes impies 
ou ennemis de la religion et de l'Eglise, ou qui, 
en s'abstenant de voter, seraient la cause de l'échec 
des candidats religieux. 

CHAPITRE XV 

DES FRÈRES' DES SŒ.URS ET DES fpoux 

Qu'il est bon, qu'il est doux pour des frères de 
vivre unis ensemble, dit !'Esprit-Saint. Cette union 
fait la joie de la famille. Ils pèchent les frères et 
les sœurs qui gardent la haine les uns contre les 
autres, qui refusent de se rendre service dans la 
nécessité, qui se dénigrent mutuellement, qui cher
chent à se nuire les uns aux autres, qui s'insultent 
ou se frappent les uns les autres. Ce sont les inté
rêts temporels et le manque de support mutuel qui 
font souvent la division, et par là même la ruine 
des familles. Quelle folie de sacrifier le bonheur 
domestique qui est d'un si grand prix, pour pour
suivre un peu de cet or, que les voleurs peuvent 
nous ravir! 

Vendu comme esclave par ses frères, qui avaient 
même songé à le faire mourir, Joseph trouva, dans 
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ses malheurs mêmes, le moyen d'arriver au comble 
des honneurs. Il était devenu l'intendant du roi 
d'Egypte et le dispensateur de tous ses greniers, 
quand ses frères, qui ne le connaissaient plus, vin
rent, contraints par la famine, lui demander une 
provision de grains. C'eut été une belle occasion 
pour une âme vulgaire de se venger ; mais ce cœur 
magnanime, une première fois, sans se faire con
naître, fit remplir leurs sacs de grains et remettre 
dans un sac les sommes qu'ils lui avaient apportées. 
Une seconde fois, il fit préparer un grand festin à 
leur arrivée, et, ne pouvant plus contenir sa ten
dresse pour eux, il fit sortir tous les assistants: puis, 
resté seul avec eux, il éclata en sanglots et dit : 
Je suis Joseph, votre· frère. Est-ce que mon père 
vit encore ;, Consternés à cette parole, ils n'osaient 
répondre; mais il ajouta avec douceur : « Appro
chez de moi, n'ayez pas peur, ne prenez pas peine 
de ce que vous m'avez vendu dans ces contrées; 
car c'est pour votre salut que Dieu m'a envoyé en 
Egypte. » Et, se jetant au cou de Benjamin, son 
plus jeune frère, il l'embrassa en pleurant. Benja
min pleurait aussi, et Joseph embrassa pareille111ent 
chacun de ses frères et les arrosa de ses larmes. 
On sait qu'il les fit venir en Egypte avec Jacob, 
son père, et leur fit part de toutes ses richesses. 

Pendant la Terreur, deux frères de la Roche
foucault étaient évêques, l'un de Beauvais, l'autre 
de Saintes. Les brigands vinrent le5 surprendre 
ensemble. Ils en voulaient surtout à l'évêque de 
Beauvais et étaient disposés à rendre la liberté à 
celui de Saintes. Mais ce dernier leur dit: « Mon 
frère n'est coupable que de son attachement à la 
religion, mon crime est le même. Je dois donc 
être puni avec lui; au reste, je ne pourrais suppor
ter qu'il soit en prison sans moi. » Il les conduisi-
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rent donc tous deux aux Carmes, où quelque temps 
après ils furent égorgés. 

Les frères et les sœurs ne sauraient être unis, 
ni s'entr'aimer, si leurs parents entre eux vivent 
dans la discorde. Il est donc important que les 
époux fassent régner la paix au foyer domestique, 
en observant les devoirs de leur état. Les époux 
doivent s'entr'aimer, la loi de Dieu le veut, aussi 
bien que la nature. Ils pèchent donc s'ils se souhai
tent du mal l'un à l'autre, s'ils s'insultent ou se 
frappent mutuellement, s'ils se provoquent au blas
phème par des colères, s'ils se portent au mal l'un 
l'autre'. Pourquoi sont-ils unis, sinon pour s' entr' ai
der à aller au ciel ? Quel malheur donc s'ils s'en
traînaient mutuellement daPs la violation de la chas
teté, qui convient à leur état 1 

Saint Henri, empereur d'Allemagne, à son lit 
de mort fit appeler les parents de sainte Cunégonde, 
son épouse, et quelques-uns des princes de la cour, 
et, prenant la main de la sainte impératrice: « Je 
vous recommande, leur dit-il, celle que vous m'avez 
donnée pour épouse; l& voici, je l'ai reçue vierge, 
et vierge je vous la rends. » Parfaits imitateurs de 
Marie, Mère de Dieur, et de Joseph son chaste 
époux, ils avaient, pendant plus de vingt ans, vécu 
dans l'union la plus virginale et la plus sainte. 

Les époux ne sont pas tenus à cet héroïsme : 
mais s'ils ne veulent pas, d'un mutuel consente
ment, g�rder la chasteté parfaite, la continence,
vertu qm est possible à tous, avec la grâce de 
Dieu, ils doivent du moins respecter les lois saintes 
du mariage, et y vivre d'une manière conforme à 
la raison et à la nature. Malheur à ceux qui trans
gressent ces lois d'une manière grave, par suite 
d'une coupable défiance de la Providence! Sou-
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vent, hélas! Dieu les punit d'une manière terrible 
dès ce monde, en leur enlevant, dans leur vieil
lesse, les quelques enfants sur lesquels ils comp
taient. Qu'ils reconnaissent en pleurant la justice 
de la main qui les frappe, c'est par le crime qu'ils 
se sont soustraits à la mission que Dieu leur avait 
confiée, de multiplier ses enfants sur la terre. 

Les patriarches estimaient comme une bénédic
tion, de laisser après eux une postérité nombreuse. 
Les païens eux-mêmes étaient fiers d'avoir de nom
breux enfants, en qui ils pussent revivre, et qui 
fussent l'honneur de leurs parents et le soutien de 
la patrie. 

Quand les familles sont nombreuses, l'Etat ne 
manque pas de soldats; le sanctuaire ,abonde de 
ministres sacrés; les maisons religieuses se multi
plient; les parents ne sont jamais privés d'héritiers 
ni d'appui dans leurs vieux jours. De nombreux 
enfants bien élevés donnent moins de peine qu'un 
enfant trop souvent gâté, parce qu'il est seul. Cel 
unique enfant, se sentant maître de tout avant la 
mort de -ceux qui lui ont donné la vie, abreuve trop 
souveJlt leur vieillesse d'amertume. Du reste, David 
dit avec raison : l'ai été jeune et j'ai vieilli. Je 
n'ai jamais vu le juste abandonné, ni ses enfants 
mendiant leur pait) . Avec l'industrie moderne èt la 
bonne conduite, de nombreux enfants, non seule
ment peuvent arriver à se suffire; mais il en est, 
l'expérience l'apprend, qui, par une vie réglée et 
le savoir faire, parviennent à réaliser une fortune 
considérable. Si: malgré 'tout, on redoute les char
ges d'une famille nombreuse, du moins faut-il ne 
jamais coµimettre le péché. 

Les époux pèchent en se séparant l'un de l'autre, 
sans de graves raisons; et ils sont plus coupables 
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encore, s'ils ne se gardent pas la fidélité qu'ils se 
sont promise aux pieds des saints autels. Afin de 
ne pai y manquer, qu'ils évitent les entrevues fré
quentes ou familières avec des personnes d'un autre 
sexe. Qu'ils respectent avec leur réputation celle 
de leurs enfants, do.nt les vices des parents font la 
honte. Quel opprobre pour des parents qwrn.d leurs 
fils ou leurs filles sont obligés de rougir d'eux ! 

la femme est tenue d'obéir à son mari dans 
l'administration de sa maison et dans tout ce qui 
est conforme à la loi de Dieu. Toutefois, qu'elle 
n'oublie pas qu'elle a une dignité ·de chrétienne à 
faire respecter, même de son époux, si elle ne veut 
pas s'avilir à ses yeux. La femme sans pudeur s'at
tire le mépris de son mari plutôt que son affection.· 

La femme pèche si elle dépense mal à propos 
les biens de la famille. Qu'elle évite de chercher 
toujours à avoir, le dernier mot dans les contesta
tions avec son mari ; et surtout de lui faire des 
reproches lorsqu'il est en colère ou dans l'ivresse. 

Le mari pèche s'il s'éloigne de sa femme injus
tement, s'il lui refuse le nécessaire, s'il la mal
tiaite. Un des disciples de Socrate lui dit un jour 
en entendant les criailleries de Xantippe, femme 
de ce philosophe : « Cette femme est insupporta
ble! - J'y suis habitué, répondit Socrate, comme 
on s'habitue à entendre le bruit d'une poulie. » 
Di.inS une autre circonstance, après un orage d'in
jures, elle lui lança de l'eau au visage: « Je savais 
bien, dit-il, qu'après un orage il devait tomber de 
la pluie. » Un jour qu'elle vint en public lui arra
cher son manteau, quelques-uns lui reprochèrent de 
ne pas lui avoir appliqué un soufflet : « Si je 
l'eusse fait, répondit-il, je vous aurais donné l' oc
casion de crier tous, les uns : Tiens bon, Socrate; 
les autres: Tiens bon, Xantippe. l> 
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Si un sage païen a eu une telle modération, 
quelle honte ne serait-ce pas, pour un mari chré
tien, de frapper une femme ! Ce serait bien pire 
encore de l'empêcher de remplir ses devoirs de 
religion. Une femme ne peut mériter la confiance 
de son mari et bien élever ses enfants qu'à la con
dit:on d'être pieuse et craignant Dieu. Loin donc 
de la détourner des pratiques chrétiennes, le mari 
doit veiller à ce qu'elle y soit fidèle et à ce qu'elle 
remplisse tous ses devoirs. 

CHAPITRE XVI 

LA CHARITÉ ENVERS LE PROCHAIN, 
CE QU'ELLE ORDONNE 

Cette vertu n'est autre que la charité envers 
Dieu. Celui qui aime Dieu souverainement l'aime 
non seulement en lui-même, mais encore dans son 
image, qui est l'âme de son prochain, destinée à 
posséder Dieu dans le ciel. Nous ne devons la 
piété filiale qu'à l'égard de la patrie et de nos 
parents; mais la charité, nous la devons absolument 
à tous les hommes excepté aux damnés Nous de
vons dire ce que cette vertu nous ordonne et ce 
qu'elle nous défend. 

D'abord la charité nous commande de faire inté
rieurement des actes d'amour du prochain, même 
de nos ennemis. Rien n'est du reste plu3 facile; car, 
comme dit saint Jérôme, on peut dire qu'on ne 
peut pas jeûner; mais qui oserait dire : Je ne puis 
aimer ? Il suffit pour aimer d'avoir un cœur. Mais, 
dira-t-on, cette personne est si pénible, elle m'en 
a tant fait. Il ne s'agit pas d'aimer ses défauts ni 
le mal qu'elle vous a fait, vous pouvez même 
détester tout cela sans péché, pourvu que vous 

--, 
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a1m1ez son âme, l'image de Dieu. Et si vous ne 
!'aimiez pas, vous seriez convaincu de ne pas aimer 
Dieu, car c'est Dieu que vous devez aimer en elle 
et non ses qualités. N'aimer que les qualités de 
quelqu'un, et le bien qu'il nous fait, ce n'est pas 
la charité chrétienne, pas plus que la haine que 
l'on aurait pour le prochain à cause de ses défauts. 
Si vous n'aimez que ceux qui vous aiment, dit 
Notre-Seigneur, quelle récompense aurez-vous ? 
Est-ce que les païens eux-mêmes n'en font pas 
autant? 

On pèche donc en gardant dans son cœur de la 
haine contre les autres, en leur souhaitan! du mal 
volontairement par imprécation, ou de toute autre 
manière, en se réjouissant des malheurs qui leur 
arrivent, à moins qu'on ne le fasse dans l'espoir 
que le malheur ramènera le prochain à Dieu. Se 
souhaiter la mort à soi-même, par impatience, c'est 
une faute légère : mais si par désespoir on désirait 
se donner la mort, ou se retrancher un membre, ce 
serait une faute grave. 

Ce n'est pas assez d'aimer son prochain inté
rieurement"'; il faut de plus lui donner des marques 
extérieures de ,charité. On ne doit jamais exclure 
personne, pas même ses ennemis, des marques ordi
naires de bienveillance en usage dans le pays où 
l"on se trouve. On ne doit refuser à personne un 
service nécessaire. Sans doute, on n'est pas tenu 
ordinairement d'avoir pour ses ennemis les atten
tions particulières que ·1 · on a pour ses amis; mais 
est-ce trop de faire pour eux ce que 1 'on fait pour 
un inconnu ou un étranger ? 

Quand on a offensé quelqu'un, on est tenu de 
lui faire oubl�er cette offense, par des excuses, ou 
par quelques avances; et celui qui a été offensé 
pècherait s'il repoussait ces avances. 

On dit : Je ne puis pardonner, on m'a fait trop 
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de tort. Que veut-on dire par là ? Peut-être ne 
veut-on pas faire grâce au prochain du dommage 
qu'il a causé, ni, du bien qu'il a ravi; mais rien n'y 
oblige; on a même des tribunaux pour faire valoir 
ses droits et on peut y recourir s'il est impossible 
de s'entendre à l'amiable. Toutefois, qu'on se 
défie de la chicane; on y perd souvent son temps, 
son argent et son âme; et le meilleur, dans une 
contestation, c'est de s'en rapporter à l'arbitrage 
de deux ou de quatre amis consciencieux qu'on 
charge de trancher l'affaire et dont on accepte la 
décision. Mais enfin, les procès injustes sont seuls 
coupables, les procès justes sont permis. Pardon
ner, ce n'est pas donner. Pardonner, ce n'est pas 
vouloir le mal; et voilà qu'on peut si bien faire, 
qu'il n'en coûte pas un cheveu, ni un centime; bien 
plus si on ne pardonne pas on se rend malheureux : 
celui qui ait son prochain intérieurement ne nuit 
qu'à soi-même, et la rancune fait le tourment de5 
&mes. 

Adélaïde,· fille du roi de Bourgogne, avait 
épousé Lothaire, roi d'Italie, qui fut mis à mort 
par Bérenger; ce dernier, maître d'Adélaïde, vou
lut lui faire épouser son fils. La reine ayant repoussé 
cette proposition avec horreur, fut jetée en prison 
et confiée à la garde de Villa, femme de Bérenger. 
Cette malheurj!use ayant conçu le projet de faire 
attenter à la pudeur de sa captive, Adélaïde en 
fut avertie et réussit à s'évader. Elle alla se réfu
gier auprès de son oncle Othon, qui lui fit épouser 
son fils Othon le Grand. Celui-ci vain._:iuit Bérenger 
et ayant fait captive sa femme, l'ignoble Villa, il

l'amena à Adélaïde, qui devait décider du sort de 
la captive. Villa dit à Adélaïde dans son déses
poir:« Je n'ai fait qu'une faute dans ma vie, c'est 
de ne vous avoir pas fait mettre à mort, quand vous 
étiez en ma puissance. - Et moi, reprit avec dou-
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ceur Adélaïde, je veux du moins faire une belle 
action dans ma vie, c'est de vous accorder la 
liberté. Retournez auprès de votre mari, et appre
nez-lui à cesser d'être ingrat, afin qu'il cesse d'être 
malheureux. » 

Le général Damesne, tué en 1848 par la balle 
d'un insurgé, dit, avant de mourir, à. la Sœur de 
Charité qui lui prodiguait ses soins : « Ma Sœur, 

Le mcrnvais riche, qui avait rebuté Lazare, 

fut enseveli en enfer. 

il faut que vous me rendiez un service. Voilà cinq 
francs, veuillez, je vous prie, faire dire deux mes
ses, l' u�e pour celui qui m'a assassiné, et l'autre 
pour m01. » 

L'aumône est une des œuvres de charité les plus 
recommandées dans nos Saints Livres. Le cœur 
dur se trouvera mal à la fin de la vie, dit le Saint
Esprit; et l'aumône purifie du péché. Donc,. si
vous avez beaucoup, donnez beaucoup; si vous avez 
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peu, donnez peu; mais donnez de bon cœur. Ce 
sont les paroles mêmes qu'adressait à son fils le 
patriarche Tobie. Qu'il serait bien de donner tou
jours quelque chose à un mendiant qui demande ! 
Si on ne le peut pas absolument, du moins, qu'au 
lieu de le rebuter, on lui dise, avec ses sincères 
regrets de ne pouvoir l'assister, quelques paroles 
aimables. 

Entre les aumônes, en est-il de plus agréables 
à Dieu que celles qu'on s'impose pour les œuvrès 
de la Propagation de la Foi, de la Sa:nte-Enfance, 
de Saint-François de Sales et des Ecoles apostoli
ques? L'Œuvre de la Propagation de la Foi a 
envoyé, en moins d'un siècle, des milliers de mis
sionnaires par toute la terre et a converti des mil
lions d'infidèles. L'Œuvre de la Sainte-Enfance 
achète et élève pour Dieu les enfants que ses pa
rents barbares abandonnent. Celle de Saint-François 
de Sales travaille par tous les moyens à maintenir 
la foi en France. Les Ecoles apostoliques adoptent 
des enfants pauvres et en font des missionnaires. 
Qui ne peut, pour des œuvres si importantes, pré
lever chaque semaine quelques centimes sur la 
vanité et sur l'amour de ses aises ? 

Qu'on ne craigne pas de s'appauvrir. Celui-là 
prête à Dieu à gros intérêts, qui sait donner aux 
pauvres. Donnez, et il vous sera don·né, a dit Notre
Seigneur. Le père de saint Charles Borromée fai
sait tant d'aumônes que ses amis lui faisaient obser
ver qu'il faisait tort à ses enfants. « Point du tout, 
dit-il, si je prends soin des pauvres, mes enfants 
trouveront partout un Père miséricordieux, qui veil
lera à tous leurs besoins. n Et, en effet, tous ses 
enfants occupèrent les dignités les plus élevées. Le 
prince Cosme de Médicis faisait des aumônes 
extraordinaires. L'intendant de ses revenus s'en 
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alarma et lui recommanda de les diminuer. « J'ai, 
dit-il, un grand livre, sur lequel j'inscris tout ce 
que je reçois de Dieu et tout ce que je lui re!'ds. 
Je suis toujours en arrière; quand j'aurai éq!!ilibré 
mon compte avec lui, je d:minuerai mes aumône&. » 

Outre l'aumône corporelle, il y a l'aumÔnt> spi
rituelle, encore plus agréable à Dieu. Consoler les 
affligés, visiter les malades, les préparer à recevoir 
les sacrements, écarter d'eux ceux qui les en détrur
neraient, avertir de bonne heure le prêtre de leur 
état, afin qu'ils ne so;ent pas surpris p:1.r la mort, 
donner de bons conseils à l'enfance, à la jeunesse 
qui s'égare, les détourner des occasions d·rngereu
ses, reprendre avec douceur ceux qui offensent 
Dieu,. quand on espère qu'ils profiteront de la 
correction, faire agir auprès d'eux ceux q11i ont sur 
eux quelque influence, les parents, les m:iîtres, les 
amis, instruire les ignorants, apprendre le ca•échis
me à un enfant oui ne l' aoprend pas à l'école, à 
un i�norant oui l'a oublié, le lire à un vieillarrl oui 
ne sait pas lire 1ui-même, supporter pa•iemment les 
défauts de ceux avec qui l'on vit, prier po11r les 
pécheurs. pour les âmes du Punzatoire; ce sont tout 
autant d' œuvres de charité qui feraient dP Id tPrre 
un nouveau paradis. 

Pourquoi faut-il qu'il y ait des cœurs si indiffé
rents pour le salut de leurs frères ? Que chacun 
fasse comme il l'entend, d.t-on. C'est presque le 
mot de Caïn répondant à Dieu qui lui demar:dai� ce 
qu'était devenu son frère : « Suis-je son gardien ? n 
dit-il. Et Dieu lui répondit : « La vo:x du sang de 
ton frère crie vers moi. » Les âmes qui se perdent 
crient aussi plus éloquemment que le sang d • .-\bel 
contre ceux qui ne les retirent pas du mal. quand 
ils le devra· ent et le pourraient facilemP.nt. Un 
enfant mort sans le baptême, par la négligence des 
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parents, un malade qu'on laisserait mourir san, 
sacrements, ne se dresseront-ils pas au tribunal de 
Dieu contre ceux dont la négligence les aura oerdus 
pour toujours ? Est�e aimer son prochain que de 
croire avoir tout fait quand on lui a donné un mor
ceau de pain, si on le laisse par sa faute dans la 
disgrâce de Dieu et dans le péché ? 

Si Mardochée, en entendant comploter la mort 
du roi, s'était tu, il eût été coupable de la mort 
d'Assuérus. - Le bon larron, du haut de la croix, 
ne garda pas le silence, en entendant son compa
gnon blasphémer. - Sainte Zite, voyant qu'un 
domestique de la maison où elle servait perdait les 
autres par des propos contre la pudeur, en avertit 
la maîtresse en lui disant que, si elle ne le ren
voyait pas, elle serait obligée de la quitter. La 
maîtresse aima mieux renvoyer un libertm que de 
perdre cette sainte fille; et dès lors, les autres ser
viteurs devinrent de fervents chrétiens. 

Ah ! la charité n'est pas oisive : ou elle n'est 
pas dans le cœur, ou elle opère de grande5 choses. 
N'a-t-on pas vu d'humbles hiles être les apôtres de 
tout un royaume ? Témoin cette esclave chrétienne 
qui convertit le roi et la reine d' lbërie, et leur 
persuada de faire venir des missionnaires, qui im
plantèrent la foi et l'amour de Jésus-Christ, dans 
tout le royaume. Témoin encore saint Paul de la 
Croix, qui, étant jeune et vivant encore dans le 
monde, avait fait cesser, parmi la jeunesse de son 
pays natal, les fréquentations dangereuses, les paro
les et les chants obscènes. 

Et ne voit-on pas de nos jours, dans les plus 
humbles conditions, des âmes qui ont la charité, 
exercer autour d'elles une influence de salut qui 
s'étend non seulement dans une famille, mais dans 
un bourg. On les voit se faire zélatrices des œuvres 
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saintes, répandre les bons livres, veiller au chevet 
des malades, en un mot, se dévouer pour entraver 
le mal et propager le bien. Puissent ces âmes deve
nir plus nombreuses ! 

Observons toutefois que le zèle doit être doux, 
prudent et discret. Il faut savoir ne parler qu'à 
propos, ne pas donner un conseil, surtout ne pas 
adresser un reproche, si on prévoit qu'ils seront mal 
reçus. 

CHAPITRE XVII 

LA CHARITÉ ENVERS LE PROŒAIN, 
CE QU'ELLE CONDAMNE 

On pèche contre la charité en gardant de la 
haine contre son prochain, en le contredisant injus
tement, en rompant le lien qui unit entre eux les 
membres de l'Eglise, ce qui arrive p<Jur ceux qui 
refusent de ::e soumettre au Souveram Pontife et 
d'être unis à ceux qui lui sont soumis, et ce dernier 
péché est très grave, d'après saint Thomas. La 
charité défend de se retrancher à soi-même un des 
membres que Dieu nous a donnés, et dont nous 
n'avons que l'usage. Nous n'en sommes pas maî
tres, par conséquent. A plus forte raison, est-ce un 
crime de se donner la mort, c'est une injustice à 
l'égard de Dieu, qui seul a droit sur notre vie; à 
l'égard de la soc;été au bonheur de laquelle nous 
devons concourir, tant qu'il plaira à Dieu de nous 
laisser sur la terre; à l'égard de soi-même, car le 
suicide, ôrant le temps du repentir, voue par là 
même à la réprobation celui qui s'en rend coupable. 
C'est de plus une lâcheté que de ne pas savoir 
supporter les peines de la vie, et c'est folie 
d'échanger les misères d'un instant avec les tour
ments des réprouvés. 
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Le suicide est le fruit des mauvaises lectures,' 
du libertinage et du désespoir qu'il amène. Le 
8 janvier 1861, finit ses jours d'une manière tra
gique, dans un hôtel de Louvain, un jeune Polo
nais, nommé Rouski. Il avait di,c-huit ans; il était 
héritier d'une fortune de plusieurs millions; mais 
les mauvaises lectures lui avaient enlevé, avec la 
vertu, la crainte de Dieu. Las de ses plaisirs et de 
son libertinage, il rentre dans son appartement. Et 
bientôt ses amis, entendant une détonation, entrent 
chez lui, le trouvent assis sur un fauteuil, une balle 
lui avait traversé le cœur; il était mort. Le pistolet 
dont il s'était servi avait été jeté dans un coin de 
la ciiambre. Pauvres parents ! et pauvre âme infor
tunée qui se précipite d'elle-même en enfer! 

Louis XVI était prisonnier au Temple et con
damné à mort. Il avait demandé un sursis de trois 
jours, et on le lui refusa. Ses ennemis compre
naient si bien l'excès de son malheur qu'ils avaient 
rendu un 1trrêté défendant de lui laisser un couteau, 
pensant sans doute qu'il n'aurait pas le cou.rage 
de supporter la vie. « Les malheureux, s'écria 
Louis XVI en l'apprenant, quelle idée ont-ils de 
moi I Quand même je serais assez lâche pour me 
donner la mort, ne savent-ils pas que la religion me 
le défend?» 

c· est même une faute de compromettre sa santé 
et d'exposer sa vie sans une raison grave. Ils sont 
donc coupables ceux qui abrègent leurs jours par 
avarice, qui refusent d'employer les remèdes ordi
naires dans un cas de gravi?'maladie, qui s'exposent 
dans des courses périlleuses et inutiles, dans des 
tours de force, par exemple, en dansant sur des 
cordes à une certaine hauteur. Mais on ne peut 
condami:1er ceux qui, pour soutenir leurs familles, 
entreprennent de pénibles travaux, n; à _plus forte 
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raison ceux qui, pour gagner le ciel, embrassent 
une vie pénitente. 

S'il n'est pas permis d'exposer la vie de son 
corps, comment pourrait-on sans faute exposer son 
salut, la vie de son âme ? Ils sont donc bien cou
pables ceux qui, témérairement, s'exposent au dan
ger de pécher gravement, ou s'engagent dans les 

Malheur à celui qui scandalisera • 

11n de ces petits enfants. 

occasions prochaines d'offenser Dieu gravement, 
dont nous parlerons plus loin au chapitre XXV de 
cette seconde partie. Cette seule imprudence, 
quand même, par hasard, on ne tomberait pas dans 
d'autres fautes, serait déjà un péché mortel. 

Enfin, rien n'est plus contraire à la charité que 
le scandale et la coopération au péché d'autrui. 

Le sca11dale est une parole ou une action qui 
porte le prochain à pécher. Conseiller de mal faire, 
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apprendre aux autres le mal qu'ils ignorent, les 
applaudir quand ils commettent le péché, les exhor
ter en les vantant à continuer, détourner les autre! 
d'accc:nplir leurs devoirs de chrétien, d'aller à la 
messe, de commun;er, en les raillant, en les tour
nant en ridicule, publier, prêter et vendre aux autres 
de mauvais livres, de mauvais journaux, proférer 
de mauvais discours, chanter de mauvaises chan
sons en présence de personnes qui en seront portées 
au mal, jouer des pièces immorales, exposer des 
statues indécentes, établir des danses dangereuses 
chez soi ou dans les pays que l'on habite, intro
duire des modes immodestes ; ce sont autant de 
scandales. Ce crime abominable rav:t au prochain 
plus que les biens, plus que la vie, car il lui fait 
perdre Dieu ! 

Dans l'assaut que Titus donna à Jérusalem, un 
misérable soldat, du haut d'une tour, jeta une 
torche ardente contre le temole, une des merveilles 
du monde. Un incendie se déclare; Juifs, Romains 
tentent tout pour l'éteindre, mais en vain. Cet édi
fice gigantesque est entièrement d�truit. c· est 
là l'image du scandale. Qui sait où s'arrêtera cette 
habitude coupable dont le scandaleux a posé la 
première cause ? Qui peut prévoir combien seront 
scandalisés par ceux qi.:'il a portés au mal lui
même? Aussi Notre-Seigneur a-t-il dit: Malheur 
à celui par qui arrive le scandale : il vaudrait mieux 
qu'on lui attachât une meule de moulin au cou et 
qu'on le précipitât ainsi dans la mer. 

C'ei;t souvent dès ce monde qu'est puni le scan
daleux. Quand saint Paul de la Croix exerçait avec 
tant de fruit sur la jeunesse de son âge une influence 
de salut, un jeune homme nommé Antonio résista 
à ses conseils. Paul lui dit un jour qu'il attirait sur 
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lui par sa conduite les châtiments de Dieu. En 
effet, un soir qu'il revenait de veiller auprès d'une 
personne suspecte, il fut égorgé; et on retrouva le 
lendemain son cadavre le long de la rivière de la 
Bormida. 

Il y a obligation de réparer le scandale, soit 
par de bons conseils qu'on donne ou que l'on fait 
donner par d'autres, soit par de saints exemples, 
soit par des écrits capables de faire le bien, soit 
par la réception des sacrements. 

C'est coopérer au mal que de concourir à l'action 
mauvaise qu'un autre fait. Il n'est jamais permis 
d'affermir dans le mal la volonté de celui qui est 
déterminé à le faire. Il n'est pas permis non plus 
de poser une action indifférente, qui aide la mau
vaise action d'un autre, par exemple de donner 
du vin à celui qui veut s'enivrer, à moins d'une 
raison grave. C'est une faute que de transmettre 
des lettres, des rendez-vous favorisant des entre
vues coupables ou dangereuses. Il n'est pas permis 
de s'abonner à un journal qui attaque la foi ou les 
mœurs, car c'est fournir une subvention à ceux qui 
le publient; il n'est pas permis non plus d'offrir 
de mauvais journaux à ceux qui fréquentent sa 
maison, ni de leur offrir de la viande s'ils deman
dent du maigre. Les vendeurs pèchent en vendant 
des marcha'hdises dont on abuse ordinairement, 
comme du poison, à moins qu'ils ne soient certains 
qu'on en veut faire un bon usage. 

L'homme n'est pas en ce monde pour perdre ses 
semblables, mais bien pour les aider à aller au ciel. 
Aussi Notre-Seigneur a-t-il dit: Que votre lumière 
brille devant les hommes, et qu'ils voient vos bon
nes œutJre� et glorifient votre Père qui est au ciel.
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CHAPITRE XVIII 

VOUS NE 1UEREZ PAS 

La charité n'est pas la seule vertu que l'on doive 
pratiquer envers le prochain. La justice c:"St d'une 
obligation rigoureuse à l'égard d'autrui. Cette obli
gation est même plus stricte que celle de la charité, 
et si elle est violée, elle entraîne la charge de 
restituer ce que l'on a ravi au prochain. Or, le 
bien de l'homme le plus précieux, c'est la vie. Le 
cinquième commandement de Dieu défend de la 
léser par homicide et par tout ce qui y conduit. 

L'homicide est un crime que toutes les lois divi
nes et humaines ont proscrit. Il revêt un caractère 
particulier de malice, si on le commet à l'égard 
d'un parent, d'un prêtre ou d'un prince. Caïn sera 
en exécration jusqu'à la fin des siècles pour avoir 
trempé ses mains dans le sang de son frère Abel. 
Théodoric, roi des Goths, fit mourir injustement le 
sénateur Symmaque. Le remords de wn crime le 
poursuivait partout; et un jour qu'on apporta sur 
la table la tête d'un grand poisson, son imagination 
frappée lui fit voir, dans le plat, la �ête de Sym
maque, fraîchement coupée, qui se mordait les 
lèvres et le regardait d'un œil furieux. Il en fut si 

épouvanté que, saisi d'un frisson, il se mit au lit, 
en pleurant son crime, et il mourut trois heures 
après, dans d'atroces et humiliantes doule�rs. 

Un malfaiteur · ne peul être mis à mort que par 
l'autorité publique; les gendarmes eux-mêmes n'ont 
pas le droit de le tuer, à moins que sa tête n'ait 
été mise à prix. On a le droit de se défendre contre 
un injuste agresseur, mais on ne peut le tuer qu'au-
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tant que cela est nécessaire pour conserver sa 
propre vie ou sa pudeur, ou un bien de grand prix. 
Les personnes faibles qu'on veut contraindre, par 
une injuste violence, à blesser la pudeur, ont donc 
le droit, pour se défendre, de s'armer d'un poi
gnard ou de tout autre instrument, et de tuer leur 
agresseur, si elles ne peuvent lui résister autrement. 
Si elles faisaient ainsi toujours, le vice n'aurait pas 
tant d'audace. Toutefois, ce serait un crime d' at
tenter à la vie d'un voleur qui n'emporterait que 
des objets d'une valeur minime. 

Amolon, duc de Champagne, fit enlever par 
force, à ses parents, une jeune fille de noble fa.

mille. Cette innocente colombe cherche d'abord à 
résister aux sollicitations coupables par les larmes 
et les prièret; mais quand elle voit qu'elle n'obtient 
rien, elle s'élance sur le duc, lui arrache son épée 
et l'en perce de part en part ; le duc tombe baigné 
dans son sang, et, avant de mourir, il recommande 
de ne pas venger sa mort, avouant qu'il était seul 
coupable. La jeune fille s'enfuit, fait septante kilo
mètres à pied et arrive à Chalon-sur-Saône, auprès 
du roi Gontran, auquel elle raconte son histoire. Le·
1oi l'accueille avec bonté, admire sa vertu et la 
prend sous sa protection. 

Il n'est jamais permis de tuer un innocent. L'au
torité publique elle-même commettrait un crime en 
le condamnant, lors même que sa mort serait néces
saire au salut d'une nation. Malheur donc à ceux 
qui, sous un prétexte quelconque, bitent la mort 
d'un malade, ou font périr un enfant dans le sein 
de sa mère, ou excitent les autres à l"homicide. 

Hors le cas d'une légitime défense, il n'est 
jamais eermis de retrancher un membre à un autre, 
à moins qu'une amputation ne soit nécessaire pour 
lui sauver la vie. Les supérieurs ont seuls le droit 
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de frapper leurs inférieurs dans le but de les cor
riger. Un frère aîné n'a pas ce droit, à moins que 
les parents ne lui conf

i

ent cette mission. Donner 
au prochain de mauvais coups dans une querelle, 
c'est une faute grave. 

E.n dehors du cas où deux armées étant en pré
sence, l'autorité publique décidera qu'un séul sol
dat de chaque camp devra se battre, le duel n'es! 
jamais permis, lors même qu'il devrait cesser au 
premier sang. Se battre en duel, en effet, c'est un 
crime, c'est risquer sa vie et celle de son adver
sa;re, et cela contre les droits de Dieu, et cela pour 
défendre un fol honneur,.mondain; comme si le duel 
lavait une offense, et comme si on n'avait pas les 
tribunaux pour demander, au besoin, une réparation 
légitime. 

« Si les peuples les plus éclairés, les plus braves, 
les plus vertueux de la terre n'ont point connu le 
duel, a écrit l'impie Rousseau lui-même, je dis 
qu'il n'est point une institution de l'homme civi
lisé, mais une mode affreuse et barbare, digne 
d'une féroce origine. » Aussi l'Eglise interdit-elle, 
·sous les peines les plus graves, d'accepter le duel.
de l'offrir, d'y assister comme témoin.

Un catholique doit donc refuser un duel, eOt-il 
d'ailleurs les plus graves inconvénients à craindre 
de ce refus. A celui, toutefois, qui le provoquerait, 
il peut dire: « Je ne veux pas le duel, mais je puis 
me défendre contre un injuste agresseur. n Le 
comte de Salles, attaqué par un faux brave qu'il 
avait repris de ses blasphèmes, lui répondit : 
« Après avoir osé défendre la cause de Dieu, je 
ne dois pas la trahir pour les fausses maximes d'un 

- honneur mal entendu. »

Gustave-Adolphe, roi de Suède, comme tous les 
grands rois, ne voyait dans le duel qu'une mons-
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truosité digne des barbares. Il l'avait donc proscrit. 
Malgré cela, deux officiers, voulant se battre, lui 
en demandèrent la permission. Le roi ia leur donna 
à la condition d'être témoin. Il leur fixa le jour et 
l'heure. Le moment venu, il se rendit au théâtre 
du duel, avec un petit corps d'infanterie, qu'il 
plaça autour des champions : « Allons, dit-il, bat
tez-vous jusqu'à ce que l'un de vous succombe. » 
Et s'adressant au bourreau de l'armée, qu'il avait 
fait venir: « Dès qu'il y en aur! un de tué, tu 
couperas devant moi la tête à l'autre. » Les deux 
officiers, en entendant ce langage, res�ent interdits. 
Ils demandent pardon au roi et s'embrassent. La 
leçon fut bonne et de longtemps on n • entendit plus 
parler de duel dans les armées suédoises. 

On sait assez les malheurs qu'entraînent les guer
res même justes, pour ne pas ignorer quel grand 
crime c'est de déclarer injustemen! la guerre à une 
nation pour satisfaire l'ambition de quelques-uns. 
Celui qui a tué ou blessé volontairement et injus
tement son semblable est tenu de réparer tous les 
dommages qu'il lui a causés, ainsi qu'à sa famille. 

CHAPITRE XIX 

LA CHASTETÉ 

Après avoir, par le cinquième commandement, 
protégé la vie humaine contre la violence, la loi 
divine protège le mariage chrétien, source de cette 
vie, contre l'adultère et contre le vice, par le 
sixième commandement. Et pour porter lt> remède 
à la racine du mal, le neuvième comm.rndement 
défend à ! 'homme même les pensées et les désirs 
coupables, tant il est vrai que si cette ioi sainte 
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était bien gardée, elle ferait de l'homme un ange, 
par la pratique de la vertu de chasteté, vertu 
sublime, qui élève 1 'homme au-dessus des fanges 
d'ici-bas, qui le rend capable de ,connaître Dieu 
dès ce monde et ie le voir en l'autre, qui lui 
apporte les plus douces consolations de la terre, 
lui épargne les remords les plus cruels, le revêt, 
même aux yeux des hommes, de la gloire la plus 
pure. 

Saint Grégoire de Nazianze, jeune encore, fut 
favorisé d'une vision céleste, dont il nous a laissé 
en v�rs grecs l'élégant récit. Deux jeunes vierges, 
qui paraissaient être du même âge, se montrèrent 
à lui pendant son sommeil. Toutes deux étaient 
d'une beauté ravissante; la modestie rehaussait la 
noble et éclatante simplicité de leurs vêtements. 
Elles tenaient les yeux baissés vers la terre. Le 
voile qui couvrait leur visage laissait entrevoir la 
rougeur répandue sur leurs joues par une virginale 
pudeur. A cette vue, le saint jeune homme, rempli 
de joie et encouragé par la bonté affectueuse que 
ces deux vierges lui témoignent, ose leur demander 
leur nom. L'une d'elles répond: cc Je suis la Vir
ginité. n L'autre, à son tour, dit : cc J'e suis la 
Continence. >> Puis, toutes deux à la fois : cc Nous 
sommes, disent-elles, les ,compagnes de Jésus-Christ 
.et les amies fidèles de ceux qui renoncent aux plai
sirs des sens pour mener une vie céleste. n A ces 
mots, elles s'envolent vers les cieux. Le jeune 
homme les suit du regard jusqu'à ce qu'elles aient 
disparu. 

Cette vision laissa dans son •âme un grand amour 
• de la pureté; cet amour fut comme une· étincelle

dont la chaleur, se développant, embrasa son âme
tout entière, selon la ,comparaison dont il se sert
lui-même. Rien depuis ne put éteindre cette flamme
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céleste. Les désordres d'Athènes, où il fit ses étu
des en compagnie du grand samt Ba.sile, le trou
vèrent armé contre toute séduction. Parlant de lui
même et de son illustre ami, saint Grégoire a pu 
dire: « Nous eûmes le bonhej+I d'éprouver, dans 
cette ville corrompue, quelque chose de pareil à 
ce que les poètes disent d'un fleuve qui conserve 
la douceur de ses eaux au milieu de l'amertume 
de celles de !'Océan. Nous n'avions, à Athènes, 
aucun commerce avec les méchants; nous n'y con
naissions que deux chemins, celui de l'église et 
celui des écoles. » 

Oh I quelle est belle la génération chaste, envi
ronnée de gloire I s'écrie le Saint-Esprit; elle est 
en honneur devant Dieu et devant les hommes. Il 
y a plus de 4.000 ans qu'on célèbre la vertu du 
patriarche Joseph, et on la célèbrera 3usqu 'à la fin 
des siècles. La femme de Putiphar, chef des armées 
du roi d'Egypte, conçut pour lui une infâme pas
sion. li était jeune encore et d'une grande beauté. 
Eprise de ses charmes, cette misérable l'invitait au 
crime toutes les fois qu'elle le rencontrait. Joseph 
lui répondait toujours : « Mon maître m'a donné 
toute sa confiance, et a �out remis entre mes mains, 
excepté vous, qui êtes son épouse. Comment donc 
puis-je faire un tel crime, et pécher en présence 
de mon Dieu ? n Un jour, le pressant plus vivement 
d'acquiescer à ses coupables désirs, cette femme 
le retint par son manteau : mais Joseph lui laissa 
son manteau entre les mains et s'enfuit. Cette mal
heureuse, aussi v;ndicative .qu'impudique, offensée 
de ce refus, calomnia Joseph, qui fut mis en pri
son; mais cet injuste châtiment fut, dans les des
seins de Dieu, le principe de la gloire du saint 
patriarche, qui ne quitta sa prison que pour devenir 
le favori du roi. 
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Mais la chasteté, cette vertu si ravissante, est 
en même temps nécessaire, car rien de souillé n'en
trera dans le ciel. Sans doute la chasteté des époux, 
dont nous avons déjà indiqué les devoirs au chapi
tre XV, n'est pas la même que celle de ceux qui 
ne sont pas engagés dans le mariage; mais il n'est 

· aucun état où il soit permis à l'homme de vivre
contre la raison et contre la foi. Il est donc de la
plus haute importance que les époux se fassent
instruire par leur confesseur de leurs obligations et
les observent religieusement.

On pèche contre la vertu de pureté par pensée. 
La pensée, ce n'est point une action honteuse, 
commise secrètement, comme le pensent quelques 
personnes peu instruites. La pensée n'est que dans 
l'esprit. C'est la représentation d'une chose déshon
nête et coupable. Toutefois, si on ne remarque pas 
cette représentation, lors même qu'on s'y arrête un 
instant, il n'y a pas encore là de faute 

C'est donc bien à tort que certaines âmes trop 
craintives se fatiguent d'imaginations involontaires: 
non seulement elles n'y offensent pas le bon Dieu, 
mais la peine qu'elles en éprouvent peut devenir 
un moyen d'acquérir de grands mérites. 

Toutefois, remarquer ce qu'il y a de mauvais 
dans cette idée, et après, s'y complaire volontaire
ment, voilà le péché, qui peut être grave lors même 
que la complaisance ne durerait pas, si elle est 
pleinement volontaire. li ne peut être permis d' ai
mer le mal. 

Le désir ajoute à la pensée la volonté de faire 
le mal auquel on pense, Le désir est donc plus 
grave que la pensée ; et s'il suffit en confession de 
dire qu'on a pensé à des choses déshonnêtes, sans 
expliquer les circonstances de ces pensées, il ne 
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suffit pas de dire en général qu'on a eu de mauvais 
désirs, il faut dire, de plus, quelle espèce de mal 
on a désiré. Le péché que l'on commet en désirant 
voler n'est pas le même que celui dont on se rend 
coupable en désirant tuer quelqu'un. Le désir d'un 
regard contre la pureté diffère donc du désir d'une 
action coupable. Quand on se réjouit du mal que 
l'on a fait, on doit aussi s'accuser de quel mal on 
s'est réjoui. 

Regarder une chose mauvaise sans advertance, 
ou sans s'y <"omplaire, ce n'est point un péché ; la 
regarder par curiosité sans danger de s'y complaire, 
c'est une faute légère ; mais s'arrêter à ce regard 
avec une complaisance impure, c'est une faute 
grave. On n'est pas obligé, toutefois, de dire ce 
que l'on a vu. Il suffit de dire le nombre de fois 
qu'on a commis ce mauvais regard. Les lectures 
mauvaises sont aussi un péché contre la sainte vertu. 

Les paroles gravement déshonnêtes, si elles sont 
accompagnées de mauvaises pensées volontaires, ou 
proférées devant des personnes qui en seront scan
dalisées, sont aussi des fautes graves. Il en est de 
même des mauvaises chansons et des lettres capa
bles d'exciter au mal. 

Se complaire avec passion à entendre ces paro
les, ou ces chansons, ou à lire ces lettres obscènes, 
c'est une faute grave. Donner ou recevoir des 
cadeaux de personnes suspectes, c'est au moins une 
imprudence. Les parents et les maîtres qui laissent 
s'établir dans leurr. maisons des veillées, des réu
nions mondaines, dont des discours mauvais ou des 
chants licenceux font tout le plaisir, auront un ter
rible compte à rendre à Dieu. Il en �st de même 
de ceux qui favor;sent les danses scandaleuses, qui 
permettent à leurs enfants ou à leurs serviteurs d' al
ler aux théâtres, de fréquenter des compagnies 
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suspectes, et de s'entretenir familièrement avec des 
personnes de différent sexe. 

On pèche encore contre la sainte vertu par action, 
et, dans ce cas, il faut nécessairement dire en 
confession si ces actions ont été commises lorsqu'on 
était seul, ou si elles ont été faites avec d'autres. 
Et dans ce dernier cas, on doit accuser si les per
sonnes avec qui on les a commises, étaient de 
même sexe, ou de sexe diffêrent, si elle� étaient 
parentes, si elles étaient consacrées à Dieu par le 
vœu de chasteté ou engagées dans le mariage. 

Commettre le péché avec une personne engagée 
dans le mariage, c'est un crime qui blesse à la fois 
la justice et la chasteté. Par suite de ce crime, si 
on est sûr d'avoir imposé à un père de famille la 
charge d'élever un enfant qui n'est pas le sien, on 
est tenu à la restitution. On doit également restituer 
aux frères la portion d'héritage, dont les aurait pri
vés un enfant né de l'adultère. Il est nécessaire 
aussi d' expliouer si on a usé de violence dans ces 
sortes de péché. 

Si les personnes avec qui on commet le mal 
vivaient dans la maison. que l'on hab;te, qu'on ait 
soin de faire connaître cette circonstance à son 
confesseur, afin qu'il puisse indiquer un remède 
efficace à un si grand danger. 

C'est surtout quand il s'agit des fautes contre la

pureté qu'il faut se défier du démon. Cet ennemi 
de nos âmes, avant ces fautes, cherche à les pré
senter comme de peu d'importance; et après qu'il 
a réussi à les faire commettre, il en exagère à 
l'imagination la gravité, afin de fermer la bouche 
lorsqu'il s'agit de les accuser en confession. La 
confession est pourtant le seul remède à un tel vice, 
et c'est surtout en cette matière qu'il faut éviter de 
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iarder aucun doute sur la conscience. On comprend 
que nous ne puissions pas entrer ici dan� tous les 
détails même nécessaires ; mais que personne ne 
garde à ce sujet des inquiétudes. Rien n'expose au 
grand malheur d'une confession sacrilège comme 
les péchés qui blessent la ohasteté. Quand on ne 
sait pas comment expliquer certains péchés, rien 
n'est plus simple que de prier le confesseur d'en 
faciliter l'aveu. 

. . 

Pourquoi faut-il que de belles âmes, filles du 
Dieu trois fois saint, sœurs des anges, faites pour 
aimer ce qui est pur et grand, destinées à possé
dP-r Dieu un jour, se fassent les esclaves de l' impu
reté ? Ce vice profane tout en l'homme; il traîne 
dans la boue l'image de Dieu; il dégrade un corps 
qui est le temple du Saint-Esprit; il empoisonne 
J'.âme par les remords qui le suivent de près. Ce 
plaisir, qui se présentait avec la douceur du miel, 

·devient amer comme le poison, dès qu'on s'y est
livré. Le pauvre prodigue mourait de faim à la suite
des pourceaux dont il partageait la nourriture. c· est
l'image d'une âme qui n'a d'autre pâture que
celle des plaisirs des sens. Comment la satisfaction
des brutes pourrait-elle la rassasier ?

L'intelligence s'obscurcit par la fumée des mau
vaises passions. Plus d'idées élevées et généreuse!' 
dans l'âme du voluptueux, plus de pudeur. Il ne 
goûte pas les vérités de la foi, il ne comprend ni 
l'horreur de son état, ni les abîmes où il roule. Il 
en viendra demain à perdre la foi. c· est le vice 
qui a fait tous les impies. Le cœur livré à la pas
sion n'a plus d'affection noble ; il a banni l'amour 
de Dieu et du bien; il devient dur à l'égard de 
ceux de sa famille ; il prend en dégoût toutes les 
choses saintes, la prière et les sacrements. Ah! s'il 
ne s'arrête sur cette pente, il ne peut aboutir qu'à 
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l'impénitence finale en passant par la dégradation 
et le malheur. 

Le vice, en effet, est un gouffre qui engloutit 
tout dès ce monde: santé, réputation, fortune. Il 
suffit d'ouvrir les yeux pour s'en convaincre. C'est 
ce vice qui attire, du reste, sur l'homme les plus 
grands d1âtiments; c'est pour en punfier la terre 
que Dieu la submergea dans les eaux du déluge, et 
qu'il fit descendre sur Sodome une pluie de soufre 
et de feu; et ce feu n'est que l'image de celui qui, 
par ses ardeurs dévorantes, fera expier aux réprou
vés leurs criminels plaisirs. Si ces lignes tombaient 
sous les yeux d'un des malheureux esclaves du vice, 
nous le conjurerions, par pitié pour son âme, de

sortir de ce triste état, de fuir les mauvaises occa
sions, dont nous parlerons au chapitre XXV, et de

trouver dans la prière, et surtout dans la fréquen
tation des sacrements, la force de vivre chaste. La

chasteté est possible à tous avec la grâce de Dieu; 
elle est même facile ; car toutes les consolations de

la terre wnt pour elle.

CHAPITRE XX 

DU VOL 

Le septième commandement de Dieu défend les 
biens du prochain contre les injustices; et le dixiè
me co'mmandement condamne jusqu'..au désir de 
prendre ou de retenir injustement le bien d'autrui, 
ou de faire du dommage au prochain. Quiconque 
possède quelque chose en ce monde comprend faci
lement qu'il a sur ce qui lui appartient un droit que 
tous doivent respecter. Seuls les gens chez qui la 
misère crie plus haut que la conscience, osent pro
clamer ce principe: la propriété, c'est le vol, et 
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appellent de leurs vœux une révolution partageuse 
à laquelle ils auraient tout à gagner. 

Toutefois, lors même que ce bienheureux par
tage arriverait un jour, le lendemain, ce serait à 
refaire, attendu que les ardents promoteurs du par
tage auraient déjà consommé leur part. Aussi, la 
raison réprouve-t-elle ces théories. 

L'homme a ici-bas une fin à atteindre que Dieu 
lui-même a marquée ; il a donc le droit et le 
devoir de prendre les moyens nécessaires pour y 
arriver. La vie est le moyen de mériter d'atteindre 
cette fin, et les biens de ce monde sont nécessaires 
pour conserver la vie. L'homme a donc le droit 
::le posséder les biens de ce monde, de faire provi
sion pour le lendemain, et de jouir du fruit de son 
travail et de son industrie. Du reste, s'il en était 
autrement, qui serait encouragé à entreprendre quoi 
que ce soit? Mais, pour couper court à tous les 
raisonnements insensés des ennemis de la propriété. 
ou plutôt des envieux de la propriété d'autrui, Dieu 
;i dit une seule parole : Vous ne commettrez point 
de vol. 

On pèche contre ce commandement en prenant 
au prochain ce qui lui appartient, en !ai causant 
du dommage et en coopérant au vol ou au dommage 
fait à autrui. Le vol d'un objet de valeur, commif> 
même à l'égard d'un riche, est une faute grave. 
Plusieurs petits vols, dont le total forme une som
me, deviennent une faute grave, s'ils sont comtdis 
à peu d'intervalle les uns des autres, ou si celui qui 
s'en rend coupable a l'intention d'arriver à une 
matière grave. Mais des vols insignifiants, comme 
ceux de quelques fruits dérobés en passant pour se 
désaltérer, sont des fautes légères. A la malice du 
vol s'ajoute celle de la violence, quand on s'em
pare des biens d'autrui, en présence du propriétaire 
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qui résiste en vain; et la malice de la fraude, si 
on trompe le prochain par le mensonge ou la ruse 
dans les marchés. ou si dans le commerce on se 
sert de faux poids ou de fausses mesures, ou si 
l'on vend des marchandises de mauvaise qualité, 
en les faisant passer pour bonnes, au même prix 
que si elles étaient de bonne qualité. 

Un vol commis à l'égard d'une église revêt la 
malice du sacrilège. L'empereur Léon IV avait 
enlevé de la cathédrale de Constantinople une cou
ronne d'or enrichie de diamants. c· était la couronne 
qu'Héraclius avait donnée à cette éghse. Mais à 
peine l'eut-il mise sur sa tête, que celle-ci se 
couvrit de pustules et de plaies 'hideuses. Trois jours 
après, il expirait au milieu des souffrances les plus 
atroces, recevant ainsi le juste châtiment de son 
vol sacrilège. 

On doit tenir les justes conventions que 1 'on a 
faites dans les contrats. Prêter, sans un motif légi-

. time, au-dessus du taux légal, qui est de 5 pour 
cent pour ceux qui ne sont pas dans le commerce, 
et de 6 pour cent pour les personnes qui sont dans 
le commerce, c'est une injustice. L'usurier convertit 
en crime ce qui doit être un acte de charité. Les 
procès injustes sont encore plus contraires à la jus
tice que l'usure. 

Quand on trouve un objet qui a été perdu et qui 
a de la valeur, c'est une obligation de faire des 
recherches pour en trouver le maître. Si, après une 
diligence convenable, on ne le découvre pas ét si 
ie temps de la prescription légitime s'est écoulé, 
on n'est tenu à rien ; on peut même garder cet 
objet, mais le meilleur est .de l'employer en bonnes 
œuvres. Quand on a reconnu le maître d'un objet 
trouvé, on est tenu de le lui rendre, à moins qu'une 
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prescription légitime, accomplie de bonne foi, n' au
torise à le garder. 

S'approprier une chose que l'on a reçue en 
dépôt, c'est une injustice. Retenir le salaire des 
domestiques et des ouvriers, négliger par sa faute 
de payer ses dettes, d'acquitter des legs, des fon
dations de messes, c'est encore se rendre coupable 
contre la justice. 

Les nobles avaient pris l'habitµde, à Rome, de 
retarder toujours de payer les marchands et de les 
renvoyer avec hauteur lorsqu'ils réclamaient. Un de 
ces marchands alla porter plainte au pape Sixte
Quint, lui disant qu'un noble, son créancier, le 
repoussait toujours quand il lui parlait de payer sa 
dette. Le pape fit appeler le noble et, après lui 
avoir fait avouer qu'il devait réellement au mar
chand, il le fit jeter en prison jusqu'à ce qu'il eût 
payé. Il fit venir ensuite tous les marc:1ands et leur 
paya tout ce que les nobles leur devaient, ajoutant 
que désormais c'était à lui-même qu'ils devraient. 
Là-dessus, les nobles s'empressèrent de porter au 
pape ce dont ils lui étaient redevables. 

On ne peut sans faute acheter un objet que l'on 
sait être volé ; et si on l'achète, on est tenu à le 
restituer à son maître, ainsi que les dommages, en 
se faisant indemniser par le voleur. 

Tous ceux qui font tort au prochain dans ses 
biens, par exemple, en gâtant ses récoltes, en 
coupant ses arbres, en faisant périr son bétail, en 
mettant le feu à ses meqbles, sont tenus à restituer. 
Tous ceux qui encouragent le vol ou le dommage 
fait au prochain, en le conseillant ou en le com
mandant, les serviteurs qui laissent voler les biens 
que leurs maîtres leur ont confiés ceux qui ont la 
charge de garde et qui laissent volontairement faire 
des dégâts considérables, ceux qui recèlent les vols 
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que les enfants font à leurs parents, pèchent et iOnt 
tenus à restitution, à défaut des voleurs. 

Pour recevoir le pardon des péchés qui ne bles
sent point la justice, il suffit de les accuser avec 
contrition et ferme propos; mais, quand il s'agit 
de fautes contre la justice, le péché ne peut être 
remis sans que le bien d'autrui soit rendu et le 
dommage réparé. Il n'y a pas lieu de se plaindre 
de ce que le confesseur exige la restitution. Ce 
n'est pas lui qui l'exige, c'est la conscience, c'est 
l'honneur·, c'est la loi de Dieu. Un confesseur n'a 
pas le droit de donner ce qui a été volé à d'autres. 
Le Pape lui-même ne le pourrait pas. 

Si l'on est dans l'impossibilité de restituer, mais 
qu'on soit disp-0sé néanmoins à le faire, dès <W'on 
le pourra, et décidé à se gêner, à faire des écono
mies dans ce but, on peut recevoir son pardon en 
suivant les avis de son confesseur; mais si on peut 
restituer, il faut le faire au plus tôt. Un retard, 
loin d'annuler l'obligation, ne fait que l'aggraver. 
Que, si on n'a pas sous la main tout ce qu'il faut 
pour l'accomplir, on peut emprunter. TI vaut beau
coup mieux avoir une dette liquide et claire qu'une 
dette secrète, qui favorise la négligence. Rien n'est 
plus imprudent que d'attendre la mort pour faire 
la restitution, et que d'en charger des héritiers, qui 
seront au moins aussi négligents que ceux qui leur 
auront transmis cette charge. Du reste, le bien mal 
acquis porte ·malheur à une famille, et plus vite 
on s'en décharge, plus aussi on est béni de Dieu. 
Que, si on craignait, en restituant, de compromet
tre sa réputation, qu'on demande conseil à son 
confesseur. Celui-ci ne manquera pas d'indiquer un 
moyen de rendre. sans que personne puisse soup
çonner l'auteur de l'injustice. 

Saint Liguori raconte qu'un père de famille, dont 
la conscience était chargée de sommes mal acqui-
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ses, se trouvait à l'article de la mort et ne voulait 
pas entendre parler de restitution, bien qu'il laissât 
une fortune considérable. Un prêtre, apprenant 
cette nouvelle, alla le voir et lui dit qu'il connais
sait un remède capable de le guérir, mais que ce 
remède était fort cher. «Ah! coûterait-il 10.000, 
15 .000 francs, je n'hésiterais pas à me le procurer. 
- Voici, dit le prêtre, il· suffit de faire couler sur
vos plaies enflammées de la graisse fondue d'un
homme vivant. - Ah! dit le malade, qui sait s'il
est un homme qui veuille s • y prêter ! - Vous avez
trois fils, reprit le prêtre, faites-les venir l'un après
l'autre et promettez de donner la grosse part ·de

votre héritage à celui qui vous sauvera la vie. »
Le malade obéit, mais aucun des fils ne voulut
accepter. « Eh quoi! dit le prêtre, a-;icun de vos
enfants, même en le favorisant généreusement, ne
veut consentir à se faire brûler un membre pendant
un quart d'heure pour vous sauver la vie; et pour
leur conserver votre fortune, vous voudriez brûler
tout entier éternellement en enfer! » Le malade
comprit la leçon. Il fit venir le notaire, et répara
tous les torts qu'il avait causés.

La chose volée, si on l'a encore, doit être rendue 
à son maître; si elle est détruite, il faut en rendre 
la valeur. C'est à celui que l'on a volé qu'il faut 
rendre; s'il est mort, c'est à ses héritiers; s'il n'a 
point d'héritiers, il faut restituer aux pauvres ou 
aux bonnes œuvres. 

Le saint homme Tobie, devenu aveugle, et 
entendant les bêlements d'un chevreau craignait 
qu'il ne lui appartînt pas. « Prenez bien garde 
qu'il n'ait été volé, disait-il ; et s'il en était ainsi, 
rendez-le à ses maîtres, car il ne nous est pas per
mis de toucher à ce qui a été volé. » 

Les lettres édifiantes des missionnaires rapportent 
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qu'un barbier chinois, ayant trouvé dans les rues 
de Pékin une bourse contenant 20 pièces d'or, 
regarde aussitôt autour de lui, et, apercevant un 
cavalier, il court après lui pour lui demander s'il 
n'avait rien perdu. Le cavalier s'arrête, se fouille 
et répond qu'il a perdu une bourse contenant 20 
pièces d'or. « La voici, dit le barbier, rien n'y 
manque. n Le cavalier admire cet homme et lui 
demande qui il est. « Je suis chrétie11. dit-il, et 
je professe une foi qui, non seulement défend le 
Yol, mais encore ordonne de rendre à son maître 
les objets trouvés. n Le cavalier, frappé de la 
beauté de cette doctrine, alla aussitôt à l'église 
des chrètiens pour se faire instruire des vérités de 
la religion. 

CHAPITRE XXI 

VOUS NE FEREZ POINT DE FAUX TÉMOIGNAGE 

Ayant condamné les œuvres contre la justice, 
dans le cinquième, le sixième et le septième com
mandement, la loi divine défend, par le huitième 
commandement, ce qui peut nuire au prodiain par 
parole. Nous devons au prochain la vérité et le 
respect de sa réputation et de son honneur. 

C'est le mensonge qui blesse la vérité. Mentir, 
ne serait-ce que par plaisanterie ou pour rendre 
service aux autres ou à soi-même, c'est une faute 
légère, car la parole nous a été donnée pour mani
fester nos pensées, et non pour les trahir. Mais 
mentir pour nuire à autrui, c'est la calomnie. Et 
si par elle on enlève au prochain sa ;.éputation, si 
on lui fait perdre un emploi, on est tenu à désa
vouer ce que l'on a avancé de faux et à réparer 
tous les dommages causés. En justice, on doit dire 
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toute la vérité : sans cela les coupables ne seraient 
jamais pums; mais aftumer par serment des men
songes, c· est le taux témoignage, qui, s'il tait 
conaamner un innocent, entrame après lui l 
'obligation de la restitution. L · empereur lViaximien 
envoya des soldats pour se saisir de samt Anthime, 
évêque de Nicomédie. Les soldats entrèrent par 
hasard dans la maison de l'évêque sans le connaître 
et lui demandèrent à manger. Celui-ci les traita de 
son mieux. A la fin, les soldats lui demandèrent où ils 
pourraient trouver l'évêque Anthime. « C'est moi, 
répondit le saint. - Nous ne voulons pas vous 
prendre, reprirent-ils, étonnés; nous dirons que nour 
ne vous avons pas trouvé. - Non, mes amis, dit 
le saint, je ne permettrai pas que vous mentiez, 
j'aime mieux mourir. » Et il les suivit auprès de 
1 ·empereur. 

La flatterie est une sorte de mensonge où l'on 
exagère les qualités d'autrui, afin de s · assurer sa 
faveur. C'est le propre d'une âme basse; et ils sont 
bien aveugles ceux qui croient aux flatteries. 

Alexandre le Grand passait un fleuve dans une 
barque ·avec Aristobule. Celui-ci lisait, durant la 
traversée, l'histoire du conquérant, qu'il avait écrite 
et mêlée d'éloges d'une flatterie outrée. Alexandre 
prit le livre et le jeta dans le fleuve, en disant à 
! 'a,uteur qu'il mériterait le même sort, car il était
plus coupable que ses écrits.

S'il n'est jamais permis de trahir la vérité, il est 
permis quelquefois, pour des raisons légitimes, de 
la cacher par prudence, par ce que l'on appelle des 
restrictions mentales. Un confesseur ut interrogé 
sur les péchés de son pénitent ; il r�pond : « Je 
ne sais rien », bien qu'il sache tout; c • est une 
restriction mentale non seulement permise, mais 
absolument obligatoire. Il est permis à un domesti
que de dire q�e son maître n'y est pas, quand il 
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refuse de recevoir des visites. Ces sortes de répon
ses ne trompent pas ceux qui connaissent les usages; 
et s'il amve que quelqu'un s'y trompe, il n'est pas 
détendu, pour une raison légitime, de permettre aa 
mépnse. 

. l'uyant la colère d'Henri 11, roi d'Angleterre, 
samt l homas de Lantorbe,y, exténué de tallgue, 
tut hisse sur un cheyai qui n avait m selle ni bnde, 
et pendant qu · 11 chevauchait amsi, deux hommes 
armes, s approchant de !Ul, lui demandèrent s'il 
n etalt pas 1 archevêque de Cantorbéry : « Eh 1 mes 
amis, <11t-d, voyez et Jugez vous-mêmes s1 c'est là 
r équipage d un archeveque. » 

11 est des cas où révéler la vérité serait une 
faute grave. faire connaître à plusieurs sans raison 
lég1t,me un secret important, si cette révélation 
contnste gravement ce1u1 qui l'a confié ou porte 
préjudice à quelqu'un, c'est une faute grave. Il 
n · est pas permis non plus de chercher à découvrù 
les seciets des autres. C'est une faute par consé
quent d · écouter md1scrètement une conversation 
secrète, de lue sans ra1�n grave une lettre adressée 
à d · autres sur qui on n · a pas droit de surveillance. 

La discrétion est une grande et rare vertu. 
-Socrate parlait fort peu. Un indiscret lui ayant 
demandé un jour . si ce n'était pas par ignorance 
qu · il gardait le silence : « Un ignorant, répondit-il, 
ne sait pas se taire. ·»

Zénon, se trouvaQt un jour en compagnie d'un 
jeune homme qui parlait beaucoup, lui dit : « Sa
chez que si nous avons deux oreilles et seulement 
une bouche, c'est afin que nous écoutions deux fois 
plus que nous ne parlons. » 

Pythagore condamnait pendant cinq ans ses dis
ciples au silence, afin qu'ils apprissent à parle à 
propos. « C'est être sage, disait-il, que de savoir 

1J Lt"'11.B Da TOOI X 
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se taire. La loquac:té, ·c'est le signe de la folie. » 
La réputation est un bien plus granà que la for

tune; et Je Saint-Esprit lui-même nous commande 
d'en avoir soin. Ce commandement défond de l' at
taquer intérieurement par le soupçon ou le jugement 
téméraire. Soupçonner ou juger quelqu'un coupable 
d'après des indices suffisants, ce n'est pas un 
péché; mais il peut y avoir même faute mortelle à 
soupçonner ou, à plus forte raison, à Juger un 
homme d'une grande vertu coupable de quelque 
grand crime. On est donc obligé d. étouffer ces 
jugements et ces soupçons, qui, dès qu'ils sont 
combattus, cessent d'être volontaires e• par consé
quent ne sont p!us des fautes. Ne jugtz pas, a dit 
Notre-Seigneur, si vous ne voulez pas être jugés 
vous-mêmes. 

On blesse la réputat"on du prochain par la médi
sance, qui consiste, non à lui prêter dP.s torts qu'il 
n'a pas, ce que fait la calomnie, rrais à faire 
connaître ses défauts, ses crimes secrets en son 
absence sans raison légitime. Raconter des crimes 
publics, ce n'est pas la médisance proprement dite; 
révéler les défauts d'autrui, non point danh l'inten
tion de lui nuire, mais pour que ses maîtres ou ses 
parents le corrigent, non seulement ce n'est pas une 
faute, mais c'est un acte de charité. On peut aussi 
sans péché se consoler soi-même, en ;acontant ses 
peines et les mauvais procédés d'autrui à une per
sonne amie ou parente. Mais révéler sans raison 
des crimes secrets, si par là on nuit grwement à la 
réputation du prochain, si on lui faisait perdre un 
emploi, c'est une faute grave. Si même, par plu
sieurs petites médisances, faites contte la même 
personne qui a un grand besoin de sa réputation 
pour faire le bien, on parvient à lui nuir� gravement, 
on se rend gravement coupable; et da!ls cc cas on 
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est tenu à réparer la réputation et le d �mmage fait 
à autrui. 

Ceux qui, en entendant médire, se r�iouissent du 
tort que la médisance fait au prochain: sont aussi 
gravement coupables. Ceux qui, par leurs quest:ons, 
ou d'une autre manière, excitent à la médisance, 
pèchent comme le médisant lui-même, et sont tenus, 
à son défaut, à la réparation et à la restitution des 
dommages. 

Toutefois, quand on a méd't, on ne peut pas se 
rétracter comme quand on a calomnié. Dire que 
ce que l'on a publié du prochain n'était pas vrai, 
si c'était vrai, en réal té, ce serait un mensonge; 
mais on peut dire qu'on s'est trompé. dit saint 
Liguori; c'est, en effet, se tromper �ue de com
mettre le péché. On peut aussi louer et honorer la

personne dont on a méd:t, afin de rétablir sa répu
tation. 

M m• Louise de France, fille de Louis XV, qui 
se fit plus tard Carmélite, étant encore dans le 
monde, ne pouvait souffrir qu'on pariât au désa
vantage du prochain. Si elle entendait quelque pro
pos de ce genre, elle se fa;sait une loi de ne pas 
le répéter et détournait la conversation. C'est en 
effet ce que l'on doit faire en pareil cas. 

Quand Thomas Morus entendait médire, il pas
sait aussitôt à une autre conversat:on et disait, par. 
exemple: « Que chacun dise ce qu'il voudra, mais 
voici une belle maison, et celui qui l'a construite 
êtait un excellent architecte. » 

Saint Augustin avait fait écrire dans sa salle à 
manger des vers latins, dont voici le tens : 

Loin d'ici, médisants, 
Dont la langue coupable 

Déchire l'honneur des absents. 
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On ne permet à cette table 

Que des entretiens innocents. 

Quelques-uns allaient s'oublier pourtant et mé
dire du prochain, le saint docteur lem dit: « Ou 
effaçons cette devise, ou levons-nous de table. » 

Le 10 avril 1857, dans le département du Nord, 
mourut, à l'âge de 110 ans, la veuve Moutiers, qui 
emporta les regrets de tous ceux qui la connais.
saient, parce qu'elle n'avait jamais dit ni laissl
dire devant elle du mal de personne. Elle avait 
gardé jusqu'à cet âge toutes ses dents. C'est une 
récompense, disait-on. Elle a gardé toutes ses dents 
parce qu'elle n'a jamais mordu personne. 

Bien que l'homme soit maître de s;i, réputation, 
il n'est jamais permis de se calomnier soi-même; 
et un père, un supérieur, pècheraient en sacrifiant 
une réputation dont ils ont besoin pour leurs enfants 
ou pour garder l'estime de leurs inférieurs. Ceux 
qui, par des rapports vrais ou faux, divisent les 
amis, sont encore plus coupables que les médisants; 
car l'amitié est encore un plus grand bien que la 
réputation. 

L'honneur est le témoignage d'estime que l'on 
doit à. son prochain en sa présence. Quand on 
offense quelqu'un en face, soit par paroles, en lui 
reprochant ses crimes, ses défauts, en lui lançant 
des imprécations, soit par des rires offensants, des 
moqueries ou par des signes de mépris, soit en 
omettant les témoignages de respect dus à un supé
rieur, si l'offense est de nature à faire une peirle 
grave au prochain, elle constitue une faute grave. 
Celui qui s'en rend coupable est tenu de réparer 

· 1 'honneur d'autrui qu'il a lésé. Cette réparation se
fait en donnant des marques de respect à ceux
qu'on a offensés, en leur faisant des excuses, ou
en leur en faisant faire par d'autres.
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Sachons toutefois supporter les •n1ures d'une 
manière chrétienne. Le P. Fernandez, compagnon 
de saint F rançois-Xav:e1, prêchait à Amanguchi, 
dans le Japon, Au milieu de son sermon, un homme 
de la lie du peuple s'approche de lui, comme pour 
lui dire quelque chose, et lui lance à la face un 
hideux crachat. Le préd:cateur, sans s'émouvoir, 
s'essuie le "isage et continue son discours comme 
si rien ne fût arrivé de fâcheux. Cette patience 
frappa tellement les infidèles que, malgré tous les 
efforts de l'enfer, les convers:ons furent très nom
breuses. 

C'est assez sur la loi de Dieu, assez pour l'ins
truction de nos lecteurs, assez pour leur faire com
prendre combien cette loi est admirable. Quel bon
heur si tous l'observaient I Quelle soc1�té que celle 
où ce code divi.!1 serait la règle respectée de tous ! 
Ceux qui observent les commandements pratiquent 
toutes les vertus; et la vertu surnatur�Ile est le 
seul ami qui nous accompagne au trib1.a1al de D:eu; 
nos richesses ne nous suivent même pas jusqu'au 
tombeau, on se garderait bien de les ersevelir avec 
nous ; nos parents et nos amis de �a terre nous 
accompagnent, il est vrai jusqu'à la 1.ombe; mais 
là ils nous laissent pour aller se réjo:!Îr avec nos 
richesses qu'ils se partagent. Seule, la vertu surna
turelle nous suit aux pieds da juste Juge pour nous 
faire ouvrir le ciel. 

Le philosophe Bias, envoyant son fils en Egypte, 
celui-ci lui demanda ce qu'il pourrait lui rapporter 
oui lui fît plaisir. Son père répondit : « Tâchez 
d'acquérir ce trésor que le vieillard mourant peut 
emporter avec lui, c'est-à-dire la vertu. »
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CHAPITRE XXII 

LOIS DE L'tcLISE 

Nous avons dit, dans le chapitre xm de la pre
mière partie, que l'Eglise, société parfaite, a le 
pouvoir de faire des lois, qui obligent en conscience 
tous les· fidèles, et que, d'après la parole même de 

Notre-Seigneur, celui qui n'écoute pas l'Eglise doit 
.etre regardé comme un païen et un publicai'l. 

Les deux premiers commandements de l'Eglise 
ordonnent de s'abstenir des travaux défendus les 
jours de fête d'obligation, et d'entendre la messe 
en· ces jours de fête et tous les dimanches de 
l'année. Or, depuis le Concordat fait entre le pape 
Pie VII et Napoléon i•r, il n'y a, en France, que 
quatre fêtes d'obligation, qui sont: Noël, l'Ascen-
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sion, l 'Assomption et la Toussaint; mais il n'en 
est pas de même dans les autres nations. 

Le troisième commandement ordonne de se con
fesser, au moins une fois dans l'année. Or, l'année 
se compte du temps pascal précédent au temps pas
cal suivant. Passer une année entière sans se con
fesser, quand on s'est rendu coupable de faute 
sérieuse, ce serait un péché grave. On pèche aussi 
gravJment contre ce commandement, quand, pen
dant une année entière, on se Gonfesse mal, sans 
les dispositions nécessaues. Toutefois. quand on 
dit à son confesseur, que pendant dix ans on s'est 
mal confessé, le confesseur a compris suffisamment 
qu'on a manqué dix fois au précepte de la confes
sion annuelle. Il y en a qui disent : J'aime mieux 
ne pas me confesser que de ne pas bie:1 le faire ; et 
ils croient s'être excusés par là de leur négligence. 

Point du tout. On se damne de deux manières: 
en ne se confessant pas et en se confessant mal, Il

faut donc éviter à tout prix ces deux abîmes. C'est 
ce que l'on fait en se confessant bien. Ce n'est 
pas même assez de se confesser une fois l'an; C. est 
la dernière limite, celle qu'on ne peut franchir 
sans tomber dans un affreux précipice. Mais le 
grand moyen de vivre saintement, c'est la confes
sion fréquente. 

Quatrième commandement: Ton Créateur tu re
cevras au moins à Pâques. Obligation grave de 
communier dans le temps pascal, c'est-à-dire, en 
règle générale, du dimanche des Rameaux au di
manche de Quasimodo, et, dans beaucoup de dio
cèses, du quatrième dimanche de Carême au second 
dimanche après Pâques. Ne pas communier pen
dans ce temps, lors même qu'on l'aurait fait à 
une autre époque de ):année, ce serait une faute 
grave. Commun;er durant ce temps, mais en état de 
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péché mortel, ce serait plus grave encore; mais si 
l'on a dit en confession qu'on a mal fait ses com• 
munions pendant plu&ieurs années, cela suffit. 

Pour l'édification de tous, il est conseillé de 
faire la communion pascale dans l'église de sa pa· 
roisse. La confession est complètemc:nt libre, on 
peut toujours s'adresser, pour sa confession, à tout 
prêtre approuvé ; l'important c'est de choisir un con• 
fesseur auquel on puisse bien dire tous ses pêchés 
et tous ses doutes. 

Cinquième commandement: Quatre-temps, Vigi� 
les, jeûneras, etc. Obligation, par conséquent, pour 
toutes les personnes qui ont vingt et un ans accom· 
plis et moins de soixante ·ans, de jeûner les trois 
jours des Quatr,ia.T emps des quatre saisons de l'an. 
née, aux veille's de Noël, de· la Pentecôte, de 
l' Assomption, de la fête de saint Pierre et de saint 
Paul (et là où la solennité de cette fête est ren· 
voyée au dimanche, le samedi avant la solennité), 
de la Toussaint, et tous les jours, les dimanches 
exceptés, depuis le mercredi des Cendres jusqu'au 
jour de Pâques. Manquer gravement an jeûne sans 
raison, par sa faute, c'est une faute grave pour les 
personnes qui ont l'âge voulu. Ce ne serait pas 
grave de prendre le matin, les jours de jeûne, deux 
onces de nourriture. Il en est de même beaucoup 
qui pourraient jeûner avec cet adouci�sement. 

Un grand nomb�e de personnes sont exemptées 
du jeûne, à raison de travaux pénibles, d'une santé 
faible, d'une nourriture peu substantielle. 

Afin de ne pas se faire illusion sur les raisons 
que l11on peut avoir de s'exempter du jeûne, il est 
bon de les exposer à son confesseur et de s'en 
tenir à ses décisions. Si on est légitimement dis• 
pensé du jeûne, il ne faut pas oublier qu'on n'est 
jamais dispensé de faire pénitence; q11 'on cherche 
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donc,, surtout les jours de jeûne, à mortifier ses 
yeux en veillant sur ses regards, Sil 1angue en se
privant de toute parole légère ou capable de bles
ser la charité, tous ses sens en leur refusant toute 
satisfaction dangereuse. On peut aussi s'imposer. 
les jours de jeûne, quelques pratiques pieuses 
comme la récitation du chapelet, le chemin de 
la Croix. 

Elisabeth de Hongrie allait rejoindre son mari 
à la diète de l'Empire; elle ne trouva, sur sa route, 
d'autre aliment maigre qu'un morceau de pain noir, 
si dur qu'elle fut obl:gée de le faire ramollir dans 
l'eau chaude; mais, comme c'était jour de jeûne, 
elle s'en contenta et fit en ce même jour, avec ce 
seul repas, seize lieues à cheval. 

Agée de plus de quatre-vingt-dix ans, la mère 
de saint Alphonse de Liguori observait encore, 
avec une édifiante rigueur, les lois du jeûne et de 
l'abstinence. 

Sixième .commandement Vendredi, chair ne. 

mangeras, etc. C'est une faute que de manger de 
la viande les jours défendus, c'est-à-dire les ven
dredis, les trois jours des Quatre-Temps, et au 
mo:ns les mercredis et vendredis du Carême. La 
permission de faire gras le samedi, qui est accordée 
dans divers diocèses, n'entraîne pas celle de man
ger de la viande les samedis des Quatre-Temps, à 
moins qu'un indult spécial ne le permette. C'est 
une faute grave chaque fois que l'on mange de la 
viande un jour défendu. Si donc on en mange trois 
fois le même vendredi sans dispense, on pèche 
trois fo:s gravement. 

Les jours de jeûnes, on peut manger, au même 
repas, viande et poisson et renvoyer au soir le prin
cipal repas et prendre la collation dans la journée. 
(Canon 1251}. 
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Quand une santé débile ne permet pas d'observer 
l'abstin_ence, il est bon d'exposer à son confesseur 
ses raisons et de lui demander la dispP-nse, afin de 
ne pas s'égarer, 

La loi de l'abstinence oblige et che-z soi, et hors 
de chez soi. Quand don� on se trouve en voyage, 
qu'on évite de prendre ses repas avec des campa� 
gn:es qui ne respectent pas la loi de l'Eglise et 
qu'on ait soin de demander des aliments maigres. 
Le tout est de le vouloir résolument; avec son 
argent on a le droit de se faire servir en chrétien. 
Quelle lâcheté que de céder par respect humain ! 
Mais si on avait besoin de prendre 30n repas et 
qu'on ne trouvât point d'aliments maigres, tout en 
les demandant, on serait dispensé de l'abstinence. 

_ On apporta, un vendredi, à Louis XVI, prison
nier de la Révolution, un dîner gras. Le roi prit 
un verre d'eau, y trempa un morceau de pain en 
disant : « Voilà mon dîner. n - Louis-Philippe 
donna, un vendredi, un dîner officiel aux princi
paux dignitaires de l'Etat et de l'armée. La bra
voure du général Brun de Villeret le fit placer à 
droite de la reine, et le maréchal So:.ilt, son ami, 
était à la droite du roi. On ne sert d'abord que 
des plats gras. Le général n'en accepte aucun, La 
reine, le remarquant, lui dit: « Mais, général, vous 
ne mangez pas. - c· est vendredi, répond-il. j' at
tends du maigre. » Le maréchal Soult se met à 
le plaisanter : « Si tu me connais bien, répond le 
général, tu dois savoir que jamais de ma vie ie n'ai 
fait gras le vendredi, excepté à l'île de Lobau où 
je n'eus à manger que la tête de mon cheval. » 
Tous admirent, et les plats maigres ne tardent pas 
d'arriver. 

On voit, par ce qui vient d'être dit que l'Eglise 
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use en bonne Mère des droits que lui a donnés son 
divin Fondateur. Ses lois sont peu nombreuses et 
ne font que préciser les lois divines elles-mêmes, 
afin que nous ne soyons pas exposés à les mécon
naître entièrement. N'est-ce pas de droit naturel 
et divin que l'homme consacre quelques jours au 
culte de Dieu, assiste de temps en temps au Saint 
Sacrifice, recoure aux sacrements que Notre-Sei
gneur a institués pour son salut, fasse pénitence 
pour ses péchés ? 

Il est à remarquer qu'en précisant ces devoirs, 
l'Eglise n'entend pas nous imposer un fardeau au
dessus de nos forces ; elle ne veut pas que ses lois 
obligent lorsque nous sommes dans l'impossibilité 
de les accompl:r, ni même lorsque nous ne pouvons 
pas, sans inconvénient grave, les observer. C'est 
ce qui nous les doit rendre plus chères. 

Etant une Société parfaite, l'Eglise a le droit, 
comme les Sociétés civiles, d'infl:ger des châti
ments à ses enfants rebelles. Et, si elle usait de 
ce droit d'une manière rigoureuse, personne ne 
pourrait lui en faire un cr:me; elle �e contente 
ordinairement, de nos jours surtout, d'infliger des 
peines qui ont plutôt pour but d'amender les cou
pables que de les punir. 

Le châtiment le plus redoutable de l'Eglise, 
c'est l'excommunication, que peuvent prononcer le 
Souverain Pontife dans toute l'Eglise, et l'évêque 
dans son diocèse. Celui qui a été pubiiquement et 
nommément excommunié est retranché de la Société 
de l'Eglise comme un hérétique, il est rejeté, par 
conséquent, de cette arche de Noé, hors de laquelle 
il n'y a que naufrage. Tout excommunié, même 
non dénoncé publiquement, du moment où il a 
commis les crÎaie.i l)OIJl leiquels ils savait que l'ex• 
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communication est encourue, ne peut plus recevoir 
les sacrements, excepté à l'article de la mort, ni 
assister aux saints offices. Il n'a aucune part aux 
prières faites au nom de l'Eglise� et s'il meurt 
dans cet état, il doit être privé de la sépulture 
ecclésiastique. Aussi, dans les siècles chrétiens, 
l'excommunication a-t-elle fait trembler et ramené 
à Dieu les scélérats eux-mêmes. 

L'Eglise, qui respecte même les restes de ses 
enfants, veut que leur corps, sanctifié par le Bap
tême et par la réception des sacrements, ne so:t pas 
brûlé, mais déposé en terre sainte, à côté de ceux 
qui ont partagé leur foi et leurs espérances. Etre 
jeté, comme un ".il animal, dans une terre non 
bénite,. c'est un opprobre pour les familles et pour 
le défunt lui-même. Y songent-ils ceux qui, sous 
l'instigation de sectes infernales, signent !' engage
ment de se faire enterrer civilement? L'Eglise, au 
fond, n'a que faire · de leur cadavre; mais un tel 
engagement n'est-il pas pour eux comme le présage 
d'une mort de réprouvé? Un chrétien devrait se 
faire une loi de ne jamais assister à un enterrement 
civil, dont les impies cherchent à faire une insulte 
à la foi. 

Nous avons exposé les devoirs gen':!raux qu'im
posent à l'homme les lois de Dieu et celles de 
l'Eglise; il est toutefo:s des lois partrculières pour 
chaque état que l'on ne peut violer sans crime, 
Nous ne pouvons en traiter ici en détail. Que du 
moins on lise sur ce sujet la fin de l'examen de 
conscience que nous donnerons dans î 'appendice. 
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Heureux ceux qui marchent immaculés dans la 
ooie des commandements, disait David. Ils tend1mt 
vers Dieu, qui est leur fin dernière, sans s'attacher 
aux créatures plus qu'à Dieu. La 101 d1vme n'est 
faite que pour les empêcher de donner leur cœur 
à ce qui passe. Gardant donc leur âme libre des 
affections terrestres, ils s · élancent vers le Bien de 
tous les biens, vers le Bien éternel. Ils foulent aux 
pieds les plaisirs et les intérêts du temps, qui ne 
les charment point, ils supportent en paix, par l'es
pérance du bonheur futur, les douleurs de la vie. 
Leur santé n'est point usée par l'abus des plaisirs; 
leur réputation n'est point comprom:se par le vice ; 
les épreuves de ce monde les affectent moins, leur 
existence est plus paisible; le remords ne les tour
mente point; · et le Dieu qu'ils servent, souvent, 
leur épargne les châtiments dont il s'arme dès ce 
monde• cont1e ceux qui transgressent sa loi. C'est à 
la mort surtout qu'ils verront la différence qu'il y 
a entre le juste et l'injuste. Car il est écrit qu� 
celui qui craint Dieu se trouoera bien fi ses derniers

moments. 

Mais malheur à ceux qui, volontairement, trans
gressent la loi de Dieu ou celle de l'Eglise, en 
matière grave, par exemple par le blasphème, la

profanation du dimanche, les pensées pleinement 
volontaires contre la sainte vertu ! Cette transgres
sion est ce qu'on appelle le péché mortel. Le 
péché mortel, c'est la révolte d'un néant rebelle 
contre l'autorité divine, Dieu commande et le ciel 
obéit, et toute la terre et chacun des êtrC$ sans 
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raison suivent la loi que Dieu leur ::i tracée, Le

pécheur, ce ver de terre, en présence de celui qui 
le tient suspendu sur l'abîme du néant, ose dire 
comme Satan : Je ne vous servirai pas! Et le même 
pécheur se fait esclave des créatures et des pas
sions, auxquelles il donne I' emp.re qu'il cefuse au 
Créateur. Les perfections de Dieu �1e sont rien 
pour lui. Il prend une balance en main, il pèse 
Dieu avec ses amabilité� suprêmes d'un côté, et 
de l'autre un honteux plaisir; et dans sa folie, il

trouve que ce plaisir infâme vaut plus que son 
Dieu. Il recherche ce plaisir, cet intérêt d'un ins
tant, et foule aux pieds l'amitié de son Créateur. 

Et pourtant, que ne lui doit-il pas ? L'air qu'il 
respire, le i:,ain qu'il mange, les vêtements dont il 
se couvre, !a vie dont il jouit, il tient tout de Dieu. 
En ingrat, il oubl:e tous ces bienfaits. Il perd de 
vue la passion de Notre-Seigneur, mort pour le 
sauver, le ciel qu'il lui prépare, et, Ilf" se conten
tant pas de l'oublier, il l'offense ; il ne se sert 
même des dons de Dieu que pour l'outrager : il 
emploie ses yeux à des regards coupables, ses mains 
à de honteuses actions, son intelligence à d�s pen
sées mauvaises, son cœur à des affections crimi
nelles. Quelle noirceur ? 

Ph:lippe, roi de Macédoine, éta;t assis sur son 
tribunal, quand un homme lui demanda just:ce con
tre un des officiers de l'armée qui avait brûlé sa 
cabane et s'était emparé de son patrimoine, ajou
tant que cependant, un jour où cet officier avait 
fait naufrage, il l'avait sauvé de la mort et l'avait 
recueilli dans cette même cabane. Les témoins 
attestèrent la vérité de cette plainte. Alors le roi, 
indigné, déclare infâme cet officier coupable et lui 
fait graver sur le front le mot ingrat. Le pécheur 
ne �ite-t-il pas un plw terrible c.hâtimcnt ? 
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Aussi Dieu ne peut le 1-:sser 1mpum. Pourauoi 
les calam:tés de tout genre que subit pendant sa 
longue existence le peuple juif ? Tobie nous l 'ap
prend. C'est, dit-il, parce que nous n'avons pas 
obéi. Pourquoi les guerres, les pestes, les famines, 
les tremblements de terre, les inondations, les épi
démies qui s'attachent aux animaux ou aux récol
tes ? La Vierge nous l'a dit sur la montaigne de 
la SalPtte : c'est parce que nous ne voulons pas 
nous soumettre à la loi de son Fils. Dans les 
familles, ne trouve-t-on pas souvent les ravages du 
péché: des fortunes, des santés ruinées par le liber
tinage, la joie bannie du foyer par l'inconduite d'un 
père ou d'une femme coupable, ou d'enfants cor
rompus, un nom illustre ou honorable traîné dans 
la boue par un fils indigne de le porter, ·et quel
quefois, des morts horribles, punissant le mal ou 
le prévenant. 

Le grand missionnaire de l'Italie, saint Léonard, 
rapporte que, dans la ville de Florence, un jeune 
libertin se rendait dans une maison pour y voir 
celle qu'il aimait. Il frappe à la porte, on ouvre; 
il demande à lui parler. «Elle est sortie, répond
on, mais elle ne tardera pas de rentrer. - J' atten
drai, dit-il. » Mais Dieu n'attend pas, la mort non 
plus. Il tombe sur-le-champ et il expire. Celle 
qu'il voulait voir rentre quelques instanès après et 
ne trouve qu'un cadavre. 

Et quand même Dieu épargnerait à celui qni 
l'offense tout châtiment 'temporel, le pécheur n'en 
est pas moins puni cruellement ; car le malheur 
ramène à Dieu, et faire le mal et être heureux selon 
le monde, c'est la condition la plus redoutable de 
cette terre. 

Tout péché mortel, même une pensée volontaire 
et gravement coupable, sépare l'âme de Dieu. C'est 
certain;. la lumière ne peut s'allier aux ténèbres. 
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Dès que la nuit envahit la terre, le soleil disparaît. 
Quand la nuit du péché mortel a envahi une âme 
vicieuse, Dieu a fui. La· sainteté infinie ne peut 
habiter avec ce qui est souillé. Un péché fait per
dre Dieu. 

Néron avait perdu au jeu une somme énorme. 
Pour lui faire sentir cette perte, Agrippine, sa 
mère, fit étaler sur une grande table une somme 
pareille ; J 'empereur J' apercevant : « Quelle est 
donc, dit-il, cette masse d'argent? - Mon fils, 
c'est la somme que vous venez de perdre. » Ah! 
si Je pécheur pouvait voir ce qu'il a perdu. 

' 

Raisonnons, sinon avec la foi. du moins avec 
l'intelligence la plus vulgaire : n'est-ce pas clair 
que le Dieu qui a tout fait, qui nous donne' tout, 
vaut plus que toutes ses œuvres? Le perdre, c'est 
donc perdre plus que les biens, plus que la vie, 
plus que tout ce qui existe. Si on se console de 
cette perte parce qu'on a ses greniers et sa bourse 
remplis, parce qu'on comerve l'estime de ses sem
blables, on est comparable à cette pauvre petite 
fille qui a perdu son père. N'ayant pas la raison, 
elle est contente de sa mort, parce qu'on 1ui a 
acheté une robe neuve, pour lui faire porter le 
deuil. Elle la montre en souriant de joie : « V oyez, 
dit-elle, la mort de mon papa m'a valu cette robe »; 
et ceux qui l'entendent pleurent. Pauvre enfant ! 

C'est J 'histoire de celui qui perd Dieu et qui est 
fier de ses richesses, de ses plaisirs, de la considé
ration dont il jouit. C'est l'histoire de cette fille, 
de cette femme qui ont de beaux ornements et en 
qui un péché mortel a ruiné la grâce de Dieu. 
Ah ! leur malheur demande des larmes, car c'est 
une véritable mort. Le corps, quand l'âme l'a 
quitté n'est pas détruit, mais ce n'est plus qu'un 
cadavre; l'âme, quand Dieu qui était sa .vie s'est 
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retiré d'elle, n'est qu'un cadavre spirituel. Elle a 
perdu tous ses mérites passés, elle est impuissante 
à faire des œuvres dignes du ciel, comme un arbre 
dont le tronc vermoulu ne peut produire de fruits. 
La mort des pécheurs est la pire de toutes. Si un 
homme reste dans cet état, il risque d'être aban
donné de Dieu: non pas que Dteu doive lui refuser· 
les grâces absolument nécessaires, mais les grâces 
efficaces de conversion, il ne les accorde pas ordi
nairement à ceux qui l'outragent avec obstination. 
De là, l'aveuglement de l'esprit, l'endurcissement 
du cœur, qui fait qu'on ne sent plus rien; de là, 
l'impénitence et la damnation éternelle. Le P.
Joseph Anchiéta, missionnaire du Brésil, au XVI" 
siècle, vit un jour sortir de la ville un homme cou
vert d'un manteau et marchant à pas précipités. Il 
allait tuer son ennemi. « Où allez-vous, malheu
reux� lui dit-il. - Mon Père, répondit-il, je vais 
me promener. - Non, mon ami, vous aller vous 
jeter en enfer, comme le témoigne le poignard que 
vous cachez. » Ah ! à combien de gens pourrait-on 
dire: Vous allez en enfer, si on savait les désirs qui 
les poussent. 

Qu'il avait raison, saint Benoît-Joseph Labre, cet 
illustre pèlerin que l'Eglise honore aujourd'hui! En 
traversant une ville, sa besace sur le dos, couvert 
de haillons, il rencontre deux hommes, qui parais
saient des heureux du siècle. Ceux-<!Ï, le regardant, 
moitié par compassion, moitié par dédain peut-être, 
lui dirent : « Pauvre malheureux ! Jl Benoît Labre 
se retourne : « Mes amis, leur dit-il avec un visage 
tout céleste, vous vous trompez; il n'y a de mal
heu•eux que ceux qui offensent Dieu. JJ Un paysan 
du village �'Engelmosde, près de Munster, visitait 
son champ, qu'avait dévasté la grêle. « Je prends 
bien part à ce malheur, lui dit un de ses voisins. 

•
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- Oh I répondit le paysan en agitant sa tête cou
verte de cheveux blancs, ce n'est pas un mali eur,
le. péché seul est un malheur. » Quelle parole !
Que les parents la répètent à leurs enfants, les
maîtres à leurs serviteurs. Que tous la gravent dans
leur esprit ; que ceux qui sont en état de péché en
sortent sans retard 1"tr la contrition et la pénitence.

Le péché véniel, les légers mensonges, les man- -
quements à la charité, qui ne nuisent que légère
ment au prochain, offensent aussi le bon Dieu, bien 
qu'ils ne fassent pas perdre sa grâce ; mais il faut 
éviter avec le plus grand soin de les commettre 
volontairement, car ils affaiblissent l'âme et la mè
nent au péché mortel. Une légère gouttière, si on 
n'y_ remédie pas, peut amener la ruine d'une grande 
maison. 

Une reine de France, Marie-Thérèse, était in
\'.onsolable après une petite faute : 11 Ce n'est 
qu'une faute légère, lui dit-on pour la rassurer. » 
Elle répondit: « Si 'légère soit-die, du moment 
qu'elle offense Dieu, elle est mortelle pour mon 
cœur. n 

CHAPITRE XXIV 

PÉCHÉS CAPITAUX 

On appelle de ce nom les sept vices auxquels 
la nature humaine est sujette, et qui sont les chefs 
ou la source de tous nos autres péchés. Il faut 
tarir ces sources, si nous voulons ne plus offenser 
Dieu. Pas une de ces tendances mauvaises qui 
n'ait conduit en enfer des milliers d'âmes qui ne 
les ont pas combattues. Elles nous perdront nous
mêmes, si nous ne les extupons. Une terre qui 
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n'est travaillée que superficiellement garde tous les 
germes des mauvaises plantes qui étouffent le bon 
grain. Ainsi en est-il de la terre de notre cœur, si 
nous ne la minons profondément pour arracher la 
racine du mal. 

Le premier péché capital, c'est l'orgueil, ou 
l'amour désordonné de nous-mêmes. Il constitue une 
faute grave, s'il va jusqu'à nous porter à désobéir 
gravement à nos supérieurs, à mépriser gravement 

Le pharisien s'en alla condamné 

et le publicain justifié. 

le prochain, à ambitionner des charges que nous 
sommes incapables de remplir sans préjudice sérieux 
pour autrui, à nous vanter des fautes que nous avons 
commises. Quelle folie que 1 'orgueil I Qu' awns
nous ·que nous n'ayons reçu, et si nous avons tout re: 
çu, pourquoi nous en glorifier ;> A Dieu seul l' hon
neur et la gloire. Si nous tournons ses dons à notre 
propre profit, il nous les retire. Dieu résiste aux su-
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perbes et donne sa grâce aux humbles. Et Dieu, se 
retirant de l'orgueilleux, celui-ci s'en va à des abî
mes qui 1 ·humilient et le rendent odieux aux hommes 
eux-mêmes. Ne laissez jamais l'orgueil dominer dans 
dans votre cœur, car en lui a pris sa source toute 
perdition, disait le saint homme Tobie à son fils. 
L'orgueil, en effet, est le père de la présomption, 
de l'hypocrisie, de l'opiniâtreté, de l'ingratitude, du 
respect humain, de l'endurcissement, de la vanité. 

Ce dernier défaut est surtout le propre de la fem
me et de la jeune fille. Il naît presque avec le sexe, 
dit saint Francois de Sales. C'est ce misérable dé
faut qui absorbe des heures dont on pourrait faire 
un si saint usage, si on les consacrait à la prière ; il 
épuise les ressources dont les œuvres saintes ont un 
si grand, besoin et étouffe tous les sentiments élevés. 
Une âme remplie de préoccupations vaines n'a plu� 
rien de noble. 

Le soin de plaire aux hommes fait qu'elle ne platt 
pas à Dieu, qui n'a pour agréable que la modesti� et 
la simplicité. Quand on cherche à plaire aux hom
mes, on ne réussit qn' à plaire aux libertins : on se 
crée, par conséquent, les périls les plus redoutables 
pour la vertu. Les gens sensés méprisent la vanité ; 
il n'y a rien, en effet, de si commun et si vulgaire ; 
la vanité court les rues de toutes nos villes et jus
qu'aux sentiers de nos montagnes. La modestie et la 
simplicité sont rares, et par là même précieuses et 
estimées de tous. 

Parlant de la jeune Démétriade, qu'il apDelle la 
première dans le monde romain, saint Jérôme dit 
d'elle qu'elle détestait les ornements dont elle était 
obligée de se parer, en sorte qu'elle pouvait dire 
à Dieu dans sa prière, avec la reine Esther: Sei
gneur, vous savez que je méprise le diadème qui 



PÉCHÉS CAPITAUX 237 

orne mon front, et que je le dédaigne comme des
haillons souillés. On disait à la louange de la jeune 
baronne de Chanta,!, au commencement· de son ma
ri.age, qu'il n'y avajt rien de jeune en elle que le 
visage. 

La gourmandise, c'est l'appétit déréglé de la 
nourriture et de la boisson On doit manger pour vivre 
et non vivre pour manger. Malheur à ceux qui se 
font un dieu de leur ventre, selon l'énergique ex
pression de saint Paul. On est surtout sérieusement 
coupable si les excès dans les repas nuisent grave
ment à la santé, ou rendent incapable de remplir 
ses devoirs d'état, ou de payer ses dettes. Hélas! 
que de ruines préparent aux familles les excès de 
table. 

L'ivresse est grave si elle va jusqu'à faire perdre 
la raison ou expose à des colères graves, à des blas
phèmes, à des fautes contre la sainte vertu. Les pé
chés qu'on a prévu qu'on commettrait pendant l'i
vresse volontaire sont couoables dans leur· cause. 
C'est une faute d'exciter les autres à boire à l'ex
cès et de leur offrir, sans raison grave, du vin, dont 
ils doivent abuser. L'ivresse étouffe la raison et ne 
laisse plus à l'homme que les instincts de la brute. 
C'est la ruine de la fortune et de la santé, le déses
poir de la famille, l' opprobe de la société, la perte 
de l'âme. 

Au temps de saint Augustin, il y avait à Hip
pone un jeune homme adonné au vin, nommé Cyril
le. Rien ne peuvait l'arracher aux cabarets ni à ses 
compagnons de débauche. Un jour, rentré dans sa 
maison, il en vint, dans sa rage, à assassiner son 
père, à tuer une de ses sœurs, et à occasionner la 
mort d'une autre. Saint Augustin, apprenant la nou
velle de tant de crimes à la fois, convoque le peuple 
à l'église. Il parle avec des sanglots de ce qui vient 
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d'arriver; et tout le peuple verse des larmes à la vue 
de tant de ruines amoncel�es par l'ivresse. En 1650, 
un vigneràn alsacien Adam Steckmann, revenait 
ivre du cabaret. Sa femme était absente. Son petit 
garçon lui demande du pain et sa petite fille lui pré
sente un couteau, il s'en sert pour tuer ses deux en
fants: Un troisième, qui était au berceau, pousse des 
cris lamentables, le malheureux l'arrache au berceau 
et le jette contre le mur, l'enfant retombe mort. Sa 
femme rentre et, au spectacle des cadavres de ses 
trois enfants, elle tombe morte, frappée d' apoplex;e. 
Le misérable père finit, bientôt après, sa vie de 
la main du bourreau. C'est donc un devoir grave 
d'éviter les occasions prochaines de s'enivrer, les 
compagnies, les maisons où l'on est exposé à le 
faire. Espérer qu'on se corrigera sans éviter ces com
gnies et ces maisons, c'est confirmer une fois de 
plus le proverbe: Qui a bu, boira. Cambronne, 
un officier du Prem =er Empire, fut plus sage. Ayant 
failli être condamné à mort à la suite des excès de 
boisson, il jura, pour obtenir sa g�âce, de ne plus 
boire de vin; il tint parole et devint un héros. Pour
quoi ne ferions-nous pas comme lui, si nous étions 
sujets au même défaut. Si le vin nous donnait la 
mort, en boirions-nous ? Il donne la mort à notre 
âme. Donnerions-nous notre maison pour avoir le

plaisir de boire ? Et nous sacrifions le paradis 1 

Un chrétien devrait prendre pour règle de ne 
jamais boire hors des repas, de se priver de l'usage 
des liqueurs et de ne jamais user de vin pur sans 
nécessité. 

La luxure, c'est la recherche des plaisirs cou
pables des sens. Nous en avons assez parlé à la

page 196,
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L'avarice est l'attachement désordonné aux biens 
de la terre Ce vice devient grave quand il pousse 
à commettre des i111;ustices et à rebuter toujours 
tous les pauvres sans leur faire aucune aumône, bien 
qu'on puisse très facilement la faire et qu'on le 
rdoive. Pourquoi tenir tant à ces biens que les 
voleurs peuvent nous ravir, que la rouille dévore, 
qu'on acquiert avec tant de peine, qu'on conserve 
avec tant de soucis et que l'on quittera si tôt sans 
en rien emporter ? Insensé, dit le Seigneur, cette

Insensé, cett_e nuit, on vous demundera votre dme, 

et à qui sera ce que vous aurez amassé ? 

nuit même, on vous demandera votre âme, et ce 
que vous aurez amassé, à qui cela profitera-t-il? 

Un malheureux ayant mis le feu à la grange du 
saint abbé Etienne, on vint lui en donner la nou
velle en disant: « Hélas! malheur à vous, tout 
votre blé est brûlé.» Le saint, sans s'émouvoir, 
répondit: « Ah I bien plutôt malheur à celui qui y 
e. mis le feu.»
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La paresse est le dégoût volontaire que l'on a 
de garder l'amitié de Dieu à cause des efforts qu'il 
faut faire pour la conserver; et, entendue dans ce 
sens, c'est une faute grave. On entend aussi, par 
ce mot : paresse, la négligence à remplir ses devoirs 
graves, on est mortellement coupable. Le travail 
honnête et actif est un grand moyen de salut, et la 
paresse est la mère de beaucoup de vices. Ceux 
qui furent saints dans le travail, périrent dans le 
repos. L'homme est né pour le travail, comme l' oi
seau pour voler, dit le Saint-Esprit. 

Chacun doit donc s'occuper activement, quelle 
que soit sa condition; si l'on n • a pas besoin de tra
vailler pour soi, on peut toujours travailler pour 
les pauvres, ou pour les œuvres saintes. C'est un 
devoir pour les parents de créer à leurs enfants des 
occupations utiles, s'ils veulent ne pas :es voir se 
perdre. Comment ne pas plaindre ces hommes qu, 
passent le temps si précieux et si court de la Vl� 
destiné à nous mériter l'éternité, dans des occu
pations frivoles et quelquefois dans des jeux où ils 
risquent leur fortune et l'avenir de leurs enfants. 
Les jeux de hasard ont été, de tout temps, re
gardés comme le fléau des nations civilisées. On a 
toujours voué au mépris ceux qui s'en font une oc
cupation assidue. Les païens eux-mêmes avaient 
compris les périls de l'oisiveté, et Pisistrate, roi 
d'Athènes, ordonnait de réunir sur la place pu
blique de la ville tous les oisifs, de leur donner des 
bêtes de somme et des semences, s'ils en man
quaient, afin qu • ils pussent cultiver la terre ; et 11 
les préservait ainsi du vol et du brigand�ge. 

L'envie est la trfstesse que nous concevons du 
bien du prochain, en considérant que ce bien élèvtt 
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au-dessus de nous celui qui en jouit. S'attrister 
par envie d'un bien grave du prochain, se réjouir 
de ses malheurs graves, c'est un péché mortel. 
Nous devons aimer nos frères comme nous-même 
et demander pour eux, comme pour nous, toutes 
sortes de biens. Si on s'attriste d · être privé d'un 
bien, mais non ,de ce qu'un autre le possède, c'est 
une émulation qui est permise. 

La colère est le désir désordonné de la ven
geance. Désirer q�e les coupables soient punis, 
par amour de la justice, ou afin qu'ils se corrigent, 
c'est légitime; mais si on cherche à se venger d'un 
innocent ou à punir un coupable plus qu'il ne mé
rite, ou à satisfaire sa malveillanèe, ou si on éclate 
en blasphèmes, en injures graves contre autrui, se 
livrant à des excès �travagants, c'est un désordre. 
L'empereur Valentimen, recevant en audience les 
ambassadeurs des Quades qui étaient grossiers et 
mal vêtus, et croyant qu'on les avait envoyés ainsi 
pour l'insulter, leur parla avec tant d:' emportement, 
qu'il se rompit une veine et mourut quelques heure� 
après. 

Il ne servirait de rien de signaler les vices, si 
on n'en indiquait les remèdes. En voici les plus 
efficaces : la fréquentation des sacrements, la prière, 
la méditation des fins dernières de l'homme et d:�!. 
maux que chaque vice enfante, le souvenir fréquent 
des exemple de N9tre-Seigneur et de& saints, le 
soin de produire souvent des actes de la vertu con
traire à ses tendances mauvaises, l'examen, le soir, 
sur les fautes commises, en s'imposant p0ur chacune 
une pénitence, comme de réciter un acte de contn
tion ou de donner un sou en aumône pour chacune. 

Voilà qui suffirait pour extirper nos défauts et 
rendre notre vie heureuse en même temps que sainte. 
En effet, ne nous y trompons pas, nos pas.;1ons, 
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si nous ne savons les vaincre, sont la source de tous 
nos maux; elles déchirent notre cœur et le désolent ; 
c'est la plus honteuse des servitudes que d'en être 
esèlave; et plus on les satisfait, plus elles devien
nent exigeantes ; nous n'aurons donc de repos qu · en 
les combattant jusqu'à la fin. 

CHAPITRE XXV 

DES OCCASIONS DU PÉCHÉ 

Quand un abîme est profond, on en doit éviter 
même le bord. Point de gouffre si épouvantable 
que le péché mortel ; c'est donc un devoir d'en 
fuir même le danger. S' exP._Oser témérairement à 
ce qui peut conduire prochainement au péché grave, 
c'est déjà un péché mortel, quand ailleurs on ne 
ferait point d · autre mal. Si c'est un crime de -jouer 
la vie du corps pour une bagatelle, qu'en doit-il 
être de jouer da la vie de l'âme, l'amitié de Dieu, 
l'éternité ? 

Ce qui amène le danger prochain d'offenser 
.Dieu, ce sont les occasions. On appelle de ce nom 
une personne ou une chose extérieure qui nous in
cline à mal faire. Il y a des occasions qui n'ont 
que peu d'influence sur l'homme·, et où l'on tombe 
rarement dans le péché. On les appelle .éloignées 
et on n'est pas tenu, sous pe'ine de faute grave, 
de les fuir. Il faudrait, du reste, quitter cette terre 
pour s'en affranchir entièrement. Il y a des occa
sions où l'homme, quand il s'y trouve engagé, 
tombe fréquemment, par exemple si, en parlant 
une fois par mois avec une personne le dimanche, 
on manque, sous cette influence, la messe six fois 
par an ; ou si, sur douze conversations qu'on a 
eues avec elle, on a consenti, dans six de ces con-
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versations, à des pensées ou à d'es désirs coupables, 
cette personne devient une occasion prochaine. 

Pour connaître ce qui est pour nous une occa
sion prochaine de péché, il faut se demander avec 
quelle compagnie," dans quel lieu, dans quel diver
tissement, à propos de quelle lecture, on a eu le

malheur de faire fréquemment des fautes mortelles, 
comme le blasphème, les désirs criminels, rivresse, 
etc. La conscience répondra : C'est dans cette mai
son, c'est avec cet ami, avec cette personne, dans 
ce divertissement, à propos de cette lecture, etc. 
Voilà l'occasion prochaine découverte. Il ne s'agit 
plus que de savoir ce qu'on a à faire en conscience 
par rapport à cette occasion. Pour le déterminer, 
il faut distinguer les occasions nécessaires et les 
occasions volontaires. 

Les occasions nécessaires sont celles qu'on ne 
peut pas absolument quitter, ou qu'on ne peut 
quitter sans un inconvénient vraiment grave. Voici 
un prisonnier qui est dans un cachot, à côté de 
compagnons d'infortune qui tiennent de mauvais 
propos. Cet homme ne peut quitter sa prison où le 
retiennent la force et la justice humaines. C'est 
l'occasion nécessaire. Un enfant ne peut quitter le 
toit paternel sans inconvénient grave, et il trouve là 
un danger, parce qu'il a le malheur d'appartenir 
à des parents sans pudeur et sans foi. c· est l 'oc
casio, nécessaire. 

Quelles règles doit-on suivre dans l'occasion 
prochaine nécessaire ? Les voici: une âme q•1i y 
est engagée, doit être résolue de se garantir de 
ce danger, d'éviter toute marque d'affection trop 
intime avec la personne gui l "entraîne au mal. de 
ne pas tester seule avec elle, de ne pas arrêter 
même sur elle ses regards, de s'approcher 1égu
lièrement des sacrements. Quelle étrange illusion 
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que celle de . ceux qui disent : Je suis dans une 
situation critique, je .suis exposé à retomber tou
jours, je ne puis pas me confesser. C'est Je contraire 
qu'il faut penser et faire. C'est précisément dans 
une telle situation qu'on a un. besoin plus pres
sant des sacrements. Ceux qui sont ainsi exposés 
doivent aussi renouveler tous les jours, et surtout 
le matin, devant un crucifix, la résolution d'éviter 
ce danger; sans cela ils sont convaincus de l'aimer, 
puisque, sachant qu'ils y sont jetés, ils ne veulent 
rien faire pour en sortir, ou ne prennent pour cela que 
des moyens inefficaces ; ils n'ont qu'une velléité 
de conversion, Dieu ne leur fera pas miséri,corde. 
Que si, généreusement, ils veulent employer ces 
moyens ou ceux que leur confesseur leur indiquera, 
ils sont bien disposés, et Notre-Seigneur leur par
donnera. 

Et si, le pardon obtenu, après les efforts tentés 
pour sortir du péché, après toutes les précautions 
prises,_ l'âme qui est dans l'occasion retombe encore, 
retombe toujours, que faire alors ? C'est son emploi 
qui est pour elle la source de ses chutes, ses intérêts 
les plus graves sont engagés dans cette maison où 
elle rencontre un écueil. - N'importe; ,c'est alors 
dit saint Liguori, le cas d' appliquèr la parole du 
Maître :\« Si votre œil droit vous scandalise, arra
chez-le et jetez-le loin de vous. >> Périsse un mem
bre plutôt que tout le corps, périssent les intérêts 
temporels plutôt que ceux de l'éternité ? 

Mais il faut bien vivre, dira-t-on - Oui, il faut 
vivre ; mais si on ne peut vivre· sans perdre Dieu, il 
faut mourir. C'est ce qu'ont fait tous les saints. Et 
rien n'est d'ailleurs plus raisonnable ; autant le ciel 
l'emporte sur la terre, autant l'âme l'emporte sur le 
corps. Quelle folie que celle d'un enfant qui, pour 
un morceau de verre, éc1iangerait le diamant dont 

\ sa mère a orné sa poitrine ! C'est celle de l'homme 
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qui, pour un intérêt d'un instant, sacrifie Dieu et 
sa conSi:ience. De là, concluons à l'égarement de 
ceux qui persévèrent à rester dans une maison où 
depuis longtemps, ils vivent dans le mal. sans rien 
faire pour· se convertir et sans songer à rompre avec 
l'occasion. Combien surtout ils sont coupables les 
parents, les chefs de maison, qui tolèrent autour 
d'eux des occas;ons de péché, qui ne veillent pas 
s"\lr les livres qu'ils gardent dans leurs bibliothèques, 
sur les iournaux qui arrivent chez eux, sur les rela
tions, les compagnies de leurs enfants, de leurs ser
viteurs, de leurs ouvriers ou employés ! Et les pères 
et les mères de famille oui. sans autres soucis que 
celui du bien-être matériel de leurs enfants, les éta
blissent dans des maisons, des ateliers où ils auront 
toutes sortes de dangers, qui ne les arrachent pas à 
temps au péril, quand ils en sont avertis, sont-ils des 
parents chrétiens? Non, c'est à peine s'ils écoutent 
le langage de la raison, car ils exposent la vertu, 
l'innocence, l'honneur, l'avenir éternel de leurs 
enfants. y;gilance donc, et à la première alarme, 
il faut rompre. 

C'est assez parlé des occasions nécessaires, ve
nons-en à celles que les théologiens appellent vo
lontaires. En quoi consistent-elles ? - Ce sont celles 
qui, nous exposqnt à pécher fréquemment, peuvent 
être évitées, si nous le voulons. Et dans cette ca
tégorie, il faut placer toutes celles que notre illu
sion nous fait regarder comme nécessaires, et qui 
ne le sont point en réalité. Un agrément que nous 
y trouvons, un intérêt vil, un prétexte suffit pour 
nous persuader d'y rester toujours. rai tel bénéfice 
dans cette place, dans cette charge, dans cet ou
vroir, dans ce commerce; la vie me serait trop dure 
si je ne pouvais pas avoir cette personne, et puis, 
que dirait-on ,de moi, on serait scandalisé, étonné 
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de mon éloignement. Voilà qui peut nous égare;, 
mais voilà qui ne peut tromper Dieu ni une con
science droite. 

A'h ! s{ chaque fois qu'on va dans cette maison, 
avec cette compagnie, on perdait une somme tant 
soit peu importante, on n'y retournerait pius; si cette 
personne nous donnait un soufflet toutes ies fois que 
nous la voyons, quel soin nous aurions de la fuir l 
Nous redoutons le scandale et l'atteinte faite à notre 
réputation; à cela, saint Liguori répond : « Le scan
dale sera bien plus grand si on vous voit toujours 
dans la même occasion. Ou on ignore, ajoute-t-il, 
que vous faites le mal, et votre éloignement ne fera 
rien soupçonner; ou on connaît vos égarements, et, 
dans êe cas-là, en éloignant l'occasion, vous recou
vrez votre réputation plutôt que vous ne la perdez.n 
Ainsi donc, comprenez-le bien, l'occasion volon
taire de pécher est celle que l'on peut fuir, sans 
inconvénieqt grave. Lors même qu'on a des pré
textes pour y rester engagé, cela ne suffit pas, il 
faut des raisons sérieuses. 

Eh bien ! quelle règle faut-il suivre à l'égard de 
cette lecture, de ce concert, de cette fête, de cette 
personne de sexe différent, de cette compagnie que 
)' on peut éviter ? 

II faut fuir : celui qui recherche l'occasion l'ai
me, et celui qui l'aime, y périt. C'est ! 'Esprit-Saint 
lui-même qui a porté cet arrêt. Ecoutez Notre-Sei
gneur : Ne craignez pas ceux qui peuvent tuer le
corps; mais craignez celui qui peut perdre l'âme 
et le corps dans l'enfer. Ce n'est pas là un conseil, 
c'est un précepte grave; le transgresser, c'est un 
crime, c'est une violation coupable du cinquième 
commandement de Dieu . .C'est un suicide spirituel. 
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Parce que d'autres vont dans les mêmes occa
sioos et n'y font point de mal, ce n'est pas Uill'.! 

raison d'y aller soi-même, si on y trouve un vrai 
péril. Voici un homme d'une santé robuste qui 
fait une course matinale par le froid, course qui 
n'est nullement nécessaire. Il revient, il n'en a 
que meilleur appétit et il n'en retir� que de nou
velles forces. Mais voici un autre homme d'une 
santé délicate, menacé d'une phtisie; il fait la mê
me course sans raison, prévoyant qu'une maladie de 
poitrine se déclarera à la suite ; il est homicide de 
lui-même. Il en est de même du tempérament spi
rituel. 

Quand même on serait avancé dans la vie, on 
n'en serait pas pour cela dispensé de fuir le dan
ger. On n'en aurait, au contraire, que plus de rai
sons de se préparer à paraître devant Dieu. La 
vieillesse n'est pas impeccable. Salomon, sage dans 
sa jeunessse, se pervertit dans sa vieillesse. 

Mais voici le raisonnement fatal qui mène en 
enfer un très grand nombre d' â!Des : J'irai encore 

• dans ces occasions, se dit-on, mais nous veillerons
sur nous, et nous ne tomberons plus. C'était le
langage de saint Pierre, et, peu après l'avoir tenu,
il reniait lâchement son Maître à la voix d'une
servante. Voilà le sort qui attend quiconque fait ce
malheureux calcul. Les saints étaient plus forts que
nous, à qui une triste expérience a révélé notre
faiblesse, et ils tremblaient. Saint Jérôme fuyait
au fond des déserts, saint Benoît avait éteint le feu
de la tentation en se roulant dans des épines, saint
Pierre Damien et saint Bernard en se plongeant
dans un étang glacé, et ils craignaient. C'est pour
cela qu'ils ont évité les chutes.

Les saints qui n'ont pas craint le danger sont
tombés eux-mêmes misérablement. Saint Grégoire
raconte que, en Afrique, un homme d'un courage
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et d'une foi admirables, fut saisi par les Vandales, 
qui le condamnèrent à avoir la langue coupée s'il 
ne renonçait pas à publier la divinité de Jésus-Christ. 
Il n'y renonça pas et on lui arracha la langue. Mais 
Dieu, récompensant la constance de son serviteur, 
permit qu'après ce supplice il parlât encore avec 
une admirable éloquence. Eh bien I ce martyr, cet 
homme admirable s'engagea dans une occasion et 
il tomba et · devint muet ; on en chercha la cause 
et on la découvrit. Celui qui était un objet d 'ad
miratîon pour tous devint pour tous un objet de 
mépris. Où sont les miracles que nous avons faits ? 
Flattons-nous après cela d'aller avec les mêmes 
compagnies mauvaises et de ne pas retomber. Saint 
Bernard nous dit qu'il est plus facile de ressusciter 
un mort que de ne pas retomber dans l'occasion P(.O· 
chaine. 

Mais Dieu m'aidera par sa grSce et, dans l' occa
sion, je serai fidèle. - Comment compter que 
Dieu fera une grâce miraculeuse à celui qui fait 
si peu cas de· sa grâce qu'il la joue pour une 
bagatelle, pour un passe-temps, pour avoir le plai-
sir de- folâtrer avec des compagnies légères ? Celui 
qui se jetterait dans un brasier en comptant que 
l'assistance divine le préserverait des flammes ten
terait Dieu, et Dieu le laisserait rôtir; il laissera 
périr celui qui s'expose au danger. Que faire donc ? 
Il faut fuir les occasions dont nous allons parler. 
C'est là le secret du ;alut. Si les hommes, dit saint 
Ligu9ri, avaient soin d'éviter les occasions, la plu- • 
part des péchés seraient évités. 
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CHAPITRE XXVI 

DES SOCIÉTÉS DANGEREUSES 

L'ami des insensés leur devient semblable, a dit 
le Saint-Esprit : et c'lst ce que l'expérience con
firme tous les jours. Joseph Arger, jeune homme 
de vingt-trois ans, fut condamné à mort au mois 
de mai 1884, par la Cour d'Assises de la Seine-In
férieure. Arrivé au pied de l'échafaud, il demande 
à parler à la foule gui était immense : «Je vais 
mourir, dit-il, parce que j'ai fréquenté de mauvaises 
compagnies. Six semaines ont suffi. C'est Decaut 
qui m'a perdu, je lui pardonne. Adieu, mon pau
vre père !Ji Et sa tête tomba sous le couteau fatal. 
Decaut· fut condamné aux travaux forcés. Voilà 
où conduisent les mauvaises compagnies. Vous êtes 
effrayé du sort de Joseph Arger. Ce n'est pas ce 
qu'il y a de plus terrible. Il s'est repenti et est 
mort dans de bons sentiments. Les mauvaises ::om
pagnies peuvent mener plus loin qu'à l'échafaud; 
où donc? au libertinage, à l'impiété, à une m0rt 
de réprouvé. 

Il faut entendre par mauvaises compagnies celles 
avec gui on est exposé à prendre part à de mau
vai,s discours, ou à blasphémer, ou à manquer la 
messe, à s'enivrer, en un mot, à pécher gravement.' 

Il faut absolument les fuir, à tout âge, mais sur
tout dans la jeunesse. Un jeune hom,:ie trouvera 
sans doute des compagnies salutaires d,ms les Con
férences de Saint-Vincent de Paul, dans les cer
cles catholiques, où la piété est en ho,meur et la. 
pudeur respectée, ou dans d'autres associations vrai
ment chrétiennes. La jeune fille peut se créer des 
amies parmi les congréganistes de la Sainte Vierge, 
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ou d'autres personnes graves, modestes, solidement 
vertueuses; une amitié sainte sera même un puusmt 
secours pour le bien. Mais si un homme, �i un 
jeune homme surtout, se lient avec des compagnons 
qui fréquentent les cafés, les cabarets, les thé,ltrf!s, 
ou qui plaisantent des choses saintes, ou qui tiennent 
des discours contre la foi ou la vertu, leurs mœurs 
seront vite corrompues. Si la femme et la jeune fille 
fréquentent des amies vaines, mondainés, légères 
dans leurs conversations, c'en sera vite fait de leur 
pudeur. 

· Si les compagnies dangereuses sont si rt-dou
tables, qu'en doit-il être de la fréquentation des 
personnes de sexe différent ? C'est là l' écueii le 
plus terrible pour la vertu. Donc, jamais de c.es 
tête-à-tête, où le démon fait le troisième, comme 
l'a dit Fénelon. La bienheureuse Marguerite-Marie 
a écrit : «Dans mes jeunes années, je setttais dans 
mon cœur une si grande horreur pour les rendez
vous que, plutôt que d'en avoir seulement la pensée, 
j'aurais consenti à voir mon corps déchiré en mille 
pièces.» 

Pour qu'elle évit�t ces entrevues, saint Jérôme 
ne voulait pas que Démétriade sortit seule. Sou
vent, disait-il, l'épervier sépare la colombe de ses 
compagnes pour la saisir et la dévorer. Le saint 
homme Job avait fait un pacte avec ses yeux pour 
ne pas avoir même la pensée d'une personne de 
différent sexe; et les saints nous recommandent 
par leurs exemples et par leurs paroles, le soin de 
veiller sur nos yeux et de ne pas les fixer sur 
les personnes d'un autre sexe. Ces précautions de
viennent plus strictement obligatoires pour ceux que 
des chutes sont venues éclairer sur leur faiblesse. 
Quand une personne a été _pour nous une occasion 
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de péché, il ne faut plus aller chez elle, éviter de 
la recevoir, savoir lui fermer sa porte comme on la 
ferme au voleur, car elle peut ravir notre âme, qui 
est plus précieuse que tous les autres ?iens. II faut 
même éviter de la rencontrer en chemm. 

Si 'les saints estiment dangereux les jeux de 
mains, les caresses trop sensibles entre personnes 
de même sexe, combien sont plus redoutables les 
démonstrations d'affection données à des personnes 
de sexe différent ! Il faut donc se les interdire 
absolument, et il est plus facile de le faire, que 
de s'arrêter à temps sur la pente, de toutes la 

\ plus glissante. Non seulement on doit veiller sur 
tous ses sens, mais même sur son cœur. Ce cœur 
apppartient à Dieu; il le lui faut conserver tout 
entier. 

Saint Léonard dit que le vol eu�, quand il veut 
entrer dans une maison, fait à la porte une légère 
ouverture, par laquelle il introduit un enfant qui 
ouvre ensuite la porte entièrement. Le démon du 
vice, qui •serait repoussé par une âme honnête, 
s'il voulait y pénétrer, a soin d'introduire avant 
lui un petit démon moins hideux, celui d'une af
fection naturelle. Ce dernier ouvre ensuite la porte 
à l'autre; c'est, hélas I ce qui arrive tous les jours. 
N'attachons donc pas notre cœur à la créature; et 
tournons-le vers Dieu avec plus d'énergie, quand 
nous apercevons qu'il tend à se coller à la terre. 

Après ce que nous venons de dire, comment 
expliquer le laisser-aller qui règne en divers lieux, 
parmi la jeunesse surtout ! Ne voit-on pas des jeunes 
gens désœuvrés courir çà et là dans les veillées 
d'hiver, cherchant l'occasion de s'entretenir avec 
des jeunes filles, que des parents aveugles aban
donnent à leur propre faiblesse ? Nos enfanta sont 
des anges, dit-on quelquefois pour justifier une né-
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gligence coupable, comme si les anges n'étaient 
pas tombés dans le ciel, comme s'il y avait une 
vertu capable de résister à ces conversations fami
lières, qu'un saint docteur appelle le commencement 
de l'agonie de la chasteté ? ... 

Ces jeunes gens, dit-on encore, se voient en vue 
du mariage qu'ils doivent contracter. S'ils se voient 
en présence de leurs parents, peu de temps avant 
le mariage, on ne peut le condamner, pourvu que 
les parents aient soin de ne pas laisser devenir trop 
longues, ni trop fréquentes, des visites qui, même 
dans les meilleures conditions, ne sont jamais 
exemptes de tout péril. Mais qu'est-il besoin d' e
tretenir des rapports assidus durant plusieurs mois 
et quelquefois durant des années avant le mariage ? 
N'est-ce pas aussi contraire aux convenances qu'aux 
règles de la prudence chrétienne, que de laisser une 
jeune personne s'entretenir seule à seul avec le jeune 
homme qui demande sa main ? . . . Est-ce en jouant 
leur âme que ces jeunes gens peuvent se préparer 
au grand sacrement qu'ils recevront bientôt et aux 
charges redoutables qui leur seront imposées ? ..... 
S'exposer à un danger prochain de chute, n'est-ce 
pas pour eux le moyen d'attirer sur leur avenir la 
malédiction divine ? C'est pour nous une conviction 
profonde : s • il y a tant de personnes pour lesquelles 
l'état du mariage est comme un enfer anticipé, 
c'est parce qu'avant de s'y engager elles ont vécu 
dans le vice. 

Qui nous donnera des expressions assez fortes 
pour flétrir, comme elles le méritent, les réunions 
de personnes de différent sexe, qui sont en usage 
dans certains pays, soit dans les familles, soit sur
tout au cabaret et dans les danses publiques, à l' oc
casion des fêtes patronales ? Quel abus au sein du 
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-christianisme ! Il faut le dire en gémissant, les
danses les plus dangereuses, celles qui alarment le
plus la pudeur, ont pénétré jusqu'au sein de nos
campagnes; la jeunesse s'y porte avec frénésie, les
plus petits enfants en sont témoins et conçoivent
le désir et l'espoir d'y prendre part, dès qu'ils au
ront grandi.

«On a même imaginé, dit Mgr Dupanloup, les 
, bals d'enfants ... Sérieusement, quand se décidera+ 
on à respecter ces âmes immortelles et à renoncer 
à toutes les indignités par lesquelles on les profane ?» 

L'esprit du monde s'insinue jusque dans les fa
milles chrétiennes, et là aussi les divertissements 
mondains font d'étranges ravages dans les ames des 
jeunes gens. Cep0ndant, les saints Pères et les hom
mes de Dieu ont de tout temps condamné les fêtes 
mondaines. lis n'ont jamais compris que les danses, 
rejetons empoisonnés qui se développent dans les 
sentiers épineux du siècle, vinssent s'implanter dans 
les familles, où la semence de la parole évangélique 
devrait seule germer et grandir. 

Un coutisan célèbre écrivait à un évêque : «Les 
vieillards, qui pourraient se trouver dans les bals 
sans intéresser leur conscience, seraient ridicules 
d'y aller; et les jeunes gens à qui la bienséance le 
permet, ne le pourraient pas sans s'exposer à de trop 
grands périls. Ainsi, je tiens qu'il ne faut point 
aller au bal quand on est chrétien, et je crois que 
les directeurs feraient leur devoir s'ils exigeaient 
de ceux dont ils gouvernent les consciences qu'ils 
n'y allassent jamais ( 1). » 

Saint Jérôme écrivait à Laeta : «Votre fille ne 
doit point assister aux noces de ceux de sa maison, 

(1) Recueil des lettres de Bussy-Rabutin. 
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ni se mêler aux jeux qui ont lieu dans ces sortes 
de fêtes.» Madame Acarie tenait ses enfants éloi
gnés des assemblées du monde, et principalement 
de celles qui se font à l'occasion des noces. Elle 
avait une grande adresse à couvrir. d'un voile l'!s 
précautions qu'elle prenait à cet égard. Elle pré
voyait de loin les occasions d'invitation qui pou
vaient se présenter, et elle les éludait en prétextant 

La mort d'un prophète, 

récompense d'une danseuse. 

un voyage ou une affaire; si elle n'avait pas pu les 
prévoir, elle parlait ouvertement aux persopnes qui 
l'invitaient, même à ses plus p�oches parents, des 
dar.gers qu'elle craignait et du parti qu'elle avait 
pris. - Heureux les enfants gardés par la vigilance 
d'une telle mère! ... 

Que si on ne peut absolument, dans cert,1ins 
cas, poux des raisons graves, éviter de prendre part 
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à des danses ou d'assister à certaines représenta
tions, qu'au moins on en gémisse et qu'on ait soin, 
quand on s'y trouve engagé, selon le conseil de saint 
François de Sales, de penser à la mort, qui nous 
fera tous danser sur la même cadence. Sans ces 
précautions, on court risque de se perdre. A ceux 
qui, dans les théâtres et autres occasions, prétendent 
ne trouver aucun néril, saint Chrysostome répond : 
«Avez-vous donc plus de sagesse que ces grands 
hommes qu'un simple regard a terrassés ? - Le

loup, le lion, les autres bêtes féroces poursuivies par 
les flèches du chasseur prennent la fuite, et l'homme 
doué de raison, une fois blessé, suit ce qui l'a 
blessé, de telle sorte qu'il reçoit des coups beaucoup 
plus graves; il se plaît dans sa blessure, ce qui la 
rend incurable; car celui qui ne craint pas les plaies 
et ne cherche pas à en être délivré, comment re
courrait-il à un médecin? Aussi, une amère douleur 
me torture quand je vous vois vous retirer de ces 
lieux, ayant subi une telle perte, et emportant pour 
un si court plaisir une perpétuelle douleur. _Çar, 
avant l'enfer et ses supplices, vous vous créez une· 
peine extrême. N'est-ce pas pour vous la fournaise 
d'un amour insensé et les accusations de votre con
science ? Comment, en cet état, vous approcher du 
saint lieu et de la Table céleste ? Comment entendre 
les sermons sur la chasteté ? ... » 

CHAPITRE XXVII 

THÉATRES, CAFÉS, LECTURES DANGEREUSES 

Des hommes de la plus haute autorité, tels que 
Bo�suet, Fénelon, Racine, Grasset, se sont élevés 
contre les spectacles et nous ont avertis des périls 
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qu'ils offrent à l'innocence, Jean-Jacques Rous
seau lui-même les réprouve dans une lettre à d' A
lembert. Fénelon voulait qu'on évitât absolument 
les spectacles publics et tous les autres amusements 
passionnés, qui ne sont propres qu'à donner aux en
fants le goût des choses dangereuses, et ne peuvent 
manquer d'ailleurs de leur faire trouver fades tous 
les plaisirs innocents. Qu'auraient dit ces hommes 
si, de leur temps, le vice eût, sur le théâtre, levé 
la tête aussi audacieusement qu'aujourd'hui. 

·Il fut un temps où le théâtre pouvait du moins
servir à former le goÎit; aujourd'hui, la plupart des 
pièces ne sont propres qu'à perdre le goût et les 
mœur�. comme le dit l'auteur de la Médecine des 
passions; et il ajoute que les émotions violentes que 
les femmes et les enfants vont chercher au théâtre 
contribuent plus qu'on ne pense à afflaibiir les cons
titutions. 

Ozanam.un des plus célèbres littérateurs du XIX•

siècle, arrivait pour la première fois à Paris ; il

avait une lettre à remettre à M. de Chateaubriand 
auquel on le recommandait. Il osait à peine aborder 
celui que Charles X appelait une puissance du 
monde. Cependant, surmontant ses craintes, il se 
présente chez lui. Chateaubriand revenait de la 
messe; il accueille le jeune homme avec bonté, 
lui donne quelques conseils et lui demande s'il se 
propose d'aller au théâtre. Ozanam répond qu'il a 
promis à sa mère de l'éviter. «Je vous conjure, 
reprend Oiateaubriand, en embrassant le jeune hom
me, de suivre les conseils de votre mère.» Depuis 
lors, Ozanam se souvint des paroles de Chateau
briand pour triompher des instances que lui faisaient 
ses camarades pour le mener au théâtre. 

Le café à la ville et le cabaret à la campagne 
n� sont pas moins dangereux que le théâtre. Il 
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est inutile de faire remarquer qu'une jeune 6lle ne 
doit jamais paraître dans ces lieux, surtout sans être 
acçompagnée de ses parents; et le jeune homme qui 
les fréquente y rencontre mille écueils. c· est là 
le rendez-vous de tout ce qu'il y a d'impies et de 
libertins dans un pays. Les propos qu'on y entend 
ne roule· souvent que contre la religion ou contre 
la vertu. Les journaux qu'on y expose sont ordi
nairement pleins de railleries sur les augustes mys
tères de notre foi et de calomnies contre le prêtre. 
Que peut-on donc en retirer, sinon le vice et l'im
piété? Un auteur, qui a écrit spécialement pour les 
habitants des campagnes, dit avec raison : « Le ca-

,haret, c'est la lèpre de nos villages; c'est le fléau 
de toutes les vertus morales et religieuses. Quel 
triste spectacle, en effet, n 'offre-t-il pas le d:man
che, les jours de fête, et même quelquefois chaque 
jour de .Ja semaine 1. .. n 

Ils seraient donc bien né$!li�enb et bien cou
pables, les parents qui n'interdiraient pas ces lieux 
à leurs enfants, ou qui leur donneraient l'exemple 
de s'y rendre. 

Les mauvais livres sont une des plus puissantes 
armes dont se serve le sémon pour perdre la jeu
nesse. Un délusi:e de productions immorales ou im
pies déborde chaque jour des villes pour envahir 
jusqu'aux plus humbles campagnes. Sous le nom 
de romans, de feuilletons, de chansons, de iour
naux, se cachent les pièges les plus dangereux ten
dus à la foi et à la vertu. Nous devons ici le dire 
sans détour : les livres qui attaquent ouvertement 
la foi ou les mœurs ne sont pas les seuls aue l'on 
doive redouter pour soi et interdire à l'enfance et 
surtout à la jeunesse. Fénelon a dit avec raison : 
«Tout ce qui peut faire sentir l'amour, plus il est 
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adouci et enveloppé, plus il me paraît dangereux. n 
Les ouvrages qu'on appelle de bons romans ne peu
vent que fausser l'esprit, en le remplissant de pré
jugés mondains, et pervertir le cœur, en dévelop
pant la sensibilité et les tendances mauvaises de 
la nature. 

Certains journaux, sans être absolument pervers, 
sont loin d'être irréprochables dans leurs feuille
tons et dans les chroniques qu'ils rapportent; ils ne 
devraient pas pénétrer dans les familles chrétiennes. 

On a besoin sans doute de quelque distractions; 
mais se distraire en passant des heures et des jours 
à lire des écrits qui fomentent les passions, c'est 
se jouer avec un serpent, c'est caresser une vipère. 
Combien d'ouvrages, du reste, dont la lecture repose 
l'esprit sans l'égarer ! Quel intérêt peut-on trouver 
dans des mensonges qui tuent les âmes? «Il n'y a, 
dit le judicieux Rollin, que des esprits faux, légers 
et superficiels, qui puissent s'attacher à de pareils 
ouvrages, qui ne sont que des rêveries creuses d'un 
écrivain sans poids et sans autorité, et les préférer 
à des histoires belles et solides; la vérité seule est la 
nourriture naturelle de l'esprit, et il faut qu'il soit 
bien malade, pour lui préférer, ou même lui com
parer des fictions et des fables ( 1). » 

Nous ne pouvons voir sans une douleur profonde 
que des âmes, même ayant reçu une brillante édu
cation, consument dans de vaines lectures des jour
nées qui pourraient être employées avec tant de 
profit à des études sérieuses, à des œuvres saintes, 

(1) Nous recommandons comme journal franchement ca
tholique, pouvant, à cause de la modicité de son prix, avoir 
accès dans presque toutes les familles, « La Croix », journal 
quotidlen. On s'abonne, 5, rue Bayard, Paris. 
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à des travaux ou à des emplois utiles à la famille 
ou à la société. 

Ces ouvrages, dira-t-on peut-être, charment par 
l'élégance du style et servent à former le goût litté
raire. - En sont-ils pour cela moins à redouter? 
Caché sous des fleurs, l'aspic a-t-il moins de venin ? 
Le glaive dont la lame est polie fait-il de moins 
profondes blessures ? Pour apprendre à bien écrire 
ou à bien parler, faudra-t-il donc apprendre à mal 
vivre ? Mais les mauvais livres apprendront moins à 
dire le bien avec plus de facilité qu'à commettre le 
mal avec moins de retenue. 

Que les parents aient donc soin de ne jam?is 
laisser pénétrer dans leur maison des livres, des 
journaux, des feuilletons contre la religion ou contre 
la pudeur. Qu'ils ne gardent rien de ce genre dans 
leur bibliothèque, et qu'en place ils procurent à leurs 
enfants des ouvrages intéressants et utiles, comme 
nous le dirons plus loin. Qu'ils se gardent, en 
outre, de laisser dans leur maison quelques tableaux 
ou quelques gravures qui puissent réveiller l'idée 
du mal. 

La pieuse princesse Marie Leczinska, épouse de 
Louis XV, jamais ne céda à la curiosité d'ouvrir 
un livre, qu'elle sût blesser tant soit peu la religion 
ou la pudeur. Un jour, quelques-unes de ses darnes 
d'honneur sont auprès d'elle ; la conversation tombe 
sur un ouvrage entaché d'erreurs, que venait de 
publier un homme fort connu à la cour. Ces darnes, 
parlant fort pertinemment des matières traitées dans 
ce livre, la reine leur témoigne tout son étonnement 
de les en voir si bien instruites. Elles avouent alors 
qu'elle ont été bien aises de juger par elles-mêmes 
de la nature de cet ouvrage. 

«Pour moi, reprend la reine, je ne me permettrais 
jamais de lire un écrit de ce genre.» 
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CHAPITRE XXVIII 

DE LA TENTATION 

Les occasions dangereuses sont une des plus abon
dantes sources de péché; mais ceux qui les évitent 
avec soin ne sont pas pour cela à l'abri de tout 
péril. La vie de l'homme est un combat. Tant que 

Notre-Seigneur, tenté, nous apprend à combattre. 

nous sommes sur cette terre, notre ame est pareille 
à une barque lancée sur une mer orageuse. 

Pour elle, les vents succèdent aux vents, et le 
calme qui suit la tempête annonce une tempête nou
velle, jusqu'à ce que s'ouvre enfin devant r,ous le

port tranquille de l'éternité. Tantôt, du souffle de 
sa fureur, le démon soulève contre nous les flots de 
la tentation; tantôt, les accents perfides du mo,1de 
cherchent à nous enchanter, pour nous précipiter 



DE LA TENTATION 261 

dans le gouffre vers lequel nous entraine déjà le 
poids de la nature perverse. 

Du reste, les passions, qu'une âme généreuse 
cherche à réprimer, sont pareilles à des animaux 
féroces, qui s'irritent contre les barrières dont on les 
environne. Un moment las ou assoupis, nos enne
mis ne sont point pour cela vaincus ; bientôt ils re
dresseront la tête avec plus d.' audace et engageront 
avec plus de rage une nouvelle lutte, �emb!ables 
à un lion qui trouve dans sa blessure une nouvelle 
fureur. Ne nous étonnons point des assauts que aou:; 
aurons à soutenir; le Seigneur multiplie nos combats, 
afin de multiplier nos mérites. Dans sa juste sa
gesse, il ne prépare la couronne qu'à ceux qui au
ront légitimement combattu. «Point de triomphe 
sans victoire, dit saint Augustin; point de victoire 
sans combat; et point de combat sans ennemis. n La 
tentation est le creuset qui purifie les âmes. C'est 
sur le champ de bataille que s'aguerrit le soldat. 
En face de l'ennemi, il est toujours sur ses gardes. 
Les tentations fortifient l'homme; eTies lui imposent 
l'obligation de veiller sans cesse sur lui-même et de 
recourir à Dieu par une continuelle prière. Quand 
approche l'heure du combat, une âme généreuse, 
loin de s'effrayer, se réjouit du triomphe qu'on lui 
prépare. N'est-elle pas sûre, du reste, de l'assis
tance divme promise à tous ceux qui la réclament. 
et quand Dieu est pour nous, qui sera contre nous?

Toutefois la bonté du Seigneur qui nous assiste 
au moment même où il semble nous abandonner, 
ne doit point nous faire présumer de nos forces 
ni ralentir notre vigilance. Redisons-le encore : 
Dieu laisse fivrés à leur faiblesse ceux qui, sans 
nécessité, restent engagés dans des occasions de 
chutes. Peut-on saisir des lisons que dévore la flam
me, sans voir ses vêtements consumés, dit !'Esprit-
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Saint : et peut-on marcher sur des charbons ardents 
sans ressentir leurs brûlantes atteintes) 

Donc, si nous voulons triompher dans la lutte, il

importe avant tout de nous .soustraire au péril, en 
évitant les occasions dangereuses, dont nous avons 
traité plus haut, chapitre XXV. 

Il est encore d'autres armes dont les saints 
nous ont appris à faire usage dans la lutte contre 
les ennemis du salut. Le grand athlète saint Jérôme 
s'était arraché aux séductions de Rome et avait fui 
loin du �onde et de ses dangers. Au sein du désert, 
il se trouvait encore en face du démon et de sa 
propre nature, qui livrait à son âme généreuse les 
plus rudes assauts. Jérôme, alors, sans perdre cou
rage, cherchait à triompher par l'abstinence, le jeû
ne et les austérités corporelles. En effet, selon la 
remarque de saint François de Sales, le démon, 
voyant qu'on bat la chair, son alliée, craint et s'en
fuit. A la pénitence, Jérôme unissait la prière. 
Tan tôt se frappant la poitrine, il s'imaginait en
tendre le son de la trompette dernière, qui fera 
retentir par tout l'univers cette terrible parole : 
M orls, levez-vous; venez au jugement! Tan tôt il se 
jetait aux pieds de Jésus en croix et les arrosait de 
ses larmes. 

Il est écrit en effet : Souvenez-vous· de vos fins 
demi ères et jamais vous ne pécherez; demandez 
et vous recevrez; cherchez et vous trouverez; frap
pez et il vous sera ouvert. 

Un signe de Croix suffit souvent pour mettre le 
démon en fuite; c'est ce que disait saint Anto:rie à 
ses disciples, et c'est aussi ce qu'écrÎvJit s:tint Jé
rôme à la vierge Démétriade. Une injure lancée à la 
face du démon qui, étant tout orgueil, craint fort 
d'être humilié, le fait reculer de honte. Va-t-en en 
arrière, Satan, lui dit-on, ne viens pas me con;ei.!ler 
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le mal ! Ce que tu m'offres est coupable, bois toi
même les poisons, ou va offrir à d'autres ces p<!nsées 
abominables; il y en a assez qui les a;ment; pour 
moi, j'en ai horreur. 

Saint Léonard conseille l'usage' fréq.ient de cette 
invocation ; Mon Jésus, 'miséricorde/ D'autres re
commandent celles des saints noms de Jésus, Marie, 
Joseph; d'autres veulent qu'on dise: 0 Marie, con
çue sans péché, priez pour nous qui avons recours 
à vous. Il est impossible, en effet, que le nom de 
Marie soit sur nos lèvres et dans nos cœurs en même 
temps que le péché. 

'1Vlarie Egyptienne, après sa conversion, fut en 
proie aux plus violents assauts pendant autant de 
temps qu'avait durée sa vie criminelle, c' est-à-d,re 
pendant dix-sept ans. Quand elle se sentait à bout 
de forces, elle se prosternait devant la divine Vier
ge, la priant avec ferveur de l'assister, et elle ne 
se relevait point qu · elle n'eût été consolée et for
tifiée par sa maternelle protect10n. 

Il est important aussi de ne pas s'arrêter seul 
dans les endroits où l'on est tenté, de ne pas rester 
oisif en face de -soi-même, quand on est exposé 
à la chute. Un travail utile, entrepris promptement, 
une conversation agréable, une distraction sont, dans 
certaines circonstances, un moyen efficace de triom
pher du démon. 

Il importe aussi de ne pas trop craindre certaines 
pensées importunes et involontaires; jamais soldat 
peureux ne remporta la victoire. Il faut donc les 
mépriser, s'élever au-dessus d'elles par la confiance 
en Dieu, ne leur donnant jamais le temps de s'im
planter dans notre imagination. C'est dès qu'elles 
apparaissent qu'il faut les combattre, au moins par 
la diversion et le mépris; sans cela, elles prennent 
empiré sur l'âme, et le combat devient plus opiniâtre 
et plus chanceux. 
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Il est bon aussi de se munir d'eau bénite et d'en 
asperger sa couche, avant d'aller prendre son repos. 
Un chrétien doit toujours porter sur soi quelque 
objet bénit, comme un scapulaire, une médaille et 
surtout un crucifix. La nuit, durant les insomnies, 
surtout si on est tenté, on tient à deux mains ces 
objets sacrés, on les colle avec amour sur ses lèvres, 
et on invoque les saints de Jésus et de Marie 
jusqu'à ce que le sommeil repose l'âme et le corps 
fatigués de la lutte. 

Heureux ceux qui triomphent, ils seront cou
ronnés. Si la vie est un combat, la palme nous 
attend au ciel. 

Défions-nous du démon qui nous souffle à l'oreille 
de faire le mal, mais une seule !ois. L'histoire rap
porte qu'une reine d'Assyne, Sémiramis, obtint de 
son mari de régner à sa place, seulement un jour. 
A quoi employa-t-elle ce JOUI de royauté ? Elle 
ôte au monarque complaisant son diadème, toutes 
les marques de la dignité royale; et, comme 11 ne 
s'en détendait pas, pensant que la conduite de sa 
femme n'était qu'un 1eu, il lui livre même son épée. 
La reme, alors, fait trancher la tête à son mari et 
lui enlève la vie en même temps que la couronne. 
C'est l'histoire d'une mauvaise passion, d'une habi
tude vicieuse à laquelle on se livre un jour, espé
rant s'en affranchir plus tard. Malheur à qui dit : 
Je ne retomberai qu'une fois. 

T outefois,l'homme est sujet à faillir: si nous tom
bons, point de découragement. Le maréchal Desaix 
disait à Marengo : « La bataille est perdue; il reste 
du temps pour en gagner une autre à la fin du jour. n 
L'âme qui s'est laissée vaincre par le démon peut 
tenir le même lang&ge. Relevons-nous aussitôt après 
une chute, et recommmençons la lutte avec un· cou
rage plus grand encore. 



TROISIÈME PARTIE 

MOYENS DE SALUT 

QUE NOUS OFFRE 

LA RELIGION CATHOLIQUE 

CHAPITRE PREMIER 

DE LA GRACE 

Dieu aurait pu créer l'homme avec une fin na
turelle, qui aura:it consisté à connaître le Créateur 
et à l'aimer sur la ter�e, pour arriver à le connaître 
et à l'aimer après la mort plus parfaitement encore, 
mais sans voir l'essence divine face à face et sans 
nuage. Si l'homme eût été créé dans ces conditions, 
il aurait toujours eu besoin du secours de Dieu 
pour exister, agir et arriver à sa fin; mais un se
cours naturel, comme celui qui donne aux plantes 
la croissance, aux animaux le mouvement et la sen-
sation, eût suffi. 
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Dieu a mieux fait; dans sa miséricorde, il a 
daigné appeler l'homme, comme les anges, à l'ai
mer et à le connaître tel qu'il est et comme il s'aime 
et se connaît lui-même. 

Cette fin dépasse les forces et les droits natu
rels de toute créature créée et même possible. Fin 
véritablement sublime, qui nous fait participants 
de la nature divine elle-même. C'est une vérité de 
notre foi que nous sommes appelés à cette destinée 
suréminente. Toutefois, pour l'atteindre, puisqu • elle 
est hors de notre portée naturelle, nous avons be
soin d'un secours de Dieu autre que celui qu'il 
nous accorde naturellement pour nous faire exister 
et agir; et ce secours que Dieu ne nous doit pas, 
puisqu • il ne nous doit pas non plus la fin surnatu
relle à laquelle il nous destine, ce secours parti
culier s'appelle la grâce. C'est un don purement 
gratuit que Dieu nous accorde dans sa bonté, en 
vue de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui l'a mérité 
pour nous, par sa passion et par sa mort. 

Or, il y a deux sortes de grâces : l'une est pour 
l'âme ce que la vie est au corps; c • est un don 
habituel et durable de Dieu, qui fait que notre âme 
vit surnaturellement, et sans lequel nous sommes 
dans un état de mort par rapport au salut. Combien 
sont heureux ceux qui possèdent ce don divin ! En 
ce monde, on ne les distingue pas des autres, C'est 
air.si que, en hiver, il est difficile de discerner 
les arbres vivants de ceux qui sont morts; mais au 
printemps on s • en aperçoit sans effort. Dans l'autre 
vie il sera facile de reconnaître ceux qui auront 
eu la grâce, aux fruits de vie qu'ils auront produits. 

Cette grâce h"bituelle efface de notre âme la 
tâche du péché orig:nel et du oéché mortel. la re
vêt d'un éclat divin, y répand l'amour surnaturel de 
Dieu et la rend dicrne du ciel. Cette grâce habi
tuelle est ordinairement appelée l'état de grâce. 
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Elle est absolument nécessaire au salut, et il est 
impossible d'aller au ciel si on ne la possède. C'est 
la robe nuptiale dont parle l'Evangile et sans la• 
quelle on est impitoyablement repoussé du divin 
banquet. Elle est nécessaire aussi pour que nos 
œuvres, même bonnes, nous donnent droit de pos
séder Dieu. Sans elle, nos peines et nos souffrances 
ne ·sont point méritoires du ciel. 

Ils sont donc bien à plaindre ceux qui en sont 
privés. Leurs bonnes œuvres, leurs peines suppor
tées avec résignation leur servent, il est vrai, à 
recouvrer la grâce de Dieu, mais jamais elles ne 
seront récompensées au paradis. Quel malheur ! 
La vie est si courte, et le temps passé en péché 
mortel est perdu, il le faudrait barrer du nombre de 
nos jours. Ajoutons que, sans la grâce sanctifiante, 
on ne peut rester longtemps sans retomber dans le 
péché. Aussi, voit-on ceux qui ont commis une 
faute grave et qui n'en font pas pénitence aussitôt, 
aller de chute en chute et contracter des habitudes 
coupables. Leur âme, livrée au démon, est comme 
ePchaînée à son tyran qui la pousse à de nouveaux 
abîmes. 

On conçoit, apr�s cela, que les saints n'aient rien 
tant estimé que r état de grâce, et n. aient rien tant 
redouté que de le perdre. On comprend le zèle 
ardent qu'ils ont eu pour tirer leurs frères de l'état 
de péché. Léonide, père d'Origène, baisait avec 
respect la poitrine de son fils encore enfant, y 
voyant le temple de Dieu. Sainte Catherine de 
Sienne, ayant vu une âme en état de grâce, pro-

. testa qu'elle aurait volontiers donné sa vie pour 
que cette âme ne perdît pas une si grande beauté; 
et c'est ce qui portait cette sainte à baiser la terre 
où les prêtres passaient, en considération de leur 
ministère, qui remet les âmes dans la grâce de Dieu. 



268 DE LA GRACE 

Toutefois, de même que la vie du corps ne suf
fit pas sans le secours naturel de Dieu, qui nous 
excite à agir de telle sorte que sans ce concours 
naturel divin, nous ne pourrions moutoir aucun de 
nos membres, ainsi la vie surnaturelle de la grâce, 
l'état de grâce, ne suffit point pour nous faire faire 
des œuvres méritoires du ciel. li faut, pour que 
nous fassions un acte méritoire, un autre secours 
surnaturel, que nous appelons la grâce actuelle. 
Cette grâce est un mouvement divin qui éclaire 
notre intelligence pleine de ténèbres pour les choses 
de Dieu, et qui excite notre volonté, notre cœur 
lâche et impuissant, à rechercher le bien surna
turel. 

Sans moi, a dit Notre-Seigneur, c'est-à-dire 
sans ma gr�ce, vous ne pouvez rien; ni peu, ni 
beaucoup, ajoute saint Augustin. Sans le secours 
de Dieu, nous ne pouvons pas même avoir une 
bonne pensée, ni prononcer le nom de Jésµs d'une 
manière méritoire oour le ciel; nous ne pouvons 
pas même avoir la foi ni le commencement de la foi, 
à plus forte raison ne pouvons-nous pas triompher 
des grandes tentations ni persévérer dans le bien. 

L'homme est donc tout à fait impuissant, sans 
cette grâce, à tendre vers sa fin surnaturelle; com
bien ceux qui sont fiers de leurs propres forces sont 
donc insensés ! Mais, avec le concours de la grâce, 
nous pouvons dire comme saint Paul : Quand je 
suis faible, c' e�t alors que je suis fort; je puis tout 
en .celui qui me fortifie; non pas moi, mais la groce 
de Dieu avec moi. Avec la grâce, nous pouvons 
croire tout ce que Dieu a enseigné, observer tous 
les commandements, pratiquer toutes les vertus dné
tiennes, triompher de toutes les tentations, sortir du 
péché, si nous avons le malheur d'y être tombés, 
acquérir des mérites éclatants et persévérer jusqu'à 
la fin dans le bien. Dieu ne commande pas l'impos-
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siblf' dit saint Amrustin; mais en nous commandant, 
il nous invite à faire ce que nous pouvons et à de
mander ce que nous ne pouvons pas; et il nous aide 
afin que nous puissions. Il ne refuse sa grâce à per• 
sonne, pas même aux hérétiques, pas même aux 
infidèles, car il veut, dans sa bonté, le salut de 
tous les hommes. 

Toutefois, la nécessité absolue de la "râce nous 
fait sentir combien il importe de n'y pas résister, 
de suivre les lumières et d'écouter les inspirations 
surnaturelles que Dieu nous envoie. Aussi saint 
François d'A�s;•e éait-il touiours recueilli en lui
même pour �tudier dans son cœur les inspirations de 
la crrke, et, dès au 'il les avait sais;es, il les mettait 
aussitôt en pratique. Nous pouvons résister à la 
grâce, car il est de foi qu'elle nous laisse la liberté; 
ma:s, en y résistant. nous allons contre les desseins 
miséricordieux de Dieu à notre égard; et 1 'abus 
qne nous faisons rlG ses dons le rend moins libéral 
envers nous. Non seuleme'lt il ne faut pas résister 
à la grâce, mais il est capital pour nous d'user des 
moyens que Dieu nous a fournis pour nous la pro. 
curer. Or. ces moyens sont les sacrements et la 
pri�re, dont nous avons à parler dans cette troi
sième partie. 

CHAPITRE II 

DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL 

Dieu, dans sa toute-puissa·nce, peut communi
quer la grâce anv âmes, intérieurement et direc
tement sans le secours d'un moyen extérieur; mais 
il lui. a plu, dans sa sagesse, de se servir, pour
prodmre en nous la grâce, de moyens extérieurs et 
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sensibles. L'homme, en effet, n'est pas un ange. 
Il a des sens, par le moyen desquels il acquiert les 
connaissances humaines; et il a besoin des choses 
qui frappent ses sens pour s'élever à la connais
sance des choses surnaturelles. Du reste, il n'est 

. pas de Société qui n'ait des signes particuliers qui 
distinguent ses membres de ceux d'une autre So
ciété. Chaque nation a son drapeau. Ces moyens 
extérieurs de produire la grâce dans les âmes, ces 
signes qui distinguent les vrais enfants de l'Eglise 
des hérétiques et des infidèles, et les font se ranger 
sous le même drapeau, sont les sacrements. 

Le sacrement est un signe sensible, c'est-à-dire 
qui frappe nos sens, nos yeux, nos oreilles, institué 
par Notre-Seigneur J'ésus-Christ, pour signifier et 
produire la grâce dans les âmes. Il y a des signes 
naturels; c'est ainsi que la fumée indique le feu, 
qu'un cri plaintif indique la douleur. Il y a des si
gnes dont les hommes ont convenu entre eux, c'est 
ainsi qu'une manière de sonner la trompette indique 
aux soldats s'ils doivent prendre ou quitter les armes. 
Les sacrements sont des signes institués par Dieu lui
même, pour signifier une chose sainte par excellence, 
c'est-à-dire la grâce de Dieu, la source de toute 
sainteté. Dans le Baptême, par exemple, l'eau ver
sée sur la tête de l'enfant signifie la grâce qui lave 
l'âme. L'eau est donc un premier signe. 

Toutefois, comme l'eau peut servir à divers usa
ges, à laver ou à rafraîchir, il faut un second signe 
pour en préèiser la signification, et ce second signe, 
ce sont les paroles que le prêtre prononce, en disant: 
Enfant, je te baptise, c'est-à-dire, je te lave. La 
chose sensible, employée dans un sacrement, comme 
l'eau dans le Baptême, le pain et le vin dans !'Eu
charistie, s'appelle la matière du sacrement. Les 
paroles prononcées par celui qui administre le sa-
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crement, s'appellent la forme. La matière et la 
forme sont ·essentielles au sacrement, si l'une ou 
l'autre manquait, il serait absolument nul et ne pro
duirait pas la grace. Il en serait de même si on ne 
prononçait pas les paroles, en même temps qu'on 
applique la matière. Si donc, après avoir versé de 
l'eau sur la tête d'un enfant, on tardait de dire : 
Enfant, je te baptise, etc., l'enfant ne serait pas 
baptisé. On peut cependant, quand on se confesse, 
mettre une interruption de quelque durée entre la 
contrition et la confession et l'absolution du prêtre. 

Celui qui administre le sacrement doit aussi né
cessairement avoir l'intention, au moins virtuelle, 
en l'administrant, de faire ce que fait l'Eglise de 
Jésus-Christ; sans cela, point de sacrement pos
sible. 

Qu'on le retienne bien, la forme, la matière et 
l'intention de faire ce que fait l'Eglise sont trois 
choses essentielles au sacrement, et sans lesquelles 
il n'y a pas de sacrement ni par conséquent de 
grace produite. Les sacrements, en effet, ne signi
fient pas seulement la grâce, ils la produisent vrai
ment par la vertu que la puissance divine leur a 
communiquée. Si le son du clairon a la puissance 
de mettre en mouvement une armée, à cause de 
l'autorité du général qui a donné ordre d'en faire 
retentir le camp, est-il étonnnant que la puissaJ}ce 
divine donne à certaines choses, à certaines paroles, 
la vertu de purifier les âmes ? Mais Dieu seul peut 
opérer ce prodige. 

li est certain, de par nos Saints Livres et de par 
l'enseignement de l'Eglise, que Notre-Seigneur a 
institué sept sacrements, ni plus ni moins, savoir , 
le Baptême, la Confirmation, !'Eucharistie, la Pé
nitence, !'Extrême-Onction, !'Ordre et le Mariage. 
La vie naturelle est l'image de la vie surnaturelle; 
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et de même que, pour vivre et devenir des hommes, 
nous avons besoin de naître, de nous fortifier, de 
nous nourrir, de guérir de nos maladies, d'achever 
notre convalescence; de même, pour devenir chré
tiens, nous avons besoin du Baptême, qui nous fait 
naître à la vie surnaturelle; de la Confirmation, 
qui nous y fortifie; de ! 'Eucharistie, qui l'alimente 
en nous; de la Pénitence, qui nous guérit de nos 
maux, et de !'Extrême-Onction, qui achève notre 
cdnivales,cence spirituelle, en enlevant les restes 

du péché. Et de même que, dans la société hu
maine, il faut des chefs qui la gouvernent et des 
époux qui lui donnent des membres, ainsi la So
ciété divine a besoin du sacrement de !'Ordre, qui 
donne aux fidèles des pasteurs, et du sacrement de 
Mariage, qui donne à l'Eglise des enfants. 

Tous ces sacrements produisent la grâce dans 
l'âme qui est bien disposée. Ils sont comme des 
canaux par lesquels les eaux salutaires de la grâce 
descendent sur nous, des sources fécondes où nous 
pouvons aller les puiser. Il ne faut donc pas juger 
des sacrements d.' après les apparences. Montrez 
un billet de banque à un enfant, il n'y voit qu'un 
morceau de papier, avec lequel il s'amuse. Pré
sentez-le à une personnne intelligente et au courant 
des affaires, elle y voit une valeur précieuse qu'elle 
conserve avec soin, si vous la lui donnez. Un hom
me qui juge d'après les sens ne voit dans le Bap 
tême que de l'eau versée sur la tête d'un enfant : 
un chrétien éclairé de la foi y voit la grâce df' 
Jésus-Christ, qui lave l'âme, pendant que l'eau 
coule sur le front. Parmi les sacrements, les uns 
sont institués pour donner la vie de la grâce à 
ceux qui sont morts spirituellement par le péché, 
et c'est pourquoi on les appelle sacrements des 
morts. Ce sont le Baptême et la Pénitence. Les 
autres augmentent la grâce das ceux qui ont déjà 
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la vie spirituelle; on les nomme sacrements des vi
vants; tels sont : la Confirmation, l'E-ucharistie, 
!'Extrême-Onction, l'Ordre et le Mariage. 

Outre la �ce qu'ils produisent tous, chaque 
sacrement produit une •grâce spéciale en rapport 
avec la fin pour laquelle il a été institué. Le Bap
tême purifie l'âme, la Confirmation l'affermit dans 
la foi, !'Eucharistie la soutient et la nourrit, la Pé
nitence a une efficacité particulière pour détruire 
le péché et prévenir les rechutes, et ainsi des autres 
sacrements. Les sacrements produisent la grâce d au
tant plus abondamment dans les âmes que ceux qui 
les reçoivent y apportent des dispositions plus par
faites. 

Quand Holopherne, l'ennemi du peuple de Dieu, 
assiègeait la ville de Béthulie, il fit couper les 
canaux qui amenaient les eaux dans la ville, afin 
d'obliger les habitants à se rendre. C'est ce ,oue 
font les ennemis des âmes, quand ils veulent les 
asservir au démon; ils leur enlèvent ceux qui peu
vent répandre sur elles les eaux de la grâce par 
les sacrements, c'est-à-dire les religieux et les ptê
tres. N'est-ce pas ce qui a eu lieu aux jours à ja
mais odieux de la grande Révolution française? 
Ils font donc les affaires des ennemis de la religion 
et sont les ennemis d'eux-mêmes ceux qui s'éloi
gnent des sacrements ou diffèrent trop de les rece
voir. On voit les villes de bains remplies de ma
lades, qui vont y chercher la santé dans la belle 
saison. Que n'a-t-on le même empressement pour 
guérir les âmes de leurs infirmités, dans les eaux 
salutaires de la grâce l 

Trois sacrements, outre la grâce sanctifiante, im
priment dans l'âme une marque qui ne s'effacera 
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jamais. Ce sont : le Baptême, qui nous fait enfants 
de Dieu, la. Confirmation qui nous rend �oldats 
de Jésus-Christ, et !'Ordre qui consacre les prêtres. 
Cette marque imprimée s • appelle caractère. Ceux 
qui reçoivent ces sacrements indignement, sont mar 
qués du caractère, bien qu'ils soient privés de la 
grâce, en sorte qu'il n'est ni nécessaire ni permis 
de recevoir deux fois ces trois sacrements. 

C'est une vérité de foi que les fidèles ne peuvent 
pas tous administrer indistinctement tous les sacre
ments. Cette fonction sainte demande des vertus, 
une science, une mission divine qui ne sont pas 
données à tous. Cependant, comme le Baptême est 
absolument nécessaire au salut, Dieu a voulu qu'en 
cas de nécessité tout homme pût J 'administrer. -
L'homme qui administre les sacrements n'est que 
le délégué de Jésus-Christ. C'est Jésus-Christ lui
même qui est toujours le principal ministre. C'est 
lui qui donne aux sacrements leur vertu sanctifiante. 
C'est pourquoi un ministre indigne, ou même hé
rétique, les administre validement. Le sacrement de 
Pénitence, toutefois, ne peut être administré vali
dement qu'à l'heure de la mort par les prêtres 
hérétiques ou schismatiques, qui sont privés par l 'E
glise de toute juridiction; et, en dehors du danger 
de mort, les fidèles pèchent gravement en recevant 
d'eux les sacrements. 

Les ministres des sacrements sont obligés, sou� 
peine de faute grave, d'en exclure les indignes, de 
les refuser, par conséquent, aux pécheurs publics, 
même quand ce refus les exposerait à la mort. 
C'est donc injuste et cruel de blâmer les prêtres 
qui, en éloignant les indignes des sacrements, ne 
font qu'obéir à leur conscience et à la loi .de Dieu. 
Les ministres des sacrements sont tenus, en les ad-
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mm1strant, d'observer les cérémonies saintes pres
crites par l'Eglise. 

Ces cérémonies, que leur antiquité doit rendre 
vénérables, bien qu • elles ne soient pas toutes essen
tielles aux sacrements, ont une efficacité merveil
leuse pour entourer de respect nos augustes mys
tères, pour faire connaître aux fidèles les effets 
des sacrements et exciter leur foi. Ceux qui en igno
rent le sens sont les seuls à ne pas les apprécier. 
Sainte Thérèse disait qu'elle donnerait sa vie pour 
défendre la moindre cérémonies de l'Eglise. 

Celui qui reçoit les sacrements doit avoir l'in
tention, au moins habituelle, de les recevoir. Si 
on le5 lui conférait malgré lui, le sacrement serait 
nul. Toutefois, l'intention n'est pas requise dans 
les enfants, ni dans les insensés, qui ne sont pas ca
pables de l'avoir, et dont le Baptême est certaine
ment valide. 

Quand un moribond a perdu l'usage de ses sens, 
on présume avec raison qu'il a l'intention de mettre• 
sa conscience en règle, et on doit lui administrer 
les sacrements. L'état de grâce est nécessaire pour 
recevoir les sacrements des vivants, c'est-à-dire la 
Confirmation, ! 'Eucharistie, ! 'Extrême-Onction, 
!'Ordre et le Mariage. Les recevoir en état de pé
ché mortel, ce serait un sacrilège. 

C'est pourquoi on ne saurait trop recommander 
aux fidèles de se préparer à ces sacrements par une 
sainte confession, quand même ils croiraient avoir 
la contrition parfaite de leurs péchés. Cette contri
tion parfaite d'un péché grave, commis depuis la 
dernière confession, serait absolument insuffisante 
pour qu'on pût communier. Il faudrait dans ce cas, 
confesser ses péchés avant de recevoir Notre--Sei
gneur. Qu'on ne confonde pas les sacrements insti-
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tués par 'Dieu lui-même avec les sacramentaux, qui '
sont des cérémonies ou actes extérieurs de religion, 
établis par l'Eglise pour l'honneur de Dieu et la 
sanctification des ,âmes. Les sacramentaux excitent, 
en effet, dans les âmes, de bons sentiments, qui 
obtiennent la rémission des péchés véniels, les biens 
temporels, comme la santé, l'éloignement des ten
tations. Toutefois, ils ne produisent pas ces effets 
par leur propre vertu, mais à raison des sentiments 
pieux qu'il font naître. On compte parmi les sa
cramentaux: l'eau bénite, dont il est bon d'user 
souvent, à l'exemple des premiers fidèles, les priè-
res et les aumônes prescrites par l'Eglise, le pain 
bénit, la bénédiction de l'évêque et des prêtres. 

Après ces notions générales sur les sacrements, 
nous devons parler de chacun d'eux en particulier. 

CHAPITRE III 

• DU BAPTÊME 

Le Baptême est un sacrement institué par Notre
Seigneur Jésus-Christ, pour effacer le péché originel 
et nous donner, avec la vie surnaturelle de la grâce, 
le titre d'enfants de Dieu et de l'Eglise. Il est 
la porte de tous les autres sacrements qu'on ne peut 
recevoir validement, si l'on n'est pas baptisé. Il 
ést, de tous· les sacrements, le plus nécessaire au 
salut. Sans lui, il est impossible d'aller au ciel, à 
moins qu'on ne soit baptisé dans son sang, en su
bissant le martyre, ou à moins que, ne pouvant pas 
absolument recevoir le Baptême, tout ên le désirant, 
on ne produise un acte de charité parfaite et de 
contrition. 
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C'est donc un devoir des plus graves pour le5 
parents de faire baptiser leurs enfants, lors même 
que, par suite de quelque accident, ces enfants naÎ• 
traient bientôt après avoir été conçus, et lors même 
qu'on douterait s'ils sont vivants ou morts. On doit 
même baptiser les monstres, dans le doute s'ils 
ont une âme humaine. Différer longtemps de faire 
donner le Baptême, s'il y avait danger de mort, 
ce serait un crime. Si une femme venait à mourir 
avant de donner le jour à son enfant, les parents 
seraient tenus, sous peine de faute grave, de pren
dre des mesures pour baptiser l'enfant, qui ne meurt 
pas toujours en même temps que la mère, comme 
l'expérience l'apprend. Priver, par sa négligence, 
un petit être du bonheur de voir Dieu pendant l' é
ternité, c'est de la barbarie. 

En dehors du danger de mort, on ne peut ce
pendant baptiser les enfants des infidèles, des héré
tiques, des chrétiens apostats, sans la permission de 
leur père ou du moins de leur mère, à moins qu'ils 
ne soient tout à fait soustraits à leurs parents ; mais 
en danger de mort il faudrait les baptiser. On 
doit baptiser ceux qui sont à jamais privés de la 
raison; mais, hors du danger de mort, on ne pour
rait donner le Baptême à une personne déjà avan
cée en âge, qui perdrait l'esprit et qui, avant, 
n'aurait pas manifesté le désir de recevoir ce sa
crement. 

A cause de l'absolue nécessité du Baptême 
Dieu a voulu que tout homme, que toute femme, 
même hérétiques ou infidèles, puissent l'administrer 
en cas de nécessité, pourvu qu'ils aient l'intention 
de faire ce que fait l'Eglise de Jésus-Christ. Tou
tefois, hors · 1e cas de nécessité, le Baptême ne 
peut être conféré que par le curé, ou par un autre 
prêtre, avec la permission du curé. 

Voici maintenant la manière d'administrer I. 
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Baptême i. personne ne doit l'ignorer. D'abord, il 
faut de l'eau bénite à cette fin ; mais, en danger 
de mort, toute eau naturelle de pluie ou de fon
taine peut et doit être employée. Dans ce dernier 
cas, on pourrait même employer sous condition 
l'eau mélangée avec une autre substance, si on n'en 
trouvait point d'autre. L'eau doit être versée sur 
la tête de l'enfant ; mais si on ne le peut, on la 
verse sur la poitrine, sur les épaules, ou sur tout 
autre membre de l'enfant, et même sur l'enveloppe 
qui l'enfermerait : mais quand on ne peut verser 
l'eau sur la tête, on doit le baptiser sous condition, 
en disant: Enfant, si tu en es capable, je te baptise, 
etc., et quand on peut atteindre la tête, s'il y a 
danger de mort, on renouvelle le Baptême sur la 
tête, en disant : Si tu n'es pas baptisé, je te bap
tise, etc. 

En effet, ces paroles : Enfant, je te baptise, au 
nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit, sont 
essentielles au sacrement, et elles doivent être pro
noncées en même temps qu • on verse l'eau. Si 1 • on 
omettait le mot : je te baptise, l'enfant ne serait 
pas baptisé. Il n'est pas permis d'omettre le petit 
mot el; ainsi il ne faut pas dire : Je te baptise au 
nom du Père, du Fils, mais bien : au nom du Père, 
et du Fils et du Saint-Esprit. 

Les parents, et à leur défaut, le curé, doivent 
désigner à 1 'enfant qui doit être baptisé un par
rain ou une marraine, ou l'un et l'autre; mais ja
mais · deux parrains ni deux marraines ; c'est dé
fendu par les lois de l'Eglise. Toutefois, le parrain 
ou la marraine peuvent se faire représenter par une 
autre personne. 

C'est donc un abus étrange d'inviter aux céré
monies du Baptême plusieurs jeunes gens de diff é
rent sexe, qui, à cette occasion, se livrent à des 
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fêtes mondaines, à des conversations coupables. 
C'est un devoir pour les parents de faire cesser un 
tel usage et de le bannir de leurs maisons. 

II est défendu de choisir pour parrain ou mar
raine les hérétiques, les apostats, les excommuniés, 
les pécheurs publics ou notés d'infamie, et ceux 
qui ignorent les principales vérités de Ja foi. Les 
parents ne peuvent servir de parrains à leurs pro
pres en!ants. Le parrain et la marraine sont tenus, 
à défaut des parents, d'instruire leur filleul des vé
rités de la foi et de le former à la pratique des de
voirs du chrétien. Ils ne peuvent se marier, ni avec 
leur filleul,. ni avec ses parents. 

Le Baptême a pour effet de purifier l'âme de 
toute souillure du péché. Dans l'enfant, il efface 
le péché originel. Dans ceux qui le reçoivent à un 
âge avancé, il efface, de plus, tout péché commis 
avant le Baptême, et remet toutes les peines dues 
au péché, en sorte que celui qui mourrait après 
avoir reçu le Baptême dans de bonnes dispositions 
irait au ciel, sans passer par le Purgatoire. Dieu 
a permis quelquefois que cette pureté que l'âme 
puise dans les eaux du Baptême se manifestât d'une 
manière sensible. C'est ainsi que le père de saint 
Grégoire de Nazianze, venant d'être baptisé, fut 
environné d'une gloire éclatante. Le Baptême im
prime dans l'âme le caractère, la marque des en
fants de Dieu, marque qui durera éternellement. 
Notre vrai titre de noblesse, c'est donc le Bap
tmer qui nous fait héritiers de Dieu, les cohéritiers
de Jésus-Christ. C'est ce que comprenait admira
blement le grand roi saint Louis; aussi estimait-il 
plus le village de Poissy, où il a vat été baptisé, 
que la ville de Reims où il avait été sacré roi. 

· Ayant assisté au baptême d'un juif, où il avait in
vité les gens d'un pr:nce infidèle, il leur dit après la
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cérémonie : «Dites de ma part à votre maître que 
je passerais volontiers ma vie dans les cachots les 
plus obscurs, si je pouvais à ce prix procurer à lui 
et à toute sa nation la grâce du Baptême.» 

Qu'ils sont loin de ces sentiments ceux qui, ou
bliant la grâce que le bon Dieu leur a faite, se font 
les esclaves du ·péché, foulent aux pieds les pro
messes de leur Baptême, se rangent sous le joug de 
Satan, se font les esclaves du monde, prenant part 
à ses divertissements et à ses fêtes coupables 1 

On raconte d'Alexandre le Grand, ce conqué
rant fameux, qu'on lui amena un jour un pirate cé
lèbre par ses brigandages. Le prince lui demanda 
son nom: «Je m'appelle Alexandre, répondit le 
pirate. - Il te faut changer de nom ou de profes
sion, reprit le héros.n Changeons notre nom de chrl
tien, ou vivons selon les engagements contractés 
à notre Baptême. 

Elpidophore, après avoir reçu le Baptême, re
nonça à la foi de Jésus-Christ et devint persécu
teur des catholiques. Il cita à son tribunal le saint 
diacre Murita, qui avait été son parrain. Celui-ci 
apporta au tribunal, cachés sous son manteau, les 
vêtements blancs dont Elpidophore avait été revêtu 
après son Baptême. «Voilà, lui dit-il, en les lui 
montrant, les témoins de ton apostasie. Ils t' accu
seront au tribunal de Dieu. Cette robe blanche se 
changera en vêtements de feu et de flammes, qui te 
dévoreront pour l'éternité.» A ce langage, Elpido
phore se retira confus. 

Le caractère sacré du Baptme sera, en effet, un 
sujet de condamnation pour ceux qui trahissent les 
promesses qu'ils ont faites à Dieu, et n'en font pas 
pénitence. Rien de plus salutaire que de renouveler 
ces promesses chaque année, après une sainte con
fession, au jour anniversaire de son Baptême. 
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CHAPITRE IV 

DE LA CONFIRMATION 

Par le Baptême, nous devenons enfants de Dieu; 
par la Confirmation nous sommes marqués du ca
ractère de soldats de Jésus-Christ. Le sacrement 
de Confirmation a été institué par Notre-Seigneur , 
pour donner aux âmes fidèles le Saint-Esprit, ave� 
l'abondance de ses dons, afin d' afferm;r en elles 
la foi et de les porter à la défendre généreusement. 

Le Saint-Esprit, c'est la troisième Personne de 
la Sainte Trinité, un seul et même Dieu avec le 
Père et le Fils. Le Sa =nt-Esprit descendait d'une 
manière merveilleuse sur les premiers fidèles, quand 
les apôtres leur imposaient les mains. Ces miracles 
qui entourèrent le berceau de l'Eglise, étaient né
cessaires au pr�rès de la foi. Quand cette foi a 
été établie suffisamment, Dieu, qui ne fait rien 
d'inutile, ne les a plus employés, ou en a usé plus 
rarement. C'est ainsi, d'après la comparaison d'un 
saint docteur, que le jardinier arrose l'arbre qu'il 
vient de planter; mais, dès que cet arbre a poussé 
de profondes racines, il cesse de l'arroser, car ce 

'�st plus nécessaire. 

Toutefois, si les prodiges visibles qui accompa
gnaient autrefois l'administration de ce sacrement 
n'éclatent plus à nos yeux, les effets produ '.ts dans 
les âmes sont toujours les mêmes ; la grâce du 
Saint-Esprit est toujours produite; le caractère est 
toujours imprimé dans l'âme; les dons du Saint
Esprit sont toujours déversés sur elle. 
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Ces dons sont des habitudes saintes réparidues 
dans l'âme par le Saint-Esprit. fü se distinguent 
des vertus, en ce que les vertus -sont des habitudes 
bonnes qui perfectionnent la volonté, en la dispo
sant à obéir à la raison; tandis que les dons du 
Saint-Esprit la disposent à obéir à l'action de Dieu. 

Notre raison a besoin, pour découvrir, juger et 
apprécier sainement les vérités, soit pratiques, soit 
spéculatives, des dons d'intellig_ence, de conseil, 
de sagesse et de science ; notre volonté a besoin 
du don de piété pour se porter facilement à tout ce 
qui tend à la gloire de Dieu et à l'utilité du pro
chain, du don de force pour tridmpher des obsta
cles, du don de crainte pour s'arracher aux plaisirs 
terrestres. 

L'âme qui a reçu les dons du Saint-Esprit de
vient àpte à produire des fruits spirituels. Les fruits 
du Saint-Esprit SOl}t des actes que nous opérons 
par son secours; ifs sont au nombre de douze ; 
r amour de Dieu, la joie et la paix qui en résultent; 
la patience, qui supporte les maux; la longanimité. 
par laquelle on attend en paix les biens dont on est 
privé ; la bonté ou la volonté de faire le bien aux 
autres; la bénignité� par laquelle on le fait en réalité 
dans l'occasion; la' douceur qui suppporte les défauts 
d'autrui ; la fidélité, qui fait que, loin de cher
cher à nuire à autrui par la fraude ou le men
songe, on tient, à l'égard de tous, la parole donnée 
et qu'on s'attache de tout cœur à la foi chrétienne; 
la modestie, qui règle notre extérieur; la chasteté, 
qui repousse les plaisirs coupables; et la continence, 
qui se refuse même les plaisirs permis. 

Heureux ceux qui, faisant fructifier les dons de 
l'Esprit di,vin, restent Înébranlables dans la foi. 
foulent aux pieds le lâche respect humain, dont 
nous avons parlé plus haut, et s'exercent à produire 
les œuvres saintes qui nous méritent le ciel. 
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Bien que ce sacrement ne soit pas absolument 
nécessaire au salut, ils se privent d'un grand se
cours, ceux qui négligent de le recevoir. Cette né
gligence est coupable. 

Un certain Novatus, qui avait été converti à la 
foi, apostasia pendant les persécutions; et les fi. 
dèles crurent que cette lâcheté et cette chute avaient 
pour cause sa négligence à recevoir le sacrement de 
Confirmation. 

Si quelque personne déjà avancée en âge n'avait 
pas été confirmée, elle devrait en parler à son con
fesseur, qui la préparerait à ce sacrement, et ensuite 
se présenter à l'évêque, dès qu'il donnera la Con
firmation dans sa paroisse ou dans une paroisse voi
sine. L'évêque, en effet, ou un prêtre qui a reçu 
ce pouvoir du Souverain Pontife peuvent seuls ad
ministrer ce sacrement. 

Celui qui se dispose à le recevoir doit être en 
état de grâce. Ce serait un sacrilège de recevoir 
la Confirmation avec une faute grave sur la con
science. Il est donc bien important de s'y préparer 
par une sainte confession ; mais il n'est pas néces
saire d'être à jeûn pour la recevoir. Que le con
firmant, s'il est adulte, ait soin de s'instruire des 
principales vérités de la foi. Il doit être présent 
à l'imposition des mains de l'évêque, qui se fait 
au commencement de la cérémonie, et surtout il 
doit recevoir l'onction que l'évêque, imposant les 
mains sur le confirmant, lui fait au front avec le 
Saint-Chrême, en disant: N., je oous marque du 
signe de la Croix, et je oous confirme par le Chrê
me du salut, au nom du Père, et du Fils, et du 
Saint-Esprit. Ces paroles de l'évêque sont la forme 
essentielle; et l'onction qu'elles accompagnent est la 
matière nécessaire de la Confirmation. C'est, par 
conséquent, au moment où se fait cette onction que 
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le confirmant reçoit le Saint-Esprit. Le Saint-Chrê
me est un mélange d'huile d'olive et de baume. 
L'huile figure la fqrce que donne ce sacrement, et 
le baume exprime la bonne odeur de Jésus-Christ, 
que le confirmant doit répandre autour de lui par 
la pratique de la vertu. 

L'histoire rapporte que Julien l' Apostat, après 
avo:r renoncé à la foi, voulut professer solennelle
ment le paganisme et offrir avec un grand appareil 
un sacrifice aux faux dieux. Quand tout est prêt 
pour cette abominable cérémonie, les prêtres des 
idoles se trouvent tout à coup interdits et comme 
paralysés : leurs couteaux ne peuvent entamer les 
victimes : le feu qu'ils ont allumé s · éteint subite
ment. Ils se disent entre eux qu'il y a sans doute 
parmi les assistants quelqu'un qui a reçu récemment 
le Baptême, ou la Confirmation, et qui met obsta
cle à leur culte. L'empereur ordonne à haute voix 
de rechercher s'il n'y avait pas dans l'assemblée 
quelque Galiléen : c'est de ce nom qu • il désignait 
les chrétiens. Auss"tôt un jeune homme se présen1e. 
«Je suis chrétien, dit-il, baptisé et confirmé depuis 
peu. C'est moi qui ai invoqué Jésus-Christ, et les 
démons n'ont pu être reconnus pour dieux.» L'em
pereur, saisi de frayeur, sortit du temple couvert 
de confusion. Le jeune chrétien alla raconter à ses 
frères la force merveilleuse que le Saint-Esprit lui 
avait donnée, pour confesser sa foi et ruiner le culte 
sacrilège des idoles. Puissent tous ceux qui ont reçu 
comme lui la Confirmation avoir le même courage 1 
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CHAPITRE V 

DU SACREMENT DE L'EUCHARISTIE 

Voici le plus adorable, le plus auguste de nos 
mystères, celui dans lequel Notre-Seigneur a épui
sé tous les trésors de sa puissance et de son amour, 
pour se faire le COfI!Pagnon de notre exil, la nour
riture de nos âmes. Ce divin Sauveur avait prédit, 
longtemps à l'avance, ce qu'il méditait dans sa 
tendresse pour les hommes. 

Si vous ne mangez ma chair, et si vous ne buvez 
mon sang, vous n'aurez pas la vie en vous, avait .. 
il dit. Celui qui mangera du pain que je lui donne
rai ne mourra pas, mais il vivra éternellement. Le 
pain que je donnerai pour la vie du monde, c'est 
ma chair; car mon corps est véritablement une nour
riture ; et mon sang, un breuvage. Voilà la pro
messe; or, Dieu est fidèle, il l'a accomplie. 

A la dernière cène, la veille de sa mort, Notre
Seigneur prit du pain, le bénit, le rompit et le dis
tribua à ses apôtres, en leur disant : Ceci est mon 
corps; prenant ensuite la coupe, il la bénit ègale
ment, et, la faisant passer à ses heureux convives 
Buvez-en tous, dit-il, car ceci est mon sang. Or, 
quand Dieu parle, il fait. Au commencement du 
monde, il a dit une parole et tout a été créé. Quand 
donc il a dit sur le pain : Ceci est mon corps, il n'y 
a plus de pain, il n'y a que le corps de Notre-Sei
gneur, et sur le vin : Ceci est mon sang, il n'y a 
plus de vin, mais le sang de Jésus-Christ. Les apô
tres, à la cène, se I\Qurrissent donc de cet aliment 
et se désaltèrent de ce breuvage divin. 

Mais cette faveur ne leur était pas uniquement 
réservée;. nous aussi, nous avions besoin d':ilim�nt 
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pour notre âme. Jésus-Christ pense à nous; c u I e 
prodige qu'il vient de fa1re, en changeant le pain 
en son corps et le vin en son sang, il leur doaa ! le 
pouvoir de le renouveler, en leur disant : f ailes ce
ci en mémoire de moi; et après la Pentecôte, selon 
l'op:nion la plus probable, les apôtres prennent du 
pain et du vin; et, en vertu de la puissance et de 
l'ordre de leur Dieu, ils les consacrent, et ce pain 
n'est plus du pain, mais le corps de Jésus; et ce vin 

n'est plus que son sang. Les évêques, les prêtres 
consacrent depuis vingt siècles, et les fidèles se 
nourrissent de cet aliment di vin, après l'avoir adoré. 
Car Jésus-Christ, leur Dieu, est là sur l'autel, le 
même qui est né pour nous à Bethléem, qui pour 
nous est mort au Calvaire, et qui règne maintenant 
dans le ciel ·à la dro;te de son Père. 

Soit sous l'espèce du pain, soit sous l'espèce du 
vin, soit sous chaque parcelle de l'un et de l'autre, 
se trouve le corps de Notre-Seigneur avec son sang 
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Son âme y est également, car Jésus ressuscité ne 
meurt plus; sa divinité y est, car elle est inséparable 
de son humanité. Voilà une vénté de foi enseignée 
par Dieu lui-même et par son Eglise, qui frappe 
d'anathème quiconque oserait nier que Jésus-Cluist 
est tout entier dans l' Eucharistie. 

Ce divin Sauveur a, du reste, dans le cours des 
âges, mamfesté, par d'éclatants muacles, sa pré
sence réelle dans l' Eucharistie; il a parfois soulevé 
les voiles des apparences du pain et du vin, sous 
lesquelles il se cache. 

Vitikind était un chef saxon, ennemi de la foi et 
persécuteur des chrétiens. Charlemagne le conver
tit et voulut être son parrain, au jour de son Baptê
me. Vitikind, pour s' rnstruue plus à l'aise des véri
tés catholiques, se déguisa un jour sous des haillons 
de mendiant, et vint, dans cet état, assister aux cé
rémon.es de la Semaine Sainte. Or, pendant que le 
prêtre donnait la communion; il vit un bel enfant 
qui souriait aux uns et repoussait les autres. 11 ra
conta cette vis:on à Charlemagne, qui l'instruisit 
du mystère de !'Eucharistie et lui donna un prêtre 
qui pût lui dire tous les jours la sainte messe, après 
son retour en Saxe. 

Puisque Jésus-Christ est tout entier dans !'Eu
charistie, c'est aux pieds des autels qu'il faut aimer 
à aller déverser en lui nos peines et nos tr:stesses : 
c'est là qu'il nous attend, nous accueille el nous con
sole. Nous parlerons des visites au Saint-Sacrement 
dans l'appendice. 

Notre-Seigneur n'est pas au tabernacle seulement 
pour que nous l'y v sitions et l'y adorions, il y est 
a�ssi pour être notre nourriture spirituelle, et c'est 
pour cela qu'il se cache sous les apparences du pain 
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et du vin, voulant par là donner à notre foi plus 
de mérites, et ne pas trop éblouir notre infirmité 
par l'éclat àe sa gloire. L'impie Voltaire lui-même 
avouait son admirat10n pour ce mystère et ses ré
sultats : «Voilà des hommes, dit-il, qui reçoivent 
Dieu dans eux, au milieu d'une cérémonie auguste, 
à la lueur de cent cierges,· au pied d'un autel tout 
brillant d'or. L'imagination est subjuguée, l'âme 
saisie et attendrie; on respire à peine, on est dé
taché de tout lien terrestre. On est uni avec D1eu ... 
Qui osera, qui pourra commettre après cela une seule 
faute, en concevoir seulement la pensée ? Il était 
impossible d'imaginer un mystère qui retînt plus 
fortement les hommes dans la vertu.» 

En effet, comme le pain terrestre nourrit le corps, 
de même le pain céleste de !'Eucharistie nourrit 
l'âme, il conserve en nous la vie spirituelle. Il nous 
sert de remè<le, nous punfiant des tautes vénielles, 
et nous préservant des fautes mortelles ; il dépose 
en notre corps un germe de résurrection et de gloire. 

Ecoutons Chateaubriand nous dire les effets que 
produisit sur lui sa Première Communion : «Ce jour
là, tout fut à D,eu et pour Dieu. La présence réelle 
de la Victime dans le Saint-Sacrement de l'autel 
m'était aussi sensible que celle de ma mère à mes 
côtés. Quand !'Hostie fut déposée sur mes lèvres, 
je me sentis comme tout éclairé en dedans. Je trem
blais de respect. Je conçus encore le courage des 
martyrs, j'aurais pu, dans ce moment, confesser le 
Christ sur les chevalets ou au milieu des lions.» 

Toutefois, ce sacrement adorable demande des 
dispositions saintes. D'abord, pour le corps, il faut 
être à jeun, c'est-à-dire n'avoir ni bu ni mangé 
depuis minuit; n'eût-on avalé volontairement qu'une 
aoutte d'eau, qu"une miette de pain, on n-e pourrait 
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pas communier sans faire un sacrilège; mais si l'on 
porte quelque chose à sa bouche, et qu'on le rejette 
aussitôt sans avoir rien avalé, ou bien si l'on n'est 
pas sûr d'avoir avalé quelque chose, on peut com
munier. Il convient aussi d'être vêtu proprement, 
mais mode�tement. Des habits pauvres� mais pro
pres, sont bien vus du Dieu qui aime les pauvres ; 
une mise riche, mais immodeste, l'offenserait. 

Quand aux dispositions qui regardent l'âme, 11 
faut être en état de grâce, c'est-à-dire n'avoir au
cun péché mortel sur la conscience. Si l'on a eu le 
malheur de commettre un péché mortel avant de 
communier, c'est une obligation grave de se con
fesser. 11 ne suffirait pas, dans ce cas, de se pré� 
parer à la communion par la contrition parfaite. 
Ues péchés même graves, oubliés involontairement 
en contessioo, n · empêchent pas une bonne commu
nion; on va sans cramte à la Sainte Table. même 
avec un ou plusieurs péchés oubliés; mais on ne 
manque pas de les accuser ensuite dans sa plus pro
chaine confession. Un péché véniel, commis depuis 
l'absolution reçue, n'empêche pas non plus de taire 
une bonne communion. 

Qu'on ait soin, après avQir laissé s'humecter 
quelque temps la Sainte Hostie, de l'avaler au plus 
tôt, car si elle se liquéfiait entièrement dans la bou
che, on nsquerait de ne pas commumer. 

Il y a obligation grave de recevoir le sacrement 
de !'Eucharistie en danger de mort. Ils sont bien 
coupable ceux qui entourent les malades et qui dif -
fèrent toujours d'appeler le prêtre, sous prétexte 
de ne pas les épouvanter, comme si ce sacrement 
n'était pas le plus puissant secours qu'on puisse 
leur offrir, et comme si, pour éviter au malade une 
mauvaise nuit, il fallait compromettre son salut éter-

1.a Lll'JU 11a,; ·ro111 ::u 11 
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nel. Le général Drouot venait d'être sérieusement 
malade; en voyant am ver son médecin : ((Docteur, 
dit-il, je suis mieux.» ,Le docteur constatant, en 
effet, un mieux très sensible : <(D'où vient, deman
da-t-il, cette amélioration? - J'ai communié ce 
matin, répondit le général.» L'obligation de com
munier en danger de mort existe même pour les en
fants qui ont 1' usage de la raison. Dès qu'ils sont 
en état de se confesser, ils peuvent et doivent rece
voir le viatique. Les parents pécheraient gravement 
en les pnvant de cette grande grâce, dès que ces 
enfants en danger de mort sont à même de discerner 
le bien du mal et l' Euchanstie d'un pain ordinaire. 

Il y a obligation grave de communier en temps 
pascal, nous en avons parlé plus haut, chapitre XXII, 
page 223. ((On doit savoir, dit saint Liguori, qu'il 
est très difficile de se ma:ntenir dans la grâce de 
Dieu quand on se contente de communier une fois 
chaque année, comme font ceux qui ont peu de 
soin de leur salut éternel. L • expérience prouve, 
ainsi que la raison, qu'une âme, longtemps privée 
de cette divine nourriture, ne peut guère avoir la 
force de résister aux tentations et qu'elle tombe 
facilement dans le péché. Les personnes qui s'ap
pliquent à la vie spirituelle (à la vie de foi), en 
faisant l'oraison mentale et en s'abstenant même 
des péchés véniels délibérés (c'est-à-dire faits avec 
une pleine conrraissance), peuvent communier plu
sieurs fois par semaine, avec l'avis de leur con
fesseur. Pour celles qui mènent une vie tiède, elles 
feront bien de communier tous les dimanches, ou au 
moins tous les quinze jours, afin qu'elles puissent 
se tenir dans la grâce de Dieu.» (T. XVI, p. 354). 

On sait que les premiers chrétiens communiaient 
tous les jours. Sainte Tl:érèse communia aussi tous 
les jours pendant vingt-trois ans. Il faut cependant, 
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pour un usage aussi fréquent de cette divine nour
riture, prendre l'avis d'un directeur éclairé et s'ap
pliquer à réaliser les dispositions indiquées ci-d�ssus 
par saint Liguori. Mais, pour la communion de tous 
les huit jours, il suffit de n'avoir aucune faute gra
ve sur la conscience et d'être dans la sincère réso
tion de renoncer à tout péché mortel. C'est une 
fausse humilité qui écarte de la table sainte des 
âmes désireuses de leur salut. Je ne suis pas digne, 
disent-elles. - Qu'est-il là d'étonnant ? Les anges 
eux-mêmes ne le seraient pas. Dieu a l'habitude 
de nous faire des dons que nous ne méritons pas, 
est-ce une raison de les refuser ? Il n'est pas néces
saire d'être digne, il suffit de ne pas être indigne; 
et l'on n'est pas indigne quand, n • ayant aucune 
faute grave que l'on n • ait pas confessée, on est 
résolu de ne plus pécher mortellement. 

C'est le démon qui cherche à inspirer cette 
crainte de la communion de tous les huit jours à 
des âmes d'ailleurs suffisamment disposées, car il 
prévoit que ces âmes marcheraient d'un pas ferme 
vers la sainteté, si elles étaient fortifiées par cet 
aliment divin. Il y a, en effet, l'expérience le prou
ve, des âmes pures dans tous les états et dans toutes 
les conditions, même au m:lieu du monde, même 
dans les casernes, et ces âmes sont celles qui com
munient fréquemment. On conçoit que le démon 
n • ait pas à cœur de les multiplier; mais, écouter 
cet ennemi de Dieu plutôt que Notre-Seigneur, 
qui brûle dans son tabernacle de se donner à nous, 
plutôt que l'Eglise catholique, qui désirerait, com
me elle le manifeste clairement dans le saint Conde 
de Trente, que tous ses enfants communiassent toutes 
les fois qu'ils assistent à la messe, par conséquent 
au moins tous Tes dimanches, c'est agir au profit de 
Satan, et non à la gloire de Dieu, et non au profit 
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de notre salut éternel. Que nous serions heureux 
,;i la doctrine que nous exposons était comprise de 
nos lecteurs et réduite en pratique I Que d'âmes, 
qui se meurent d'épuisement, parce qu'elles ont ou
blié de manger le pain que Notre-Seigneur leur a 
préparé, revivraient et se fortifieraient. 

Quand on ne peut communier réellement, il est 
très salutaire de faire du moins la communion spi
rituelle, dont nous parlerons dans l'appendice à la 
fin du volume. 

CHAPITRE VI

LA MESSE 

L 'Eucharistie n'est pas seulement un sacrement; 
elle est, de plus, le vrai sacrifice de la loi nouvelle. 

• Partout et toujours, chez les païens eux-mêmes,
l'homme a senti le besoin de reconnaître que Dieu
est le maître de la vie et de la mort et de prendre
une créature vivante, s:le la détruire devant lui, com
me pour lui dire par là, hautement, que tout ce 
qui a vie lui doit I' existence. Ceux qui n'offrent
aucun sacrifice à Dieu sont donc pires que les in
fidèles. Toutefois, les sacrifices des infidèles et des
juifs eux-mêmes, qui immolaient des taureaux et
des agneaux, étaient incapables de rendre à Dieu 
l'honneur qu'il mérite.

Aussi le Fils de Dieu est-il venu sur la terre; 
il a pris un corps et une âme comme nous, et il

a dit à son Père : Les victimes jusqu'ici ne vous 
ont fJ<18 été agréables; me voici, je viens pour faire 
votre volonté, en les remplaçant. Et il s'est offert 
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lui-même sur la Croix, et, par ce seul sacrifice, il 
a rendu à son Père tout !"honneur qu'il mérite; il 
a apaisé sa jnstice irritée et mér:té pour nous toutes 
les grâces. T ou•efois, il n'a pas suffi à l'amour 
que le divin Sauveur portait à son Père et aux 
âmes, d'offrir ce sacr=fice une seule fois et dans un 
seul Feu du monde; il a voulu qu'il s'offrît dans tous 
les lieux et dans tous les temps. et c'est pour cela 
qu'il a institué le Sacrifice de la messe. Nous 
alloos dire son excellence et ses effets. 

1 ° Excellence du Sacrifice de la messe. - Jésus 
offrit lui-même à la Cène son corps et son sang, 
qui furent consommés par la communion des apô
tres, et il leur ordonna de perpétuer ce sacrifice. 
Et depuis lors, par l'ordre de Notre-Seigneur, les 
prêtres disent la messe et renouvellent ce sacrifice, 
gui n'est autre que celui du Calvaire. 

C'est à Dieu qu'il est offert. Le sacrifice est un 
acte parfait d'adoration, c'est Dieu lui-même qui 
en est nécessairement l'objet. On peut faire célé
brer la messe en l'honneur des saints, pour remer
cier le Seigneur des grâces qu'il leur a faites et 
s'assurer leur intercession; mais ce serait un acte 
d'idôlatrie que d'offrir le Sacrifice de la messe aux 
saints: même à la Sainte Vierge. 

C'est un Dieu qui s'offrit lui-même sur le Cal
vaiie; c'est lui qui s'offre sur l'autel par le minis
tère des prêtres. C'est sa main qu'il faut considérer 
invisiblement étendue, comme le remarque saint 
Jean Chrysostome : Il convenait, pour apaiser la 
justice divine, que nous eussions un prêtre saint, 
innocent, qui n'eût pas be!oin d'offrir pour lui de! 
victimes : or, il n'y a que Jésus-Christ dans ces 
conditions. Aussi, remarquez que le prêtre, dans 
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les paroles de la consécration, dit : «Ceci est mon 
corps ;H il parle donc au nom de Jésus-Chnst, dont 
il tient la place. Un prêtre tel que Jésus-Christ, 
n'offrit-il qu'un agneau comme Abel, son offrande 
serait agréée de Dieu; mais c'est un Dieu qui est 
offert. La victime, par laquelle nous avons etè ré
conciliés avec le Père, est immolée chaque jour rn, 
l'autel, comme dit l'Eglise dans le Concile dt; 
Trente. Cette victime, c'est Jésus-Christ, qui offre 
son corps, son âme, son sang, il s'offre tout entier 
pour nous, et cela autant de fois que la messe se cé
lèbre dans tout l'univers. Quand nous célébrons 
la naissance de Jésus-Christ, il ne naît pas rëetle
ment, nous fêtons le souvenir de sa naissance; ma;� 
la messe n'est pas un simple souvenir, une simple 
représentation du sacrifice du Calvaire, <.' est le mê
me sacrifice, offert d'une manière non sanglante. 
C'est la même victime offert� au même .üieu par 
le même prêtre. Nous devons donc aller à la m•sse 
avec les mêmes sentiments qui animaient saint Je.\n, 
sainte M�deleine en allant au Calvaire. 

2 °Les effets du Saint Sacrifice sont aussi les 
mêmes sur l'autel que sur la croix. On trouve d,ms 
chaque messe tout le fruit qu'a opéré Jésus en croix, 
dit saint Thomas. La messe est donc un trésor im
mense, on y trouve de quoi rendre à Dieu tout ce 
que nous lui devons. Or, nous devons à Dieu l'a
doration pour sa majesté infinie, l'action de grâces 
pour ses bienfaits, l'expiation pour nos péchés qui 
l'ont offensé, la demande des grâces qui nous sont 
nécessaires; et la messe nous fournit de quoi payer 
toutes nos dettes. 

La première que nous devons acquitter, c'est d 'ho
norer Dieu. Tout inférieur doit des hommages à 
son supérieur, et plus le supérieur est élevé en di
gité, plus les hommages qu'il mérite doivent être 
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profonds. A un Dieu infini en grandeur, il faut donc 
des hommages infinis. Mais comment lui payer un 
tel tribut, quand les anges et tous les hommes en' 
sont incapables ? Il a fallu que le Fils de Dieu des
cendît du ciel, se fît l'un de nous en quelque sorte 
et se mît à notre place. Il l'a fait, et sur l'autel, 
comme au Calvaire, il s'anéantit devant son Père. 
C'est un Dieu qui honore un Dieu, et qui l'adore 
autant qu'il en est digne. Et devant ces hommages 
et ces anéantissements de Jésus-Christ, qui ont une 
valeur infinie, tous ceux des anges et des hommes 
s'effacent comme les étoiles quand brille le soleil. 
Une sainte âme, tout embrasée d'amour de Dieu, 
disait : «Je voudrais avoir autant de langues pour 
vous bénir, ô mon Dieu, qu'il y a de feuilles sur les 
arbres, de gouttes d'eau dans la mer.» Eh bien ! 
par une seule messe, on rend à Dieu ·toute la gloire 
qu'on ui peut souhaiter, et infiniment plus encore. 

Notre seconde dette envers Dieu est celle de la 
reconnaissance. Le plus petit des bienfaits de Dieu, 
nous étant accordé par un Etre infini et avec un 
amour infini, mérite une reconnaissance infinie. Mais 
que de grandes faveurs dans l'ordre de la nature 
et de la grâce nous avons reçues ! Serons-nous donc 
condamnés à l'ingratitude qu'ont eue en horreur 
même les païens et que ne connaissent pas même 
les animaux ? Rassurons-nous... Que rendrai-je au 
Seigneur, disait David, pour lol!,ies les faveurs qu'il 
m'a faites? Je prendrai entre les mains le calice 
du salut. Dans la messe, Jésus lui-même offre ses 
actions de grâ-ces à son Père. Le mot Eucharistie 
ne signifie pas autre chose qu'action de grâces. Par 
la messe, nous rendons à Dieu Jésus qu'il nous a 
donné; et même nous le lui rendons à chaque messe, 
tandis qu'il ne nous l'a donné qu'une fois par l' ln

carnation. 
Notre troisième dette est celle de l 'expiat10n pour 
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nos péchés. Toutes nos pénitences, en y Joignant 
celles de tous les martyrs, de tous les saints se
raient impuissantes à satisfaire pour un seul péché 
mortel. Jésus, à l'autel offre son sang versé, son 
corps, victime livrée pour nous. Il applique la valeur 
infinie de ses expiations du Calvaire à ceux qui y 
assistent... La messe remet les péchés véniels à 
ceux qui l'entendent avec des sentiments de contri
tion; elle les préserve du péché mortel ; elle satis
fait à Dieu pour les peines temporelles dues aux 
péchés déjà pardonnés; elle obtient à ceux qui sont 
en état de péché mortel la grâce du repentir; elle 
apaise la justice divine irritée par les péchés des 
hommes. D'où vient que Dieu, qui punissait avec 
tant de rigueur, dans l'ancienne loi, des fautes lé
gères comme celles d'Oza et des Bethsamites, sup
porte tant de blasphèmes et de corruption ? Al
phonse d'Albuquerque, ce grand conquérant des In
des, se voyant avec son armée en péril de faire nau
frage, prit entre ses mains un enfant qui se trouvait 
sur le vaisseau et l'élevant vers le ciel : «Seigneur, 
dit-il, nous sommes pécheurs et méritons la mort, 
mais cet enfant est innocent; pour l'amour de lui, 
pardonnez aux coupables.» La mer se calma· aus
sitôt. Comment Dieu ne s'apaiserait-il pas quand le 
prêtre élève la Sainte Hostie entre le ciel et la 
terre? 0 pécheurs, venez à la messe, si vous voulez 
que Dieu ne vous écrase pas de ses foudres. 

La q1 }trième dette, c'est celle de la prière·. N;u� 
n'avons rien, nous attendons tout de Dieu pour nous 
et pour les autres. Jésus demande pour nous; il 
a demandé pour nous et il a tout obtenu au Cal
vaire, où il pria avec un cri puissant et fut exaucé, 
comme le dit saint Paul. Il s'offre à l'autel pour 
le même but. Quelle consolation ! Si une âme sainte 
sur la terre prie pour nous, notre con.fiance renaît. 
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Si nous étions sOrs que de grands saints, du haut 
du ciel, priassent spécialement pour nous, quelle 
confiance serait la nôtre! àh ! c'est Jésus lui-même 
qui prie pour nous; et c'est lui qui donne. li ûb
tient donc tout pour nous : grâces spirituelles, grâ
ces temporelles. Dieu peut-il refuser quelque chose 
quand nous lui offrons son Fils ? Ne devient-il pas 
notre débiteur ? Ne lui offrons-nous pas plus que 
nous le lui demandons? Aussi nous donne-t-il, par la 
vertu du Saint Sacrifice, même ce que nous ne lui 
demandons pas. Il n'y a pas de moyens plus effi
cace que la messe pour obtenir la persévérance 
finale, dit saint Léonard de Port-Maurice. 

Rien de plus efficace pour le salut du prochain 
que la célébration du Saint Sacrifice. Une seule 
messe, par sa valeur intrinsèque, suffirait pour rn; · 
riter la conversion de tous les hérétiques, de tous 
les infidèles, de tous les mauvais chrétiens, pm,r 
fermer les portes de l'enfer. En entendant ou en 
célébrant une seule messe, à envisager l'action en 
elle-même, dit le même saint, on peut mériter plus 
que celui qui distribuerait toutes ses richesse3 aux 
pauvres, qui s'en irait en pèlerinage jusqu'au bout 
du monde. Que n'imitez-vous les anges qui, lors
qu'on célèbre la messe, descendent par troupes de 
leur céleste demeure, pour intercéder plus effica
cement en notre faveur ? 

La sainte messe obtient aussi le soulagement des 
âmes du Purgatoire. Saint Grégoire rapporte qu'une 
femme, ayant perdu son mari et le croyant mort, 
faisait souvent célébrer la messe pour lui. Son mari 
était prisonnier et chargé de lourdes chaînes. Déli
vré de sa captivité, il apprit à sa femme que t.:m.e� 
les fois qu'elle faisait célébrer la messe pour lui, 
ses chaînes tombaient miraculeusement. «Les âmes 
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du Purgatoire, dit saint Léonard après saint Jé
rôme, ne sentent pas leurs tourments pendant qu'on 
dit la messe pour elles; et à chaque messe qui se 
célèbre, plusieurs d'entre elles s'envolent au Pa
radis. Aussi le vénérable Jean d'Avila s'enten
dant, à son heure dernière, demander ce qu'il dé
sirait le plus après sa mort : «Des messes, dit-il, 
des messes.,, Malheur à ceux qui, étant obligés 
par testament de faire dire des messes pour les dé
funts, négligent de remplir ce devoir ! Ils sont pires 
que les démons car ils tourmentent les élus de Dieu, 
tandis que les démons ne tourmentent que les ré
prouvés. Que penser de ceux qui ayant hérité de 
leurs parents, ne songent jamais à faire dire une 
messe pour eux ! Saint Pierre Damien, dans son 
enfance, gardant les troupeaux, trouva une pièce de 
monnaie; malgré son extrême pauvreté, il la remit 
à un prêtre le priant de dire la messe pour ses pa
rents défunts. Mais comme il ne faut pas toujours 
compter sur la reconnaissance des enfants ou des 
héritiers,· saint Léonard de Port-Maurice conseille 
à chacun de faire dire de son vivant les messes qu'il 
désire être dites pour lui après sa mort. Si nous 
avons compris l'excellence de la sainte messe, les 
effets qu'elle produit, aurons-nous le courage de la 
manquer le diméllilche, où l'Eglise nous fait une obli
gation de 1 'entendre ? Ne prendrons-nous pas tous 
les jours, s'il est possible, une demi-heure pour y 
assister. 

L'empereur Valens fit fermer toutes les églises 
catholiques et ordonna de mettre à mort tous les 
fidèles qui assisteraient le dimanche aux offices di
vins. Le préfet Modeste avertit les chrétiens, afin 
de les sauver; ils se réunirent plus nombreux que 
jamais. Le préfet, en se rendant au lieu de leur 
réunion, rencontra une femme qui y accourait avec 
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son enfant : «Tu es donc la seule à ignorer que j'ai 
ordre de faire mourir tous ceu:x; qui sont réunis ? -
C'est pour cela que j'y accours, dit-elle; permets 
que je mène <:et enfant, afin qu'il ait le même 
bonheur.» Modeste n'osa exécuter les ordres de 
l' empe.reur. -. Henri III, roi d'Angleterre, en
tendait tous les jours trois messes; il en fut ré
compensé par un règne de cinquante-six ans. Saint 
Elzéar, comte de Sabran en Provence, exigeait 
que ses domestiques entendissent la messe tous les 
JOUrs. 

CHAPITRE VII 

DE LA PÉNITENCE 

Le mot pénitence désigne à la fois une vertu 
chrétienne et un sacrement. Entendue dans le pre
mier sens, la pénitence est une vertu qui nous in
cline à réparer l'offense faite à Dieu par le péché. 
Elle nous porte, par conséquent, à nous repentir 
de nos fautes, à y· renoncer pour l'avenir et à les 
expier par des actes de mortification. Le monde 
actuel n'aime pas cette mortification pour lui; et 
il la blâme parfois dans les saints eux-mêmes. Et 
pourtant rien n'est plus naturel ni plus légitime. 

La loi civile punit les criminels : pourquoi le 
pécheur ne devrait-il pas se punir lui-même, afin 
d'obtenir sa grâce. Le joueur qui a perdu la partie 
s'emporte contre les cartes ; le pécheur a de bien 
�us f9Ctet raison a de s'emporter contre son corps, 
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qui lui � fait perdre le ciel, et de chercher à le 
châtier. Que de peines on s'impose pour acquérir 
l'honneur et la fortune; et on trouverait extraordi
naire qu'on s'impose des privations pour s'assurer 
le ciel ! Donc, loin de blâmer les actes de mortifi
cation chrétienne, qu'on s'efforce d� les pratiquer, 
au moins en refusant à ses sens les satisfactions 
dan:gereuses qu'ils recherchent. Ceux qui appar
tiennent à Jésus-Christ, dit saint Paul, ont crucifié 
leur chair avec ses convoitises. 

Je vous donnerai les clés du royaume de11 ciewt·. 

Mais nous devons nous étendre ici surtout sur 
le sacrement de Pénitence, que Notre-Seigneur a 
institué pour remettre les péchés commis après le 
Baptême, sacrement que 1 'on désigne souvent sous 
le nom de confession. Il est de foi que la confession 
est divine. Ecoutons les paroles de Notre-Seigneur: 
Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie. Et 
encore celles-ci : Je vous donnerai les clés du royau
me des cieux; les péchés seront remis à ceux à qui 
vow les reffletlrez, et retenu, • ceux è qui oou, les 
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retiendrez. Que fait Notre-Seigneur par ces paro
les ? li établit ses ministres médecins et juges des 
âmes ? N'est-il pas venu, lui, pour guérir les âmes? 
N'a-t-il pas dit de lui à ceux qui lui reprochaient 
d'aimer les pécheurs : Ceux qui se portent bien 
n'ont pas besoin de médecin, mais les malades;> 
Il veut que ses ministres rempliss

0

ent, ·comme lui, 
auprès des pécheurs, l'office de médecin. 

Or, la médecine ne guérit pas ce qu'elle ignore. 
Quand on souffre et qu'on va consulter un homme 
de l'art, on dit ch1irement le siège, la source, la 
nature du mal; si on ne le fait point, on ne peut 
nullement compter sur les remèdes prescrits. Il en 
est de même des âmes; le prêtre ne peut pas nous 
délivrer de nos infirmités spirituelles, si nous ne les 
lui faisons pas connaître par une confession sincère. 

Jésus-Christ établit ses apôtres juges, et avec 
des pouvoirs que nous devons admirer. Les juges 
de· ce monde peuvent ouvtir ou fermer les prisons; 
les prêtres pe'uvent ouvrir ou- fermer le ciel ou 
l'enfer. Un roi qui dirait à ses juges d'exercer la 
justice selon leur caprice commettrait une iniquité ; 
il est nécessaire que les juges de ce monde ins
truisent la cause, interrogent les témoins, pèsent 
la gravité plus ou moins grande de la faute, afin 
de porter un jugement selon la justice. Et on oserait 
penser que Dieu, en établissant ses ministres juges 
des consciences, leur a permis d'exercer ce pou
voir à l'arbitraire ! Il n'a pas pu ni dû faire ainsi; 
il faut donc que ses ministres connaissent les fautes, 
leur gravité, les dispositions du coupable, pour por
ter une décision juste; or, comment acquérir la 
connaissance de fautes le plus souvent secrètes ? 
Comment,? Par un seul moyen : la confession. 

Donc la confession est n�cessaire; et c'est Jésus
Chri91: qui l'a voulu ainsi. 
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C'est là ce que. vient encore confirmer l 'ensei
gnement des saints docteurs et la pratique de tous 
les siècles chrétiens, Il serait facile de citer le té
moignage de Tertullien, d'Origène, de saint Basile, 
de saint Grégoire de Nysse, des Pères de tous les 
siècles enfin, qui établissent la nécessité de la con
fession. Qu'il nous suffise de citer la parole du 
Concile de Trente, qui résume la tradition : «L'E
glise catholique a toujours cru que la confession 
entière des péchés était d'institution divine, et né
cessaire de droit divin, à tous ceux qui sont tombés 
après le Baptême.>� (Sess. XIV, c. 5.) Aussi la 
confession a-t-elle toujours été en usage. Saint 
Irénée ne dit-il pas que les femmes qu'avait sé
duites l'hérétique Marc confessèrent leur péché en 
abjurant l'erreur ? L'histoire de saint Ambroise 
ne nous apprend-elle pas que ce saint docteur, en 
entendant les confessions, mêlait ses larmes à celles 
des pénitents? Ne trouve-t-on pas aujourd'hui des 
confessionnaux dans les atacombes, dans ces sou
terrains où se cachaient les premiers' chrétiens pour 
se soustraire aux persécutions ? 

La confession remonte donc aux apôtres et à 
Jésus-Christ. Et l'Eglise déclare avec raison ana
thème à quiconque oserait nier qu'elle ne soit di
vine et nécessaire de droit divin. L'Eglise, crai
gnant que ses enfants ne désobéissent à Dieu, a 
usé de l'autorité qu'elle tient de Jésus-Christ, pour 
nous imposer la même obligation. Voici le texte 
de sa loi : «Que tout fidèle de l'un et de l'autre 
sexe, parvenu à l'âge de discrétion, confesse avec 
soin tous ses péchés, au moins une fois l'an; sinon, 
qu'il soit privé pendant sa vie de l'entrée de l' é
glise, et à sa mort de la ·sépulture chrétienne». Si 
aujourd'hui la rigueur de ces peines a été tempérée, 
la même obliiation reste; et celui qui pasae pliu 
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d'une année sans se confesser se rend coupable de 
péché mortel. Malheur à qui s'affranchit par lâ
cheté ou respect humain de la soumission qu'il doit 
à Dieu et à l'Eglise. Il ne suffit donc pas de se 
confesser à Dieu, comme le disent quelques indif
férents, puisque Dieu, en promettant le pardon au 
pécheur, a mis pour condition nécessaire qu'on se 
confesse à ses ministres. 

Pour se soustraire à ce devoir, oser clire que ce 
sont les prêtres qui ont inventé la confession, c'est 
ajouter à l'impiété le mensonge. Que ceux qui 
tiennent ce langage disent le nom de l'inventeur. 
Certes, il n'a pas dû passer inaperçu, celui qui a 
établi un tel usage. Ils pourront dire, s'ils savent 
un peu d'histoii::e, 1'inventeur des divers arts, l'in
venteur de l'imprimerie, de la poudre, des jeux de 
cartes ; ils ne pourront jamais nous trouver aucun 
autre inventeur de la confession que Jésus-Christ. 

Par là même que c'est ce Dieu de miséricorde 
qui a établi ce sacrement, il s'ensuit que la con
fession n'est point, comme les mauvais chrétiens 
se l'imaginent, un joug dur et pesant. C'est, au 
contraire, un grand bienfait et une consolation pour 
un cœur coupable. Voltaire lui-même l'a avoué. 
«La plupart des hommes, a-t-il dit, quand ils sont 
tombés dans quelque grande faute, ont naturelle
ment du remords; s'il y a quelque chose qui les con
sole sur la terre, c'est de pourvoir être réconciliés 
avec Dieu et avec eux-mêmes». Qui, s'il a véc.u 
tant soit peu chrétiennement, ne sait qu'il y a plus 
de paix à confesser ses fautes qu'à les commettre. 
L'abcès tourmente jusqu'à ce qu'on l'ait ouvert. 

Du reste, si le chef d'un grand Etat donnait or
�e de rendre la liberté à tous les prisonniers, à la 



304 DE LA PlNITENCE 

condition qu'ils avoueraient à l'un d'entre eux les 
crime» qui les ont fait condamner, qui trouverait 
cette condition trop dure? Et, quand il s'agit 
d'échapper aux châtiments de Dieu et de mériter 
le ciel, on trouverait trop difficile de confesser ses 
péchés à un prêtre qu'on appelle père, et qui n'en
tend, nos aveux, si graves soient-ils, que pour nous 
pardonner de la part de Dieu et nous bénir ! Le 
prêtre, revêtu de la tendresse de Notre-Seigneur, a 
d'autant �lus de commisération pour les âmes, 
qu'elles sont plus chargées de crimes. Seuls, lei; 
cœurs lâches, que le sourire railleur d'un libertin 
fait reculer et qui ne craignent pas Dieu, peuvent 
trouver la confession pénible. Les braves ne pen
sent pas ainsi. Le général Bedeau, en 1846, au re
tour d'une de ses glorieuses expéditions d'Afrique, 
rencontra un prêtre; il fit faire halte à sa colonne 
et, en présence de ses soldats, il se mit à genoux 
au pied d'un arbre, à côté du prêtre, pour lui faire 
sa confession. Quand il eut fini : «Mes amis, dit-il, 
à ses soldats, si vous en avez besoin, sortez de, 
rangs et faites comme moi». 

Puisque Dieu, qui ne fait rien d'inutile, a établi 
la confession pour le salut des �mes, il en faut con
clure encore que la confession est d'une utilité ma
nifeste à la société, à la famille, à l'individu. La 
confession protège les lois, les droits de tous, la mo
rale publique. « Ceux qui ont voulu retrancher la 
confession, a dit l'impie Voltaire, ont Ôté aux 
hommes le frein le plus efficace à contenir leurs 
désordres secrets.» Et c'est là une vérité histori
que. Quand les protestants eurent supprimé la con
fession en Allemagne, le débordement des passions 
fut tel, que les magistrats luthériens de Nuremberg 
et de Strasbourg envoyèrent à l'empereur des dé
putés pour le prier de la rétablir. C'est la confession 
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qui garde à l'époux la fidé)ité de son épouse, qui 
sauvegarde le respect et l'obéissance que les en
fants doivent à leurs parents, et le bonheur du foyer 
doméstique. C'est elle gui assure au chrétien avec 
le pardon de ses fautes, la direction dont tout hom
me a besoin. 

C'est une vérité claire aux yeux de quiconque 
veut voir, que chaque homme, tout en sachant don
ner un bon conseil à autrui, ne sait pas toujours se 
conduire lui-même. Qui n'a pas fait dans sa vie des 
fautes qu'il n'aurait p�s conseilllées à un ami ni 
même à un ennemi I Nous avons donc tous besoin 
d'un guide éclairé et désintéressé. Notre-Seigneur 
nous l'a donné dans le prêtre. Il faut donc recourir 
à ses conseils. C'est donc folie de dire : «Je n'ai 
ni tué, ni volé, je, n'ai que faire de la confession.» 
Tenir un tel langage, c'est ignorer toute morale. 
Quel païen a jamais pensé que le vol et l'homi
cide fussent les seuls crimes qu'un homme puisse 
commettre? Ce n'est pas plus sensé de dire que 
la confession n'est bonne que pour les femmes et 
les enfants. Les idiots seuls sont innocents et n'ont 
pas besoin de se confesser. Mais tous ceux qui ont 
assez d'intelligence pour discerner le bien du mal, 
pèchent, ont des passions à vaincre; ils ont, par 
conséquent, besoin de la confession. 

Un célèbre homme d'Etat espagnol, le duc 
d'Ossone, qui mourut vice-roi de Naples en 1624, 
visita un jour une galère et demanda à chaque con
damné ce qu'i avait fait pour mériter une telle 
peine. Tous protestaient de leur innocence, excep
té ·un seul qui avoua au duc le crime qu'il avait 
commis, en lui disant qu'il aurait bien mérité un 
pire châtiment. «Dans ce ças, dit le duc, vous 
n'êtes pas ici à votre place, vous qui êtes un cou
pable au milieu de tous ces honnêtes gens; sortez 
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d'ici, je vous rends la liberté.1> Dieu ne pardonne 
qu'à ceux qui s'accusent. 

Pour justifier leur négligence, quelques-uns al
lèguent que ceux qui se confessent ne valent pas 
plus que ceux qui ne se confessent pas. C'est là 
une erreur démentie par toute l'histoire. Pour s' ell 

convaincre, qu'on demande à tous les criminels des 
Cours d'assises et des prisons, s'ils étaient à la con
fession fréquente quand la justice s'est saisie d'eux. 
L'expérience prouve que, quand un jeune homme 
veut s'égarer et secouer le frein de toute autorité, 
il abandonne la confession; et que, quand il veut 
revenir de ses écarts, il cherche dans la confession 
un remède à ses misères morales. Si, par hasard, 
quelques hommes, tout en se confessant, ne vivent 
pas chrétiennement, qui sait s'ils ne seraient pas 
pires en ne se confessant pas? Que s'ils abusent 
des sacrements, e!t-ce une raison pour les autres de 
s'en éloigner ? Vit-on jamais quelqu'un se priver 
de nourriture, parce qu'il �n est qui meurent d'in
digestion? Si quelqu'un se plaignait de ce qu'après 
s'être confessé, il se trouve encore le même, nous 
lui dirions : «Confessez-vous avec des dispositions 
meilleures encore, et surtout faites-le plus souvent. 
N'est-il pas vrai qu'avant et après votre confession 
vous avez fait des efforts? Si vous êtes sincère, 
vous en conviendrez. Dans la suite, vous vous êtes 
ralenti, parce que vous n'êtes pas retourné à temps 
à confesse : faites mieux désormais.>l 

Il est vrai que, en règle génér e, la confession 
n'est de stricte obligation qu'à l'heure de la mort 
et une fois dans l'année, comme nous l'avons déjà 
dit, page 223. Mais combien d'âmes qui, sans une 
confession plus fréquente, ne réussiront jamais à 
vivre dans la grâce de Dieu ! Voici les vraies rè
gles que tout chrétien devrait suivre : 
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1. 0 Ne jamais rester en état de péché mortel. 
Y rester, c'est compromettre son salut, c'est ris
·quer d'être frappé de mort subite, dans la disgrSce
de Dieu. Il faut donc -Se relever après la première
chute par un acte de contrition parfaite, et, mieux
encore, par la confession immédiate. Qui, s'il s'est
brisé un membre dans une chute, renvoie au len
demain pour aller au chirurgien se le faire remettre
en place? L'Sme a été broyée par une faute grave,
et on renverrait d'aller au prêtre pour la guérir ?

2 ° Il serait mieux encore, de prévenir une chute 
grave que de la réparer. Quand on sent, quelques 

: jours après sa dernière confession, que les tenta
tions se multiplient, que les passions se réveillent, 
que la volonté s'affaiblit et chancelle, c'est temps 
d'aller trouver un bon prêtre, dans le pays que 
l'on habite, ou dans le voisinage, pour lui expo
ser son état, recevoir ses conseils et puiser dans 
l'absolution un nouveau courage. Il n'est pas né
cessaire pour un homme d'aller. trouver alors un 
confesseur à l'église, ni même à la sacristie; on 
peut le voir dans sa chambre, et laisser ignorer 
à tous dans quel but on lui a fa

1

it une visite. En 
dehors du temps pascal, il n'est pas nécessaire non 
plus de communier le lendemain, bien que ce soit 
ut1le1: l'important c'est d'être dans la grâ,:e de 
Dieu. Ces deux règles suivies donneraient au ciel 
une multitude d'élus. Qui nous donnera de le faire 
comprendre à tous ? 

Mais lors même qu'on ne serait pas tombé, ni 
exposé à la chute, la confession de tous les huit 
jours, ou du moins de tous les quinze jours, est 
d'u�e efficacité merveilleuse pour le salut. C'est 
par la confession fréquente que des jeunes gens, 
des hommes, exposés malgré eux, au milieu des 
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écueils du siècle, mènent de nos jours la vie des 
anges, Que ceu� qui ont des habitudes coupables 
contre la sainte vertu le sachent bien, ils ne pour
ront sans miracle se corriger, comme le d:t saint 
Liguori, s'ils n'ont soin de s'.approcher fréquem
ment du sacrement de Pénitence; mais par la fré
quentation des sacrements et la bonne volonté, ils 
arriveront sûrement à pratiquer cette pureté, qui 
nous prépare le bonheur de voir Dieu. 

CHAPITRE VIII 

DES DISPOSITIONS A APPORTER AU SACREMENT 

DE PÉNITENCE 

Il est certain que le sacrement de Pénitence re
met absolument tous les péchés commis après le 
Baptême, si graves soient-ils. Il change la peine 
éternelle due au péché en une peine temporelle, 
que nous devons subir en <1e monde ou en l'autre, 
bien qu'il puisse remettre toute la peine temporelle, 
si la contrition est parfaite et très vive. Mais il est 
certain aussi qu'il n'opère ces heureux résultats que 
dans les âmes bien disposées. 

Or, pour recevoir le pardon de ses péchés, il 
faut avoir la foi, sans laquelle il est impossible de 
plaire à'Dieu; et, de plus, l'espérance en la misé
ricorde divine. Dieu a promis le pardon au pécheur 
pénitent, on peut compter sur sa parole. Ensuite, 
il faut demander à Dieu, par la prière, la g1àce 
de recevoir ce sacrement avec fruit, car nous ne 
pouvons rien sans le secours de Dieu. De plus, 
il est nécessaire de remplir les conditions posées 
par Dieu lui-même. Or, voici ces conditions : 
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1 ° L'examen de conscience. La même loi qui 
ordonne de se confesser ordonne de s ·examiner, 
au moins sur les fautes graves, à moins que l'on 
n'ait commis que quelques péchés, dont on se sou; 
vienne distinctement. Comment s'accuser des pé
chés, que l'on ne connaît pas, et comment les con
naître sans examen ? L • obligation de s • examiner sur 
les fautes graves est telle que si, en la négligeant 
gravement, on oubliait ou si on risquait d'oublier 
des fautes mortelles, on ne ferait pas une bonne con
fession. L' e;xamen des fautes vénielles est ut1k 
sans être né ... essaire. L · examen sur les fautes mor
telles doit être diligent et sérieux, mais paisible. 
Pourquoi se mettre inutilement l'esprit à la torture ? 
Le moyen le plus facile de s'examiner, c'est de se 
servir d'un livre d'examen qu'on lit attentivement, 
ou que l'on fait lire devant soi par un enfant. On 
trouvera un examen à la fin de ce livre. Pendant 
cette lecture, on cherche à se rappeler les fautes 
graves commises par pensées, désirs, paroles eit 
actions, contre les commandements de Dieu et de 
l'Eglise, sur les péchés capitaux et contre les de
voirs de son état. 

Si l'on ne peut l�e. ni faire lire un livre d'exa
men, on parcourt cfans son esprit les commande
ments de Dieu et de l'Eglise, en recherchant et en 
comptant les fautes çommises� envers Dieu, envers 
ses parents, envers son proèhain, envers soi-même, 
par pensée, par désir, par parole et par action. 
Et quand on a fait ce que r on a pu, on se tient 
tranquille. On aura soin, en se présentant au saint 
tribunal, de, dire son embarras à son confesseur, qui 
sera heureux d'aider son pénitent à s'examiner. 

2 ° 11 ne suffit pas que le chasseur découvre le 
gibier, il faut qu'il l'abatte. C'est la contrition qui 
abat et tue le péché que l'examen a découvert. 
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La contrition, c'est la douleur et la détestation 
·des péchés commis, jointe au ferme propos, à la 
résolution sincère de ne plus en commettre à l'a
venir; Rien ne peut remplacer la contrition. Sans
elle, l'examen, la confession elle-même, seraient
de nulle valeur devant D'eu. Si vous ne fa:tes péni.
tence (au moins par le repentir), a dit Notre-Sei
gneur, cous p�rirez tous. «On peut bien dire que
l'on n'a pas péché, dit s�nt Augustin; mais il faut
être plus que barbare pour prétendre qu'après avoir
péché, on peut obtenir le pardon sans la contri
tion.» En effet, le pécheur s'est éloigné de Dieu
en aimant le mal, il ne peut donc se rapprocher de

Dieu ·qu'en détestant le mal qu'il a commis. Donc,
point de bonne confession sans la contrition, n' ac
cusât-on même que des fautes légères; et la contri
tion doit, en pratique, précéder l'absolution. li faut
donc avoir so;n de s'y exciter et d'en produire les
actes avant d'entrer au confessionnal : mais quand
l'acte de contr:tion a été fait sincèrement avec l'in
tention de recevoir le sacrement, peu avant d'en
trer au conf esionnal, il n'est pas nécessaire de le
refaire en recevant l'absolution.

Pour être capable de nou obtenir miséricorde, 
la contrition doit être dans le cœur. Les juifs, pour 
marquer leur repentir, déchiraient leurs vêtements, 
et le prophète Joël leur disait : Déchirez votre 
cœur, et non vos vêtements, par le repentir de vos 
fautes. Le cœur est 'le vrai coupable, c'est donc 
lui qui doit faire pénitence. Sans le regret du cœur, 
les manifestations de contrition ne seraient qu 'hypo
crisie. Mais quand ils partent du cœur, les gémis
sements, les pleurs, sont très salutaires. Saint Pierre, 
après son triple reniement, pleura· le reste de ses 
jours; et ses larmes à force de couler tracèrent deux 
sillons sur ses joues. 
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� La contrition doit nécessairement être surnatu
relle, c'est-à-dire produite en nôus. par la grâce, 
sans laquelle nous ne pouvons rien. Il faut donc 
demander la contrition à Dieu, qui, seul, peut la 
donner. De plus, la contrition doit être produite 
en nous par des motifs surnaturels, c'est-à-dire par 
des raisons que la foi nous suggère. Se repentir 
d'avoir frappé quelqu'un, parce qu'en le frappant 
on s'est démis un bras, c'est un regret naturel que 
Dieu n'accepte pas. Il faut se repentir d'avoir of
fensé Dieu, et par des vues plus élevées que celles 
de la terre. Mgr de la Mothe, évêque d'Amiens, 
se préparait à la confession en faisant trois stations, 
l'une en enfer, l'autre au ciel et une troisième au 
Calvaire. Rien n'est plus salutaire que cette pra
tique. Avant de nous confesser, considérons en es
prit cet abîme où les réprouvés, privés à jamais de 
Dieu, font entendre des cris de rage et de déses
poir, tourmentés qu'ils sont par les flammes; hélas 1 
nos péchés nous ont mérité le même supplice. Puis, 
transportons-nous au ciel, ce séjour où il n'y a plus 
ni tristesse ni larmes, et où tous les biens sont réu
nis. Là, l'âme possèële Dieu qu'elle voit face à 
face et sans voile ; elle trouve en lui tout trésor et 
tout bonheur. Hélas! toute faute grave nous a fer
mé ce lieu de rafraîchissement, de lumière et de 
paix. Enfin, mettons-nous en face du crucifix, de 
Notre-Seigneur agonisant sur la Croix, les pieds et 
les mains percés, la tête couronnée d" épines; et 
demandons-lui qui l'a réduit à cet état. Ce sont 
nos péchés. Oh! déplorons-les amèrement. 

La contrition puisée dans la considération de l'en
fer mérité, du ciel perdu, des souffrances endurées 
pour nous par Notre-Seigneur est sainte; et, avec 
un commencement d'amour de Dieu, elle suffit, 
unie à la confession et à l'absolution, pour nous 
obtenir le pardon de nos péchés. Mai, cependant, 

-. 
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elle n'est point parfaite encore, et on l'appelle con
trition imparfaite au attrition; car en se confessant, 
l'âme regrette d'avoir offensé Dieu, plutôt par in
térêt pour elle-même, par amour d'elle-même, que 
par amour de Dieu. Donc, même en recevant le sa
crement de •Pénitence, il est bon, bien que cela 
ne soit pas nécessaue, de &exciter à la contrition 
parfaite. 

Pour recevoir le pardon de ses péchés sans re
cevoir le sacrement de Pénitence, la contrition par
faite est rigoureusement nécessaire. Elle est donc 
la seule planche de salut pour ceux qui, étant en 
danger de mort et en état de péché mortel, ne peu
vent pas se confesser. Et comme tous peuvent un 
jour se trouver dans une situation si périlleuse pour 
le salut, tous doivent connaître en quoi consiste 
la contrition parfaite. C'est celle qui est produite 
en nous par l'amour parfait de Dieu. L'âme consi
dère les perfections infinies de son Créateur que 
la foi lui fait connaître; et cette considération la 
porte à dire à Dieu : 0 mon Dieu, parce que vous 
êtes infiniment parfait, je vous aime plus que tout. 
Mon malheur a été de vous déplaire, à vous qui êtes 
souverainement aimable ; j'ai un grand regret de

vous avoir offensé, et par amour pour vous, je vous 
promets de ne plus le faire. Cet acte d'amour par
fait, d'amour de Dieu, accompagné du regret de 
l'avoir offensé, inspiré par ce même amour, efface 
tous les péchés même avant la confession, quand il 
est accompagné de la résolution de se confesser et 
d'éviter toute faute grave. 

Aussi cet acte dont nous donnons la formule à 
la· prière du matin, dans l'appendice de ce livre, 
devrait être familier à tous les chrétiens. Il fau
drait le produire du fond du cœur, dès qu'on a 
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eu le malheur d'offenser Dieu, le soir, avant d'aller 
prendre son repos, et surtout dans les dangers de 
mort que l'on peut courir. Quel malheur, si, en le 
négligeant pendant la vie, on se rendait incapable, 
par oubli ou par ignorance, de le pfoduire à la mort ! 
Pour lors, c'en serait fait du salut, si l'on était en 
état de péché mortel. 

Quel malheur pour un pauvre moribond, quand 
i� n · a personne à ses côtés pour l'aider à produire, 
à sa dernière heure, un acte de contntion parfaite 1 
A quoi lui servent les larmes, les cris de ceux qui 
l'entourent, s'il meurt dans Ia disgrâce de Dieu, 
Ce ,malheur, hélas ! devient de plus en plus fré
quent, à mesure que dimmuent l'esprit de foi et 
l'instruction reiigieuse. Nous conjurons les person
nes pieuses de nos villes et de nos campagnes de 
1echercher avec zèle les maiades qui les avoisinent, 
de les d.sposer de bonne heure à la visite du prê
tre, d'avertir à temps de leur état les ministres 
de Dieu, de ne pas abandonner les moribonds, 
même après qu'ils ont reçus les sacrements, et de 
les assister, jusqu'au dermer soupir, selon la mé
thode que nous donnons dans l'appendice. (Voir la 
Méthode pour assister les mourants, à la fin de ce 
livre, dans l'appendice). 

La contrition doit, de plus, être souveraine. Ce 
qui ne signifie pas qu'on doive avoir une douleur 
plus sensible du péché que de tout autre mal, parce 
que la perte de Dieu, que nous ne voyons pas, 
nous frappe moins que celle des biens terrestres; 
mais nous devons estimer que la perte de Dieu est 
la plus grande de toutes, la déplorer avec une 
grande douleur et être bien déterminé, quoi qu'il 
arrive, à ne plus pécher au moins mortellement. 
Sans cela, il n · y a point de pardon. · Qui voudrait 
sacrifier son âme, le ciel, son Dieu, pour se procurer 
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les vils intérêts et les malheureux plaisirs du 
monde? 

La contrition doit être universelle, c' est-à--dire 
qu'elle doit s · étfndre à tous les péchés mortels, 
non pas qu • il soit nécessaue de taue un acte de 
contntion sur chacun d · eux, mais on doit les dé
tester tous en général, sans en aimer aucun. Celui 
qui reste attaché à un seul péché grave, quand 
même il détesterait tous les autres,, ne peut obtenir 
le pardon d'aucun. 11 aune ce que 1J1eu abnorre, 
il aime le mal, il ne peut donc être 1 • ami de Uieu, 
qui a tout mal en horreur. L'oiseau, ne tût-il en
chaîné que per un pied, n'en serait pas moms es
clave. S1 l'on a commis des péchés mortels et des 
péchés véniels, il n · est pas absoiwnent nécessaire 
d'avoir la contrition des péchés véniels pour faire 
une bonne contess1on; 11 sulllt de se repentu de 
tous les péchés mortels. Toutefois, on ne reçoit 
pas le pardon des vémels, si r on ne s · en repent 
pas. Si !'on ne contesse que des péchés vénrels, 
pour que la coniess1on soit bien laite, il iaut au 
moins se repentir de l'un d'eux. 

Sainte Thérèse, qui n • avait jamais péché mor
tellement, a pourtant écrit : «Je ne saurais jamais 
assez donner de larmes à ma triste vie». Si l'on 
n'avait la contrition d'aucun péché véniel, quand 
on n'accuse que des fautes -légères, la confession 
serait au moms nulle, ce qui est un grand mal
heur. C'est pourquoi il est très important que les 
personnes qui ne toot que des fautes légères, s · ex
citent avant chaque confession à la contrition d'une 
faute plus sérieuse de la vie passée et l'accusent 
à la fin de la confession: Il en est qui s • excitent 
ainsi à la contrition d·une faute passée, mais ne s'en 
accusent pas; cela ne suffit point. T outefo1s, il

n'est pas nécessaire de confesser avec détail ce qui 
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a déjà été dit dans des confessions bien faites; il 
suffit d'indiquer la vertu ou le commandement con
tre lequel on a péché sérieusement. 

Si la contrition manquait d'une seule des qualités 
que nous venons d'énumérer, elle ne serait point 
véritable, et, par conséquent, elle ne nous réconci
lierait pas avec Dieu. Il est une autre qualité de la 
contrition qui n'est pas indispensable, mais qui est 
pourtant très salutaire. Il est à désirer que la contri
tion soit durable et persévérante dans l' Sme. C'était 

Madeleine aux pieds de Jésus. 

là celle de David : Mon péché est toujours ·Jevant 
m�s yeux, disait-il; jour et nuit, mes larmes sont 
ma nourriture. C'est pendant trente ans que Made
leine pleura ses égarements. Si nous retombons si fa
cilement, c'est parce que nous ne nourrissons pas 
assez habituellement dans nos cœurs la douleur de 
nos péchés passés. 

3 ° La contrition suppose le ferme propos, et le 
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ferme propos est la résolution énergique de ne plus 
pécher. Sans ferme propos, point de contrition, et, 
pa:. conséquent, point de pardon. Aurait-il une vraie 
douleur d'avoir désobéi à son père l'enfant. qui lui 
demanderait pardon, ajoutant qu'à la première oc
casion il lui désobéira de nouveau ? Loin de lui 
pardonner, le père ne serait-il pas justement indigné 
de ce repentir dérisoire? Ayons donc soin, avant 
d'entrer au saint tribunal, en nous excitant à la 
contrition, de penser à l'avenir et de nous déter
miner énergiquement, non par une demi-volonté oui 
ne suffit pas; mais par une résolution ferme, à ne plus 
pécher, au moins mortellement, et si nous n'accu
sons que des pé,chés véniels, à nous corriger au moins 
de l'un cl' entre eux. 

Quelles sont les qualités du ferme propos? -
Il doit être intérieur, surnaturel, souverain et uni
versel comme la contrition, et dans le même sens. 
On raconte d'un grand capitaine, que s'étant con
fessé une première fois, il fü des promess�s à son 
confesseur. Celui.ci lui ayant demandé plus tard 
s'il y avait été 6dèle: «Je n'ai jamais manqué de 
parole aux hommes, répondit-il ; comment en man
querais-je à Dieu ?» C'est admirable. Heureux ceux 
dont le ferme propos est efficace de cette sorte ! 
Malheur, au contraire, à ceux qui, aussitôt aorès 
une confession, retombent sans résistance ! c· est 
une preuve oue leur résolution manquait d'une oua
lité essentielle, la fermeté, l'efficacité. Quand la 
volonté de l'homme est bien affermie dans la haine 
du mal,· elle ne se dément pas si vite: et si elle 
change aussitôt, c'est souvent une preuve ou' elle 
n • était pas vraiment décidée à éviter le péché. 

Toutefois, tant que l'homme est en ce monde, 
il est sujet à faillir. La rechute, quand elle a lieu 
�ssez longtemps après la confession, ne prouve pas 
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que le ferme propos n'a pas été efficace, surtout 
si tlle a été précédée d'une vraie résistance aux 
tentations. L'efficacité du ferme propos c®siste 
donc à être, au moment où l'on se confesse, résolu 
de se corriger au moins des habitudes graves. Il 
ne suffit pas de dire: Je voudrais ne plus pécher, 
il faut dire : Je Ceux fermement, avec la grâce de 
Dieu. Et ici, qu'on n'écoute pas le démon qui cher
che à persuader-qu'on ne pourra pas vivre sans cer
tains péchés favoris. La vérité est que ce qui fait 
le malheur de l'homme, en ce monde et en l'autre, 
c'est le péché. Malheur donc à ceux qui ne veulent 
pas renoncer à la haine, ni réparer les torts sérieux 
faits au procha;n par le vol, la calomnie ou la mé
disance, ni faire une pénitence grave que le C"on
fesseur leur impose pour des fautes mortelles ! Ils 
ne peuvent recevoir leur pardon. 

L'omission volontaire d'une pénitence grave, im
posée pour des pécpés mortels, est une faute gra
ve; mais elle ne. rend pas la confession mauvaise, 
si, au moment où le confesseur a imposé cette pé
nitence, on avait l'intention de l'accomplir. 

L'efficacité du ferme propos suppose la résolu
tion d'éviter les occasions prochaines et volontaires 
du péché, dont nous avons parlé au chapitre XXV, 
page 242, et de prendre les moyens de se corriger, 
de s'approcher par conséquent des sacrements, de 
sanctifier le dimanche, de prier surtout dans la ten
tation. Voudrait-il guérir le malade qui refuserait 
d'employer les remèdes nécessaires ? 

4 ° . Outre la contrition et le ferme propos d'éviter 
le péché et d'accomplir la pénitence, il est néces
saire de confesser ses fautes, au moins mortelles, 
pour ein recevoir le pardon. La qualité essentielle 
de la confession, c'est la sincérité et la franchise, 
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Il faut dire ses fautes sans exagération ni dissimula
tion. L'accusation des fautes légères n'est ·cepen
dant pas nécessaire, bien qu'elle soit utile. La 
&anchise sur les fautes sérieuses est si nécessaire, 
que sans elle la confession serait un sacrilège, n '.o
mît-on l'accusation que d'une seule fauJe grave. Le 
Concile de Trente déclare anathème quiconque 
oserait prétendre qu • il n'est pas nécessaire de droit 
divin de dire tout ses péchés, même secrets, ainsi 
que les circonstances qui changent l'espèce du pé
ché. Il faut donc accuser : 1 ° le! espèces de péché. 
Il ne suffit donc pas de dire : J'ai péché, ni : J'ai 
fait l?eaucoup de fautes graves: ni même : rai fait 
beaucoup de péchés contre telle vertu. Il faut dire 
quel péché on a fait, si c'est un blasphème ou un 
parjure, si c'est un péché de pensée ou un péché 
de parole, ou un péché d'action. 2 ° le nombre de 
péché!. Diminuer volontairement, ne serait-ce que 
d'une faute grave, le nombre des péchés mortels, 
c'est faire un sacrilège. Quand- on ne peut pas dire 
le nombre précis, il faut dire le nombre approxima
tif, en y ajoutant le mot environ. Si on ne peut 
même donner le chiffre approximatif, on dit : J'ai 
eu cette mauvaise habitude pendant tant d'années 
et je succombais tant de fois par jour, par sema;ne. 
par moÎ5 ou par an. 3 ° Le! circonstance! qui chan
gent l'espèce du péché, par exemple, --si on a frappé 
son père, il ne suffit pas de dire : ((J'ai frappé un 

, homme» ; quand l'hpmme qu'on a frappé ou insulté 
est le père de celui qui le maltraite, c'est une cir
constance qui change l'espèce du péché et qui doit 
être accusée en <:onfession. Si, par une timidité ex
cessive, on ne se sentait pas le courage de dire ses 
péchés, on pourrait les écrire tels qu'on les connaît 
et remettre au confesseur le billet. en lui disant : 
C<je m'accuse du péché que je vous ai écrit.n Saint 
Liguori lui-même indique cette méthode. Si on ne 
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savait pas écrire, il faudrait dire à sn confesseur 
avec confiance : « Mon père, j'ai une peine que je 
ne sais ni n'ose pas vous déclarer, veuillez m'aider. n 

La contrition, la confesion, le désir de satisfaire 
à Dieu par la pénitence accomplie sont comme la 
matière essentielle du sacrement de Pénitence, et 
sont aussi les dispositions que le pécheur qui veut 
obtenir sa grâce doit nécessairement avoir. 

Si, dans les confessions précédentes, on avait. 
par ignorance ou oubli, manqué de ces dispositions, 
ce ne serait point une raison de se décourager. Il 
est un moyen facile de réparer les confessions mal 
faites, c'est la confession générale de tous les pé
chés de sa vie, ou la revue, c'est-à-dire l'accusation 
de tous les péchés commis depuis l'époque où l'on 
a commencé à mal faire ses confessions. Une con
fession générale est aussi facile et ne prend pas plus 
de temps qu'une confession ordinaire, et, avec l'aide 
d'un bon confesseur, on peut la faire bien et avec 
un grand profit spirituel, surtout dans un temps de 
mission ou de jubilé, quand on est sur le point de 
choisir un état de vie, quand on avance en âge, afi1n 
de se préparer à la mort. Ceux qui n • ont jamais, 
depuis leur Première Communion, fait des confes
sions générales, feraient bien d'en faire une dès 
qu ïls en auraient l'occasion favorable, et même 
de chercher cette occasion, en faisant un pèleri
nage ou une retraite. La méthode que nous don
nons à la fin de ce livre sera d'un grand secours 
pour se préparer au sacrement de. Pénitence. et 
même à une confession générale. 

Si les dispositions du pénitent sont la matière 
essentielle du sacrement de Pénitence, les paroles de 
l'absolution que le prêtre prononce en sont la forme 
nécessaue. Le prêtre seul peut absoudre, 
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encore a-t-il besoin pour cela de recevoir de l'é
vêque l'approbation et la juridiction. Un juge ne 
peut rendre des sentences que dans le territoire qui 
lui est assigné. Mais les fidèles peuvent se confesser 
à tout prêtre approuvé, même, dans le temps pascal. 
Quand on a commencé sa confession à un prêtre, 
on doit retourner à lui pour recevoir l'absolution, 
à moins qu'on ne veuille refaire entièrement sa con-
fession à un autre prêtre. 

En vertu des pouvoirs que Dieu a donnés à ses 
ministres de remettre les péchés, la sentence que 
le prêtre prononce est ratifiée dans le Ciel; et le 
plus grand coupable, s'il venait à mourir après l'ab
solution bien reçue, ne serait pas condamné au tri
bunal de Dieu. Il pourrait toutefois passer un temps 
plus ou moins long en Purgatoire, s'il n'avait pas 
expié la peine temporelle dont le sacrement de Pé
nitence n'affranchit 'pas toujours, ou s'il n'avait· • 
pas eu soin de gagner les indulgences dont nous 
allons parler. 

CHAPITRE IX 

DES INDULGENCES 

Le sacrement de Pénitence efface la souillure 
que le péché fait à l'S.me, il remet la peine éter: 
nelle due au péché mortel: mais il laisse pour l'or
dinaire une peine temporelle à expier en ce monde 
ou en l'autre. C'est pour cela que le confesseur 
donne toujours une pénitence à faire. Cette péni
tence est souvent loin de ce qu'il faudrait pour payer 
à la justice divine les dernières dettes. Un grand 
nombre de pénitents devraient donc s'attendre à 
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subir de longs tourments en Purgatoire, s'ils ne 
faisaient point d'autres pénitences que celles qui leur 
sont imposées; et souvent, hélas I ils n'ont pas le 
courage de s'en imposer eux-mêmes. Dieu, dans sa 
bonté, a laissé à son Eglise un moyen de leur épar
gner ou d'abréger pour eux le Purgatoire. Ce moyen, 
ce sont les indulgences. 

L'indulgence n'est pas le pardon du péché même 
véniel, Il faut même nécessairement que le péché 
mortel ou véniel soit pardonné, pour qu'on puisse 
obtenir la remise de la peine temporelle due à ce 
même péché. Tant que dure la faute, la paine ne 
peut être remise ; mais la faute étant effacée par 
l'absolution ou la contrition, l' indulgeJnce vient, 
non certes dispenser le pénitent de faire la pénitence 
imposée ou de satisfaire, au prochain par la restitu
tion, mais pour remettre la peine temporelle due à 
ses fautes déjà pardonnées. 

Le pouvoir de lier et de délier donné à l'Eglise 
par Notre-Seigneur Jésus-Christ n'est pas tronqué, 
il est complet. L'Eglise délie l'âme des lie!ns du 
péché et de la damnation par le sacrement de Péni
tence, elle les délie par les indulgences de la peine 
temporelle à subir en ce monde ou en l'autre. 

C'est une vérité certaine que Notre-Seigneur 
Jésus-Christ a satisfait surabondamment pour tous 
les péchés des hommes ; une seule goutte de son 
sang eût suffit au delà, pour expier nos fautes et 
toutes les peines qn' elles ont méritées. La Bien
heureuse Vierge Marie, qui n'a jamais péché, a 
fait de grandes pénitences. Une multitude de saints, 
tout en menant une vie admirablement pure, se sont 
imposé des privations dont ils n'avaient pas besoin 
pour satisfaire à Dieu. Dieu n'a pas oublié ces œu
vres saintes, pour lesquelles sans doute il a récom
pensé ses élus, mais qui n'ont pas servi à satisfaire 
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pour eux à sa justice, puisque ces saints n'avaient 
que peu ou point de dettes à lui payer. Ces satis
factions, dont les saints n'ont pas trouvé l'emploi 
pour eux-mêmes, forment un trésor de réserve con
fié à l'Eglise; et l'Eglise, de par la volonté de 
Dieu, a le droit d'y puiser, et de distribuer le trop 
plein des pénitences des saints à ceux de ses en
fants qui ont beaucoup péché et n'ont pas assez 
de courage pour s'imposer eux-mêmes les grandes 
pénitences dont ils auraient besoin. Dieu, qui veut 
que tous les chrétiens ?oient frères, accepte en paye
ment de ce qui est dû à sa justice, ce que les plus 
riches ·ont laissé .à leur Mère l'Eglise pour leurs frè
res plus pauvres. Et les indulgences sont précisé
raisonnable. C'est une vérité de foi que l'Eglise, 
ment ces richesses des saints, que l'Eglise distribue 
aux plus pauvres de ses enfants, afin qu'ils s'ac
quittent envers la justice divine. Rien n'est plus 
par le ministère du Souverain Pontife et des évê
ques, peut accorder des indulgences, et elle l'a fait 
dans tous les temps. 

Ceux qui ayant péché (et nous pêchons tous sept 
fois, même les plus justes), ne font qce peu de pé
nitence, sont donc les ennemis d'eux-mêmes, s'ils 
ne cherchent pas à gagner des indulgences que l 'E
glise leur offre. Ils sont semblables à ces àébite·m 
insolvables, qui, menacés d'être mis en prison pour 
dettes, auraient la folie de refuser ce qu'un ami 
leur offrirait pour payer leurs créanciers. Ils aiment 
mieux la prison de feu du Purgatoire, pe ;t -être 
pendant des siècles, que de s' éfforcer de gagner 
une indulgence. 

Il y a deux sortes d'.indulgences : les unes re
mettent toute la peine due au péché déjà pardonné, 
et ont les nomme, à cause de cela, plénières. Les 
autres n'en rem�ttent qu'une partie, on les appelle 
partielles. Celui qui viendrait à mourir après avoir 



DES INDULGENCES 323 

gagné une indulgence plénière irait droit au Ciel, 
sans passer par le Purgatoire. C'est pourquoi on ne 
peut pas gagner deux indulgences plénières pour 
soi en même temps ; l'une. a suffi pour remettr_e toutes 
nos dettes; il n'est donc pas besoin d'une seconde. 
Mais on peut en gagner plusieurs à la fois pour les 
âmes du Purgatoire. 

Pour gagner Une indulgence, il faut rempliI Jes 
conditions ·voulues, car l'Eglise ne les accorde qu'à 
certaines conditions; elle a le pouvoir de lier et de 
délier, d'ouvrir les trésors célestes ou de les fer
mer. Premièrement, il faut être en état de grâce; 
on ne peut gagner aucune indulgence, au moins pour 
soi, sans cette condition : la peine due au péché 
ne peut être remise si le péché n'est pas pardonné. 
Pour la même raison, on ne peut gagner une indul
gence plénière si l'on a sur la conscience un péché 
véniel non pardonné, mais on peut, dans ce cas, 
gagner Ulne indulgence partielle. Il faut donc s' ex
citer à la contrition de tous les péchés, même. vé- · 
niels, que l'on a commis, quand on veut gagner une 
indulgence plénière, surtout pour soi. 

Il faut en second lieu avoir l'intention de gagner 
les indulgences. Il est bon de formuler cette iinten
tion le matin; après l'offrande de ses actions à Dieu, 
on ajoute : «J'ai l'intention de gagner aujourd'hui 
toutes les indulgences pour les âmes du Purgatoire 
et .pour moi; j'applique ces indulgences à toutes les 
âmes du Purgatoire où à telle âme en particulier, 
ou à toutes les âmes les plus délaissées.» Cette in
tention, et l' applicatian des indulgences faite le ma
tin, suffisent pour toutes les indulgences de la jour
née. 

Il faut enfin accomplir les œuvres prescrites par 
le Souverain Pontife pour gagner les indulgences. 
Ces œuvres sont ordinairement, pour les indulgences 
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plénières,· 1a confession, la communion et des priè
res selon les intentions du Souverain Pontife. La con
fession· est requise pour la plupart des indulgences 
plénières; cependant par une faveur particuliere du 
Saint-Siège, les personnes qui se contessent habi
tuellement une fois tous les sept jours peuvent ga
gner toutes les indulgences de la semaine par cette 
seule confession. Dans certains diocèses, en vertu 
d'un indult particulier, il suffit même de se confes
ser tous les quatorze jours, pour gagner toutes les 
indulgences du mois. J'ai dit que la confession était 
nécessaire pour gagner la plupart des indulgences 
plénières, mais non pour toutes. Elle n'est pomt né
cessaire, en effet, non plus que la communion, pour 
gagner les indulgences du Chemin de la Croix. La 
communion faite le matin suffit pour gagner to4-tes 
les indulgences du jour, lors même que la commu
nion est prescrite, pour chacune d'elles. Pour les 
prières prescrites selon les inten.tions du Souverain 
Pontife, il suffit de réciter six Pater et six Ave,
autant de fois qu'on veut gagner des indulgences 
plénières accordées à cette condition; mais il n'est 
pas nécessaire de réciter ces prières pour gagner 
les indulgences du Chemin de Croix.

Entre les indulgences plénières, une des plus an
ciennes et des plus solennelles, c'est celle du Ju
bilé. Le Jubilé a toujours opéré de grands fruits de 
salut dans les populations chrétiennes. Et ils seraient 
bien à plaindre ceux qui resteraient étrangers au 
grand mouvement de foi qu'il provoque partout. 

Les indulgences servent-elles aux âmes du Pur
gatoire? Oui, à deux conditions: la première c'est 
que le Souverain Pontife, en accordant l'indulgence, 
déclare qu'elle leur est applicable, comme il arrive 
le plus souvent; la seconde, que celui qui gagne 
l'indulgence leur en fasse l'application comme nou& 

•
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l'avons dit ci-dessus. Il est certain que les indul
gences sont· un moyen efficace de délivrer les âmes 
du Purgatoue. «ï âchons-, dit saint Léonard, de 
gagner pour les défunts toutes celles que nous pou
vons leur appliquer. L'indulgence d'un seul jour, 
quel soulagement ne leur procure-t-elle pas ! Je sup
plie et je conjure les âmes pieuses, de la mamère 
la plus pressœnte, de ne pas négliger un secours si 
efficace pour ces âmes souffrantes, et de réfléchir 
que Dieu permettra qu'on soit traité un jour en Pur
gatoire comme on aura traité les âmes des morts.» 

Quelles sont les pratiques auxquelles sont atta
chées les indulgences ? Les Souverams Pontifes ont 
attaché des indulgences à toutes les bonnes œuvres 
que font les personnes qui sont inscrites dans cer
taines confréries pieuses; et c'est ce qui doit en
courager les fidèles à s'y en(ôler. Mais il est bien 
d'autres motifs qui doivent rendre chères aux fi
dèles ces pieuses associations. Elles ont été de tout 
temps un toyer de vie chrétienne et de piété. Elles 
ont tourni au Ciel une multltude d · élus. �ue d · a.mes 
pécheresses y ont trouvé un s-outien dans les règle
ments, dans les réumons des conhénes pieuses et 
dans les exemples de ceux qui en font partie! Aussi. 
saint Liguori estimait-il que les confréries sont pour 
les fidèles un des plus grands moyens de salut. 

Une multitude de prières ou d'orais-ons jacula
toires sont enrichies d'i,ndulgences; on les trouve 
dans divers recueils qui ont été publiés. Citons seu
lements ces simples invocations qu'il faudrait tou
jours avoir sur les lèvres: Mon Jésus, miséricorde!
et : Doux cœur de Marie, soyez mon salut I Jésus,
Marie, Joseph I Tout le monde connaît les nom
breuses indulgences du rosaire et des chapelets de 
sainte Brigitte; mais ce qu'il y a de plus profitable, 
d�t saint Léonard, c'est l'indulgence, ou plutôt la 
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multitude des indulgences du Chemin de Croix, par
ce que cet exercice nous oblige à méditer la passion 
du Sauveur, qui est la source de tout bien. Tout 
fidèle qui, contrit au moins de cœur, visite les sta
tions d'un chemin de croix régulièrement érigé, peut 
gagner une indulgence plémère toutes les fois qu'il 
fera ce pieux exercice, et une autre indulgence plé
nière s'il communie lé jour où il le fera, ou si 
l'ayant fait dix fois il communie dans le mois qui 
suit. Les conditions essentielles pour gagner ces in
dulgences sont : a) une méditation, si courte soit
elle, sur la Passion de Notre-Seigneur, même en 
général; b) la vis.te non interrompue notablement 
(plus de dix minutes) des quatorze stations; c) le 
déplacement corporel d'une station à l'autre, pour 
le chemin de la croix fait privément. Dans U!Il exer
cice public, il suffit que celui qui le préside (même 
un laïque ou une religieuse) se déplace d'une station 
à l'autre, les autres se levant et s'agenouillant, ou 

dtl moins faisant la génuflexion et rép
ondant aux priè-

res que le président fait devant chaque station. N.-

B. En cas d'empêchement légitime, maladie, voya-
ge, etc., an peut gagner les indulgences en tenant
en main un crucifix : croix avec l'image du Christ
en relief, spéciàlement bénit à cet effet et en réci-
tant quatorze Pater, Ave et Gloria pour les qua
torze stations, cinq en l'honneur des cinq plaies de
Notre-Seigneur, et une aux intentioos du Souve-
rain Pontife. En cas où plusieurs font cet exercice

· ensemble il suffit que l'un tienne le crucifix et ré
cite les prières, ies autres y rép

ondent. Les malades
qui ne peuvent sans grand inconvénient réciter les
vingt Pater, Ave et Gloria peuvent se contenter
de baiser ce crucifix, en faisant une courte oraison
jaculatoires en souvenir de la Passion du Sauveur; si
même cela est impossible, il suffit qu'ils regardent
amoureusement le crucifix.
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Indulgences du chapelet. Pie XI, par un bref du 
4 septembre 1927 accorde pour toujours, aux con
ditions ordinaires une indulgence plénière, chaque 
fois, toties quoties, à tous les fidèles qui réciteront 
dévotement un chapelet c'est-à-dire le tiers du Ro
saire devant le Saint-Sacrement, soit exposé, soit 
conservé dans le T abemacle. 

Qui se priverait soi-même, qm priverait les 
âmes du Purgatoire d'un tel trésor? Sainte Thé
rèse rapporte qu'une de ses religieuses, qui avait 
mené d'ailleurs la vie fervente convenant à sa pro
fession, en mourant, s'envola tout droit en Paradis, 
à cause de la grande confiance qu'elle avait eue dans 
les indulgences, ainsi que de son zèle pieux à en 
prof iter. Faites de même si vous voulez partager 
son sort et monter au ciel sans passer par le Pur
gatoire. 

CHAPITRE X 

DE L'EXTRfME-ONCTION 

La guérison de nos âmes blessées par le péché 
n'est pas entièrement complète dans le sacrement 
de Pénitence. Pour la complèter, Notre-Seigneur 
a établi le sacrement de )'Extrême-Onction, par 
lequel le malade, en danger de mort, reçoit, au 
moyen de l'onction que lui fait le prêtre, la grâce 
de résister aux tentations, de supporter patiemment 
les peines de la maladie, et même d'en guérir, si 
la santé est utile au bien de son âme. Ce sacre
ment a la vertu de remettre les péchés et d'enlever 
les restes du péché; c'est-à-dire, d'après saint Li
guori, qu'il délivre l'âme des peines temporelles dont 
nous sommes redevables à Dieu, et il la purge de 

327
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l'obscurité de l'esprit, de la dureté du cœur, de 
(' attachement à la terre qu'a produits le péché et 
qui demeurent après que le péché a été pardonné. 

Ils se privent dooc d'un grand secours ceux qui 
refusent de le recevoir, et qui diffèrent de le de
mander. Ceux qui entourent les malades font un 
acte de charité des plus agréables à Dieu, en les 
disposant à recevoir l 'Extrême-Onction, avant que 
le mal n'enlève tout espoir de salut. Différer de re
cevoir ce sacrement jusqu'à la dernière heure, c'est 
rendre presque impossible la guérison, qui est un 
des effets de l'Extrême�Onction reçue à temps. 
«Oh ! combien de malades guériraient et vivraient 
de longues années, s'ils recevaient le sacrement de 
l'Extrême-Onctionn. disait le P. Gustave Ech, re
ligieux allemand de la Compagnie de Jésus; et en 
preuve, il racontait qu'un de ses amis, M. Arend, 
converti au catholicisme depuis sept mois, était dans 

, un état désespéré. Il lui parla de lui administrer les 
derniers sacrements : «Je reconnais bien là que vous 
êtes mon ami,» répondit le malade, qui accepta aus
sitôt avec bonheur cette proposition. Mais dès qu'il 
eut reçu ce sacrement, il se trouva mieux. Le soir, 
il fit une partie de billard et le lendemain une pro
menade à cheval. Il était guéri. 

Un célèbre médecin protestant de Lausanne, Tis
sot lui-même, cite plusieurs faits dont il a été té
moin et qui prouvent que !'Extrême-Onction gué
rit quelquefois ceux sur qui les autres remèdes 
étaient impuissants. Mais quand l'état du malade 
est désespéré il faudrait un vrai miracle pour le gué
rir. Les médecins se rendraient coupables s'ils né
gligeaient d'avertir de la gravité du mal ceux qui 
entourent les malades. 

Le Dauphin, père de Louis XVI, avait prié 
son médecin de l'avertir à temps lorsqu'il serait en 
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danger; et, au. moment venu, le médecin l'avertit 
en effet. «La Breuille, répondit-il, je reconnais ici, 
que vous êtes un honnête homme, je vous ai iou
jours aimé, et je vois que vous le méritez.» Et il fit 
aussitôt appeler son confesseur. 

Dans une crise terrible que subit avant sa mort 
le Dauphin dont nous venons de parler, sa femme, 
au '1ieu de se lamenter comme les autres, détach3 
un crucifix, le· colla sur les lèvres du malade et l'ex
horta à remettre son îîme entre les mains de Dieu. 
«Quelle digne femme ! dit-il; après avoir fait le 
bonheur de ma vie, elle m'aide encore à bien mou
nr.» 

Autant il est funeste de pousser autour des mo
ribonds des cris de dou1eur, qui peuvent le dP.ses
pérer, autant il est utile de leur suggérer des actes 
d'amour de Dieu et de contrition parfaite. Il n'est 
point de plus grand acte de charité que de recher
cher les malades dans les villes et dans les campa
gnes -et de les préparer à recevoir la visite du 
prêtre. 

Le Dauphin, père de Louis XV, apprenant qu'un 
de ses vieux serviteurs se mourait sans songer à re
cevoir les sacrements voulut lui envoyer son propre 
confesseur, puis il fit mieux ; il se rendit lui-même 
auprès de lui l'exhorta à faire ses devoirs religieux. 
Le pauvre mourant fut si touché de cette démarche 
de son bon maître qu'il se prépara aussitôt à re
cevoir les sacrements et fit une mort chrétienne. 

Le célèbre poète de Lamartine a écrit de sa mè
re : «Je l'ai vue souvent assise, debout ou à genoux 
au chevet de ces grabats des chaumières ou dans les 
étables où les paysans couchent, essuyer de ses 
mains la sueur froide des pauvres mourants, les 
retourner sous leurs couvertures, leur réciter les priè
res des derniers moments et attendre patiemment 
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des heures entières que leur &me eOt passé à Dieu, 
au son de sa douce voix.» Il n'est point, en effet, 
d'œuvre de charité et de zèle plus importante que 
celle d'assister chrétiennement les mourants. Pour 
la rendre plus facile, nous publions dans l'appendice 
de ce livre une Méthode pour assister les mourants.

C'est un devoir pour les parents de faire admi
nistrer ! 'Extrême-Onction aux enfants qui ont eu 
l'usage de la raison, aux insensés qui ont eu -des 
moments lucides dans leur vie; et bien qu'on ne 
doive pas la donner à ceux qui n'ont jamais eu 
l'usage de la raison, qu'on ne croie pas trop faèi
Iement que certaines personnes peu intelligentes 
ont toujours gardé leur innocence; qu'on ne man
que donc point d'appeler le prêtre dans leurs ma
ladies. 

Le prêtre, en effet, peut seul administrer !'Ex
trême-Onction; et il le fait avec l'huile des infir
mes, bénite par l'évêque le Jeudi-Saint. Avec œtte 
huile, il fait des onctions sur les sens du malade, 
en disant à chaque onction : Que par cette saint�
onction, et par sa très douce miséricorde, le Sei
gneur vous pardonne tous les péchés commis par la
vue, ou par l'ouïe, ou par l'odorat, etc.

Pour que ce sacrement opère ses heureux fruit 
il faut qu'il 50:it reçu en état de grâce. C'est pour
quoi on le fait précéder de la confession et de l 'ab
solution. Ce serait un sacrilège de le recevoir en 
état de péché mortel. Toutefois, les malades qui 
ont perdu l'usage de la parole peuvent et doivent 
même le recevoir. Il n'en est .i:iue plus urgent d 'ap
peler, pour eux surtout, le prêtre, puisqu'ïls ne 
peuvent recevoir d'autre sacrement. 

On ne peut recevoir deux fois ce sacrement dans 
la même maladie, lors même que le malade se 
serait trouvé. mieux pendant trois ou quatre jours; 
mais si, après l'avoir reçu, il avait été hors de 
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danger pendant un mois, et qu'il retomMt en dan
ger de mort, on pourrait lui donner une seconde 
fois !'Extrême-Onction. 

· Napoléon, sur son rocher 'de Sainte-Hélène, se 
voyant tête à tête avec la mort, coogédia les mé
cins et fit appeler l'abbé Vignoli, son aumônier : 
« Je suis né dans la rel:gion catholique, lui dit-il; 
je veux remplir les devoirs qu'elle impose et rece
voir les secours qu'elle m'offre.» A cette nouvelle. 
certaines gens redoutaient l'effet que cette déter
mination, qu'ils appelaient une fa:blesse, allait pro
duire à Paris. Là-dessus Napoléon s'échauffa 
« Que sont tous les hommes, dit-il, que serai-je 
comme eux dans un instant ? Pourriture, pro:e des 
vers. Tout cela passe. Jésus-Christ subsiste.» L'em
pereur se confessa et l'abbé Vignoli lui administra 
le Viatique et !'Extrême-Onction. Après ce grand 
acte accompli, Napoléon dit au général Montho
lon_ : cc Je suis heureux d'avoir accompli mes de
voirs. Je vous souhaite, général, à votre mort, le 
même bonheur ... J'ai toujours eu la foi, le son des 
cloches me fait plaisir, et la vue d'un prêtre m' é- , 
meut. Je voulais faire un mystère de tout ceci, mais 
c'est de la faiblesse.)) Il avait raison ce gil'and 
homme. C'est au moins de la faiblesse de jouer 
son éternité par un lâche respect humain. On pour
rait même dire que c'est de la folie. 

CHAPITRE XI 

DE L'ORDRE 

L'ordre, c'est le sacrement qui consacre le prê
tre. Tous les peuples ont senti le besoin d'avoir 
des hommes séparés du vulgaire et destinés à rem-
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plir à l'égard de la divinité les fonctions du culte. 
Point de prêtre, point de religion. Aussi, toutes 
les religions, même fausses, ont eu leurs prêtres. 
La religion seule véritable ne pouvait en manquer. 
Aussi Notre-Seigneur, le Pontife éternel, a-t-il con
fié sa mission aux apôtres et leur a-t-il donné le 
droit et le devoir de la perpétuer à travers les siè
cles, en ordonnant des évêques qui transmettront à 
leurs successeurs, jusqu'à la fin du monde, leur 
caractère sacré et leurs pouvoirs et ordonneront des 
prêtres 

.. 

Ces prêtres auront pour mission d'offrir à Dieu 
l'adorable sacrifice de .J' autel, de prier pour les 
fidèles, de les instruire, de leur administrer les sa
crements, et par conséquent de leur dispenser, avec 
le pain de la vérité, la sève surnaturelle de Ill grâce 
dont les sacrements sont les canaux. Les prêtres du 
vrai Dieu sont donc .aussi nécessaires au monde que 
la vraie religion, sans laquelle il n'y a plus de vraie 
civilisation. Sans prêtre, plus ae foi, plus de vie 
chrétienne. Les méchants le savent bien; aussi est
ce aux prêtres catholiques et surtout aux pr!ues 
religieux qu'ils s'attaquent d'abord. Ils pensent 
avec raison qu'en enlevant le sel de la terre, tout 
se corrompra. Le malheur le plus grand que puisse 
subir une nation, un pays, c'est d'être privé de 
prêtres. Et quand les âmes pieuses pleurent en 
voyant les prêtres persécutés, les religieux exilés, 
ceux-ci pourraient leur dire ce que Notre-Seigneur 
disait am: saintes femmes, qui pleuraient sur ses 
souffrances : Ne pleurez pas sur moi; mais pleurez 
3UT vom et sur vos en/ant3. 

Quelle calam:té aussi quand les vocations ec .. 
clésiastique deviennent rares, comme il arrive au
jourd'hui dans certaines contrées! Que de mou-
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rants auxquels l'absence d'un :prêtre trop éloigné 
pour arriver à temp&, enlève à la dernière heure les 
secours religieux! Que d'ignorance dans les popu
lations qui sont privées d'un pasteur résidant au 
milieu d'elles! Ne sont-ils pas les ennemis de leur 
pays et les ennemis d'eux-mêmes, les parents qui 
empêchent injustement leurs fils de suivre la car
rière. ecclésiastique, à laquelle Dieu les appelle ! 
Quel compte terrible ils auront à rendre à Dieu. 

Toutefois, le sacerdoce est un état saint, sublime 
même, qui demande, chez ceux qui y aspi�ent, la 
vocation divine. Ceux qui s'ingéreraient dans cette 
carrière sans vocation seraient des téméraires qui 
courraient le plus grand risque de s'y perdre et de 
faire la honte de l'Eglise. Les parents qui, par Jes 
motifs humains, par une sotte vanité, par des vues 
d'intérêt, dirigeraient vers le sacerdoce un enfant 
qui n'a aucune marque de vocation ne seraient 
pas moins coupables que ceux qui entraveraient 
injustement, par des motifs humains, les bons dé
sirs d'un fils véritablement appelé de Dieu. Les 
marques de vocation sont la pureté de vie, l'in
tention droite de procurer la gloire de Dieu ett de 
travailler au salut des âmes, et non de se procurer 
à soi et aux siens des biens périssables, et enfin la 
capacité d'acquérir la science et les autres aptitu
des que réclame ce saint état. Heureuses les mèrei 
qui, formant de bonne heure leur fils à la vertu, 
à la modestie et à la pureté surtout, faisant déve
lopper leur intelligence par une éducation chré
tienne, leur inspireront, dès l'enfance, le désir de 
travailler au salut des âmes et prieront pour que 
Dieu fasse germer et se fortifier en eux ce saint 
désir. Elles auront un jour un prêtre dans leur fa
mille, un prêtre qui appellera sur ses parents la 
bénédiction de Dieu, qui sera la consolatÏ.Qn de 
leur vieillesse, un prêtre qui portera toute sa vie 
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au saint autel le souvenir de son père et de sa mère, 
qu'il aurait peut-être oubliés bientôt après leur 
mort, s'il etlt embrassé la vie du monde. 

Les familles les plus modestes peuvent aujO'llr
d'hui se procurer l'honneur de voir un de leurs 
membres élevé au sacerdoce. Des œuvres adm:ra
bles ont surgi ; elles ont pour but de pourvoir à I' é
ducation des enfants · pauvres qui sont appelés à 
l'état ecclésiastique. La plupart sont établies à I' é
tranger. Que Notre-Seigneur les multiplie encore! 
L 'œuvre des écoles apostoliques prépare les enfants 
pauvres à devenir prêtres et missionnaires. Quel 
noble but ! Gr&ce à ces écoles, les parents, les 
pasteurs zélés ne sont plus entravés par l'obstacle 
que la pauvreté opposait jusqu'ici à des vocations 
sérieuses. (1) 

Cette formation est longue. Ce n'est que par 
divers de2tés qu'on arrive au sommet du sacer
doce. D'abord l'Eglise marque ceux qui se vouent 
à son service, en leur ·donnant la tonsure, qui est 
un• signe de renoncement aux vanités du siècle, 
et en même temps une couronne royale ; car servir 
Dieu, c'est régner. L'Eglise revêt en même temps 
ses lévites de la soutane, qui exprime la mort au 
monde, et du surplis, dont la blancheur est le sym
bole de la pureté qu'ils doivent pratiquer. Puis, 
elle les initie par degrés aux Ordres mineurs, qui 

(1) La pénurie des vocations sacerdotales, en France, qui 
a paru à des esprits sérieux, dès 1870, un des grands périls 
de l'Eglise de France, devient tous les jours plus ,désolante. 
Pour y remédier, des œuvres nouvelles surgissent, celles des 
vocations tardives, ol'! l'on fait faire en deux ou trois ans 
au plus toutes tes études, jusqu'à la ph�losophie, à des jeunes 
gens que Dieu appelle, à vingt-cinq ans, à trente ans. 
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leur conf �rent des ministères et des pouvoirs plus 
modestes. L'Ordre de portier leur donne pour fonc
tion d'ouvrir et de fermer l'église et d'en écarter 
les indignes. L'Ordre de lecteur leur donne le droit 
de lire l'Ecriture Sainte à l'office. Celui d'exor
ciste leur communique le pouvoir de chasser les 
démons du corps des possédés. Celui d'acolyte de 
porter les cierges dans les cérémonies et de pré
senter le vin et l'eau qui doivent être employés à 
la messe. Et après que le jeunè ecdésiastique s'est 
exercé dans ces fonctions modestes, il est vrai, mais 
pourtant nobles, car il n'y a rien de petit dans ce 
qui tend à l'honneur de Dieu, il peut être appelé 
aux Ordres sacrés. 

Le premier · des Ordres sacrés, c'est le sous
diaconat, qui confère le pouvoir de toucher et de 
purifier les vases et les linges sacrés, de chanter 
l'épître à la messe solennelle et d'y servir le dia
cre. Cet Ordre impose au jeune· sous-diacre l'obli
gation de garder la chasteté perpétuelle. Et cette 
obl�ation est telle qu'un mariage contracté par 
lui serait nul devant Dieu et devant l'Eglise. Rien 
n'est plus sage que l'obligation de garder la chas
teté imposée aux ministres sacrés. Des fonctions 
sublimes demandent une vie angélique; les païens 
eux-mêmes l'avaient compris; et puis, comment le 
prêtre pourrait-il allier les soucis d'une famille avec 
ceux de son ministère ? Père de famille, il n'aurait 
plus le même désintéressement, mi le même dévoue
ment aux pauvres, aux affligés, aux malades, aux 
ignorants; et tous ne pourraient pas recourir à lui 
avec la même confiance. Le sous-diacre contracte 
de plus l'obligation de réciter tous les jours, au 
nom de l'Eglise, le Bréviaire ou le saint Office, 
et cela pour les vivants et pour les défunts. Ne 
faut-il pas qu'il y ait des hommes qui prient pour 
ceux qui ont le malheur de ne plus prier ? 
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Puis vient l'Ordre du diaconat, qui donne, au 
sous-diacre qui le reçoit le pouvoir d · assister le 
prêtre à l'autel, de chanter l'Evangile, d'annoncer 
la parole de üieu, de baptiser et de donner la com
munion en cas de nécessité, avec permission des 
supérieurs. 

Enfin, le sacerdoce couronne l'œuvre. C'est l' é
vêque qui est le ministre du saqement de !'Ordre. 
Lui seul peut consacrer les prêtres. Quand le Jeune 
diacre, qui asp,re au sacerdoce, est à genoux aux 
pieds de l'évêque, celui-ci lui impose les mains et 
lui présente le calice, avec le vin et le pam du sa
crihce, en prononçant des paroles sacrées, qui font 
descendre sur l'ordmand la grâce d'en haut, Cette 
grâce conf ère au nouveau prêtre le pouvoir de bé
nir, de prêcher, d · offrir le Saint Sacnfice, de re
mettre les péchés, dès qu'il aura reçu la juridiction; 
elle lui donne, avec un accroissement de sainteté 
intérieure, la force de remplir saintement les fonc
tions sublimes dont il est revêtu. Le diacre se relève 
prêtre pour l' étermté; il dira sur le pam : Ceci est 
mon corps; et il n'y aura plus que le corps de notre 
seul vrai Dieu, Jésus-Christ. Le prêtre prendra la 
divine Hostie, il la portera aux malades, aux âmes 
fidèles. li prêchera l'Evangile, il remplira le mi
nistère de Notre-Seigneur lui-même. 1 ous lui de
vront donc le respect comme à Dieu lui-même, qui 
a dit : Ne touchez pas à mes saints et n'ayez pas 
de l'aversion contre ceux qui sont mes prophètes. 
Et ailleurs, en envoyant ses apôtres, Notre-Seigneur 
leur dit : Celui qui vous écoute, m'écoute; celui 
q i vous méprise, me méprise. 

Le jeune prêtre porte, il est vrai, comme tout 
homme ici-bas, le trésor qu'il a reçu, dans des vases 
fragiles. Il est sujet à faiblir, parce qu'il est hom
me; il peut même devenir traître comme Judas. 
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Qui s'en pourrait scandaliser ? La misère humaine 
peut faire couler nos larmes et exciter notre com
passion. Mais, du moment où le caractère sacré 
reste dans un prêtre, même coupable, il impose le

respect à quic•nque a la foi. Dénigrer le sacer
doce, parce que quelques-wns de ses membres se
raient infidèles à leur mission, ce serait une injus
tice. Qui oserait mépriser l'ouvrier parce qu'il est 
des ouvriers sans probité et sans mœurs ? Quell� 
est la profession, l'état, si élevé soit-il, quelle est 
la corporation qui ne compte des membres indi
gnes ? Faire retomber sur tous les fautes de quel
ques-uns, c'est 1,m crime. Et, de l'aveu de tous les 
esprits sensés, s'il est une classe d'hommes irré
prochables entre toutes, c • est celle des prêtres. Les 
impies eux-mêmes f!Ui la poursuivent de leur haine 
seraient forcés d'en convenir. S'ils avaient, dans 
un pays inconnu, à déposer, en des I}lains sûres, une 
somme de grand prix, ils s'adresseraient avec plw 
de confiance à une prêtre catholique qu'à tout autre. 

Dans son livre: La vertu en France, M. Maxime 
Ducamp, de l'Académie Française, ancien garibal
die!Il, fait le tableau suivant de nos curés : 

u Il est de mode, il est bienséant', dans une certaine 
catégorie de monde, de crier haro sur 11: prêtre et de 
le charger de toute sorte de méfaits. C'est une satis
faction que s'accordent volontiers les pauvres de cœur, 
car il est touj,,urs facile d'attaquer qui ne se défend 
pas. 

On a dit : Le prêtre vit de l'autel ; mais a voir oo 
qui se passe dans nos campagnes, on pourrait souvent 
constater qu'il en meurt, sans qu'il s'arrêt� jamai11 011n8 
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l'accomplissement de son devoir. Dans plus d'une com
mune, il n'f'st pas seulement le pasteur des âmes, il 
est le médecin. il est le consolateur, il est le soutien 
de ceux qui s'affaissent, il relève ceux qui tombent et 
il nourrit les affamés ; j'en ai connu qui couchaient 
tout vêtus sur un sac de balle d'avoine, parce qu'ils 
avaient converti leurs draps et leurs matelas en au. 
mônes. 

C'est à l'œuvre qu'il faut juger le prêtre, et non pas 
aux intentions que lui prête la malveillance ; s'il a 
pris soin des malheureux, s'il a réconforté les esprits 
défaillants, s'il a eu pitié des débiles, s'il a fait naître 
le repentir chez les coupables, s'il a donné aux pauvres 
la part qu'il ne se réserve pas à lui-même, qu'il soit 
béni, car il a fait du bien et a été le représentant de 
Dieu dans ce que la divinité a de plus auguste : la 
bonté. Ses opinions politiques, s'il en a, ne nous im
portent guèr-= ; à ceux qui ont faim, un morceau de 
pain est plus utile qu'un bulletin de vote. Rêver le 
bonheur de l'humanité, c'est bien ; secourir le pro
chain qui souffre, c'est mieux. 

Parmi les humbles curés de campagne, qu'il est plus 
facile de railler que d'imiter, il en est plus d'un qui 
a fournïd'admirables exemples et qui a d'autant plus 
de· mérites que ·sa pauvreté est extrême. Il n'est pas 
d'ouvrier qui ne soit mieux rémunéré que le desservant 
de cértaines paroisses rurales. Quel budget pùur être 
convenablement vêtu, pour se nourrir, pour ne. point 
fermer sa main à ceux qui demandent I Et ceux qui 
demandent sont nombreux ; car, en tout cas de misère, 
de malheur ou d'accident, c'est au presbytère que l'on 
accourt. Or, la porte du presbytère se souvient de la 
parole : Frappez, et l'on vous ouvrira ; aussi n'est-elle 
jamais close.» 

La perfection, la plénitude du sacerdoce est dans 
l'évêque. C'est lui qui est docteur et juge de la 
foi. C'est lui qui est le premier pasteur d'un dio� 
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cèse; il a le droit d'y faire des lois que tous &es fi
dèles doivent respecter. Les évêques seuls peuvent 
sacrer d'autres évêques. 

L'évêque des évêques, c'est le Souverain Pon
tife qui n'a pas reçu, il est vrai, un sacrement dif
férent de celui que reçoivent les autres évêques, 
mais qui, vicaire de jésus-Christ sur la terre, a ju
ridiction sur tout l'univers, sur tous les pasteurs et 
sur tout le troupeau fidèle. 

CHAPITRE XII 

DU MARIAGE 

Le mariage, c'est l'union indissoluble de l'hom
me et de la femme, en vue de donner à Dieu des 
enfants, et au ciel des élus. C'est Dieu lui-même 
qui a établi le mariage, en donnant Eve pour com
pagne au premier homme. Il est de droit" naturel et 
divin que l'homme ne puisse avoir en même temps 
qu'une femme. Et les païens eux-mêmes ont eu en 
abomination le désordre d'une femme qui aurait 
plusieurs hommes. 

Comme cet état crée à l'homme des sollicitudes 
et un attachement aux plaisirs terrestres, qui sont 
un obstacle à la perfection, Notre-Seigneur, qui 
est venu en ce monde pour apporter une grâce 
plus abondante, a élevé le contrat de mariage des 
chrétiens à la dignité d'un sacrement. Ce sacrement 
perfectionne l'union mutuelle des époux, augmente 
en eux la grâce et leur donne la force de remplir 
saintement leurs difficiles devoirs. 

C'est en se donnant l' lllll à l'autre le consentement 
à leur union et en acceptant le consentement 1 'un 
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de ,l'autre par des paroles ou par des signes, que 
les époux posent les conditions essentielles du con
tJat et du sacrement tout à la fois. 

C'est, en effet, urne vérité certaine que., parmi les 
chrétiens, il ne peut y avoir contrat de mariage, 
s'il n'y a pas de sacrement. C'est du contrat même 
que Notre-Seigneur a fait un sacrement. Si le sa
crement existe, il y a contrat; mais si le sa·crement 
est nul, il n'y a pas de contrat valide devant Dieu, 
ni devant la cooscience. 

Le mariage civil contracté entre catholiques et· 
dans un, pays catholique, devant le maire ou le pré
sident d'une localité, peut régler devant la loi ci
vile .Jes intérêts temporels des époux; mais il ne· 
peut sanctionner un mariage véritable. Et ceux qui_ 
s'en contenteraient vivraient dans un honteux concu
binage, et non dans une union légitime et bénie de 
Dieu. C'est devant le curé d'un des contractants, 
ou devant son délégué, que doit nécessairement se 
célébrer le mariage, en présence d'au moins deux 
témoins. 

Un romancier fameux de nos jours fait tenir ce 
langage à un jeune homme parlant à . sa future 

« Si nous mourrons tous les deux, et que nous lais
sions des enfants orphelins, est-ce lui (l'officier civil) 
qui les prendra dans sa famille, qui leur donnera une 
protection et une morale P Si ce sont eux qui meurent, 
irai-je me jeter dans les bras de cet homme en l'ap
pelant mon père et lui demander, dans mon abominable 
désespoir, de pleurer avec moi, de m'empêcher de me 
tuer, de me fortifier, de me ramener à mon labeur 
quotidien, à mes devoirs d'homme, à l'oubli, peut-être 
à l'espérance? Non, cet homme-là enregistren noR 
décès, nos naissances et nos mariages, et tout sera dit.,. 
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Allons bien vite à l'église. C'est ià, ,1 Je meurs, qur 
ma chère épouse trouvera le d1vm Epoux, qui peut 
seul me remplac"er ; c'est là, si elle meurt que mes 
enfants trouveront. une Mère toujours jeune et toujours 
vivante, la iieule qui puisse remplacer la première. 
Enfin, si j'ai pu parcourir toute ma carrière, quar1d 
sc•m1cm pour moi l'heure de la mort, un des ministrp, 
de celte Eglise que j'aurai peut-être oubhéc malgrt'> 
tout ce qu'elle aura fait pour moi, ouvrira doucement 
rna porte et me dira : 

« C'est moi qui t'attendais près de ton berceau et 
qui vais maintenant te conduire à la tombe. Qu'a'l
tu fait depuis le jour où nous nous sommes rencontrés 
pour la première fois? Comment as-tu tenu les ser
•ments que tu m'avais faits P J'ai tenu, moi, toutl·S 
les promesses que je t'avais faites. Tu as failli, malgré 
l'appui que je t'apportais, tu as donné l'exemple du 
mal en échange des faveurs dont Dieu t'avait comblé 
mais, chaque fois que tu m'es revenu, tu m'as trouvé 
les mains pleines d'indulgence, le oœur plein de misé
ricorde. Quand tu m'oubliais, quand tu me trahissais, 
je priais pour toi. Tu as souffert, tu vas mourir, tu 
pleures, tu regrettes, tu redoutes, tu te repens. -
Je te pardonne. Va rejoindre dans l'éternité ceux que 
tu as aimés et qui t'attendent; confie-moi ceux que tu 
aimes, jusqu'à ce qu'ils aillent te rejoindre dans le 
sein de Dieu, Oublie tout ce qui fut sur la terre : tu 
en retrouveras après la mort ce qui mérite de lui sur
vivre. Què ton âme fasse un grand effort, qu'elle prenne 
un grand élan dans la mort, pour s'élancer jusqu'à 
ces hauteurs où Dieu daignera descendre pour t'aider 
à monter jusqu'à lui. Prie de tout ton oœur ; si tu 
as oublié tes prières d'enfant, répète celles que je vais 
te dire : ce sont toujours les mêmes. Ton front, que 
j'ai marqué jadis du signe du Baptême, pour te pro
téger en ce monde, je vais le marquer d'un nouveau 
signe, qui te donnera accès dans l'autre. Pécheur deux 
fois racheté, endors-toi dans la paix du Seigneur , et 
quand tu seras, grâce à nous, auprès de notre divin 
Maître, prie-le à ton tour pour nous, qui sommes pé
cheurs comme toi. » 
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Par là même que le mariage, parmi les chrétiens, 
est devenu un sacrement, il s'ensuit que l'Eglise, 
et l'Eglise seule, peut en régler les conditions ou 
en prononcer la nullité. Ce qui regarde l 'admi
nistration des sacrements a été, en effet, confié par 
Dieu, n<>n au pouvoir civil, qui peut être entre les 
mains des nérétiques, des impies, des infidèles, 
mais aux apôtres et à leurs successeurs. 

Or, l'Eglise, dans sa sagesse, a établi des empê
chements au mariage. Parmi ces empêchements, il

en est qui rendent le mariage, non point .nul, mais 
coupable et d'autres qui le rendent coupable et 
•ul en même temps.

Il est défendu à un catholique de se marier avec
un hérétique sans dispense du Saint-Siège. Se ma
rier contre cette défense, c'est pêcher gravement.
L'Eglise veut par là préserver ses enfants du dan
ger de perdre la foi; aussi a-t-elle toujours prohibé
ces détestables mariages. Elles '!le les permet qu'à
la condition que l'époux catholique soit inébran
lable dans ses convictions et disposé à travailler à
la conversion de l'autre, et de plus, que tous deux
promettent sincèrement de faire élever tous leurs
enfants sans exception dans le catholicisme. Même
avec la permission obtenue de Rome, l'époux ca
tholique ne peut se présenter devant un ministre
protestant pour la cérémonie du mariage.

Un gentilhomme protestant, aussi distingué par 
la noblesse de son sang que par les gr�ces de sa 
personne, demandait la main de Jeanne-Françoise 
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Frémiot, qui devint plus tard la sainte baronne de 
Chantal, fondatrice de l'Ordre de la Visitation. 
Les parents de la jeune fille eurent beau lui faire 
entendre que la femme fidèle convertirait le mari 
infidèle, jamais on ne put la faire consentir à cette 
alliance; et un jour qu'on la pressait plus vivement 
« J'élirais plutôt, dit-elle, une prison perpétuelle, 
que le logis d'un huguenot pour mon séjour. et plu
tôt mi.Jle morts, l'une après l'autre, one de me voir 
liée par le mariage à un ennemi de l'Eglise.» Cette 
parole étonna d'abord, car le jeune homme, ca ... 
chant ses vrais sentiments, paraissait cathodique; 
mais il jeta le masque, dès qu'il vit qu'il n'y avait 
plus d'espoir d'épouser M 11

• Frémiot. 

L'Eglise défend de contracter mariage sam que 
trois proclamations en aient été faites du haut de 
la chaire. Un maria�e nul est oo �rand malheur pour 
les époux et pour leurs enfants, c'est pour le préve; 
nir que l'Eglise a porté cette sage loi : et tous ceux 
qui connaissent quelque empêchement capable de 
rendre nul le mariage annoncé, fussent-ils même 
les proclies parerits des époux, sont tenus de le 
faire connaître. Les époux eux-mêmes doivent faire 
connaître ces empêchements, ou renoncer au ma
riage, et cela, sous peine de faute grave. 

Par respect pour la sainteté des temps de péni
tence établis par l'Eglise, il n'est pas permis de 
recevoir la bénédiction nuptiale solennelle depuis 
le premier dimanche de !'Avent jusqu'à !'Epipha
nie, ni depuis le mercredi des Cendres jusqu'à 
l'octave de Pâques. Il n'est pas permis non plus, 
à moins de raisons graves, de se marier avec une 
personne quand on a contracté avec une autre, des 
fiançailles certainement valides. Ceux qui ont fait 
le vœu de recevoir les Ordres, ou·d'entrer en reli
gion, ou de garder la chasteté, ou simplement de ne 
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ne pas se marier, pe.chent gravement en se mariant, 
s'i·ls n'ont obtenu la dispense de ces vœux. 

Le� principaux empêchements qui rendent le ma
riage absolument nul devant la conscience sont les 
suivants: épouser une personne, en croyant et en 
voulant en épouser une autre, c'est un acte abso
lument nul. Il en serait de même si l'on épousait 
une personne que l'on croit libre et qui, en réalité, 
est esclave, et qui, par conséquent, se devra à son 
,inaître, et non à son époux et à ses enfants. Mais 
l'erreur sur >les qualités, la fortune de la personne, 
ne rend point le mariage nul. Il en est de même 
de l'erreur sur ,Jes défauts, à moins qu'il na s'agisse 
d'un défaut qui rende absolument incapable de 
la vie conjugale. - Le vœu solennel de chasteté 
qui se fait, ou en recevant le sous-diaconat, ou en 
faisant profession dans un des grands Ordres reli
gieux, rend le mariage absolument nul. Nous avons 
dit plus haut la raison de cette sage mesure. 

La parenté est un autre empêchement de ma
riage, dont la raisoin est claire. Les mariages con
tractés entre parents donnent souvent des enfants 
infirmes ou malades. La médecine ne l'ignore pas; 
et l'expérience le prouve. La pudeur se révolte à 
la pensée d'un père qui épouserait même ses arrière
petites 611es. Et l'Eglise défend d'épouser une per
sonne parente jusqu'au quatrième degré. Ainsi un 
mariage contracté entre les enfants des issus de ger
mains serait encofe invalide sans dispense. Il y a 
une parenté spirituelle qui empêche le parrain ou 
la marraine de contracter mariage soit avec leur 
filleul, soit avec ses parents. Il y a la parenté lé
gale qui empêche celui qui a adopté une personne 
de se marier avec elle ou avec ses enfants, et qui 
interdit à la personne adoptée de se marier avec la 
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femme de son père adoptif et avec ses enfants, tant 
que ceux-ci sont sous la puissance paternelle. 

L'alliance ou l'affinité. - Celui qui a été marié 
légitimement ne peut, après la mort de sa femme, 
épouser les parentes de sa femme jusqu'au troi
sième degré. Cette sage loi de l'Eglise tend à pro
téger ,dans les farrülles le respect mutuel et les 
lois .de la pudeur. Pour la même raison, celui qui 
a fait le mal avec la parente, avec la tante, avec 
la cousine, parente de sa future ne serait-ce qu'au 
second degré, ne peut se marier validement avec 
cette dernière. Ce que nous disons de l'homme, 
par rapport aux parentes de sa femme, s'applique 
aussi à la femme, vis-à-vis des parents de son futur. 

Celui qui oserait enlever violemment, et malgré 
elle, une femme à sa maiso� ou à ses parents, ne 
pourrait l'épouser avant qu'elle efit recouvré sa li
berté. Ceux qui ont commis l'adultère en se pro
mettant le mariage, ou qui ·ont conspiré de mettre 
à mort un des époux, 'afin de se marier après un 
assassinat, en peuvent se marier validement. -
Une personne qui se marierait sous l'influence d'une 
cra_:nte grave ne serait pas validement mariée, -
Un chrétien ne peut contracter mariage avec une 
infidèle. - On ne peut se marier validement avant 
l'âge voulu, c'est-à-dire si la jeune fille n'a pas 
au moins douze ans, et le jeune homme au moins 
quatorze. 

Par là même que, de droit divin, la femme ne 
peut avoir qu'un époux, et le mari qu'une femme, 
il s'ensuit que tout mariage contracté par un des 
éP,oux, du vivant de l'autre, est nul, et cela de 
droit divin, de telle sorte que l'Eglise ne peut point 
accorder à cet égard de dispense. Le divorce, pro
noncé par la loi civile, ne peut légitimer un ma-
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riage contracté dans ces conditions. La loi humaine 
ne peut prévaloir sur la loi divine. Et le mariage 
est indissoluble, c'est une vérité catholique. Con
tracter donc une seconde union, après un vrai ma
riage, même quand les tribunaux civils ont prononcé 
le divorce, c'est un adultère, d'après le mot même 
de Notre-Seigneur. C'est se constituer dans un état 
plus périlleux pour le salut que le concubinage 
même. 

Ceux qui murmurent de l'obligation où ils sont 
d'obtenir une dispense pour se marier, n'ont jamais 
compris les raisons vraiment sages que l'Eglise a 
eues d'établir ces empêchements. Si elle en dis
pense, c'est par condescendance pour les infirmités 
de ses enfants; et c'est aussi parce qu'ils peuvent 
avoir, dans certains cas, des motifs légitimes de 
solliciter cette dispense. La taxe exigée a pour but 
de ne pas se laisser multiplier ces dispenses et de 
pourvoir en même temps à l'entretien des tr:bunaux 
ecclésiastiques qui les accordent. Rien n'est plus 
légitime. 

CHAPITRE XIII 

DES DISPOSITIONS A APPORTER A CE SACREMENT 

Puisque le mariage est un sacrement des vivants, 
il exige rigoureusement, dans ceux qui le reçoivent, 
l'état de grâce. Il est donc important de s'y pré
parer par une bonne confession. Malheur à ceux 
qui, avant de contrar.ter aux pieds des autels de 
redoutables engagements, ne se confessent que pour 
la forme et sans la franchise et le repentir qui jus
tifient. Comment la bénédiction de Dieu reposerait
elle sur des époux, sur des familles fondées sur le 
sacrilège? 
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Que les jeunes gens qui veulent trouver le 
bonheur, même en ce monde, aient soin, en em
bzassant cet état où des obstacles au salut sont si 
multipliés, de s'y disposer par une vie pure. On 
moissonne dans l'âge mûr et dans la vieillesse ce 
que l'on a semé dans la jeunesse. Semer .ionc des 
fréquentations dangereuses, des liaisons coupables, 
c · est se préparer une moisson de crimes, de décep
tions, de malheurs. Quand c'est la passion qui unit, 
bientôt après elle divise. Que la jeunesse soit chas
te, si elle veut se préparer un avenir heureux; ja
mais de familiarités avec des personnes de diffé
rent sexe; jamais d'entrevues tête-à-tête, même avt>c 
la personne dont on veut faire la compagne de sa 
vie, sans que l'œil des parents soit une sauvegarde 
pour la vertu. Donc, que, même en présence des 
parents, ces entrevues ne soient ni longues, ni fré
quentes, et qu'on ait soin de s'y rappeler la pré
sence de Dieu f"t d'y garder la modestie des sens et 
des manières, en ne descendant jamais à aucune fa
miliarité. Il est même bon de ne point se préoccu
per trop l'esprit dans la jeunesse de pensées de 
mariage, de ne pas s'en entretenir fréquemment. 
Prendre un bon repas, ce n'est pas une faute; mais 
penser souvent aux aliments qui nous ont été, ou 
nous seront servis, s'en entretenir à tout propos, c'est 
la �reuve d'une âme sensuelle. Ainsi en est-il du 
manage. 

Le mariage de Louis XV, roi de France, était 
arrêté avec Marie Leckzinska, quand la grand' -
mère de la jeune princesse, qui était aussi sa con
fidente, lui demanda ce qu'elle pensait de sa grande 
fortune : «Hélas! maman, répondit-elle, je n'ai 
là-dessus qu'une pensée qui m'absorbe depuis huit 
jours, c'est que je serais bien malheureuse, si la 
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couronne que m'offre le roi de France me faisait 
perdre celle que me destine le Roi du ciel.» 

Celui qui,· entrant dans cet état, ne voudrait péli 
en rempl.r les devoits graves, pécherait gravement. 
Si meme les époux retusaient positrvement, en le 
contractant, de se donner 1 · un à .1 · autre les droits 
que le mariage suppose, ou de contracter entre eux 
une union md.isso1uble, 1110n seulement cls péche
raient gravement, mais encore leur mariage serait 
nul. T outetois, le maria6e 1,�rc1•t val•de, lors même 
que les époux, d un consentement mutuel, promet
traient à Vieu de garder la continence. 

Le catéchisme du Concile de Trente recommande 
avant tout aux jeunes g.ens de ne pas manquer de 
prendre le conseil de leurs parents, quand il s • agit 
d� s · engager dans le manage, et i.l énumère les 
motits qu us <lo1vent avoir en vue. Le premier, c"est • 
le hen d une société contorme aux mchnat1ons de 
la nature, qui donne aux époux i · espérance de 
s'entr a1der à supporter les pemes de la v1e, Le 
second, c. • est le désir d · avou des enfants, moins 
pour faisser des hérit,ers que pour les élever dan& 
la pratique de la foi et de la religion. Le troisième 
mout qu·on peut se proposer, est venu s'ajouter 
aux autres, depuis la chute <le nos premiers parents. 
Celui qui a fa1t l'expérience de sa fa1blesse, et qui 
ne veut pas toujours soutenir la lutte contre les ten
tations, peut recourir au maJiage dans le but d'éviter 
le péché. 

Ce sont là -les fins honnêtes, dont quelqu'une au 
moins doit êtr� voulue par celui qui désire entrer 
dans le mariage pieusement et religieusement, com
me il convient aux enfants des saints. Que si, à 
ces motifs, il s'en ajoute d'autres qui portent les 
hommes à se marier, ou à préf é.ler une épou.ae à 
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une autre, comme par exemple le désir de laisser un 
hér,tier, ou comme la richesse, la beauté, la nais
sance, l'harmonie des caractères, on ne peut les 
condamner, puisqu'ils ne sont pas contraires à la

sainteté du mariage; et la Sainte Ecriture ne fait 
pas de reproches à Jacob de ce qu'il préféra Rachel 
à Lia, à cause de sa beauté. 

Toutefois, comme saint Liguori le remarque, il 
ne serait pas dans l'ordre de s'engager dans le ma
riage principalement pour des fins accidentelles et 
extrinsèques à cet état et qui ne seraient pas bonnes 
en elles-mêmes; il ne serait donc pas bien de se 
marier principalement par vaine gloire ou avanc�, 
ou par un autre motif de ce genre. 

De nos jours, hélas I les mariages ne sont que ttop 
souvent inspués, avant tout, par de semblables mo
t�f s : la vertu n'est comptée pour rien, et des 
intérêts périssables entrent seuls dans les calculs 
d'une prudence que la raison réprouve aussi bien 
que la foi. Ph.lippe, préfet d't.gypte, engageait 
sainte Eugénie, sa fille, à donner sa maiil au fils 
d'un consul nommé Aquilius, dont il vantait la 
noblesse. «Dans un époux, répondit Eug�nie, qui 
n'avait alors que quinze, ans, il faut considérer les 
mœurs et non la naissance ; car c'est lui qu'on 
épouse, et non ses parents. » On rapporte qu'un 
père demandait un jour à Thémistocle s · il vu lait 
mieux marier sa fille à un pauvre vertueux, qu'à un 
riche sans vertu. «fü j'étais à votr: place, dit ce 
grand homme, j 'aiqic,ais mieux un homme sans ar
gent, que l'arg�nt sans homme.» Le� chrétiens de 
nos jours ne sa vent pas {ou jours s'élever à la hauteur 
de la sagesse pa;en.1e. 

Jusques à quand, enfants des homrr.�,. aimerez
oous la vcnité et cherche.rez-vous le mensonge � 
Et pa.r quel aveugleme;ut poursuiv'ez.�vous ce qui 
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flatte votre amour-propre ou vos co:r,e:!tlses, plutôt 
que ce qui pourrait vous rendre heureux ? . . . Igno
rez-vous que la vertu seule a les promesses de la 
vie présente et de la vie future ? C'est elle qui fait 
le bonheur des époux; c'est elle, par c .. mséquent, 
que ceux-ci doivent rechercher. Un� femme ver
tueuse, dit l'Esprit-Saint, c'est un précieux héritage 
qui reviendra à l'homme généreux pour le récom
penser de ses boinnes œuvres. Et nous c:joutons 
qu'une jeune fille ne peut compter sur un avenir 
heureux, qu 'autant qu'elle choisit un époux chré
tien, attaché à la foi de l'Eglise et à la pratique 
des devoirs qu'elle impose. 

Tertullien a fait le tableau des doul1mrs des fem
mes chrétiennes qui, de son temps, prenaient pour 
époux un infidèle. Ses paroles ne s'appliquent que 
qop à la lettre à un grand nombre de celles qui, 
de nos jours épousent ces chrétiens indifférents 
dont notre siède abonde. «Qui en pourrait douter ? 
écrivait Tertullien, chaque jour la foi s'efface dans 
la compagnie d'un infidèle. Comment accomplirait
elle la loi du Seigneur, la femme qui a sans cesse à 
ses côtés un esclave du démon!... S'il faut aller à 
l'assemblée des fidèles, son mari lui donne rendez
vous à des lieux profanes. S'il faut jeûner, il corn-

.mande un festin pour ce jour-là même ... Ce mari 
souffrira-t-il que sa femme aille de village en vil
lage visiter les humbles cabanes du pauvre ? -
Pourrez-vous, ô femme, cacher à votre mari le signe 
de la croix, que vous faites sur votre couche et sur 
vous-même? Sans qu'il s'en aperçoive, vous sera
t-il possible de vous lever la nuit pour prier ? Vos 
pratiques de piété ne lui paraîtront-elles pas des 
superstitions ? Que chantera à vos oreilles votre 
mari, et que lui pourrez-vous dire vous-même ? 
Ah! sans doute, il chantera à vos oreilles, mais 
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des airs empruntés au théâtre ou à la taverne ... 
Vous parlera-t-il de Dieu ? lnvoquera-t-il Jésus
Christ? Pour alimenter votre foi, pourrez-vous lui 
lire les Saintes Ecritures ? Où trouverez-vous donc 
des consolations à votre âme ? Comment pourrez
vous avec lui bénir le Seigneur ? Hélas ! entre lui 
et vous il n'est rien de commun.» 

On se flatte parfois de convertir après le mariage 
la personne qui, avant, vivait dans le désordre ou 
dans l'indifférence. Hélas cet espoir est ordinaire
ment une illusion qui amène de� déceptions bien 
amères. Il est plus facile, en vivant à c8té d·un ma
lade atteint d'une fièvre contagieuse, de contrac
ter le mal que de le guérir. Aussi, que de personnes 
chastes, pieuses, avant le mariage, perdent bient8t 
après toute pudeur et toute pratique chrétienne. Il 
est facile, de s'en convaincre en regardant autour 
de soi. 

Il n'est pas facile, dira-t-on, de rencontrer, pour 
lui unir sa vie, une personne vraiment chrétienne 
et craignant Dieu. Nous l'avouons sans peine; mais, 
si on ne la trouve pas, quelle nécessité y a-t-il de 
se contenter d'une autre qui, vivant sans foi, pourra 
préparer la damnation de sa famille ! Qui ne voit 
combien l'éducation, déjà si difficile sans cela. 
de nos jours surtout, devient redoutable, si les deux 
époux ne s'entendent pas entre eux pour la rendre 
chrétienne ( 1) ? Après tout, on n'est pas obligé de 
se marier : ne vaut-il pas mieux se sauver seul que 
de risquer de se perdre à deux ou à plusieurs ? 
« Aujourd'hui, en effet, dit le catéchisme du Con-

(1) Ce que nous disons ici et dans les trois chapitres sui· 
vants, n'est que le résumé fidèle d'un ouvrage sorti des pres· 
ses de la Propagande à Rome, après examen de !a censure 
pontificale. Ce livre a pour titre : cc Des états de vie chré
tienne et de la vocation ». 
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cile de Trente, non seulement il n'est aucune loi 
qui oblige quelqu'un au mariage, mais plutôt la 
virninité •est souverainement recommandée et con
seillée à chacun dans les Saints Livres. n Les théo
logiens ne citent que trois cas où le mariage est obli
gatoire. Les voici : on peut être obligé de se mar;e:r 
pour le bien d'une nation entière, si, par exemple, 
on peut, par le mariage, faire cesser une guerre, ou 
procurer la conversion d'un royaume. Un jeune 
homme qui a ravi à une jeune fille son honneur, en 
lui promettant le mariage, est tenu de l'épouser. , 
Celui qui, vivant dans le vice, ne veut pas prendre 
d'autres moyens de se corriger, doit chercher dans 
une union légitime un remède à ses désordres; ma;s 
on pèut toujours, avec le secours de la grke, qui 
n • est jamais refusée à la prière, s • abstenir du péché 
et du mariage, et faire ce qui est meilleur que l'un 
et q\le l'autre, c' est-à-d:re ·garder une entière chas
teté. Bien que les parents puissent inviter leurs 
enfants à se marier pour une cause juste, par exem
ple, pour la conservation de leur famille, ils ne 
peuvent pas les y contraindre, surtout si ces enfants 
voulaient choisir un état plus parfait; et si les pa
rents abusaient de leur autorité, les enfants ne se
raient pas tenus d'obéir. 

Possidoine, dans la vie de saint Augustin. ra
conte que ce saint docteur ne conseilla iamais le 
mariage à personne. Et, en dehors des oueloues cir
constances rares que nous venons d'indiauer et où 
quelqu'un peut être obligé de se marier, le mariaae 
n'est pa� de conseil dans le sen� �trict du mnt: il

est simplement permis, car le célibat est meilleur, 
comme nous allons le dire. 

Ne déshonorons pas les noces par des fêtes dia
boliques, dit saint Jean Chrysostome; si vous en ban
nissez les chants efféminés, les danses, les paroles 
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coupables, Jes rires immodérés, l'ivresse et tout ce 
qui ne convient pas à des chrétiens, le Onist y as
sistera ; sinon ce sera Satan qui y présidera, au 
grave dommage de tous. 

CHAPITRE XIV 

DU CÉLIBAT 

Nous avons expo,é, dans les chapitres précé
dents, ce qui nous a semblé plus pratique touchant 
les sept sacrements établis par Notre-Seigneur. 
Mais notre tâche serait incomplète si. après avoir 
parlé de !'Ordre et du Mariage, nous ne faisions 
pas connaître ici deux états de vie si dignes de res
pect : le célibat et la vie religieuse. Bien des époux 
chrétiens reçoivent, par le sacrement, la grâce qui 
les aide à se sanctifier et à élever chrétiennement 
leurs enfants, c'est néanmoins une vérité de foi que 
le célibat et la virginité sont plus parfaits et plus 
heureux que le mariage. Qu'on remarque bien que 
nous comparons les états, et non les personnes. 
Quand nous disons que le mariage est saint, nous 
ne disons rien de ceux qui le profanent; nous ne 
parlerons pas non plus de ceux qui feraient la honte 
du célibat chrétien. 

Que le célibat soit possible, même dans le mon
de, cela ne peut être contesté que par des incré
dules vicieux, qyi, ne comprenant rien à la vertu, 
refusent de croire à celles des autres. Mais, ceux 
qui ont vu de près les âmes, savent qu'il y en a 
de pures dans tous les états et dans toutes les con
ditions; et s'il n'est pas de crime qu • un homme 
ait commis, qu'un autre ne puisse commettre, il 
n • est pas non plus de vertu pratiquée par d'autres 
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que nous ne puissions pratiquer nous-mêmes, non 
certes par nos propres forces, mais avec la grâce de 
Dieu, qui n'est pas refusée à la prière. 

Qu'il soit permis, à quiconque le veut, de garde? 
pour toujours le célibat et fa virginité, cela n'est 
pas douteux non plus; car il est certain qu'il n'y 
a aucune loi qui rende le mariage obligatoire pour 
quelqu'un en particulier; et quand Dieu permet de 
vivre dans la chasteté parfaite, iI n'est aucune au-

Les vierges sages et les vierges folles. 

torité humaine qui pJiisse, sans injustice, enlever 
aux âmes la liberté que Dieu leur laisse. 

Notre divin Sauveur Jésus-Christ a non seule-
. ment permis, mais encore conseillé le célibat et la 

virginité, et cela à tous les hommes. Je veux que

fous soient comme moi, a dit saint Paul, inspiré de 
Dieu. Ce n'est pas un précepte; car, selon la re
marque de saint Jérôme, Dieu n'impose pas aux 
hommes la vie des anges ; il se contente de la leur 
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enseigner. c· est pourquoi, si vous vous êtes marié, 
vous n'avez pas fait de péché ; mais le célibat et, 
à plus forte raison, la virginité, qui est l'intégrité 
d'un corps exempt de toute souillure volontaire, 
sont deux états plus affranchis des sens et des pré
occupations de la terre, plus purs, plus agréables à 
Dieu, et par conséquent plus salutaires à l'âme, 
parce qu'ils la mettent mieux à l'abri des obsta
cles au salut et la délivrent des sollicitudes qui 
sont une entrave à .la perfection. Aussi, Notre
Seigneur, loin de blâmer les vierges, leur promet 
une récompense à part dans le ciel. Il est donc bien 
d'exhorter les autres à embrasser le célibat. C'est 
ainsi qu'ont fait les saints, à la suite -du Saint des 
saints. Tous les Pères ont loué la chasteté par
faite, et en, ont célébré les avantages. Saint Mat
thieu est mort martp, parce qu'il avait persuadé 
Iphigénie, fille du roi d'Ethiopie, de garder la vir• 
ginité. Saint Paul fut mis à mort par ordre de Né
ron, parce qu'il arrachait aux passions de ce tyran 
de jeunes chrétiennes qu'il consacrait au Seigneur. 
Les hérétiques et les impies sont les seuls qui se 
soient raillés du célibat chrétien. 

Les parents fera:ent donc une œuvre agréable 
à Dieu, en faisant comprendre de bonne heure, 
à leurs enfants, le prix de la chasteté parfaite. -
Fille du consul Olibrius, admirable de beauté et 
unique héritière d'�ne immense fortune, la jeune 
Démétriade était, comme parle saint Jérôme, la 
première dans le monde romain. Pouvant aspirer 
aux partis les plus brillants de la terre, elle ne vou
lait d'autre époux que le Roi du ciel. Démétriade 
ne cessait de prier _le Seigneur avec larmes de dis
poser l'esprit de ses parents à acquiescer à son ar
dent désir. Or, le temps de faire connnaître sa 
généreuse résolution étant arrivé, un jour la jeune 
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fille se présenta devant Juliennne, sa mère, et Proba, 
son aïeule, se jeta à genoux, les conjurant en grâce 
de ne pas s'opposer à sa résolution d'être toute à 
Dieu. 

Proba et Julienne n'avaient d'autre désir que de 
voir leur chère enfant se consacrer à Jésus-Christ. 
Ces femmes admirables se hâtent de relever la 
jeune fille, qui tremble encore de la peur qu'elle 
a de leur avoir fait de la peine; elles l'embrassent 
tendrement, la couvrent de baisers, l'inondent de 
pleurs : « Soyez bénie, ma fille, disent-elles, vous 
allez donc rendre votre famille plus noble encore, 
par la gloire de la virginité ln Et ce jour fut, pour 
cette maison, la plus douce et la plus joyeuse des 
fêtes. Les parents qui imiteront la générosité de 
ces saintes femmes, non seulement mériteront une 
grande récompense dans le ciel, mais, même dans 
ce monde, ils trouveront une grande consolation 
dans ces enfants qu'ils auront consacrés à Dieu par 
la pratique de la chasteté. Qui ne sait que les en
fants mariés s'occupent peu de leurs parents, tandis 
que la vierge, ange de paix du foyer domestique, 
prodigue son affection et ses soins aux auteurs de 
ses jours? 

S'il est bon d'exhorter à ce qui est plus parfait 
et plus heureux, c'est se rendre coupable devant 
Dieu que de dénigrer le bien et d'en détourner les 
autres. S'il n'est pas permis aux parents d'empê
cher injustement leurs enfants de se marier, il est 
donc plus criminel et plus insensé encore de. les 
contraindre au mariage, quand ils veulent pratiquer 
la chasteté parfaite. Et,' qui pourrait dire Cf' qui 
résulte de maux de cette conviction fausse des pa
rents, qu'il faut à tout prix marier leurs enfants? ... 
Comment ceux qui ont fait l'expérience dü vide 
des plaisirs de ce monde, des difficultés de la vie, 
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peuvent-ils vouloir, bon gré mal gré, y engager Cf'UX 
gui leur sont chers ? se demande saint Çhrysostome. 

Qu'on ne dise pas que le célibat rend une exis
tence stérile. Elle fut féconde l'existence d'Epa
minondas, le héros de Thèbes ,qui garda le céli
bat pour m:eux servir sa patrie, et qui répondait 
à ceux qui lui conseillaient de se marier . « Je 
laisse pour héritier de mon nom ,la ivictoire de 
Leucres.» Que d'humbles filles, qui n' ,�,1SSent été 
que des femmes ignorées, sont devenues, par le 
dévouement du célibat, l'objet de l'estime et de 
l'admiration, non seulement d'un village, reais de 
toute une ville, et quelquefois de tout un royaume ! 
A-t-on oublié Jeanne d'Arc, qui sauva la France
et qui demeurera une de ses plus belles gloires?
Pauvres esclaves du siècle, la vieille fille dont vous
riez, et dont la vie se passe éloignée de vos fêtes
et de vos plaisirs, est plus féconde que la vôtre :
et si un jour, la lumière de la vérité luit à vos yeux
malades, . c'est à sa prière et à sa pureté gardée
en vue de Dieu que vous en serez: rec;levables.
Si on objectait, avec l'impie Rousseau, q_ue '1e
genre humain s'éteindrait, si tous gardaient le cé
libat, nous répondrions que la ruine de la société
ne risque pas de venir de la chasteté parfaite. La
vertu est rare, dit à ce sujet saint Jérôme. Il y a
beaucoup d'appelés, mais peu d'élus. La ruine de
la société viendra d'ailleurs. C'est le vice qui dé
peuple les familles; multipliez les vierges, et les
mariages seront féconds. L'exemple des vierges prê
chera aux épouses l'amour du devoir dans le sacri
fice. Le célibat n'exige point de dot, et les parents
redouteront moins les charges d'une famille nom
breuse, si plusieurs de leurs enfants, en gardant le
célibat, doivent laisser leur patrimoine intact à
leurs frères.
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Garder le célibat, sans en faire le vœu, c'est 
déjà plus parfait; mais s'engager par vœu à le gar
der, c'est encore plus agréable à Dieu et plus mé
ritoire. Toutefois, il serait imprudent de faire ce 
vœu sans consulter son confesseur et sans s'être exer
cé à la fuite du monde et aux pratiques de la piété 
chrétienne. 

Ce que nous avons dit du célibat et de ses avan
tages s'applique, proportion gardée, à la viduité, 
qui est plus agréable à Dieu que les secondes noces. 
A l'époque de Théodoric, roi des Goths, dit saint 
Grégoire le Grand, une fille du consul et patrice 
Symmaque, la noble et jeune Galla, fut mariée, 
à la fleur de l'âge, à un époux digne d'elle. Dans 
l'espace d'un an, elle eut la douleur de le perdre 
et demeura veuve. Son rang si élevé dans le monde, 
sa fortune, sa jeunesse, tout l'invitait à contracter 
une nouvelle alliance ; il ne manquait pas de gens 
empressés à l'y déterminer. Les médecins eux-mê
mes intervinrent avec les injonctions de leur science; 
mais rien ne put ébranler la résolution de Galla. 
Les secondes noces qu'elle se préparait dans sa 
pensée étaient celles qui se contractent avec Dieu; 
on les commence dans le deuil, mais elles abou
tissent à la joie éternelle ; tandis que les unions de 
ce monde commencent par la joie et finissent par 
les larmes. 

CHAPITRE XV 

DE L'ÉTAT RELIGIEUX 

Si la pratique de la chasteté parfaite élève les 
âmes qui l'embrassent au-dessus des époux, ils ont, 
à plus forte raison, plus de mérites que les vierges 
elles-mêmes ceux qui, non contents de garder la 
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virginité conseillée par Notre-Seigneur gardent en
core les autres conseils de l'Evangile. Notre-Sei
gneur, en effet, a donné à ses disciples, outre le 
conseil du célibat, celui de la pauvreté et celui de 
l'obéissance. Il a proposé ses conseils comme des 
commandements à tous les hommes. Ils sont donc 
possibles à tous, car Dieu ne commande ni ne con
seille rien qui soit impossible. Il est donc permis 
à tous de les suivre, à moins qu'ils ne soient en
gagés déjà dans un autre état. Personne n'a le droit 
d'entraver injustement ceux qui veulent les prati
quer. 

Il suffit, pour aller au ciel, d'observer les com
mandements ; on n'est donc pas obligé strictement 
de suivre les conseils, à moins qu'on n'ait fait le 
vœu de les garder ou qu'on ne s'y sente appelé 
par une vocation bien claire. Mais si on les observe, 
on en retire les plus grands avantages. « Les con
seils d'un ami sage sont d'une grande utilité; or, 
le Christ est le sage et l'ami par excellence, donc 
ses conseils sont très salutaires.» C'est le raison
nement du docteur angélique, saint Thomas, qui 
énumère ces avantages. La pratique des conseils 
éloigne de l'homme tout ce qui l'empêche de se 
porter entièrement vers Dieu, c'est-à-dire le désir 
des biens temporels, qui est banni par la pauvreté; 
puis l'attachement aux jouissances grossières des 
sens, que retranche la chasteté parfaite; enfin les 
écarts de la propre volonté, que réprime l' obéis
sance; et celui qui fait vœu de garder ces trois con
seils se consacre tout entier à la gloire de son 
Créateur. Il doI1ne, en effet, à Dieu, par le vœu 
de pauvreté, ses biens; par le vœu de chasteté, 
son corps; par le vœu d'obéissance, son âme. Le 
sacrifice est complet. 

C'est dans l'état religieux qu'on pratique ces 
trois conseils, et qu'on fait vœu de les gaJder tou-
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jours : et ces trois conseils font l'essence de la vie 
religieuse. C'est donc Notre-Seigneur lui-même qui 
a établi l'état religieux, voulant par là fournir aux 
hommes un moyen d'acquérir plus facilement- la 
perfection, et de fa:re leur salut avec plus de sécu
rité. Aussi l'état religieux a-t-il donné au ciel un 
nombre prodigieux de saints, et c'est là que fleu
rissent encore de nos jours les plus pures vertus. 
Aussi les ennemis de l'Eglise, quand ils veulent 
faire l'œuvre de Satan en ruinant le bien, s'atta
quent-ils d'abord au religieux. 

Dans cet état, il y a moins d'occasions de péché 
et plus de moyens de sanctification, La cause la 
plus ordinaire de la perdition des âmes, ce sont 
les occasions dangereuses, les lectures légères, les 
mauvaises conversations, les compagnies mondaines. 
L'âme religieuse en est préservée, autant qu'on 
peut l'être en ce monde. De plus, que de ressour
ces spirituelles ne trouve-t-on pas dans la vie reli
gieuse ? La vigilance, les conseils, les exemples des 
supérieurs et des autres religieux, les sacrements 
fréquemment reçus, les retraites, les prières assi
dues, tout cela réuni assure à l'âme religieuse des 
grâces abondantes qui lui rendent le salut facile. 
Et que dire de l'affranchissement des misères du 
siècle, du bonheur que trouve un cœur fervent à 
travailler, non pour les biens périssables de la terre, 
mais pour le c =el, pour la gloire de Dieu, pour le 
salut de ses frères ? 

«Si les gens du monde connaissaient la paix de 
la vie religieuse, disait sainte Scholastique, ils es
caladeraient les murs des cloîtres, afin de s'v en
fermer.» 

Il n'est donc point de moyen de salut plus effi
cace pour la sanctification de l'individu, que l'état 
religieux ; rien n'attire sur les familles la bénédiction 
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du ciel comme d'avoir un ou plusieurs de leurs 
membres consacrés au service de Dieu. Et pour la 
société, les couvents sont les paratonnerres qui écar
tent la foudre de la justice divine, armée par les 
crimes des hommes. A ceux qui accusaient les 
religieux de son temps de mener une vie inutile, 
sai,nt Bernard répondait : « Il n'y en a point parmi 
nous qui, s'il faisait dans le siècle la moitié de ce 
qu'il fait en religion, ne fût vénéré comme un saint.» 
L'histoire en main, il est facile de montrer, à qui
conque veut vo.r, l'état religieux à travers les âges, 
répandant les bienfaits sur les nations, instruisant 
iles ignorants, cultivant les sciences, les lettres 
et les arts, ouvrant des asiles à toutes les infortunes, 
fertil.sant les marais et les déserts les plus incultes, 
dU prix de sacrifices que les mondains ne savent pas 
même admirer. 

De ce que nous venons de dire, il faut conclure 
avec saint Thomas, que ceux qui exhortent les au
tres à entrer en religion, non seulement ne pèchent 
pas, mais même méritent une grande récompense; 
que ceux qui en détournent pèchent gravement, 
surtout s'ils ont la charge de les élever pour Dieu; 
que ceux qui se sentent appelés à cet état se privent 
de la plus grande grâce que Dieu puisse faire en 
ce monde, s'ils ne suivent pas leur vocation; qu'ils 
ont le droit de par Dieu de désobéir à ceux qui 'es 
entravent; qu'à leur majorité, ils peuvent sans crainte 
exécuter leurs bons désirs; qu'il doivent fuir les 
mauv\lis conseillers qui les endétournent. Et ce que 
nous venons de dire est autorisé par la doctrine et 
les exemples des saints, qui ont quitté le monde à 
l'insu de lel!Is parents et malgré eux, et Dieu a 
approuvé et t.,vorisé par des miracles C<"� glo1ieus�s 
fuite. Ainsi agirent saint Thomas d'Aquin, saint 
François-Xavier, saint Philippe de Néri, ··saint 
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Louis-Bertrand, saint Stanislas Kostka et tant d'au
tres. En un temps où l'on ose réclamer la liberté de 
conscience au profit du mal, laissons-'a •JU moins à 

. ceux qui en veulent faire le plus saint des usages. 

Heureux les prêtres et les parents qui favoriseront 
les vocations religieuses dans leur parome et dans 
leur famille ! Heureuses les âmes pieuses qui, par 
leurs conseils ou leurs libéralités, aider,mt les autres 
à se donner à Dieu pour toujours ( 1) 1 

CHAPITRE XVI 

DU CHOIX D'UN ÉTAT 

Ce n'est pas assez de faire connaître les divers 
états de vie. li faut de plus dire un mot du choix 
qu'on peut ou qu'on doit en faire. Rien de plus 
important que ce choix; car de lui peut dépendre 
le bonheur ou le malheur temporel et éternel d'une 
âme. Pour ne pas se tromper dans une affaire si 
grave, il faut prier. C'est Dieu qui donne la lu
mière; et cette lumière brille surtout aux yeux des 
âmes qui sont pures . C'est pourquoi ils sont à plain
dre et risquent fort de s'égarer dans le choix d'un 
état, les jeunes gens, les jeunes personnes qui vi
vent dans le péché. 

Il faut de plus réfléchir, en faisant une retraite 
sérieuse, loin du monde, dans quelque pèlerinage, 

(1) Il est facile, aujourd'hui, ,de faire admettre dans un 
Institut des enfants de l'un et l'autre sexe, qui ont des 
germes de vocation. 
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ou dans une maison religieuse. Que si on ne le peut, 
que l'on considère du moins devant Dieu, dans le

recueillement, ce que l'on voudrait avoir fait à 
l'heure de la mort et au jugement de Dieu. ce qu'on 
conseillerait à une personne amie qui serait dans 
la même situation que soi. Qu'on examine dans 
quel état on pourra se sauver plus facilement et 
procurer à Dieu plus de gloire; car c'est là l'unique 
but de la vie. Enfin qu'on prenne conseil, non 
d'un grand nombre; car, comme le remarque saint 
Thomas. le grand nombre détourne de la perfec
tion, plutôt qu'il n'y porte; mais qu'on s'adresse, 
s'il s'agit du mariage, à ses parents qui ont, en 
cette matière. plus d'expérience que les enfants, 
et à un confesseur éclairé et ayant des pensées 
justes sur la perfection chrétienne. Sa =nt Liguori dit 
que, pour la vocation religieuse, il n'est pas néces
saire ni ordinairement à propos de demander con
seil aux parents qui. en cette matière, n'ont aucune 
expérience, et qui ne sont pas assez désintéressés 
pour donner un conseil sincère. 

Cette délibération et cette consultation ne doi
vent pas être trop longues; et il ne faut pas attendre 
qu'un ange du c:el vienne nous faire connaître ce 
que nous avons à faire. Celui qui se trouve dans un 
des cas rares où le mariage est d'obligation, cas 
que nous avons énumérés à la page 352, n'a pas 
beaucoup à réfléchir pour se marier, sa vocation 
est toute connue. II· en est de même de celui qui 
a fa:t vœu de garder le célibat, il est clairement 
obligé de le garder. Celui qui aurait fait vœu d'en
trer en religion n'a pas à délibérer longuement non 
plus, il doit accomplir au plus tôt son vœu. Il en 
est de même de celui qui se sent appelé à la vie 
religieuse, ou par un attrait intérieur, ou par la con
viction que c'est là qu'il fera plus facilement son 
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salut : il n'a qu'à se hâter d'en faire l' e!sai, qui 
n'engage du reste à rien; car il a le noviciat pour 
faire l'épreuve dë sa vocation. Vouloir faire cette 
épreuve dains le monde, c'est une folie; c'est comme 
si l'en prétendait apprendre à peindre, en se met
tant en apprentissage chez un forgeron; et de plus 
c'est souvent un danger pour la vocation elle-même 
et pour le salut. Il est absolument faux que, si la 
vocation vient de Dieu, elle ne risque pas de se 
perdre. Comme toute grâce, la vocation se perd; 
et même de légères infidélités, et des délais vo
lontaires 1 'étouffent rapidement. 

La crainte de quitter le couvent, après y être 
entré, ne doit point arrêter une âme généreuse. Ce

n'est pas une honte d'essayer de bien faire, lors 
même qu'on ne réussirait pas. Et n'est-ce pas un 
avantage de choisir un état que l'on peut quitter, 
si l'on ne s'y sent pas dans sa vocation? Les états 
où il n'y a point de noviciat doivent inspirer plus 
de défiance. 

On peut croire prudemment que l'on a la voca
tion, d'après saint Liguori, si l'on a une intention 
droite, telle que de s'éloigner des dangers du mon
de, de mieux servir Dieu, de travailler à son salut 
et à celui du prochain, si l'on n'a aucun empêche
ment, comme le manque de santé, ou de talent, ou 
des parents dans une grave nécessité, et si 
enfin on est admis par les supérieurs du couvent. 
Les fautes commises même graves ne sont pas un 
obstacle à la vocation religieuse, à moins qu'il ne 
s'agisse de quelques grands crimes commis publi
quement. Avec la bonne volonté, en se corrige 
plus facilement au couvent que partout ailleurs de 
ses défauts et de ses habitudes mauvaises. On 

peut mêm�. sans savoir lire, être admis dans la vie 
religieuse, pour y vaquer à d'humbles travauJ;. Les 
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enfants peuvent être admis dans les couvenb et ils 
y prennent mieux l'esprit religieux. C'est une er
reur grossière et dangereuse, quand on a la voca
tion, de différer d'entrer dans la vie religieuse jus
qu'à 21 ans, si on peut le faire avant. L'Eglise a 
fixé à 16 ans l'âge de la profession, et vouloir être 
plus sage qu'elle, c'est s'égarer. 
· Euphrasie, parente de l'empereur Théodose,
:restée veuve après quelques années de mariage,
n'avait qu'une fille qui portait son nom. Pour fuir
un parti brillant que lui offrait l'empereur, elle
se ret =ra en Egypte avec son enfant, et visita avec
elle les nombreux monastères d'hommes et de fem
mes qui Rorissaient alors dans cette contr�e. L'un
d'eux était rempli de pins de cent religieu�es, qui
vivaient dans une rigoureuse pénitence; Euphrasie
se faisait un suiet de consolation de les voir !"avent
et menait toujours avec èlle sa fille, qui pouvait
alors avoir sept ans env:ron. La supérieure prenait
quelquefois plaisir à s'entretenir avec la ieune Eu
phras:e, en qui elle reconnaisssait des dispositions
prématurées à la piété; et voulant sonder, par maniè
re de récréation, les sentiments de son cœur, elle
lui demanda un iour si elle aimait son monastère.
L'enfant répondit avec ingénuité qu'elle l'aimait
bien.

« Mais, lui dit la supérieure, si vous nous aimez, 
demeurez donc avec nous. - Assurément, répondit 
l'enfant, je le souhaiterais fort, si cela ne faisait 
point de peine à ma mère.» Ce dialôgue était ac
compagné d'une sainte joie et Euphrasie, la mère, 
témoignait la sienne par ses larmes. 

Mais la chose dev =nt plus sérieuse quand il fallut , 
sortir du monastère; car alors la jeune fille dit à sa 
mère qu'elle désirait y demeurer et persista dans 
sa résolution. Sa résistance paraissant un caprice 
d'enfant, on crut qu'en lui laissant passer la nuit 
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dans le monastère elle ne serait plus d'humeur à 
y rester le lenrlf'.lmain. Mais on vit le lendemain que 
sa volonté n'avait point changé. La supérieure, re
connaissant quelque · chose de surnaturel dans sa 
constance, dit à la mère : «Laissez, Madame, votre 
fille avec nous, car c'est la grâce qui agit en elle.» 
Euphrasie, dont la vertu était plus grande que la 
tendresse, prit alors sa fille, la conduisit devant une 
image de Notre-Seigneur et s'écria en pleurant : 
11 Mon Seigneur Jésus-Christ, recevez cette enfant, 
puisqu'elle ne désire que vous.» Puis, elle se tourna 
vers sa fille, lui adressa ses recommandations et la 
remit entre les mains de la supérieure. Quelques 
années plus tard, cette mère généreuse, après une 
vie sainte, mourait dans le monastère entre les bras 
de sa fille. Et Euphrasie la jeune marchait à grands 
pas dans cette carrière de vertus et de prodiges, 
qui l'ont rendue si célèbre parmi les Crees, et qui 
l'ont fait vénérer par l'Eglise comme .une sainte. 

Une certaine inconstance dans son désir d'être 
religieux n'est pas toujours une preuve de non vo
cation. Si même ce désir renaît quand on est fer
vent et disparaît quand on est tiède, c'est une preu
ve qu'il vient de l'esprit de Dieu. 

En dehors des cas où l'on est obligé de choisir 
un état plutôt qu'un autre, si l'on n'éprouve aucun 
attrait pour un des états plus parfaits, sans avoir 
non plus des empêchements pour un état quelcon
que, après avoir prié et consulté, on est libre dans 
son choix. Si l'on se marie, on fait bien; si on garde 
le célibat, on fait encore mieux; si on embrasse 
l'état religieux, on aura encore plus de mérites. 
L'important, c'est de faire son choix en vue de 
Dieu, et de préférer l'état de vie où l'on croira 
pouvoir faire plus facilement son salut. Entrer même 
dal')(; l'état religieux avec une intention si chrétienne 
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et sans autre vocation que celle-là, non seulement 
c'est permis, mais souvent c'est nécessaire d'agir 
ainsi, comme le remarque le grand théologiens Sua
rez; dans beaucoup de déterminations des plus im
portantes, on n'a pas d'autres lumières. Il faut donc 
savo:r s'en contenter. Qu'on évite de prendre pour 
une vocation l'inclination naturelle qui porte à ai

mer les personnes de sexe différent. Cette incli
nation ne prouve pas plus une vocation divine qu'un 
bon appétit ne prouve qu'on n'est pas appelé de 
Dieu au jeûne. Qu'on ne l'oublie point : il faut plus 
de raisons pour croire qu'on est appelé à un état 
où il suffit d'observer les commandements, que pour 
se croire appelé à un état où l'on doit observer 
les conseils, car Notre-Seigneur a manifestement 
exhorté à la pratique des conseils. C'est la réflexion 
de saint Ignace. On trouvera de plus grands dëve
loppements sur les importants sujets que nous venons 
de traiter fort brièvement dans un opuscule que 
nous avons pulbié sous ce titre : Quelle est ma vo
�ation ? Mais il est temps de revenir aux "lloyens 
de salut que nous avons entrepris d'exposer. 

CHAPITRE VII 

DE LA PRIÈRE 

Les sacrements sont un des moyens de salut l"'s 
plus efficaces, d'autant plus que ceux qui ne s'en 
approchent pas ou qui ne les reçoivent que rarement 
ne prient presque plus. Ceux qui s'éloignent des 
sacrements tarissent donc pour eux, tout à la fois, 
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les deux sources de la grâce. Mais les �acrements 
ne suffisent pas sans la prière, qu'ils supposent et 
qu'ils aident. Un oiseau qui a une aile rompue ne 
peut devenir que la proie du vautour. Pour voler, il a 
besoin de deux ailes; et le chrétien, pour s' élev�r 
vers le ciel, en échappant au démon, a besoin de 
deux ailes aussi : des sacrements dont nous avons 
parlé, et de la prière; dont nous devons parier ici. 

Sans la prière, point de salut pour GUiconque 
arrive à faire usage de la raison. C'est une '1-érité 
certaine. Chaque être a un élément, en dehors du
quel il meurt. L'oiseau a l'air, l'ange a Dieu. 
L'homme, qui tient ele milieu entre l' animaI et 
l'ange, a besoiin. d'air et d'aliments comme le pre
mier; a besoin de Dieu comme le second. Celui 
qui refuserait de se nourrir ferait un crimf>; celui 
qui refuserait de prier ne serait pas moms cou
pable; il tuerait en lui la vie surnaturelle que la 
prière entretient. Car, sans la grâce, nous ne pou
vons rien, ni croire, ni espérer, ni aimer Dieu, pas 
même avoir une bonne pensée, pas même pr'>noncer 
le nom de Jésus d'une manière méritoire pour le 
ciel. Nous sommes comme l'enfant qui vient de 
naître, qui ne peut ni se tenir debout, ni faire un 
pas sans le secours de sa mère; com:i1e le m!llade 
qui ne peut se soulever sans le secours d'une main 
charitable. Or, le moyen d'obtenir la grâce, c'est 
la prière. Sans moi vous ne pouoez rien, a dit Jé-sus
Christ; demandez et oous recevrez. Si vou� ne df'
mandez pas, vous ne recevrez pas. 

Les damnés de l'enfer n'ont pas assez prié, ils 
sont perdus à jamais, à cause de leur négligence 
de la prière. Les saints ne sont au ciel que parce 
qu'ils ont prié. Nous partagerons les tourments des 
premiers ou le bonheur des seconds, selon que nous 
négligerons la prière ou que nous y recourrons fré-
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quemment. La prière, voilà notre grand devoir. 
Voilà ce que Dieu nous commande de la manière 
la plus formelle dans les saints livres. Voilà où 
les élus de D,ieq ont trouvé ici-bas leur force et 
leur consola( on. Saint Félix de Cantalice, en gar
dant les troupeaux, traçait une croix sur l' P.corce 
d'un arbre; et il restait là, à genoux, priant pen
dant de longues heures. Saint Louis, roi de France, 
passait 'en prière la nuit entière, la veille des gran
des fêtes. La pieuse reine Marie Leczinska aimait 
à assister aux offices des Carmélites de Compiègne; 
et, l'office achevé, elle restait encore en prière 
après que les religieuses étaient sorties. Le Dau
phin, son fils, qui l'attendait un jour, lui dit : cc Oh ! 
çà, maman, vous allez vous brouiller avec sainte 
Thérèse, car vous priez plus longtemps que ses fil
les. - Ah ! mon fils, c'est que mes besoins sont plus 
grands que ceux de ces saintes âmes.» 

L'obligation de la prière est surtout urgente à 
l'article de la mort, on a alors un si grands besoin 
de Dieu; et ensuite dans les tentations. Un voya
geur chemine la nuit dans une forêt, seul et sans 
arme; il est saisi à la gorge par un brigand armé. 
Quelle ressource lui reste-t-il ? De crier et d' ap
peler au secours. Le démon, cet ennemi de nos 
âmes, plus puissant et plus rusé que nous, nous 
attaque. Impossible de lui résister par nos propres 
forces; il faut donc appeler du secours, non du côté 
des hommes, impuissants à nous défendre contre lui, 
mais du côté du ciel, en invoquant Notre-Seigneur, 
la Sainte Vierge, les saints, par de courtes invo
cations, récitées de cœur sinon de bouche. 

La grande prière de l'Eglise, c • est la sainte 
messe, et nous sommes obligés d'y assister au moins 
tous les dimanches. Enfin, c'est un pieux usage de
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prier le matin et le soir; et la Vierge est venue à 
La Salette '!lous le recommander. Prions le mat;n 
pour offrir nos actions à Dieu, les rendre par là mé
ritoires, et pour lui demander ses grâces; le soir, 
pour lui demander pardon et sa bénéd:ction pour 
la nuit. Que d'occasions de perdre Dieu par le 
péché, dans une journée, dans une nuit, sur les
quelles la prière n'a pas fait descendre la grâce 
divine 1 

Cette prière du matin ·et du soir est faite avec 
grand fruit -en commun dans les familles. - Si 
chacun la récite séparémert, on est exposé à l'o
mettre. Il y a une bénéd;ction particulière atta
chée à la prière commune. Toutes les /ois que deux 
oti trois sont réunis en mon nom, je suis au milieu 
d'eux, a dit Notre-Seigneur. Qu'il est doux pour 
des frères d'être ensemble, aux pieds du Père de 
tous, qui est au ciel ! Comme les enfants �pprennent 
à respecter leurs parents, et les serviteurs leurs maî
tres, quand ils les voient respecter Dieu I La fa
mille n'a-t-elle pas à attendre du Seigneur des grâ
ce.s qui intéressent tous ses membres ? N'a-t-elle 
pas à lui offrir des actions de grâces pour des fa. 
veurs reçues? Aussi, le saint homme Job réunissait
il ses enfants pour offrir avec eux des sacrifices à 
Dieu. Et qu'est-il là d'étonnant ? Les païens eux
mêmes prient ensemble dans leurs cases, devant 
idoles de bois ou de pierre. 0 parents chrétiens, 
quels fruits salutaires vous retireriez de ce saint 
usage! Etablissez-le donc dans vos maisons. 

Il faut toujours pr;er. Ce n'est pas une obliga
tion rigoureuse, quand on n'est pas tenté ; mais 
c'est un conseil salutaire. Nous respirons sans cesse; 
la prière est la respiration de l'âme. Il fait si bon 
du reste s'entretenir avec Dieu I Un voyageur ra-
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conte que, parmi les Japonais idolâtres, il en est 
qui font vœu d'invoquer leurs faux dieux des mil
liers de fois par jour, prosternés contre terre et 
frappent le pavé de leur front. 

« Quand j'étais tout seul au champ avec ma 
pelle et ta pioche, disait souvent le curé d'Ars, 
je priais tout haut; mais quand j'étais en compa
gnie, je priais à voix basse. Si maintenant que je 
cultive les âmes j'avais le temps de prier comme 
lorsque je cultivais mon champ, que je serais heu
reux ! On se reposait après dîner, avant de se re
mettre à l'ouvrage ; je m'étendais par terre comme 
les autres. Je faisais semblant de dormir et je priais 
D:eu de tout mon cœur. Ah! c'était le plus beau 
temps! Et donnant mon coup de pioche, je me 
disais : ll faut cultiver son âme, en arracher la 
mauvaise herbe.» 

Comment faut-il prier ? - Vous demandez et 
vous ne recevez pas, parce que vous demandez 
mal, dit le Saint-Esprit. Nous demandons étant 
mal disposé. Le pauvre pécheur a un plus pressant 
besoin de prières que personne. En demandant sin
cèrement à Dieu sa conversion, il l'obtiendra. 
Mais le péché est un poids qui l'entraîne loin de 
Dieu, un nuage qui voile aux yeux de son âme 
la lumière divine. Qu'il se hâte donc, s'il veut 
obtenir de grandes faveurs, de sortir de son triste 
état. Si je trouve l'iniquité dans mon cœur, disait 
David, Dieu ne m'exaucera pas. Plus nous serons 
purs de toute faute. plus facilement nous serons 
exaucés. 

Nous demandons mal, sans attention; comment 
Dieu nous écouterait-il, si nous ne nou·s écoutons 
pas nous-mêmes ? Sainte Catherine de Sienne, pour 
avoir fait attention, durant sa prière, à son frère 
qui passait près d'elle, était inconsolable ; mais 
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beaucoup ne font aucun effort pour repousser les 
d1stract1ons. Nous demandons sans humilité : et 
Dieu résiste aux superbes, tandis que la prière 
de celui qui s'humilie pénètre les nuages; et il ne 
se retirera pas que le Très-Haut n'ait jeté sur lui 
les yeux de sa miséricorde. Ainsi fut exaucé le 
publicain. Nous prions sans confiance : et Dieu 
n'a promis d'accorder que ce qu'on lui demande
rait avec confiance. Mais, si nous lui demandons 
dans les conditions voulues, il a promis de tout 
accorder. Lorsque la Vérité promet, qui oserait 
craindre d'être trompé ? Sans doute, à cause de 
nos misères, nous ne méritons pas d'être exaucés; 
mais saint Thomas nous assure que notre prière, 
pour obtenir des grâces, ne s'appuie pas sur nos 
misères, mais sur la miséricorde divine. Qmconque 
demande reçoit. 

Nous demandons sans persévérance. Dieu tarde 
quelquefois de nous exaucer, pour nous faire ap
précier et désirer ses faveurs. C'est !d persi>vé
rance qui le fléchit,. Notre-Seigneur nous exprime 
c.et.e vérité par une parabole. Un homr.,e va <le
m, 1-der du pain, ciurant la nuit à son a11, qui refuse 
d'abord de lui en donner, mais qui s'y décide 
enf n pour l'empêcher de heurter toujours à sa porte. 
- Nous demandons des choses qui sont funestes.
Dieu ne peut pas nous accorder ce qui nous per
drait. Il y voit plus loin que nous. Le médecin
connaît mieux ce qu'il faut au malade que le ma
lade lui-même. Quel est l'homme qui, lorsque son
fils lui demande du pain, lui donnerait une pierre;
ou un scorpion, s'il demande un poisson ;i Si vous,
qui êtes méchants, vous savez donner de bonne,
choses à vos en/anl:s, à plus Jorle raison votre Père
qui est dans le ciel

1.. 
donnera de véritables faveurs

à ceux qui le prient. Une mère retire des mains de
son e.ufao.t le couteau qui peut le ble1sez. Dieu
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ne donne jamais si bien ce que nous demandons, 
que lorsqu'il nous refuse ce qui pourrait nous nuire. 
On peut, sans doute, lui demander des grâces tem
porelles, mais à condition qu · elles serviront à notre 
salut. Si ensuite nous ne les obtenons pas, remer
cions Dieu de nous les avoir refusées, parce qu'il 
prévoyait l'abus que nous en ferions. Nous pouvons 
demander sans réserve les grâces spirituelles né
cessaires à notre salut et à celui des autres. Nous 
les obtiendrons sûrement ; mais quand on demande 
pour les autres, il n · est pas absolument sûr qu'ils 
profiteront des grâces que nous leur auront obtenues, 
car la grâce n'enlève pas la Lberté. S'ils ne se 
convertissent pas lorsque nous avons prié pour eux, 
comme il faut, c'est par leur faute et non par défaut 
de grâce. Donc demandez et vous recevrez la grâce, 
cherchez Dieu et vous le trouverez, frappez à la

porte de la clémence divine et elle vous sera ou
verte, en attendant que s'ouvre pour vous le ciel 1 

CHAPITRE XVIII 

LE NOTRE PÈRE 

Apprenez-nous à prier, disaient les apêitres à 
Notre-Se gneur Jésus-Christ, le Fils de Dieu ; et 
le bon Maitre répondit : « Voici comment vous 
prierez : Notre Père qui êtes aux cieux, etc ... » 
C'est donc Dieu lui-même qui nous a appris le 
Notre Père. Quel respect et quel amour nous de

vons avoir pour cette prière I Saint Hugues, évêque 
de Grenoble; étant malade, la répéta jusqu'à trois 
cents fois durant une nuit ; et son valet de chambre 
l'ayant engagé à se modérer, de peur que la con
tinuité de sa prière ne le fatiguât davantage, il ré
pondit : << Plus je répète cette prièze, et plus je 
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suis soulagé.» Nous allons faire comprendre le sens 
des sublimes paroles du Notre Père, afin que tous 
s'en pénètrent, en les récitant. Les personnes pieu
ses apprendront par là comment on peut méditer 
tous les jours de sa vie, en pensant à chacune des 
demandes du Notre Père. 

Notre Père, c'est l'âme qui s'adresse à Dieu et 
l'appelle Père. Ah ! personne n'est aussi Père que 
lui, et c'est lui qui veut que nous lui donnions ce 
nom l Quelle tendresse de sa part, et quel honneur 
pour nous ! Soyez fiers, fils de roi, des gloires de 
votre naissance ; l'humble ouvrier, le modeste la
boureur ont autant de titres de vraie noblesse 1 
Ils sont enfants du Roi du ciel. Notre Père, et 
non mon Père ; car nous ne sommes pas ses fils 
un:ques ; nous avons pour frères tous les :1�mmes 
que nous devons aimer, comme étant de la même 
famille que nous. Qui iles aux cieux. LP. ciel, 
c'est le séjour de sa gloire ; c'est là '!U ïl nous 
attend ; c'est là qu'il veille sur nous et qn' il ré
pand sur nous ses b:enfaits ; c'est là qu ïl 110..is pré
pare et réserve son héritage. Les biens du père 
n'appartiennent-ils pas aux enfants ? 

Que votre nom soit sanctifié/ c'est-à-dire que 
vous-même, mon Dieu, vous, la grandeur, la ma
jesté, la sainteté, les perfections infinies, vous soyez 
connu, aimé, béni, honorr et adoré de tous 1 :�ue 
toutes les âmes se sanctifient elles-mêmes en vous 
glorifiant ! Que toutes les langues, que tous les peu
ples, chrétiens et infidèles, vous célèbrent; que 
personne Ille blasphème votre nom trois fois saint 1 
Que votre règne arrive I Par votre puissance vous 
règnez déjà sur les créatures ; mais règnez encore 
dans les cœurs par votre grâce I Faites-nous règner 
un jour avec vdus dans le ciel. Qu 'il vienne bientôt 
ce règne complet, ce règne éternel, qui sera le 
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vôtre à la fin de� temps, quand Satan, étant dé
pouillé de sa puissance, vous règnerei; par votre 
miséricorde sur les élus, et par votre justice sur 
vos ennemis à jamais impuissants ! En attendant, 
que votre volonté se fasse sur la terre comme au ciel. 
Les �aints, qui sont avec vous en paradis, vous sont 
pleinement soumis, votre bon plaisir fait leur loi. 
Que les hommes qui sont sur la terre n'aient d'au
tres règles que vos saints commandements, que, 
non contents d'exécuter vos préceptes et ceux de 
l'Eglise, ils s'efforcent même de pratiquer vos con
seils : qu'ils aspirent à la pratique du détachement, 
du renoncement aux biens de la terre, de la chasteté 
parfaite et de l'obéissance ! Enfin, qu'ils acceptt-nt 
avec résignation, et même avec amour toutes les 
épreuves par lesquelles il vous plaît de les f)Unir 
ou de les purifier ! Sainte Gertrude récitait 365 fois 
par iour cette prière : Que votre volonté soit /aile.
Et Dieu lui offrant un jour à choisir la santé ou 
la maladie, elle lui dit : « Je désire ardemment, 
Seigneur, que vous ne fassiez pas ma volonté, 'nais 
la vôtre.» Répétons .souvent les mêmes paroles nu 
milieu des peines de la vie! Un jour qu'on de
mandait au commandant Marceau si un capitaine 
dormait bien sur son navire : «Je n'ai jamais mieux 
dormi, répondit-il, que la nuit qui a suivi ·la perte 
de mon gouvernail, au milieu d'effroyables tem
pêtes. C'était une position terrible. Après avoir 
pris toutes les mesures que je devais prendre, j'ai 
dit, en me promenant : Fiat voluntas tua, le même 
nombre de fois que sa:nte Gertrude, puis je suis 
allé me coucher, je n'ai jamais mieux dormi.» 
. 

' 

Dans les tro:s premières demandes du Notre Père, 
nous nous oublions nous-mPmes "pour ne per,ser 
qu'à Dieu. Les intérêts de Dieu doivent, en effet, 
passer avant les nôtres. t'iotre premier $OUCÎ doit 
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être que Dieu soit cqnnu, que son règne amve, que 
sa volonté se fasse; et si nous avons vraiment à 
cœur la gloire et les intérêts de Dieu, si nous lui 
disons de toute notre âme : Que votre nom soit 
sanctifié, etc., nous faisons un acte de charité ou 
d'amour parfait pour Dieu, acte qui efface tous nos 
péchés et qui, chaque fois que nous le répétons, 
nous mérite une gloire éternelle. Toutefois, Notre
Seigneur ne veut pas que nous oubliions nos be
so;ns, et il nous apprend ce que nous avons à de

mander pour nous. Si nous pouvons faire la volonté 
de Dieu comme les anges du ciel, nous ne pou
vons nous passer comme eux du pain matériel ; 
aussi devons-nous dire à Dieu : Donnez-nous au
jourd'hui notre pain de chaque jour. Notre pain, 
non celui des anges, qui ne nous suffira:t pas, non 
celui des autres, que nous ne' pouvons ravir sans 
injustice, non çelui des animaux qui serait trop 
grossier pour nous, que vous avez faits à votre ima
ge ; ne nous donne? pas seulement le pain dont 
notre corps a besoin tous les jours, mais. donnez aussi 
le pain surnaturel à nos âmes. Ce pain, c'est la pa
role de Dieu, c'est la grâce, c'est !'Eucharistie. 
Ah ! si nous entendions le sens de ces paroles, 
nous nous exciterions, en les récitant, à un grand 
désir de !'Eucharistie ; car l'homme ne oit pas seu
lement de pain matériel ; et nous devons estimer 
!'Eucharistie, la Communion, d'autant plus que 
l'âme l'emporte davantage sur le corps I Donnez
nous auiourd' hui ce pain, car tous les jours nous 
avons besoin de vous pour l'âme et pour le corps, 
et le mot pa:n signifie tout ce qui est nécessaire 
à l'un et à l'autre. 

Pardonnez-nous nos offenses. Jusqu'ici, nous
avons demandé à Dieu des biens pour lui et pour 
nous ; maintenant Notre-Seigneur nous apprend à 

•
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demander à être délivrés des maux. Le plus grand 
de tous, c'est le péché, c'est l'offense de Dieu. 
Per�onne n'en est innocent, car le juste pêche sept 
fois. Seigneur, remettez-nous nos dettes contrac
tées envers votre justice par nos fautes, dettes qui 
nous ont rendus pas�ibles d'éternels �upplices : Pa,r
donnez-nous nos offenses comme nous pardonnons 
à ceux qui nous ont offensés. Vous avez dit, Sei
gneur, que si nous pardonnions, notre Père céleste 
nous pardonnerait. Le pardon des injures est donc 
la condition nécessaire pour obtenir votre miséri
corde, nous voulons remplir cette condition ; c'est 
pourquoi nous sollicitons avec confiance votre grâce. 
Heureux ceux qui peuvent dire cela à Dieu avec 
sincérité et franchise I mais malheur à ceux qui, en 
prononçant ces paroles. garderaient dans leur cœur 
la rancune et la vengeance ! Qu'avant de prononcer 
cette prière, pensant au besoin pressant qu'ils ont 
du pardon, ils n'hésitent pas à se le procurer, en 
pardonnant à leurs ennemis. Saint Jean l' Aumônier 
disait Ja messe devant un prince qui gar�ait au cœur 
la haine contre son ennemi. Quand il fut à ces pa
roles du Pater, il s'arrêta. Le prince l'entendant, 
continua lui-même. Alors le patriarche se tournant 
vers lui : « Voyez, lui dit-il, ce que vous dites à 
Dieu à ce moment terrible : Pardonnez-moi comme 
je pardonne.» Ces mots, furent pour le prince un 
,coup de foudre. « Tout ce que vous m'ordonnerez, 
dit-il, aussitôt, je suis prêt à le faire.» Et il se 
réconcilia sur-le-champ avec son ennemi. A son 
exemple, bannissons toute haine de notre cœur ; 
et si nous n'avions pas assez de courage pour par
donner, ne craignons pas néanmoins de dire sou
vent cette demande du Notre Père. En la récitant 
avec foi, nous obtiendrons la générosité qui nous 
manque. 

Ne nous laissez pas succomber à la tentation. 
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Dieu ne tente personne ; mais il permet que nous 
soyons tentés par le démon, par le monde et par 
nos propres penchants mauvais. Quel malheur pour 
nous, si nous veni�ns à succomber I C'est pour
quoi nous demandons d'être préservés de la chute, 
car, sans le secours de Dieu, nous serions impuis
sants. Demandons même à Dieu d'écarter de nous 
les tentations. Quelques saints, il est vrai, dans 
leur grande confiance en Dieu, ont demandé des 
tentations, afin d'y trouver un moyen d'augmenter 
leurs mérites ; cependant il est ordinairement plm 
sOr de fuir les tentations, ou de les écarter par la 
prière. Quand elles durent malgré nous, il ne faut 
pas nous en effrayer ni nous en décourager, mais 
les combattre, en recourant à Dieu avec confiance. 

Mais délivrez-nous du mal. Le mal dont nous 
demandons à être délivrés, c'est le péché qui peut 
suivre la tentation ; le mal, c'est le démon qui nous 
porte à ce qui est coupable ; c'est, dans un sens 
plus complet, tout ce qui peut nous porter au péché 
et nous arrêter dans le chemin de la vertu. Quand 
nous avons dit cela à Dieu de tout cœur, il ne 'lOUS 

reste plus rien à demander. Celui qui a obtenu par 
cette prière la protection de Dieu peut être -én 
sûreté. Qu'aurait-il à craindre du monde celui que 
Dieu défend dans le monde ? Saint Augustin pour
tant pense que, par ces paroles, nous demandons 
à être délivrés de tout mal par la béatitude êter
nelle. Là, plus d'offenses, plus de tentations, plus 
de passions pour nous entraîner. Désirons tous le 
ciel, où il nous sera impossible d'offenser Dieu. 

Amen. Par ces môts : Ainsi soit-il, nous approu
vons et renouvelon� encore toutes les demandes 
préc�dentes, en priant Dieu de les agréer et de les 
exa ucer. 

LE NOTRE PÈRE 
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CHAPITRE XIX 

AVE MARIA 

Dans le Notre Père, nous nous adresson� à Dieu, 
notre Créateur. Sa bonté est telle qu'il écoute tous 
ses enfants, et que n(lUS pouvons toujours nous adres
ser à lui sans crainte. Toutefois, nous avons besoin 
d'une médiatrice auprès de notre Médiate�r lui
même, qui est Jésus-Christ. Il est si grand, et nvus 
sommes si petits ; il est si puissant, et nous Svm
mes si faibles; il est si saint, et nos âmes sont si 
coupables, qu'il faus avoir soin d'appeler à nôtre 
secours la Vierge Marie, sa Mère, celle qui a to.ite 
puissance sur son cœur, celle à qui une pureté sans 
tâche donne si facile accès et si grand crédit auprès 
de Dieu. Nous devons réclamer son intercession 
d'autant plus fréquemment que la dévotion à Marie 
est un gage de salut, ,Je sauf-conduit qui nous fait 
échapper à l'enfer. Aussi n'y a-t-il point de dévo
tion plus ancienne, plus autorisée dans l'Eglise de 
Dieu, mieux établie sur la raison éclairée de la 
foi, plu� répandue dans le peuple fidèle, plus ac
créditée par l'exemple des saints, plus fructueuse 
pour les âmes. Sans l'invocation de la Saintè Vier
ge, le salut devient très difficile, d'après saint Li
guori. Marie, en effet, est la trésorière et la dis
pensatrice des grâces. Elle les communique à qui 
elle veut, et comme elle veut selon, le langage d'un 
saint (1). Or, point de J?rière à Marie plus respecta-

(1) Les âmes .pieuses qui veulent . connaître et servir 
'.\farit, liront avt'c grand fruit l'opuscule que nous avons 
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ble ni plus efficace que l'Aoe Marza, ou la Saluta
tion angélique, que nous joignons au Notre Père. 

Comme ! 'Oraison dominicale, cette prière a deux 
parties. Dans la première, nous glorifions, nous 
louons la Mère de Dieu ; et dans la seconde nous 
l'invoquons, nous réclamons sa protection mater
nelle. En sorte que l'Ave Maria renferme nos prin
cipaux devoirs envers la Sainte Vierge. Je vous 
salue : c'est un archange qui apporte du ciel ce 
salut et l'offre à une humble Vierge. Il nous fau
drait avoir, quand nous le répétons toute la pureté 
et tout l'amour d'un séraphin, car Jésus lui-même 
a dû le redire souvent à sa Mère. 

Disons-le donc souvent nous-mêmes, avec le mê
me respect et le même amour, d'autant plus que, 
chaque fois que nous adressons à la Vierge ce salut, 
elle nous le rend. Il nous arrive quelquefois de 
saluer des personnes tellement fières ou tellement 
gross = ères, qu'elles ne nous rendent pas le salut. 
Mais nous n'avons rien de semblable à craindre en 
disant à la Sainte Vierge : Ave, Je vous salue. 
Saint Bernard, en entrant dans un monastère, avait 
l'habitude de s'incliner devant la statue de M;irie 
de dire : Ave Maria. Un jour, la statue s'incline 
et répond : Je te salue, Bernard. Ce miracle n'aura 
sans doute pas lieu en notre faveur, nous ne le méri
tons pas; mais sachons que Marie est la olus polie 
et la plus gracieuse des créatures, selon le langage 
d'un saint. Jamais nous ne lui adresssrons un salut 
qu'elle ne le rende ; et le salut de la Sainte Vierge, 
c'est une bénédiction, une grâce qu'elle nous ob
tient. 

Marie. Le nom de cette Vierge que l'ange et 
que Jésus ont saluée, que l'univers entier glorifie 

écrit sur ce benu sujet. Il a pour titre : " La Vierge Marie, 
son culte, Ja dévotion envers elle,. 
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c'est Marie. Ce nom, les anges le chantent au ciel, 
et ils s'inclinent en le disant comme au nom de 
Jésus. La terre le bénit ; la mère apprend à son 
enfant à le red:re ; la jeune fille le murmure dans 
sa pr:ère; le pécheur l'invoque; le vieillard y puise 
l'espérance du ciel. L'enfer, à ce nom, recule d' é
pouvante et le démon est mis en fuite. Marie, ce 
nom dit la force et la douceur : la force, car il si
gnifie souveraine : Marie est Reine du ciel et de 
la terre"; la douceur, car il siginfie aussi lumière, 
étoile de la mer, lumière qui éclaire notre esprit 
au milieu des ténèbres et des tempêtes de la mer 
où nos âmes sont jetées, et nous guide vers le 
port du salut. Qui a redit souvent ce nom sans 
qu'un rayon de consolation ait pénétré dans son 
âme ? Que de tentations surmontées par la seule 
invocation du nom de Marie I Qu'il soit donc tou
jours sur nos lèvres et dans nos cœurs. Nos lèvres 
glacées le diront encore avec celui de Jésus, à 
notre agonie ; et quand elles ne pourront plus l' ar
ticuler, notre âme, en s'arrachant à notre corps, 
le répétera encore. 

Pleine de grâces. Il est dit du Fils de Dieu fait 
homme qu'il était plein de grâce et de vérité. Il 
est la source de toutes les grâces. De cette source 
abondante découle un fleuve qui déborde, c'est 
Marie : et de ce fleuve d'innombrables ruisseaux, 
qui sont les saints, dans les âmes d��quels toutes 
les grâces coulent par Jésus qui en est la source 
et par Mar =e qui en est le canal. Aux autres, la 
grâce est donnée par portions, dit saint Bernard ; 
mais en Marie a été répandue toute la plénitude 
de la grâce. c· est en elle qu'il la faùt puiser par 
.la prière. Heureux donc ceux qui prient souvent 
Marie 1 

Le Seigneur est avec vous. Dieu est partout par 
sa présence et sa puissance, il est dans l'âme des 
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justes par sa grâce, mais son union à Marie est 
en proportion de la grâce qu'il lui a faite et à 
laquelle elle a correspondu avec une perfection 
que nous ne pouvons concevoir. Le Père est avec 
vous, ô Marie, et il fait vôtre son propre Fils. Le 
Fils est avec vous, puisqu'il va habiter votre sein 
virginal. L 'Espù-Saint est avec vous, puisque 
c' e�t par son opération que vous allez concevoir 
le Fils du Très-Haut! Et vous approcherez de ce 
Fils du Très-Haut de plus près que tous les anges, 
car auquel des anges a-t-il dit : Vous êtes ma 
Mère? li vous le dira, et vous l'appellerez votre 
Fils ; vous le porterez dans votre se'n et entre vos 
bras, vous le nourrirez de votre lait ; vous· I 'accom
pagnerez dans ses courses apostoliques ; vous le 
suivrez jusqu'au Calvaire ; au ciel vous serez placée 
à sa droite. Ah! obtenez-nous d'être avec lui dès 
ici-bas, puis aussi dans le ciel ! Ici-bas d'abord, 
car, pour arriver à l'union éternelle avec Dieu, il

faut lui être uni en ce monde par la grâce sanc
tifiante. 

Vous �tes bénie entre foutes les femmes. Débora, 
Judith, Esther, ces femmes admirables qui furent 
le salut de leur peuple, ne sont que de pâles ima
ges de Marie, qui a donné au monde entier un 
Sauveur. Eve, notre première mère, nous donna 
la mort en même temps que la vie ; Marie, en 
nous donnant Jésus, détruisit I' emp:re de la. mort 
et du péché et nous transmit la vie surnaturelle. 
Aucune femme qui réunisse autant de bénédictions 
qu'elle ; elle a les gloires de la virginité et celles 
de la maternité, elle est mère d'un Dieu. Bénie 
entre toutes les femmes, elle communique à toutes 
les femmes les bénédictions dont elle est enrichje. 
Eve, par sa désobè:ssance, avait attiré l'opprobe 
et la honte sur toutes ses filles ; Marie, par sa 
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fidélité à Dieu, a relevé le sexe faible, dont elle 
est la plus pure gloire ; Vierge, elle entraîne à 
sa su.te des multitudes de vierges, qui sont !e plus 
bel ornement de l'Eglise ; Mère et Mère d'un 
Dieu, elle a attiré sur la femme, avant elle mé
prisée et maltraitée comme une esclave, le respect 
et l'amour de son époux et de ses enfants. Et puis
que les fernmes lui doivent l'honneur dont elles 
sont environnées dans la société chrét1ennne, il faut 
que toutes l'honorent et la bénissent. 

En glorifiant Marie, nous ne pouvons oublier 
Jésus, à qui se rapporte tout le c'ii!te que nous ren
dons à sa Mère. Kien en Marie qui ne vienne de 
Jésus, et rien de ce que nous faisons pour Marie 
qui ne tende à exalter Jésus. C'est pourquoi, aux 
paroles de l' Ave Maria que prononça l'archange 
Gabriel et que nous venons d'expliquer, se joignent, 
dans cette prière, celles que sainte Elisabeth, cou
sine de la Saiinte Vierge, adressa à Marie en rece
vant sa visite. Il est béni le Jruit de vos entrailles.
li est béni par les anges, il est béni par les hommes, 
il est la source de toutes les bénédictions répandues 
sur Marie .elle-même. Il s'appelle Jésus, car il a 
sauvé du péché et de l'enfer le genre humain tout 
entier, et voilà pourquoi, à côté de votre nom, nous 
plaçons toujours son nom sur nos lèvres et dans 
nos cœurs : Jésus, Mar;e ! Jésus, notre salut, Marie, 
par. qui il nous a été donné 1 

Sainte Marie, Mère de Dieu. C'est l'Eglise qui 
a ajouté ces paroles et les suivantes à la Salu
tation angélique ou à l'Ave Maria, en 431, lorsque 
le Concile d'Ephèse condamna l'impie Nestorius. 
Cet hérétique voulait qu'on appelât Marie Mère 
du Christ, et non Mère de Dieu, et depuis lors, 
tous les fidèles protestent tous les jours contre ce 
blasphème en disant à la Sainte Vierge · Sainte 
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Marie, Mère de Dieu. Il y a eu un grand nombre 
de saints et ae sarntes dans 1 · .1::.glise de U1eu ; 
!Viane est samte par excellence, c est elle qui est 
entrée le plus avant dans la sainteté de Lneu. �uel 
qu un ra,�allt 1 ewge ae �uu,ppe, roi de !Vtacedome, 
ajouta : « Pour tout due en un mot, ce roi est le

pe,e du grand A,exandre.» 1Vla1s tout ce qu'on 
peut due ae JVlaue ne saurait égaler ce seul éloge : 
eue est la lVlère de D1eu. C'est là la d1gmté m
comparabie <1e Mar.e. C · est pour la lui coniérer, 
c · est pour l'en revetir que 1J1eu 1' a préservee du 
péché onginel et lui a donné la plémtude de la 
giâce. L'est parce qu'elle est Mère de D1eu qu'elle 
règne au ciel, sur la terre et dans les enters, qu'elle 
est toute-puissante sur le cœur de son Fils. C'est 
parce qu elle est Mère de Dieu qu'elle est en 
même temps notre Mère, car D,eu ne s · est fait 
Fils de Marie qu' afin de devenir notre frère et 
qu' afin que nous devinssions avec lui fils de Dieu. 
Devenus par la rédemption les frères de Notre-Sei
gneur, nous avons Marie, sa Mère, pour mère adop
tive. Pr.ez donc pour nous ; vous êtes la toute
puissance suppliante ; usez en notre faveur de l' ef
ficacité de votre prière l Nous sommes de pauvres 
pécheurs : pauvres. les mendiants de Dieu, nous 
n'avons que ce qu'il donne, et s'il nous délaisse, 
tout nous manque ; pécheurs, au néant de notre 
nature nous avons ajouté celui du péché, qui nous 
a valu la disgrâce de Dieu. 

Vous, le refuge des pécheurs, l'espérance des 
désespérés, détournez de nos têtes la colère de

votre Fils que nous avons attisée, obtenez-nous 
notre pardon ! Alexandre le Grand disait : « Une 
seule larme /de ma mère a effacé beaucoup de 
condamnations à mort. n Qu'en doit-il être des 
prières et des larmes de Marie � Maintenant, 
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Marie, le passé n'est plus à nous, nous en avons 
abusé ; l' aveni( ne nous appartient pas, demain 
peut-être nous aurons disparu de la scène du monde. 
Maintenant donc, priez pour nous ; ne tardez pas 
davantage, nos besoins sont urgents ; maintenant, 
dans la misère présente, dans les tentations qui 
nous poursuivent, dans les malheurs qui nous me
nacent, dans les douleurs qui nous affligent, priez 
pour nous, et aussi à l'heure de notre mort. Si 
notre vie est si amère, la mort nous est bien plus 
redoutable encore. A ce dernier passage du temps 
à l'éternité, assistez-nous, défendez-nous ; prenez 
notre âme et transportez la alors dans le sein de 
Dieu! Amen. Ainsi soit-il. Qu'il en soit ainsi, 
ô Vierge bénie ! 

Sainte Gertrude, à son lit de mort, n'ayant plus 
de forces, ne pu� prononcer que quelques mots de 
l'Ave Maria, encore plus du cœur que des lèvres, 
et elle mérita de voir la Mère de Dieu. Nous ne 
sommes pas des saints : mais si Marie ne se fait 
pas voir alors à nous, elle assistera sîirement à leur 
dernière heure ceux qui, durant la vie, lui diront 
souvent cette belle prière qu'il faut répéter partout, 
dans les champs, dans les maisons, par les chemins, 
dans notre couche, et surtout dans les tentations. 
Heureux ceux qui, par cette fréquente pr,�ère, ob
tiendront une sainte vie et une mort de prédestinés ! 
Ils répèteront éternellement dans le ciel avec les · 
anges : Ave Maria. 

On le voit, le Pater et l' Ave contiennent tout 
ce que nous avons à demander à Dieu et à sa 
divine Mère ; aussi, la Sainte Vierge a-t-elle re
commandé à La Salette de les dire soir et matin. 
Quand on ne peut dire de longues prières, on peut 
se contenter du Notre Père et du Je vous salue 
Marie, auxquels on ajoute le Je crois en Dieu, 
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que nous avons expliqué dans toute la première 
partie de ce livre, et les actes de toi, d'espérance, 
de charité, de contrit:on, tels que nous les don
nons dans l'appendice, sous ce titre : Prières du

malin. 

CHAPITRE XX

DE L'ORAISON 

La prière où le cœur n'a aucune part n'est point 
une prière, mais une vaine formule. Le cœur dmt 
donc toujours accompagner les lèvres ; mais quand 
le cœur agit sans que les lèvres remuent, on fait ce 
qu'on appelle l'oraison mentale, ou la méditation. 
Un homme qui ne pense, qui ne réfléchit à rien, 
n'est pas un homme ; un homme qui pense et tl"flé
chit, mais jamais aux choses du salut et aux vé
rités de la foi, est-il chrétien ? Comment pratiguera
t-il la foi, l'espérance, T amour de Dieu ? Comment 
établira-t-il 'Solidement les vertus de son e,prit ? 
Comment se sauvera-t-il, par conséquent ? li eit 
vrai qu'on peut réfléchir en entendant les sermons, 
en faisant de saintes lectures : mais si l'on ne fait
rien de tout cela, le salut est très difficile ; et 
sainte Thérèse dit que, dans ces conditions, en n'a 
pas besoin de démons pour être entraîné au mal : 
on se précipite soi-même en enfer : et le Saint
Esprit dit que la ferre est dans la désolation, parce

que personne ne réfléchit. 

Paroles remarquables et qui, jamais peut-être, 
ne se sont vérifiées plus à la lettre que de nos 
jours. De notre temps, en effet, les hommes sont 
absorbés plus que jamais par les intérêts péris
sables, par le tourbillon du monde, par I' entraî
nement des choses sensibles, et le grand mal vient 



DE L'ORAISON 387 

de ce qu'ils ne réfléchissent pas. Si l'on prend 
les unes après les autres toutes les catégones de 
pécheurs et qu'on se demande pourquoi ils blas
phèment, profanent le dimanche, vivent esclaves 
de honteuses passions, etc., on sera obligé de con
venir que tous sont dans cet état parce qu'ils ne 
réfléchissent pas. Les âmes tièdes ne le sont que 
par le manque de convictions religieuse, et, par 
conséquent, par défaut de méditation. Les saints 
sont ceux qui méditent, et leur sainteté est en pro
portion de leur esprit d'oraison. Souvenez-vous de 
oos fins dernières, et jamais oous ne pècherez, dit
le Saint-Esprit. 

C'est donc bien à tort qu'on croit la méditation 
réservée aux prêtres et aux religieux; elle est utile. 
importante même, pour quiconque veut se sauver 
en évitant le péché. Mm• de Chantal travaillait avec 
un zèle infatigable à former ses enfants à la piété. 
Aussi, Marie-Aimée, l'aînée de ses filles, à un 
&ge_ où les autres enfants ne sont capables que de 
petits jeux innocents et de pensées puériles, était 
S!Usceptible des plus hautes réflexions. L'oraison 
commença à être son exercice ordinaire ; et c'était 
merveille de voir tous les jours cette petite fille 
dans la chapelle de sa mère, à genoux comme un 
petit ange, sans mouvoir autre chose que ses lè
vres, pour prononcer ses prières vocales, et, les 
ayant achevées, faire un gros quart d'heure d' o
raison mentale, sur le point que sa bonne mère et 
directrice lui avait déterminé. Trouvera-t-on que 
c • est trop pour une enfant appelée à la vie du mon
de? Ce n'est point ce qu'en pensait saint Fran
çois de Sales, cet homme cependant si peu suspect 
d'exagération et de sévérité. oui disait à Mm• de 
Chantal : « Ouand à notre Marie-Aimée, d'autant 
qu'elle veut demeurer dans la tourmente du monde, 
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il faut sans doute avoir soin cent fois plus grand 
de l'assurer en la vraie vertu et piété. » 

J'e n. ai pas le temps, dit-on encore. - l':Jous 
avons le temps de dormir, de prolonger nos repas, 
de médire, de faire le mal. Point pour Dieu} Le 
moyen de ne pas perdre de temps, c'est de faire 
oraison. Par là, on se tient en grâce avec Dieu 
et tout est méritoire ; on s'applique à ses devoirs 
d'état plus consciencieusement. Si un pauvre nous 
voyait jeter des pièces d'or à la rivière, il ne serait 
pas bien indiscret en nous en demandant une; nous 
perdons tant d'heures chaque jour qu'on peut nous 
en demander pour Dieu la moitié, le quart d'une. 

Je ne suis pas assez instruit pour faire oraison. 
- Un bon frère des déserts d'Orient, en faisant
sa cuisine, pleurait sans cesse; et quand on lui
en demandait la raison, il disait qu'à la vue de
son feu, il pensait à celui de l'enfer, et au mal
heur de ceux qui y brûlent. Fr._ Cilles était fort
simple; il portait envie à saint Bonaventure, qui
était un grand docteur : ce bon Frère pensait que
Bonaventure, étant très savant, pouvait aimer le
bon Dieu plus que lui. Saint Bonaventure l'en dé
trompa ; et Fr. Cilles, tout heureux, de crier à
une femme qui passait : « Bonne femme, réiouissez
vous, vous pouvez aimer autant le bon Dieu que
Fr. Bonaventure, qui est un grand savant. » Que 
d'humbles âmes sont d'une union à Dieu que nous
admirons 1...

Je suis toujours distrait dans l'oraison. - Ces 
distractions sont-elles volontaires, chassons-les. 
Viennent-elles malgré nous, elles n • empêchent pas 
une sainte et fructueuse oraison, selon l'enseigne
ment de saint Thomas et de saint Liguori. Ne_ nçus 
en troublons point et ramenons-nous doucement à 
Dieu. 
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C'est trop aride de méditer. Ce dégoût que nous 
éprouvons vient souvent de ce que nous n'aimons 
pas assez le bon Dieu. Comment? on trouve du 
plaisir à la chasse, à la pêche, à admirer les mon• 
tagnes, les palais des ville, à parler dans l'ombre 
avec une personne amie, lors même qu'on ne la 
voit pas; et on n'en trouverait point à s'occuper 
de son salut, à contempler les grands mystères de la 
foi, à s'entretenir avec Dieu? Si ce dégoût est 
une épreuve, n'en soyons que plus fidèles à l' or'li
son. Jésus, au tabernacle, a besoin de :h:-mdeliers 
et de statues qui parent son autel; et s.Ù!! Fran. 
çois de Sales nous apprend que les Cü,1fitures sè. 
ches ont les meilleures, et que le pain dur est pl,11 
nourrissant que le lait. 

Je ne sais comment m'y prendre pour méditer. 
- Nous savons tous méditer sur nos affaire-s tem
porelles, pourquoi ne le saurions•nous point sur les
afiaires du salut�

CHAPITRE XXI 

DES LEcnJRES PIEUSES 

« Tout notre progrès spirituel, dit saint Isidore, 
a sa source dans la lecture et dans l'oraison ; p�r 
la lecture, nous apprenons ce que nous ignorons, 
et par l'oraison, nous conservons ce que nous avons 
appris. » Aussi Saint Léonard de Port-Maurice 
appelle-t-il la lecture la sœur de l'oraison. Le 
Bienheureux Louis de Grenade compare toutefois 
l'oraison au pain de froment et la lecture au pain 
d'orge; mais il ajoute : « Si vous n'usez pas du 
pain de froment, au moins devez.vous user du 
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pain d'orge, si vous ne voulez pas mourir de faim.» 
Saint Bernard trouvait plus de consolations dans 
la lecture que dans l'oraison elle-même. Il faut 
convenir, du reste, que l'oraison devient bientôt 
impossible sans la lecture. « Le moulin ne rend · 
que ce qu'on lui donne, dit à ce sujet saint Li
guori ; et si on lui dorune de mauvais grains, il ne 
peut rend�e de bonne farine. » Si l'on n'a pas mis 
de saintes pensées dans l'âme par de bonnes lec
tures, elle ne rendra rien de bon dans l'oraison. 
En effet, les bonnes pensées, comme les plantes 
salutaires, ne poussent point sans qu'on les sème; 
les mauvaises seules germent ainsi d'elles-mêmes. 

Les lectures pieuses éclairent notre esprit. La 
parole de Dieu prêchée illum:ne les yeux de l'âme. 
Un bon livre est un prédicateur que l'on, peut 
toujours entendre, et il peut être plus remarquable 
que ceux que l'on entend ordinairement. Il peut 
être un grand docteur, un saint, un directeur in
comparable. Il ne ménage pas nos défauts; il nous 
expose la vérité dans toute sa pureté, et nous 
n'osons pas nous en plaiindre. C'est un miroir fidèle, 
où nous découvrons les tâches qui défigurent · notre 
âme, un flambeau qui nous découvre le chemin du 
ciel. C'est un ami sincère, et l 'Esprit-Saint nous 
dit que celui qui le trouve, trouve un trésor. C'est 
Dieu même parlant à l'âme, selon la parole de 
saint J'.érôme : « Dans la prière, dit ce Père, nous 
parlons à Dieu, et dans ila lecture, c'est Dieu qui 
nous parle. » Aussi, que d'âmes ont été éclairées 
par cette divine lumière, qui réchauffe aussi le cœur 
et le détermine à embrasser le bien que l'intelli
gence a découvert ! 

Comment tant d'hommes sont-ils passés d'une 
vie mondaine ou coupable à une vie sainte ? Sou
vent par la lecture spirituelle. C'est à elle que nous 
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devons saint Antoine, saint Augustin, saint Ignace 
de Loyola, et tant d'autres. Le Bienheureux Jean 
de Colomb:no s'impatientait de ce que le repas 
n'était pas prêt à temps ; sa femme lui dit de lire 
en attendant. Il prit alors, de mauvaise humeur, 
un livre spirituel qui se trouvait sous sa main, le 
lut et se convertit. Les saints eux-mêmes ont trouvé 
dans les lectures ·spirituelles un secours puissant 
pour avancer dans la vertu. Saint Dominique 
baisait tendrement ses livres de piété et les serrait 
avec;. amour sur son cœur, en disal!lt : « Ces livres 
me donnent le lait qui me nourrit. » Aussi, saint 
Philippe de Néri consacrait-il tous les instants 
qu'il avait de Lbres à la lecture spirituelle. Dé
sireux cle procurer les mêmes avantages aux âmes, 
les saints leur ont conseillé, avec la plus grande 
instance, la lecture spirituelle : « Appliquez-vous 
à la lecture, » disait saint Paul à son disciple 
Timothée. Et, après lui, tous les saints Docteurs 
ont répété cette recommandation. Tous les fonda
teurs cl'Ordres religieux ont fait de la lecture un 
point de règle parmi leurs disciples ; et toutes les 
âmes qui ont à cœur de se sanctifier dans le monde 
s'adonnent à la lecture spirituelle. 

Saint Grégoire parle d'un pauvre, nommé Ser
volus, qui vivait à Rome, des aumônes des fidèles, 
car, étant bien infirme, il ne pouvait pas travailler. 
Il partageait avec les autres le peu qu'il recevait, 
et s'en réservait une partie pour se procurer des 

· livres de piété. Comme il ne savait pas lire, il
demandait comme une grande charité qu'on lui fît
une bonne lecture. Cette lecture lui fit acquérir
une grande patience et une admirable connaissance
des choses divines. Lorsqu'il fut près de mourir,
il pria ses amis de lui continuer ses chères lec
tures ; mais, avant cl' expirer, il les ,interrompit
en disant : « Taisez-vous, n'entendez-vous pas
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comme tout le paradis retentit de chants et d'har
monies ? » En disant ces paroles, il rendit douce
ment le dernier soupir. Nous serions donc bien aveu
gles, ai nous n'embrassions pas une pratique si ex
cellente et si avantageuse. 

Quand faut-il lire ? Les fidèles peuvent lire toUI 
les soirs, dans les longues veillées d'hiver, et tou& 
les dimanche, de l'année, après lei offices. Il est 
rare que, même durant les grands travaux, on ne 
puisse lire quelques lignes d'un bon livre. Que 
faut-il lire? Jamais des livres suspects en matière 
de foi, ni légers en matière de mœurs, eussent-il, 
d'ailleurs des passages excellents. « Qu'est-il né
cessaire de chercher de l'or au milieu de la boue, 
disait saint Jérôme, quand il nous e1t si facile de 
trouver de l'or, dégagé de toute souillure ? » 
« Je vous conseille avant tout, disait saint Liguori, 
de lire des livres où votre âme trouve plus de dé
votion, et qui vous portent davantage a vou& unir 
à Dieu. - Tels peuvent être les ouvrages de saint 
François de Sales, de sainte Thérèse, de Louis 
de Grenade, de Rodriguez, de Saint-Jure, et au. 
tres semblables, spécialement le Directoire ascé
tique du Père Scaramelli. Du reste, généralement 
parlant, je vous engage à laisser les livres diffi
ciles et à choisir ceux qui sont dévôts et faciles. 
Lisez souvent entre autres les vies des saints. Oh 1 
qu'iÎ est avantageux de les lire I Dans les ouvrages 
qui traitent des vertus, on voit ce qu'on doit foire; 
mais dans les vies des saints, on voit ce qu'ont fait 
tant d'hommes, tant de femmes, qui étaient de chair 
comme nous. Leur exemple, s'il ne nous fait pas 
d'autre bien, nous force au moins à nous humilier 
profondément. » Celui qui veut devenir poète lit 
les poètes ; celui qui veut devenir philosophe lit 
les philosophes ; qu'il lise les vies des saints, 

celui qui veut devenir saint.
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Comment faut-il lire? Avant la lecture, élevons 
notre esprit à Dieu pour lui demander lumière et 
grâce. Lisons posément et sans empressement. 
L'abeille ne quitte 1Une fleur qu'après en avoir 
épuisé le suc. Il ne suffit pas de manger beaucoup, 
il faut digérer; donc ne craignons pas de relire 
les passages qui frappent. Interrompons la lecture 
pour prier, c'est le moyen de nous habituer à l'o
raison. A la Jin de la lecture, gardons une pensée 
qui nourrisse notre âme le reste du jour. 

CHAPITRE XXII 

SANCTIFICATION DES ACTIONS 

Le moyen de mettre en pratique le conseil de 
Notre-Seigneur, de prier toujours, c'est de faire de 
chacune de ses actions une prière en les sancti
fiant toutes. Pourquoi sommes-nous en ce monde, 
sinon pour y faire des actions saintes ? Le royaume 
des cieux n'est point pour les lâches, c • est un sa
laire qu'on ne donne qu'à la Jin du jour à celui 
qui a travaillé pour le mériter. C'est un trésor 
caché, il faut se donner la peine de fouiller la 
terre pour le découvrir ; c • est une couronne qu'on 
ne dépose que sur le front de celui qui a bien com
battu. Ce sont des richesses qu'il faut acquérir, 
mais on· ne fait pas fortune sans peine. Inutile d'y 
prétendre. 

Or, ici-bas, il y a deux manières de faire for
tune. Les uns se lancent dans de grandes entre
prises où ils risquent tout pour gagner beaucoup ; 
s'ils ne réussissent pas, ils font des banqueroutes 
éclatantes. D'autres' s'y prennent plus modestement 
et arrivent. plus sûrement. Ils ne dépensent rien; ils 
tirent parti de tout avec économie. De même, il
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y a deux manières de faire fortune pour le ciel. 
Quelques saints ont adopté un genre de vie ex
traordinaire ils ont pratiqué des austérités qui noua 
étonnent, entrepris de grandes œuvres pour la gloire 
de Dieu. Ils ont réussi, c'est bien; mais cette ma
nière de faire n'est sans doute pas à 1a portée de 
tous. Il en est une autre qui nous ira à merveille ; 
elle consiste à ne pas perdre son temps ni sa peine, 
à tirer parti de tout ce que l'on fait pour amasser 
des mérites, en d'autres termes, à sanctifier ses 
actions ordinaires. Mais ce dernier moyen si effi
cace de se sauver est nécessaire si l'on ne veut pas 
prendre le premier, le ciel n'étant pas pour les oi
sifs. Il faut l'employer. 

Mais à quelles conditions nos devoirs de chaque 
jour, nos travaux ordinaires, deviennent-ils méri
tojres ? D'abord, il est nécessaire que nous soyons 
en état de grâce. Sans cela aucune de nos œuvres 
ne peut nous mériter le ciel, comme nous l'avons 
dit à la page 267. Il faut ensuite offrir nos actions 
à Dieu par un motif inspiré par la foi : Soit que 
vous mangiez, soit que vous buviez, et quoi que 
vous fassiez, que tout soit pour la plus grande gloire 
de Dieu. Pour qu'une lettre arrive à sa destination, 
il faut y mettre l'adresse. Adressons nos actions 
à Dieu, si nous voulons qu'il les reçoive favora
blement. Donnerions-nous son salaire à la fin du 
jour à un ouvrier qui aurait travaillé pour notre voi
sin ? Il serait déjà trop heureux si nous ne lui 
faisions pas de reproches. Dieu ne nous doit rien, 
si nous ne travaillons pas pour lui. Donc, selon 
le sentiment de grands théologiens, sentiment qui 
est le plus sûr, rapportons-lui nos actions par un 
motif de charité, d'amour parfait pour ce Dieu in
finiment aimable, afin que toutes soient dignes du 
ciel. 
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Dès notre réveil, ce que noua avons de plus 
pressé à faire, c'est de tourner notre esprit et notre 
cœur vers Dieu et de lui dire : « Mon Dieu, je 
offre, pour 1 'amour de vous et pour votre gloire, 
tout ce que je ferai aujourd'hui. » Il est bon de 
renouveler cette offrande au commencement de nos 
principales actions. Ainsi faisait un saint solitaire : 
avant son travail, il s'arrêtait, regardait le ciel ; 
et quand on lui en demandait la raison : « ]" ajuste 
mon coup, répondait-il, afin de ne pas le manquer.» 
Ainsi font les chasseurs. Ajustons nos œuvres de 
la même manière, afin qu'elles aillent droit à Dieu. 
Toutefois, l'offrande faite le matin suffit rigoureu
sement, tant qu'elle n'est pas rétractée par une faute 
grave commise durant le jour. Losque l'on part le 
matin pour la ville voisine, il n'est pas nécessaire 
de dire à chaque pas : Je vais à la ville ; on y 
arrive sans cela. Ainsi, lorsque nous nous sommes 
mis en route le matin du côté du paradis, par 
l'offrande de nos actions à Dieu, supposé que nous 
soyons en état de grâce, tout ce que nous faisons 
de bon et même d'indifférent, comme le travail, 
les repas, le sommeil, tout est méritoire et digne 
du paradis, lors même que nous n'y penserions pas 
ensuite. Mais, si nous avions le malheur de tomber 
ce même jour dans une faute grave, il serait né
cessaire de rentrer aussitôt dans l'amitié de Dieu 
par la confession ou la contrition parfaite jomte 
au désir de nous confesser ; puis nous renouvel
lerions notre offrande. 

Que si nous ne voulons pas la dernière place du 
paradis et si nous désirons acquérir une gloire tda
tante, ne nous contentons pas de cette (llftande 
du matin. Dans toutes nos actions, renouvelons-la 
et appliquons-nous à agir, à souffrir, à parler, à 
penser comme Notre-Seigneur et les saints. Une 
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mère, une jeune. personne qui prendront en tout la 
Vierge pour modèle ; un laboureur, un ouvrier qui 
chercheront à imiter saint Joseph, seront placés au 
ciel à des hauteurs qui étonnent. A l' œuvre donc, 
rachetons le temps perdu, car nps jours ont été mau
vais. Profitons de ceux qui nous restent et am(Usons 
des trésors dans le ciel. 

CONCLUSION 

Voici qu'avec l'aide de Dieu nous avons exposé 
la doctrine, de la seule vraie religion, les devoirs 
qu'elle nous impose, les moyens qu'elle nous four
nit pour aller au ciel. Que de lumières et de conso
lations dans cette doctrine ! Qui ne s'écrierait avec 
le sa:nt roi David : << 0 mon Dieu 1 votre paro_le 
est vraiment un flambeau qui guide mes pas ; c'est 
en la gardant que le jeune homme redresse sa voie; 
et elle est plus douce pour moi que le miel. Mon 
lot à moi, Seigneur, est d'observer votre loi ; elle 
vaut plus que les fables que racontent les mé
chants, car elle est toute vérité. Si elle n'était J' "'h.. 
jet de mes méditations, je me perdrais peut-être 
dans ma misère ; mais c'est tout le jour, 6 mon 
Dieu, que je médite votre parole, tellement je 
l'aime ; elle me rend prudent à l'égard de mes 
ennemis ; elle me rend plus savant que ceux qui 
m'enseignent, plus sage que les vieillards. Je m'en
gage par serment à lui être toujours fidèle. Ce qui 
incline mon cœur à le faire à jamais, c'est l'espoir 
de la récompense qu'elle m'offre. Et puis, mon 
Dieu, vous êtes mon secours, je ne serai pas con
fondu dans mop attente. » 

En effi;t, la foi, l'observation des commande
ments deviennent faciles par lea aacrementa et la 
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prière, et une grande paix est, dès ce monde, la 
récompense de la vertu et de la vie chrétienne, 
en attendant le ciel. Donc, qui que vous soyez, 
vous entre les mains de qui tombera ce livre, nous 
vous le demandons pour le bien de votre Ame, pour 
votre bonheur en ce monde, pour votre sécurité à 
la mort, pour votre béatitude éternelle, lisez sou
vent ces pages écrites pour tous ; conservez-en lea 
enseignements ; suivez-en les conseils ; faites�les 
lire autour de vous ; et n'oubliez pas devant Dieu 
celui qui, en les écrivant, a eu un grand désir de 
vous aider à aller au ciel. 



LES MISSIONNAIRES 

DE LA SAINTE-FAMILLE 

L'Institut des Missionnaires de la Sainte-Famille 
a pour but d'aider, par l'instruction, l'éducation, la 
formation, et aussi pécunièrement, les jeunes gens de 
divers âges à parvenir au sacerdoce, et à en faire en
suite des auxiliaires des Missionnaires, dans les pays 
de Missions, et du clergé paroissial en Europe. 

Si donc vous connaissez des jeunes gens, de 11 à. 
25 ans environ, qui ont le saint désir de devenir prê
tres, adressez-les, pour la France, soit à M. le Su
périeur des Missionnaires de la Sainte-Famille à St
Antoine, Isère ; soit à M. le Supérieur de Notre-Dame 
de Manissy, par Tavel, Gard, ou encore à M. le Supé
rieur de l'Ecole Secondaire à Ceilhes, Hérault. Pour la 
Belgique, le Nord et Nord-Est de la France, à M. le 
Supérieur des Missionnaires de la Sainte-Famille à 
Habay-la-Neuve, Province de Luxembourg, Belgique. 

Une fois leurs humanités terminées, ces jeunes gens 
iront accomplir leur noviciat et puis leurs études 
de philosophie et de théologie. Ensuite, ils seront en
voyés, selon leurs aptitudes, soit pour instruire d'au
tr('s aspirants Missionnaires, soit pour donner des 
Retraites et Missions, et même pour le service. des
paroisses. 
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